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LECTEURS.
Oici la Suite des In-

térêts PRESENS ET

DES Prétentions des
Puissances de l Europe :^'

que jai promife au Public,

en lui donnant les neuf Vo-

lumes qui ont déjà paru. Le

fuccès de cet Ouvrage a iur-

pafle mes efperances , auffi-

bien que les déiagrémens

qu'il m'a caufez. Il m'a don-

né occafion de me convain-

Tcyse X. a cre^



ij AVERTISSEMENT.
crepar ma propre expérience;

d'un côté j combien les hom-
mes font ennemis de la verité>

iurtout quand elte les con-

cerne j de lautre ^ combien

H eft difficile 5 ou pour mieux

dire, impoffible de contenter

tout le monde , & qu^un hofti-

me qui veut entreprendre ua

Ouvrage de ce genre, &
Texecuter comme il faut ^

de'vroit être hars dpt^ mo?ide^

C eft la penfée d'un grand

Miniftre , chez qui j*avois

riionneur de me trouver après

que mon Ouvrage eût été

publié , & qu'il eut vu mon
nom à la tête. C eft ainfi ap-

paremment le fondement àts.

craia-
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craintes qui terminent lex-

trait qu'on en a mis dans le

Journal Littéraire. Ceit fur

quoi je m'expliquerai ample-

ment ailleurs , lorfque je re-

pondrai auxCritiques de l*Au-

teur de TExtrait qui fè trouve

dans la Bibliothèque Raiformée.

Je me contenterai de re-

marquer ici:, que profitant

des avis qu'on a bien voulu

me donner^ j*2i moins re-

tranché dans ces Volumes que

dans les précedens:, du Texte

de Mrs. Schvveder&c Glajfey^

cependant je n'ai pas tout

traduit
;

j'ai choifi les Arti-

cles les plus interefians, puis-

que je ae crois pas que j euiîè

a X fais
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fait beaucoup de plaifir à mes
Lecteurs :> en traduifant tout

ce qui concerne les Fretentions

purement Ecclejïaftiqt/.es y qui

ii'interelTent pas tout le mon-
de autant que celles des Puif-

fances Séculières ; outre que

les démêlez qu'elles peuvent

caufer , n'ont jamais de fui-

tes auiïi confîderables. J ai

omis auffi celles de quelques

Seigneurs , qui ne font pref-

que pas un point fur la Carte.

C eft pour facisfaire à ce

goût du Public 3 que la publi-

cation de ces Volumes fera

fuivie dans peu & prefqu'im-
'

médiatement d'un volume

contenant plufleurs §, impor-

tans
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tans omis dans les Chapitres

des Prétentions de TEmpe-

rcur , du Pape , . de la Fran-

ce , de l'Efpagne , de la Sué-

de , de la Pologne, &c. Ja-
jouterai dans ce volume un

Chapitre du Royaume des deux

Siciles:^ un des Princes d'Italie

,

un de laRé^ublique des Provin-

ces-Urnes y & je le terminerai

par un Chapitre des intérêts de

la Courlande y dans lequel je

rapporterai THiftoire abrégée

de cette Province , avec toit-

tes les Pièces Originales de

la Commilîion nommée par

le Roi Atigiifle IL en conle-

quence de la Diète de Grodna

de lyié. Jofe avancer que

a iij c'eft
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c'eft un morceau auflî curieux

qu'important, vu la fituarion

des affaires de ce Duché,

dont le Duc eft fort âgé {a)y

que la Pologne veut réduire

en Province y &c partager en

Palarinars , & que Tlrripera-

trice de Ruffie , par une pré-

dilefVion particulière pour ce

Pays dont ei!e avoit epoufé

Je Souverain ( ^
)

, & en ver-

tu des droits qu elle y pré-

tend

(a) Il eft né le i. Nov. ï6^^. n'a

point d'enfans:, ^- eft le dernier de fa

Famille.

( h) Frédéric-GulUp.m' Duc àtConV"
lande - neveu du Duc Ferdinand qui

règne à puéfènt» Il avoir epoufé la Prin-

ceiïèdeRuiïie, aujourd'hui Impératri-

ce, en 1710. étant âgé de 1-8. an?, & il

eft mort quelc^ues mois après y le z î»

Janv. i-jii.
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tend, veut maintenir dans

1 ecat ou il a été depuis i $6i.

Ce qui ne peut manquer de

donner lieu à un démêlé

,

donc on trouvera les pièces

dans ce Chapitre.

Je finis ce petit Avcrtifïè-

mênt necefiaire, en priant

les Lcdeurs de diftinguer ce

quieftdeMrs. Schvveder &
ClajJ^y.j & ce qui eft de moi :

ce que n a pas voulu faire

i'Aureur de l'Extrait qui eft

dans la Bibliothèque Railon-

née y qui m'impute jufqu^aux

fautes d'impreliion , dont je

ne puis certainement pas être

refponnible , n'ayant aucune

part à la Correction.

TABLE
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LES INTERETS
P R E S E N S

ET LES
PRETENTIONS

DES
PUISSANCES DE L'EUROPE.

LIVRE PREMIER,

Qui contient les Intérêts & Prétentions

des Eledteurs de l'Empire.

ï.CHAPITRE
§• ï- De lâ

Des Intérêts & Prétentions de tEMeur, ^J^^;
Roi de Bohême, de Bo-

hême.

E Souverain de la Bohême mtérêu
tient fon titre de Roi del'Em- du Roi

pGve\ir Frédéric II. qui le con- <^^^°^«'

fera à Ottocare , qu i n'^étoitque
Duc de Bohême-, Se THiftoire nous a

To?f$e X. A con-



% Les Intérêts Presens
De la confervé plu/îeurs preuves que ceRoyau-

RONNE ^^^ ^ dépendu de PEmpire , & que Tes

DE Bo- Souverains en ont prêté hommage aux
UEUE. Empereurs qui leur en ont conféré lln-

veftiture en leur rendant fur la frontière

les EnfeignesdesPrincipautezqui com-
pofent ce Royaume, fans qu'elles fuf-

fent déchirées & données au Public,

comme le font les Enfeignes des autres

Principautez & Fiefs de PEmpire. Au-
jourdhui leschofes font changées, de-

puis que, par la bataille de Prague;, la

Maifon d'Autriche poflède le Royaume
de Bohême , & par le droit des armes &
comme Pays héréditaire.

Les Intérêts d'un Roi de Bohême, qui

ne porteroit pas en même tems la Cou-
ronne Impériale , feroient tout autres

qu'ils ne font aujourd'hui ; mais com-
me nous traitons des Intérêts prefensy ôc

non des Intérêts futurs, nous nous con-

tenterons d'ajouter à ce que nous avons
dit dans la première partie de ce volu-

^ Pag. me ^ que l'Empereur en qualité de Roi
^^^' de Bohême Se deDuc de Sileiie a intérêt

que les Polonois ne mettent pas fur. leur

Trône un Roi qui ne (eroit pas ami. d^
laMaifon d'Autriche , ou qui étant puif-

fant par lui-même ou par fes AlHances ,

pourroit prendre un parti contraire^à

J'Augufte Maifon > lorfqu'elle aurott

des
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des démêlez dans TEmpire ou avec quel- i>e , ta
[

qu'autre voifin. Ainfi l'Empereur a un
^^^^j,

intérêt réel à cet égard dans les Eledions de bo-

des Rois de Pologne ; d'un autre côté , "^^t^*

il ne doit pas fe contenter des alliances

qu'il a avec la Republique y il doit cul-

tiver l'amitié du Roi ; car quoique ce-

lui-ci 5 s'il obferve les Conftitutions de
PEtat de les Pacta Conventa de Ton Elec-

tion 5 ne puiiïè rien entreprendre que de

concert avec la Republique ^ il eft certain

que comme Chef il a allez d'influence

pour diriger les chofes de manière qu'il

puilTeplus ou moins favorifer un Allié

de la Republique. Or il eft conftant que
1-Empereur eft tous les jours expofé à

avoir befoin du Roi de Pologne , parce-

qu'il eft tous les jours expofé à être atta-

qué par le Turc , dont l'inconftance eft

telle qu'on ne peut faire fond fur les

Traitez les plus iolemnels conclus avec

k Porte, furtout à préfent & depuis le

detrônement à'Acbniet, que la milice&
ic peuple fe font accoutumez à la révolte

&àimpoferlaloiau Grand-Seigneur d^

à fes Mini ftrès. Que l'Empereur puifte

ftrer de grands! fecours de la Pologne
dans fes démêlez avec les Ottomans,
c*eftcequé prouve la levée du Siège de
Vienne , & les guerres qui l'ont fui-

tics & qui ont été terminées par les

-i'^'-^^ A 2 Trai-
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Di LA Traitez de Carlowicz & de Paflaro-

i>£ Bo- Les Guerres que la Maifon d'Autri-

«£ME. che a foutenue pour maintenir les droits

qu'elle prétendoit avoir au Trône de Bo-
hême, prouvent les avantages quel'au-

gufte Maifon 3 comme Souveraine de la

Bohême , peut retirer de fa bonne in-

telligence avec les Maifbns de Saxe & de
Bavière. On peut dire que c eft à celle-ci

que l'Empereur Ferdinand a été redeva-

ble des fuccès qu'il a remporté fur les Bo-
hèmes ^ ôc qui ont affermi cette couron-

ne dans la Maifon d'Autriche. D'où l'on

peut conclure , que fi ces Maifbns étoienc

contraires à' celle d'Autriche, les affai-

res de celle-ci n'iroient pas bien en Bo-
hême dans un tems de troubles & de
guerre. Ces deux Maifbns font devenues

très-puifïantes, & la Pragmatique-Sanc-

tion Caroline les avoit fort aliénéesde la

Maifon Impériale , prétendant quel'in-

divifibilité établie par cette Loi, en fa-

veur de l'Archiducheffe Caroline aînée,

ctoir une injuflice criante contre les Ar-
chiduchefîès Jofèphines , mariées aux
Electeurs de Saxe& de Bavière. Delà des

mécontentemens qui ont manqué de
coûter la Couronne de Pologne au pre-

mier 5 & de jetter le fécond dans un par*

îi contraire aux intérêts de la Maifon
d'Au-
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d'Autriche. Mais la guerre furvenue ( en de la

17^^.) entre la France& l'Empereur, a ^J^^^
mis la Cour de Vienne dans la necefTîté de bo-

de rechercher l'Alliance & l'amitié de »£"£•

ces deux Electeurs , & les Traitez qu'ils

ont fait avec Sa Majefté Impériale dans

ces circonftances/emblent avoir rapro-

ché leurs intérêts , reconcilié ces Cours

&C rétabli la bonne intelligence dont la

Cour Impériale ne peut tirer que de
grands avantages, vu l'influence qu'el-

les ont dans d'autres Cours Eledtorales,

ôc furtout dans la Diète de 1 Empire , où
elles ont tant de voix dans les deux pre-

miers Collèges.

§.2.

Démêlez du Roi de Bohême avec l'Empire

par rapport aux contributiens.

L'Empereur en qualité de Roi& Elcc- Prétcn-

teur de Bohême ayant fait une con- ^*<^*^*

vention avec l'Empire en 1708, qui rè-

gle le contingent de la Couronne de Bo-
hême fur le même pied que les autres

EledeursderEmpire, il (eroit en quel-
que manière inutile de traiter ici cette

matière , fî ceux qui traitent du Droit
public de PEmpire n'éroient accoutumez
de recourir à la Bohême , pour emprun-

A 3 ter.



6 Les Iktirîts Presens
ter 5 foit des règles de Droit , foit des ex-»

ceptions ou limitations : C'eft pourquoi
il eu important d^étre bien informé des

droits de cette Couronne 5 afin de juger

il ils peuvent fournir des règles au Droit

public 5 ou lui fervir d'exception. Voici

les raifons qu^apportent ceux qui ont

prétendu autrefois exempter la Couron-
ne de Bohême de contribuer aux charges

de l'Empire.

I. (^) Ils fe fondent iur le témoigna-

ge de Hartmanus Maurus > qui ayant été

Chancelier de PEledorat de Cologne, a

afïifté à plufieurs Diètes pendant le règne

de Charles-quint,& mériteautant qu'on

lui ajoute foi qu'à aucun autre Ecrivain

des affaires de l'Empire.

IL Ils fe fondent fur le Recès de la

Diète de i 500. où la Bohême eft confî-

derée comme une Couronne étrangère

avec laquelle ij eft ordonné de traiter,

& où l'on trouve pourtant cette expref^

iîon remarquable que le Roi de Bohê-

me étant Eledeur de l'Empire jouira àes

autecedentht c^ confequentia comm.e les

Rois de Pologne &: de Hongrie , & aura

le pas après le Pape. Il n'eft là traité

d'aucune affaire qui ait rapport à l'inté-

rieur

(^) Tout ceci eft tiré d'un Traité manuitrit

du Droit PvMu de Bohfmsàc hit- Cb-^hey.
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rieur de l'Empire , ni aux Contributions, ^^ ^^

ce qui feroit même hors de Pufage de konne
l'Empire. de bo-

III. On trouve la même chofe dans "^^*

le Recès de la Diète " dAugiLourg de

1530. en ces termes.

*> Item ,- qu'ils ( l'Empereur &PEmpi-
ty re ) , ont fçu d'avance , ce que Sa Si^in-

" teté ;, l'Italie , la France , la Hongrie ,

»> l'Angleterre , la Bohême , le Portugal,

»' la Pologne , le Danneraarck , l'Ecofïe

»> & d'autres PuilFances Chrétiennes ont
w refolu de faire.

IV. Cela fe voit encore plus claire-

ment dans une Lettre de Ferdinand I,

Roi de Bohême à l'Empereur ion Frère

6c à l'Empire , dans laquelle il fe plaint

,

» que contre tout droit & juftice on
»' avoit chargé la Couronne de Bohême
»i de contributions dans la Matricule de
w l'Empire ". L'Auteur du Traité qui a

paru le fiecle pailé fous le titre de Re'-

ponfe a la quejtlon fi fEmpereur régnant

peut êtrejuge dans le prefent démêle entre

l'Empire & la Bohême , rapporte dans
l'Appendix , cette lettre entière tirée ^a;

Acih Comiîiorum,

Cette lettre donne d'autant plus de
poids à ce fentiment;. que depuis • ces

plaintes de Ferdinand on ne trouve

plus la Bohême dans la Matricule \ d'où

A 4 l'on
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Dh li î-'on peut conclure que l'Empire a àéféré

RONNE ^^^ rcprefentations de cette Couronne ,

DE Bo- & s'd\ defifté de Tes prétentions.
ME,Mï. VI. Une nouvelle preuve Ce tire de ce

qu'il y a tant de tems que la Couronne
de Bohême n'a rien contribué.

VII. Enfin, en faifant attention que
l'Empereur Jofeph rentrant en pofîêf^

lion du fuffragede la Bohême en 1708.

confentit de payer, comme Eledeur,

un contingent pour la Bohême^ de mê-
me que les autres Etats de l'Empire , on
conclura qu avant ce tems-là la Bohême
n'a rien contribué. Le Conclufum de

l'Empire à ce fujet fe trouve in Ele^isju-

ris Pu-', T,i.p.i7^.& feq.

Voilà les raifonsfur lefquelles fe fon-

dent ceux qui défendent l'exemption

,

voici ce que répondent ceux qui font du
fentiment contraire.

Au I. Quant à ce qui concerne le

Chancelier Harmanus Adaunis ^ le témoi-

gnage d'un particulier ne peut rien

prouver quelque croyance qu'il méritât

d'ailleurs ; car il ne s'agit pas ici d'un

fait 5 mais d'un raifonnement contre les

loix& décifions du Public. Outre qu il

eft à remarquer que le même Maurns a

changé de fentiment dans la fuite, lorf-

qu'il futpréfent de la part,de fon maître

à la Matricule de l'Empire en i çii , ou

il
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il a donné fon fufFrage comme il paroit de la

in Act'is Comit'iaiibus de Goldaft , où il ^^^'
/ 1 T» 1 l'A /

RONNE
eft prouve que la Bohême doit être taxée de bo-

comme les autres Etats \ ce qui fait voir "£^ie»

que le Chancelier n'étoit pas auparavant

bien au fait de cette affaire ; & de-plus

,

parcequ'un tel a été Miniftre d'Etat,

s'enfuit-il qu'il fait mieux les règles du
Droit public que ceux qui profèrent cet-

te fcience dans les Académies ? La Cou-
ronne de Bohême eft-elle obUgée , ainiî

que les autres Etats de payer fon con-

tingent des charges de l'Empire? Voilà

le problème du Droit public qu'on agi-

toit alors 5 & dont tout ProfelTeur qui

fait fon étude particulière de cette fcien-

ce, pouvoit donner la folution aulTi-bien .

que le plus habile Miniftre d'Etat. On
avouera pourtant qu'un pillier d'Aca-

démie qui n'a jamais forti de la pouilie-

re de l'Ecole , & qui n'a jamais été em-
ployé dans les affaires , ne pourra pas

faire valoir les règles du Droit pubHc

,

les appliquer à propos , & les expliquer

avec prudence , comme feroit un autre

qui joindra à la Théorie l'expérience

dans les affaires.

Au IL & m. à l'égard des Recès de
l'Empire de i y 00.& 1530. où il eft or-

donné de traiter avec la Bohême comme
avec les autres PuifTances étrangères > de

Ai ce
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Be la ce qu'elle voudra contribuer de bon gré

RONNE ^^^^ ^^ guerre contre les Turcs , il ne

DE Bo- s'enfuit pas qu'elle étoit exempte de
K£M£. porter fa part des contributions de l'Em-

pire 5 ou que l'Empire eût renoncé en
quelque chofe à fes Droits. Il faut pour-

tant avouer que la chofe eft fufceptible

de cette interprétation ^ d'autant qu'a-

lors la Bohême travailloit à fe feparerde

l'Empire , après les affaires desHuffites^

fans fe laifïer toucher à la crainte qu'on
avoit alors des Turcs. Ainii tout ce

qu'on peut dire , c'eft que la difpute refta

indécife^ & qu'on tenta de traiter avec

elle amiablement y en recevant même
fon fecours comm.e d'une Couronne
étrangère ; enforte que ce feul aéte ne
peut porter aucun préjudice aux Droits

de l'Empire , comme la Bohême ne pour-

roit en tirer avantage. Et il fuiïit que
l'Empire ait confer\'é ion droit danstou-

res les Matricules , après > comme avant

ce Recès , par confequent on n'en peut

en tirer aucune confequence au préjudi-

ce de ce droit. Peut-être, dira-t'on, que
il la crainte que l'on avoit alors desTurcs

a engagé de traiter avec cette Couronne
comme étrangère , on devoir , pour n^en-

courir aucun préjudice pour l'avenir,

protefter & fe pourvoir. On répondra à

cette objedion , que cette précautionf

ccoit
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étoit d'autant plus inutile qu'un Supe- ^'^ ^a

rieur tel que l'Empereur & l'Empire , rq^kne
par rapport à la Couronne de Bohême , de bo.

ne peut pas fi facilement préjudicier à "^^^e*

fes Droits de Regale , furtout par un
A6le qui eft en même tems audi équivo-

que que celui dont il s'agit; outre que
les Matricules de l'Empire dreflees avant

ce Recès ^ & où la Couronne de Bohême
eft comprife , proteftent fuffifamment.

Enfin les termes, comme Electeur , qui
fe trouventdans le Recès de 1508, n'y

ont pas été inferez pour rien , & jufti-

fîent lefundamentum prdtent'wmsj qui au-

torife l'Empire à demander le Contin-
gent de la Bohême , ils tiennent lieu de
Proteftation , & font voir que l'Empire

ne prétendoit point difpenfer la Bohême
de fon devoir , & qu'il n'a traité avec el-

le commue Couronne étrangère , que par-

cequ'elle fe difpenfoit elle-même d'un

devoir de commiferation , auquel elle

étoit obligée. Mais fuppofons que ces

mots n'ayent pas été inferez , &: que la

Couronne de Bohême eût été etfedlive-

ment confiderée comme étrangère , fur

quel pied eft-elle traitée dans le Recès
de I y ^o 3 où l'on ne trouve pas ces Ex-
preiÏÏons , ce que Goldaft ( a ) regarde

A 6 comme
(«} De Regno Bohein. 1. 2. c. 16. p. 244.
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comme une faute. Peut-être étoit-ce un
trait d'amitié de l'Empereur Charles^

quint envers ion Frère Ferdinand , qui

,

comme Roi de Bohême ne vouloit rien

contribuer à l'Empire ; au moins ne
peut-on pas dire que TEmpire voulût

dans cette occafion renoncer à Ton

Droit. Combien de fois n'arrive-t'il pas

qu'on eft obligé de céder à quelqu'un

qui s'opiniâtre contre tout Droit à la

Juftice i parcequ on a befoin de lui 2

Mais le Droit n'en fouffre aucun préju-

dice; dans ces circonftances il ne faut

point faire attention au faitjfurtoutlorl-

qu'il eft vilible que celui qui cède ne le

fait que par prudence pour s'accommo-

der au tems , &c quelquefois même par

nécelTité ; mais il faut s en tenir au Droit

& à ce qui eil conforme aux Loix de

l'Empire.

Au IV. La Lettre de l'Empereur Ferdi-

nand apporte pour preuve que de mé-
moire d'homme, la Bohême n'a envoyé

aucun contingent à l'Empire. C'efl ce

qu'on ne pourroit prouver,comme nous
le ferons voir ci-dellbus, & d'un autre

côté on ne pourroit en tirer aucun avan-

tage 3 parceque tout A6te illicite& con-

tre le Droit , ne fonde aucun Droit ; ainfi

tout au plus ce feroit un faicdont on ne

pourroit tirer aucune confequence.
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Il eft vrai qu'après les affaires des Hu(^ de ia

fîtes 5 les Bohèmes tentèrent de le iepa- ^ °^'^'

rerde l'Empire en lui refufant toute af- de bo-

iîftance ; mais cela ne peut encore établir hemh.

un droit contre les droits de 1 Empire

,

parcequ'une entreprife contre le Droit

ne fonde pas un Droit , & peut feule-

ment donner lieu à quelque doute. Ils

ne peuvent non-plus alléguer la préfcrip-

tion en leur faveur, puifque l'Empire

s'eft continuellement oppolé à leurs en-

rreprifes , faifant refïbuvenir les Bohe^

mes de leur devoir dans les Matricules

de l'Empire. Le Roi Ferdinand ne peut

auiîi tirer aucun droit d'exemption ab

oneribm publicii, de la remarque qu'il fait

que la Bohême n'elt pas un cercle de
l'Empire , puifque les contributions &
contingens font infiniment plus anciens

que la diviiion de l'Allemagne en Cer-

cles ; ainfi il n'eft pas vrai que les taxes

dans l'Empire foient réglées par , ou fur

les Cercles , dont l'établilTement a tout

un autre but que n'a eu celui des contri-

butions , & il y a divers exemples dans
l'Empire , de Terres qui ne font dans
aucun Cercle, & qui contribuent aux
taxes de l'Empire , & d'autres qui étant

dans quelques Cercles en font exemtes
jure Pri'vilegijrum. Tel eft le Comté de
Mombeliard, qui n'apartient à aucun

Cercle j
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Cercle3& fe trouve taxé dans la Matricu»-

le de l'Empire. Quant au fécond cas ,

qui ignore que l'Autriche eft exemte de

toutes les contributions de l'Empire , en

vertu de Tes Privilèges,^ elle n'y confent

d'elle-même. D'où l'on peut conclure

que la lettre du Roi Ferdinand ne prou-

ve rien , qu'elle eft toute partiale , & que
les hypothefes fur lefquelles tous Tes rai-

fbnnemens font fondez , n'ont elles-mê-

mes aucun fondement , comme nous le

ferons voir ci-après.

Au V. Il n'eft pas vrai qu'après ces re-

montrances de Ferdinand on ne trouve

plus la Bohême dans la Matricule de

l'Empire j, comme on peut le prouver par

les Matricules drefïèes à Augfbourg en

15^3, à VVorms en 1 557 , à Francfort

en 1571 , & à Spire en 1576 , où l'on

trouve que la Bohême devoir contri-

buer 4000 hommes à cheval ^ & 600 à

pied.

Au VI. Il eft bien vrai que la Bohême
n'a pas envoyé fon contingent à l'Empi-

re depuis Ferdinand/, m.aisil ne s'enfuit

pas de-là que l'Empire ait reconnu que
la Bohême fut exempte. Outre que de-

puis ce Prince la Couronne de Bohême
étant reftée fur la tête des Archiducs qui

furent en même tems Empereurs, Se

qui ont toujours contribué plus qu'ilâ

ne
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ne dévoient à la caufe commune , on ne Dn i.»

poLivoit exiger en particulier le contia-
<^°^-

gent de la Bohême , qui le trouvoit am- :pe bo-

plement compris dans ce que l'Empereur heme.

fournifloit en gênerai , &c qui montoit

fi haut qu'on n'a pas jugé a propos de

compter avec l'Empereur , ëc de deman-
der la portion de la Bohême fuivant la

Matricule. Nous ajouterons qu'il n'im-

porte pas à la Diète que quelqu'un man-
que à fournir le contingent auquel il eft

taxé dans la Matricule , c'eft à l'Empe-

reur à l'exiger , puifque s'il eft content

de laiiîer manquer quelqu'un des Etats

de l'Empire à fatisfaire à Ton devoir, la

Diète ne peut le trouver mauvais, parce-

que c'ell: l'intérêt de l'Empereur dont il .

s'agit : c'eft à lui à voir comment il léuf^

fîra dans Tes delfeins , & quels expédiens

il employera pour foutenir fa dignité.

Qu'on fe rappelle ce qui s'eft paiïe dans

les dernières guerres contre la France ôc

en Hongrie. Pendant celle-ci l'Empe-

reur n'a demandé aucunes troupes aux

Etats de l'Empire ; il a pris leur contin-

gent en argent , & a employé fes propres

troupes ; ainfi il devoit fe payer à lui-

même le contingent de la Bohême, ce

qui s'appelle tirer fon argent d'une po-

che pour le mettre dans l'autre. Il eft vrai

que l'Empereur doit rendre compte de
cet
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ï6 Les Intérêts Presens
De la cetargentà l'Empire:) ainil il paroit que

RONNE la portion de Bohême devroit êcre miCc
DE Bo- admajfîm. Mais que gagneroit-on à l'e-

xiger lorfqu'on conddére quelles dépen-

ies au-delà de ce contingent Sa Majefté

Impériale a fait , en entretenant de fi

nombreufes Armées contre les Turcs à

{es propres dépens ; enforte que fi l'on

vouloit compter avec l'Empereur , il en

tireroit un grand avantage j ce qui eft h
évident que la Diète fe donne bien de

garde pour cette raifon de penfer à le

faire rendre compte de ce contingent.

Après tout il paroit que la Bohême a

quelque droit de periifter dans fa pré-

tention , vu la manière d'agir du Col-

lège Electoral à ion égard dans les slC-

femblées où il s'eft agi de régler les in-

térêts particuHers des Eledteurs ; par

exemple, en drelTant la Capitulation

de l'Eledion d'un Empereur : A-t'on

manqué alors de mettre fur le tapis

qudiliionem ftutus Bohrmid ^ Perfonne n'i-

gnore ce qui s'eft pafTe fur ce fujet à l'At

fèmblée de Mulhaufen au commence-
ment de ce fiecle , & que les Electeurs

n'ont pas voulu permettre au Député de
MatbUs Roi de Bohême d'y aiîifter.

Dès qu'on leur refufa les prérogatives

,

ils étoient en droit de rcfufer leur con-

tingent fuivant la règle ordinaire,/«i/?^-

bet
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het commodmn habeat & lncommodu}v. De ia

L'on dira peut-être que s'ils fe font ab- ^^^'^^

fentez des allemblées Eleâ:orales, c'é- de bg-

toit per modimi Prlvllegi}, A quoi on heme.

repondra qu'il leur étoit libre de renon-

cer au Privilège, ou de s'en iervir, &
Ton ne voie pas comment & pour quel-

le railon on pouvoit refuler de la part

de l'Empire aux Rois de Bohême le jus

fedendi in Comitiîs univerfdibus & EljC"

toralïbus 3 dès qu on convient que la

chofe dépendoit de leur bon plaifir.

Au VIL Ceux qui veulent juftifier

les refus de la Bohême , prétendent ti-

rer une preuve des Rêver[des que don-
na l'Empereur Jcfeph à l'occafion de la

nouvelle introduction , ou plutôt de la

réadmiflion , qui ne décident rien , de

n'approuvent en aucune manière le fait

dans la conduite des Rois de Bohê-

me. Il arrive tous les jours que deux

peribnnes en dilputes voulant termi-

ner leurs différends, laillent en leur en-

tier les juftices ou injuftices des deux
parties, en traitant fur le fond de la dif-

pute; ce contraâ: ne donne raifon ni à

l'un ni à l'autre.

Après avoir ainfi refuté les raifons de
ceux qui tâchent d'apuyer l'exemption ,

nous raporterons à préfent les raifons

qui apuyent le fentiment contraire , 6c

nous
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De ia. nous poferons pour principe général

,

coiT-^ que le Droit public & le bon ftns dic-

BE Bo- f^^^t^ qu^ chaque Membre à\\n Etat eft

H£ME. obligé de partager le fardeau des dé-

penfes abrolument nécellaires pourcon-

îerver le repos public. Suivant cette rè-

gle 3 la couronne de Bohême , qui eft

inconteftablement Membre de l'Empire,

comme on Ta démontré plus d'une fois,

doit prouver li elle veut s'exempter de

ce devoir de commiferation publique ,

qu'elle eft exempte de cette règle géné-

rale , & que cette exemption lui a été ac-

cordée par quelque privilège authenti-

que ou par un confenrement tacite de

longue durée Sz confécurif. Elle ne peut

produire ni l'une, ni l'autre de ces deux

fortes d'exemptions ; car on avoiiera

qu'on ne peut tirer que par force aucu-

ne indudion du Privilège accordé par

l'Empereur Fre'hrk II, au Roi de Bo-

hême , Il l'on fait attention à la fitua-

tion où étoient alors les contributions

de l'Empire , &; à l'ufage établi dudé-

puis dans l'Empire. Car il eft notoire

qu'alors les contributions ou contingens

de l'Empire fe levoient ou pour les ex-

péditions d'Italie 5 ou pour d'autres ex-

péditions militaires , & dévoient être

acquittez en nature & non- en argent ; à

quoiPon a ajouté les depenfes des Dé-
puta-
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putations, & celles qu'on eft obligé de de ia

faire pour le foutien de la Chambre ^°"^.£

Impériale. Or outre le contingent de Ùk bo-

lows Qts onera, :> laCouronne de Bohême hême.

ell: obligée de payer un tribut annuel en

argent &: en bœufs , comme on l'a prou-

vé ci-deiïus. Ce qui iignifie félon le Pri-

vilège de Frédéric II. que la Bohême doit

être exempte ^h omnï ^ecuvÀ& exactione.

Mais comme alors on n'aquittoit pas ré-

gulièrement les contingens en argent 5

&c que ce privilège ne parle que de la

contribution pour les expéditions dl-
talie , fur lefquels l'ufage a changé de-

puis comme pour les autres expéditions

Militaires , il fe trouvera que fi on vou-
loit faire valoir le privilège de Frede"

mil) il auroit aujourd'hui un tout au-

tre fens. De-plus jamais Geor]e Bodie^

/'r.î^n'auroit accordé à Frédéric IHj la

moitié du contingent livré jufqu'à pre-

fènt pour les expéditions d Italie ou de
l'Empire , s'il s'en fût cru exempt par le

privilège de Frédéric II : mais en fuivant

l'uiage des derniers rems dans l'Empire

nous repondrons avec GoldafI: (^) que
la Couronne de Bohême même , après

avoir obtenu le privilège de Frédéric II;,

a payé fon contingent pour les expédi-

tions

(«} In Regno Bohemia 1. z. C. i $•
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T)E lA tions d'Italie 3 ce qu'on peut prouver.
Cou-

partie ex Factis , partie ex Factis ; car per-

DE Bo- lonnen ignore la convention que 1 Em-
«ME. pereur Rodolfe de Hét.hsb<)urg fît avec Ot-

tocareRoi de Bohême , comme le rap-

porte MoYidch. Colmiir. in annallbus part.

x.foL^j:^. fous la condition exprelTè ut

Jiex BohemU trecemos Equités PhaUratos

in exerclium Luperatoris ducère , quando

^ellet Imperator y debear. Ces termes font

univerfels , & ne s'entendent feulement

pas des expéditions dltalie , mais géné-

ralement de toutes les expéditions mili-

taires que l'Empereur entreprendra pour

l'Empire. Je pourrois ajouter à cette

convention le privilège déjà cité deFie»

der'icm y par lequel George Roi de Bo-

hême Te charge d'entretenir la moitié de

ces 300. chevaux; ce qui fe fît mutuo

confenfu j & fut exécuté , vu la nature

de ce padte. Quant à d'autres expédi-

tions militaires on en trouve des preu-

ves. Bzovius in anndlbus fiiccenturiatls

ad annum 12^5. rapporte qu'Ottocare

Roi de Bohême fe trouva à l'expédition

contre les Prulliens , & qu'il combattit

contre le Roi de Lithuanie. De même en
1 3 19. Jean Roi de Bohême afiîfta l'Em-

pereur Louis de Bavière par Çon ordre

contre Frédéric d'Autriche ^ comme le

témoigne Rebdorff ^ anml. ad annum
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I5ZZ. Sleidan rapporte (h) Pcxpédi- de ia.

tion de l'Empereur Charles-quint con- ^^";j

tre Frédéric Eledeur de Saxe. de bo-

Cette difpute a pris fin , au moins ad hemi.

hnerhn, par l'ade de réadmilTion de

1608 : la Couronne de Bohême ayant

confenti à payer Ton contingent & de

payer la part de l'entretien de cham-

bre.

§. 3.

Prétentions de la Couronne de Bohême fur

la FtUe& le Territoire d'Egra au fujet

de U fuperiorité Territoriale & des

droitsqui en dépendent,

ENtre les biens que l'Empereur Ro^

dolfe de Habsbourg donna en 118^.

en dot au Roy Fencejlas IL Ton gendre,

iè trouvèrent Egra éc Ellnhogn. On ra-

porte {c) furce fujet entre plufîeurs preu-

ves une letn-e de l'Empereur Mbert /.

conçue en ces termes : »' Quant aux Forts,

»> au cas que les ancêtres de Venceflas

« Roi de Bohême & de Pologne, en euf^

w fent acheté quelques-uns dans le dif-

w trid d'Egra ( que le dit Venceflas Roy
wde

l'I

Comment, lib. i S. anno 1 545.

Goldai^. io Conûit. Imp. T. I. anno x|0),

JI7-
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De la „ de Bohême& de Pologne nous a pro-

RbNNE " ^^^ ^^ reftituer ., telle que fbn père Pa
D E Bo- »* reçue d'Adolfe Roy desRomains nôtre
HïME. „ prédecefleur d'heureufe mémoire ) il

" fera décidé en juftice s'ils devront ap-
»> partenir à nous , ou audit Roy Ven-
w ceflas, à moins qu'il n'en veuille pren-
w dre l'inveffiture de nous.

La ville d'Egra n'eft pas comprile là-

dedans ainfî que Dubravius l'avance (d)

abufivement, car l'Empire ne l'hypo-

théqua à la Bohême que du tems du
Koy Jean. Ce Prince avança là-deflùs

20 mille marcs d'argent à l'Empereur

Lotuscomme Charles irA'aYOxxë (i) lui-

même en difant » les Hypothèques men-
» tionnées ci-deiîusjfavoir Egra, Floty ôc

w Parci^nfteln , qui ne devront plus être

w aliénés y (\ ce n'efl que l'Empire les

" dégage, *> Mais comme les dernières

Capitulations Impériales portent que
l'Empire ne pourra plus dégager aucune
des Terres hypothéquées aux Etats , il

eft apparent que les chofes refteront à

cet égard dans l''Etat où elles font à pre-

iênt; Cependant ces àiknÔis è.'E ira ÔC

à^E'lnhogn ne font pas encore tellement

incorporez à la Couronne de Bohême
qu'elle

(i) LiKs.Hift.

(^) In Conftit, Rcg. Boh. T. 6. 5. ult.
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qu'elle puitrefedirpenfer d'en demander de la

l'inveftiture à l'Empire. Elle a même été ^°^'^^

obligée autrefois de payer le contingent d e bo.

de ces diftrids dans les contributions h^^^^e»

de l'Empire, vu que la matricule faite à

Nuremberg en 1 467.porte exprefTèment,

que le Royaume de Boheme^la Moravie,

la Silefîe, la Luface , & les diftrids

à*Egra &: êiEllnbogn 8co. chevaux &
2000. fantaflins. Cette même diftinc-

tion a été constamment répétée dans les

matricules fuivantes, quoique le con-

tingent n'y foit pas toujours le même.
Dans la matricule faite en 1471. à Ra-
tifbonne on trouve : »> Item , le Royau-
>' me de Bohême, avec la Moravie, la

" Silefieja Luface,les fîx villes, &lesdi-
y> ftrids à'Ep;ra^ à'ElInbofti,çinvcticn--

» dra 300. chevaux& 700. fantaffins > ;

Et dans celle de Nuremberg de Pannée

1480. » Le Roi de Bohême , avec la

« Moravie , la Silefie , les fîx villes , &
» les diftri6ts à'Egra ôc à'Ellnbognyfom-

» nira 450. chevaux de 1150. fantaH-

w fins. »> Mais la Couronne de Bohême
ayant tâché du tems de l'Empereur F^r-

dinand /. de fe fbuftraire aux contribu-

tions de l'Empire Germanique , & ayant

^u en effet s'affranchir de ce payement,
il n'a plus été queflion de cette quotifa-

tion, non-plus que de la répartition des

autres
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De lA autres taxes de l'Empire. La Bohême

RONNE ^y^i^ï^ ^té cependant rétablie en dernier

D E Bo- lieu dans ion droit de voix& de féancc
««Mi. aux Diètes de l'Empire , à condition

qu'elle fe chargeroit d'un contingent

Electoral dans les contributionsde l'Em-
pire,le tems fera voir^fi ce contingent fe-

ra fourni dans une même maflè & de
toutes les Terres du Royaume en géné-

ral fans aucune dénomination 5 ou bien

fî Ton y Spécifiera comme autrefoisjtous

les Etats faifant proprement partie du
Royaume , ôc les dirtriâ:s qui y font in-

corporez 5 dont jufqu'à préfênt je ne

fçais encore rien de pofîtif. En atten-

dant il eftqueftion de favoir , fî la ville

d'Egra quoiqu'engagée par l'Empire,

effc encore une ville de l'Empire , ou fî

elle eft devenue une ville municipale de

la Bohême. La ville fbutient le premier,

&c prétend le prouver par les argumens
fuivans :

L Que fuivant le cours ordinaire des

chofes 5 la ville devoit avoir confervé fà

dépendance immédiatede l'Empire^à l'e-

xemple de plufieurs autres qui avoient

été hypothéquées par les Empereurs ,

comme Gelnhaufen , Friedberg , &c.

IL Surtout puifque dès le commen-
cement & lors de la couftitution de

l'hypothèque, il avoitété exprefïèment

(/)
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y

(/) aiïuré à cette ville par le Roi Jeati , de la

qu'elle iouïroit tranquillement de tous
^'^'^''

les Droits , Privilèges 6c Prérogatives de b o-

qu'elle avoit acquis de l'Empire, «Se heme.

qu'on ne Pobligeroit pas de contribuer

aux taxes du Royaume.
III. Que ceci avoit été confirmé par

tous les Rois qui avoient régné de-

puis.

I V. Qu'en conformité la ville avoir

été appellée aux Diètes de lEmpire , &
y avoit comparu pendant plus de deux
lîécles après la conllitution de l'hypo-

thèque.

V. Qii'elle avoit été reconnue com-
me une ville dépendante de Sa Majeftc

Impériale d>c de l'Empire , par les Em-
pereurs Maximilien I , Charles V y Ma-
ximilien 1

1

, Rodolphe , Matthias d>c Fer-

dinand, qui Pavoient au(Ti confirmée

dans tous ks Droits, Privilèges <S^ Im-=

munitez.

V I. Enfin que la ville avoit conftam-

ment exercé ces Droits Régaliens ; &c

confervé fa Jurifdidtion , Ton Droit de
chafle, la forme de ion Gouvernement
& la Haute-Juftice

;
qu'elle avoit auffi

mis elle-même des taxes «Se des impôts

fur

(f) Apud Limn^iun T. Y. adùit. ad Lcg. î. c,

*-pag- 157.

Tom. X. E
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De la fur toiites fortes de vivres & de mar-
co^- chandifes , & avoir joiii de toutes les
RONNE , . -:

^

DE Bo- autres prérogatives qui compétent a une
ji£M£. ville libre.

La Maiion d'Autriche prétend détrui-

re tous ces argumens à la fois , en allé-

guant la pollèilîon de la fuperiorité ter-

ritoriale fur la ville , d'où la foumiUîon
volontaire s'enfuivoir^d'autant plus5que

la ville ne s'étoit pas donné le moindre
mouvement à cet égard avant le 17. fié-

clé y mais avoit fouffert fans violence ni

proteflation qu'on la traitât tout com-
me les autres villes municipales de la Bo-
hême. Qu'on feroit en état de produire

une infinité d'acles & de faits qui em-
portoient la fuperiorité territoriale , &C

qui dévoient faire préfumer une fbu-

miiîîon exprelTe ou tacite. Que les ar-

gumens ci-defTus mentionnez ne pou-
voient priver la Maifon d'Autriche de
ce droit acquis , ainfi que Brufcblus na-

tif de. la ville à'Egra le reconnoilîbit

lui-même fuivant le témoignage de

Munfterus Livre 3 . en ces termes : »> Par
*y ce contradt d'hypothèque Egra a celle

i> d'être une ville Impériale , & a com-
" mencé à être (oumifè aux Rois de Bo-
i> heme , enforte qu'elle ne reconnoît

y> aujourd hui pour Souverain que le Roi
V de Bohême y en figne de quoi on a

»aullî
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V aufîi changé les anciennes armes de la D e i a

9> ville, de l'Aigle qu'elle portoit aupa- ^^^'^^

»> ravaiît pour marquer la liberté, fe ^p bo-
»' trouve barrée par une grille qui en heme.

» couvre la moitié inférieure.

Au milieu du 17. fiécle, non-fèule-

ment les Etats du Roiaume de Bohême
tâchèrent de s'emparer de la ville Ôc du
diftri(5t d'Egra ôc de les faire entrer

dans la réfolution de la Diète du Roiau-
me , quoiqu'ils n'avoient point été invi-

tés pour y afïifter : en s'arrogeant le droit

d'en exiger quelques taxes ou contribu-

tions ', (g) Mais la Cour Impériale y
€xerça aulïi le Jus reformamii. en matière

de Religion. J'ignore fi tout cela s'eft

fait fous prétexte de la prétendue fou-

veraineté , fur la fuppofirion qu'il étoit

permis d'en agir ainii envers des Terres

hypothéquées. Qiioiqu'il en fbit , le

diftriift & la ville ont porté des plaintes

de ce procédé , ôc les ont fait valoir lors

des négociations pour la paix d'Ofiia-

bnig , demandant d'être reftituez in />;-

tegnwi. (h) La ville s'efforça en même
tems de prouver amplement ion indé-

pendance, Ôc qu'il n étoit pas permis

B 1 d'exer-

(£) Vid. KIoch T. IV. Conft. 48. n. i.

(h) LudolâF Schuti-Snhnt dtr W$U, T. i. ad aoit.

S64J. C, a. $. <3.
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^^' *• A d'exercer ces Droits Régaliens à Pégarci

RONNE ^^s diftricls ou biens hyporliequez. (i)

DE Bo- Elle engage même la Couronne de Sue-
HEME. jç ^ appuyer Tes plaintes lors de la con-

clufion de la paix , auflî-bien que dans
la fuite , pour tâcher de lui faire rendre

fon ancienne liberté par le rembourfe-

ment de la fomme avancée ; mais les

Impériaux refuferent abfolument de s'y

prêter. Tout ce qu'on put obtenir en fa

faveur , ce fut une atteftation ou certifi-

cat de la Chancellerie de Mayence , por-

tant, que TomiiTion de cette ville fur la

lifte des biens qui dévoient être reftituez

ne préjudicieroit en aucune manière à

l'Empereur ni au Roi de Bohême d'une

part 5 ni au diftrict & à la ville d'Egra-

de l'autre , non-plus qu'à l'Empire ;mais

que les droits d'un chacun feroient faufs

éc confervez en entier. Voilà à quoi

l'on en ell adtuellement.On afTare pour-

tant

(
/
) Qiiant a ce qui concerne le contingent ,

K-loch a ccrir en faveur de la Ville, de Conflit. 48.

fer tôt. Et la Ville fit imprimer en 164p. contre le

jus reformandi un Ecrit intitule , Urfachen , vvarum
die Sradt und Cre^fz, E^f , mit ihrer angehorigien

Marck^, Fedvvitzi. , alhr Evangeli/chen Eurgtrf-

ehafft , unterthunen und Exulanten , dem Friedens-

Schluff gemnlf ZM rcfiituiren. Qui fe trouve dans

Ca.fict de ftatu publ. Europ. c. 32- P- ii47- & ^''»-

»«. T. V. add. ad 1. i. c. p. p.' 12p. feqq. conf.

Sudtieh diir. de Qppign, Fçitd.'th. â8.
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tant que l'Empereur en écrivant à la de la

ville à'Egra le fert encore de la formu- ^^"^'^^

le , Nos amez & Féaux 6c du St. Empi- de Bo-

re (U.
§. 4.

Différend de la Couronne de Bohême .ivec

l'Electeur Palatin y au fujet de la d/-

voltiîion des fiefs de Bohême dans le

Haut'Palatïnat , pojfedez, par la Mai-

fou de Bavière.

CE différend fut occajfîonné par l'in-

veftiture que la ville de Nurem-
berg reçut de Rotenberg & Hartenilein

,

dont voici les particularitez. La ville de

Nuremberg ayant principalement con-

tribué en 1703. à lapriledela Forte-

reiïe Bavaroife de Rotenberg , qui fut

démolie dans la fuite , elle fit des inftan-

ces auprès de l'Empereur pour que Wn-
veftiture de cette Forterellé & du Bail-

liage de Fiartenftein avec les dépendan-
ces lui fut donnée en compenfation des

frais qu'elle avoit faits pour la guerre

de Bavière :, & des grands dommages
qu elle avoit foufferts pendant ces trou-

bles qui padbient les 150000. florins.

Sa demande lui fut enfin accordée en

B 3 1707.

( ^J Vid. I.udolfF. d.l. ad araî.uUo.J. 41.
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DELA 1707. après avoir encore payé à SaMa-

noNNE i^^^ Impériale une femme de fooo.

EE Bo- écus, ôc la ville fut mife en pofTelIion
ME>i£. ^Q çQ^ ^Jç^^ Forts , après que l'aîné de

la Famille de Tacher à Nuremberg,
nommé pour cet effet par le Magiftrar,

eût prêté au nom de la ville le ferment de

fidélité entre les mains du Comte de
Carlrtein Conferller d'Etat de l'Empe-

reur, &C Vice-Roi de Bohême. L'Elec-

teur Palatin protefta contre cette im-

miflîon , vu que le Traité de Weftpha-

lie le mettoit en droit de prétendre l'in-

veftiture du Haut-Palatinat ôc de l'Ele-

<5torat de Bavière^ ôc allégua que Ro-

te fîterg y aufli-bien que tous les autres

fiefs de Bohem^e fituez dans le Haut-Pa-

latinat, avoient appaitenu autrefois à

l'Eleâ:orat Palatin , ôc ne pouvoient en

être féparez aind que laBulle d'Or y avoit

expreilement pourvu; mais que dans le

cas prefent où l'Eledeur de Bavière avoit

été mis au Ban de l'Empire , tout devoit

retourner à l'Eledteur Palatin , en vertu

du fufdit Traité de paix. La ville de

Nuremberg s'oppofa (<0 à cette préten-

tion pour maintenir le droit qu'elle ve-

noit

(a) Ceci eft tiré de la Déduaion intitulée

Crmidliche Nachricht ôcc. apud Lunig in der Grund-^

fep ÔCC. P. 2. p. 5P4>
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noie d'acquérir. Voici les argiimens delà
qu'elle allégua,& dont la Couronne de

^^l'^j:

Bohême s'eft prévalue" pour tous Tes au- de Bo-

ires fiefs dans le Haut-Palatinat. "^"'•

I. Que le Haut-Palatinat n'avoit ja-

mais été une partie intégrante ou efîèn-

tielle de l'Eledorat Palatin; mais que du
tems àes anciens Ducs de Suabe une

partie en avoit été hypothéquée,& une

partie rendue à la Bavière, {b) Qiie ce-

pendant il n'avoit jamais été incorporé

ni au Duché deBaviere,ni à l'Edorat Pa-

latin, (f) ayant au contraire Ibuvent

fèrvi d'appanage aux cadets de la Mai-

fbn : Qu'ainfi ce que la Bulle d'Or lia-

tuoit fur l'indivifibilité des EleClorats

n'étoit pas aplicable.

II. Que pour ce qui regardoit parti-

culièrement les fiefs de Bohême lituez

dans le Haut-Palatinat , l'Empereur

Charles IV. Roi de Bohem.e {d) les

avoit joints à ce Royaume à titre d'a-

chat du confentement des Electeurs de
l'Empire &c de la Maifbn Palatine ; &:

qu'en 135/. ils avoient été folemnelle-

B 4 ment

{b) BrKWKtf^r. Annal. Bavar. L. 14. p. •joj.Tolner

Hill. Palat. c. 2. 41. & 44.

( c,) Cela cû prouvé dans le Dipl-rapoitépai: Tol-
nerus. Cod. Dipl. p. 152. n. 205.

(d) Balbinus in Epit. Rerum Bohem. L. 3. c.

21. in notis p. 386. 387.



51 Les Intérêts Presens
i)E LA ment du Palatinat par autorité Impe-

roknË ^'^^^^> ^ indilTolublement &c à perpétuité

DE Bo- incorporez à la Couronne de Bohême,
ii£M£. par une Bulle d^Or (.'0 folemnclle.

III. Que quant à la Terre de Roten-

berg , vu que celle de Hartenftein qui

coûtoit plus à entretenir qu^elle ne rap-

portoit 5 ne valoit pas la peine qu'on en

ht mention : elle n avoit jamais aparte-

nu ni à l'Eleélorat Palatin ^ ni au Haut-
Palatinat ; mais que le domaine dire6t

en avoit apartenu aux Bourggraves de
Nuremberg ;, & le domaine utile à la fa-

mille de VV^iidftein. Qiie l'Empereur

Charles I V. avoit acheté l'un & l'autre

à deniers comptans, (/) & les avoit

pareillement incorporez (';) à jam.ais à

la Couronne de Bohême auiïi-bien que
les iiifdits Bailliages du Palatinat, mê-

, nie encore avant l'introdudion de la

Bulle d'Or de l'Empire.

IV. Qu'après la mort de cet Empe-
reur, lors du malheureux règne du Roi
Kenc^jlas

j, les Comtes Palatins Robert /.

<Sc 1 1. s'ctoient emparez à force ouver-

te , non-ieulement de tous les endroits

qui
( e) Elle eft rapportée par Hagecius dans fa

Cînon. de Boh^ p. 584.

(f) L'Auteur de la Dedu£tion citée dans la

note (a) rapoite les lettres d'x\chat.

{g) Pac U Bulle d'Or de Bohême citée d-def-

fus (e).
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qui avoient appartenu autrcf-ois au Pa- de la
c o u-

latinat , mais aulïi de plulieurs hefs hé-
^^^^j^

réditaires de la Bohême, 6: entre autres de Bo-

du Château de Rotenberg (h). ^
"£me.

V. Q_u'iis les avoient gardés jufqu'à

ce qu^entin George Bodiebrad Roi de

Bohême s'étoit vu contraint par les

troubles domeftiques lurvenus pendant

Ton règne , de compoler avec Ôthon le

jeune, pour lors poileilèur des endroits

enlevez à la Bohême , de de lui en don-

ner en 146^. l'inveftiture pour lui &
pour Tes deicendans fans y comprendre

néanmoins les collatéraux (i).

VI.Qiie ces fiefs auroient dû retourner

à la Couronne de Bohême après le décès

de ce premier acquéreur Othon , qui ne

laifla point'd'héritiers mâles.Mais que la

Maifon Eledorale, qui n'avoit point

été comprile dans l'inveftiture , &c après

Ton extinction , la branche de Simme-
ren , en prirent polTèilion ;, à la faveur

des troubles intérieurs de la Bohême.
Qu'à la fin l'Empereur & Roi de Bohê-

me Ferdinand I. en avoir derechef in-

vefli PEledeur Frédéric lïl ,{k), toute-

B y fois
{h) Andr. Ratisb. ad ann. 13 73- Balbin. c. i.

"L. 4. CI. p. 402.

(/) Les lettres d'inveftiture font raportées par

l'Auteur de la Déduéllon citée (a) lit. C
( kj Les lettres font rapoitees daRs la même

Dédiiftion lit. f.



34 Les Intérêts P resens
Df ia fois fans y comprendre la Branche Pala-

ronk'e ^^"^ ^^ Neubourg , qui poflède aduelle-

DE Bo- ment PEle6torat : mais qu'en 1(320. ces
HEME. £gfs avoient été conliiquez & déclarez

redevolus à la Bohême pour crime de
félonie , ôc que peu d^années après ,

fçavoir eniôji. ils avoient été confé-

rez à MaximiUen Electeur de Bavière.

VII. Qu'il falloit ajoutera tout ceci,

que depuis ce temps-là les fiefs en quei^

tion n'avoient jamais été compris dans

les traitez faits pour la reftitution des'

terres qui avoient apartenu ci-devant

à TEleclorat ou aux autres Etats Pala-

tins y ÔC qu'il n*avoit été rien flipulé à

cet égard dans le traité de Weftphaiie.

Qu'au contraire on y avoit inféré ex-

preflément , que par rapport aux biens

des vafTaux héréditaires de la Maifon
d'Autriche , les confifcations faites for-

tiroient leur effet. Qu'en cette confor-

mité les Princes Palatins de la branche

Rodolphine , n'avoient jamais reçu avec

la Maifon de Bavière Pinveftiture éven-

tuelle de ces fiefs de Bohême, quoi-

qu'ils eulïent toujours été compris dan.s

celle des autres Etats qui dépendent de

l'Empire , mais que la Maifon de Ba-

vière feule en avoit été inveftie privati-

vement à tout événement.

Après la conclufion du traité de Ba-

de
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de la ville de Nuremberg a été obligée de ia

de reftituer fans aucune indemnifarion à ^J^j^ne

la Bavière la Forterefle de Rotenberg& de bo-

Hartenllein , à l'exemple des autres "eî^^-

Etats de l'Empire. Ce qui mit fin au
différend avec l'Eledleur Palatin , qui

pour lors ne trouva plus occafion de
faire valoir fa prétention. Cependant
Paffaire n'efl pas encore terminée : car

£ les Princes de Bavière de la Branche

Guillelmine venoient à manquer ,& que
la Maifbn Palatine réclamât en vertu

de la Paix de Wellphalie Tes Etats du
Haut-Palatinat j de même que fon an-

cien Eleétorat ^ la Bohême pourroit bien

faire valoir les argumens mentionnez

pour tâcher de recouvrer fes fiefs^ &^les

ieparer d'avec les autres.

§. 5.

Différend de la Couronne de Bohême avec

fEleuetir de Brandebourgs concernant

la SuperJorheTerrhorialedans le Duché
de Crofîèn en Silefie.

CE Duché apartenoit autrefois aux
Princes de Glogaw , l'un defquels

nommé Her ri IX. époufa en 1 47 2. Bar-

be ^ fille à'yilhcrt Ackille Marquis de
Brandebourg. Henri étant venu à mou-

B 6 ik
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BE LA rir ians poilerité , légua par reftameiit le

^o^xNE
^^^-l'ié ^^ Grojfen à Ton époufe. Je/ai

DE Bo- Duc de Glogaw fbn plus proche parent
Hi.M£. ^ coufin s y oppofa , auiïi-bien que le

Roi de Bohême comme Seigneur luprê-

me féodal , qui déclara que ce fief étoit

dévolu à la Couronne. Cette difpute

occafîona une guerre à PifRië de laquel-

le la Maiîbn de Brandebourg , à qui

la rufdite Barbe avoit cédé Ton droit

,

obtint enfin que le Roi de Bohême lui

confirma en 1528. la pofTeilion de ce

Duché. Depuis ce tems-là les Marquis
de Brandebourg en ont toujours porté

le titre. Il refte cependant encore un
doute à cet égard j içâvoir , fi les Mar-
quis doivent reipeder la fuperiorité ter-

ritoriale de la Bohême, ainfî que les

autres Princes de Silefie; ou bien s^ils

font exempts de toute fujétion & abfo-

lument indépendans , à la féodalité près.

Un Ecrivain moderne qui a écrit fur

PHiftoire de Silefie à prétendu foutenir

cette dernière théfe y mais il a été réfuté

par un Auteur anonyme , fous le titre

de Sïlefien ctir'ieux.Q^\o'ic^''i\tn foit^ la

Maifon de Brandebourg allègue les ar-

gumens fuivans {>i) pour prouver Ton

indé-

(a) Mr. Ludewig les a raflfembkz in Hift. Bo^
rijfl.p. 566. inGerm. rrinc.
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indépendance de la Supériorité territo- i^^ i-f

riale de Bohême.^ xonne
I. Que la Mai(on de Brandebourg ne de bo-

poiîedoic pas ce Duché Gratis^ mais "^'^t.

qu'elle avoir avancé une lomme d'ar-

gent fur la Ville.

II. Qu'il avoir été ftipulé par le con-

trat de mariage de ladite Barbe, qu'el-

le fuccéd croit dans le cas mentionné.

III. Qu'elle avoit dans la fuite légué

le Duché aux Marquis de Brandebourg

par un teftament en bonne forme.

IV. Qii'enfuite Jean Duc de Sagan
leur avoit pareillement cédé don droit.

V. Qu'en cette confîderatioii Ferdi-

nand I. Roi de Bohême n'avoir plus fait

difficulté de confirmer en 1528. la po(-

fellion de ce Duché aux Nlarquis de
Brandebourg.

VI. Et enfin que la Maifbn de Glo-

gaw avoit été entièrement éteinte par

la mort à^Jean , fils du Duc Jean de Sa-

gdn ; ce qui avoit donné un nouveau
relief à la poileflion de la Maifon de

Brandebourg.

On réplique en gênerai de la part de

la Couronne de Bohême :

Que parmi les argumens rapporrëz il

n'y en a pas un feul qui prouve quelque

exemption de la fuperioricé territoriale

de la Bohême^ mais qu'ils tendent tous

unique-
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De tA uniquememt à faire confier la dévolu-

RONNE ^^°^ ^^ ^^ fucceiîion en faveur de la

DE Bo- Maifbn de Brandebourg. Qiie dans la

HEME. confirmation du Roi Ferdinand , on
avoit fans doute refervé le droit fuprê-

me & la fuperiorité de la Couronne de
Bohême 3 parce qu^on n'y avoit inféré

aucune claufe exprelïe ôc que cepen-

dant les Marquis deBrandebourg avoient
reçu de la Bohême le Duché en quef-

tion comme un fief Silefien. Que ce Païs

avoit toujours été tellement incorporé

à la Couronne, que tous fes Princes

avoient été en même tems fujetsde Bo-
hême. Que 11 la Maifonde Brandebourg
vouloit foutenir qu*en prenant polîèt

iîon du Duché de Crofîen , elle Pavoit

affranchi de cette fujétion, il Pavoit tou-

jours été; & que les précedens Pofïêi^

leurs n'avoient jamais refufé de recon-

noître; il falloit produire quelque Con-
vention particulière ou quelque Ade de
Renonciation de la Couronne. Qu''au

défaut de cela le Duché devoit confer-

ver Ton ancienne forme iuivant les rè-

gles d'une préfomption raifbnnable ,

comme aiant été en tout temps fujet&

dépendant de la Couronne de Bohême.
A plus forte raifon, que même aucun
des fiefs de Bohême, fïtuez fous la Ju-

rifdidion d'Allemagne^ n'étoit exempt
de
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de la fujétion > à moins que l'ancienne de ta

coutume ou quelque convention parti- 5^^"'

„

1 •
1 ' • J

A

RONNE
cuiiere n'en décidât autrement. de Bo-

Les Eledbeurs de Brandebourg font »£^*e-

encore toujours demander à la Cou-
ronne de Bohême l'inveftiture de ce

Duché par une délégation lolemnelle :

Mais ils refufent de comparoitre aux
Alîemblées des Etats , ôc prétendent

qu'on les diftingue des autres Princes

de Silefie (L) : A quoi la Couronne de
Bohême n'a pas voulu conientir julqu'à

prelent.

Différend de la Càmomie de Eabeme avec

l'Electeur de Saxe touchant la fupe-

rlorhé territoriale de la Terre de

Teichenau dans la Principauté de

Schivndnîtz,^

AConfiderer proprement cette af-

faire elle femble apartenir à cel-

les de Religion, dont on veut faire

abll:ra6tion dans cet ouvrage; cepen-

dant comme l'article de la Jurifdiâion

territoriale s'y trouve mêlé, & qu'on

s'efforce de part & d'autre de prouver

fojû

{b) Gcrnian. Princeps. c. U *
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De la Ton droit à cet égard par divers argu-
^°^' mens qui n'ont rien de commun avec

DE Bo- les m.atieres Ecclelîaftiques : J'ai cru

H£ME. que la chofeferoit ici de mile, & quil

conviendroit de rapporter le fait tel

qu'il ed , avant que d'entrer en aucune

difcuilion.

Teichenau eft une Terre ficuée dans la

Principauté de Schweidnitz fur le Ter-

ritoire de Silefie , mais relevant incon-

teftablement de la Maifon Eledorale de

Saxe. Elle appartenoit autrefois à la fa-

mille de Ronbvv y qui étant éteinte > <3r

le fief étant devenu vacant^ ladite Ter-

re avec toutes ies dépendances , & par^

ticulierement une petite Eglife avec le

droit de Patronage, fut conférée à la fa-

mille de Luck^ 5 qui a toujours reconnu
- TEledeur de Saxe comme fon Souve-

rain & Seigneur immédiat, & lui a ren-

du tous les devoirs qu'éxigeoient la féo-

dalité & la fujétion. Qiiant à TEglife

: mentionnée, en voici lliiftoire. La Si-

lefie ayant embrafié la Réformation

,

on y mit d'abord un Pafteur Proteilant

pour la defïèrvir. Mais la Communauté
de Teichenau étant pauvre & peu nom-
breule , & ne pouvant entretenir {qxi

Pafteur qu'avec beaucoup de peine , les

h bitans de concert avec leur Seigneur,

allèrent à i'Tglife à Wurben qui eft dans

le
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le voifinage , & donnèrent annuelle- ^^^ '-^

ment au Palpeur du lieu une efpece de ^onne
récognition en bled , & payèrent com- de Bo-

rne de coutume leur contingent dans ^^^^^'

' toutes les contributions Ecclefiaftiques.

Pendant ce temps-là l'Eglife deleiche^

nau fervit de lieu d'enterrement à la

famille des Seigneurs du Village. On y
fit aufïi tous les Vendredis les prières

hebdomadaires , de même que le Ca-
techifmc les Dimanches , 8c lorfqu'il y
avoir un enterrement on y fit faire l'O-

raifon funèbre par un étudiant en Théo-
logie. Ce fut en 162.4. que le Seigneur

de Teichenau fe trouva dans cet état

d?'exemption de llnipedlion du Prélat

de Grillau , de la prédation d'aucunes

dîmes, même du payement du. jus froU

à l'Eglife de Wurben , &c quil dépen-

dit abfolument de lui de faire l'exer-

cice de fa Religion dans cette Eglife

pour lors Proteftante.

Mais la Réformation s'étendant de

plus en plus en Silefie pendant la guer-

re de ce tems-là, on chafTa en 1629. le

Proteftant de Wurben, & le Prél:t de
Gîilîau y en mit un autre de la R.eli-

gion Catholique. Surquoi les Seigneurs

de Teichen lU s'en féparerent , &c éta-

blirent derechef par ordre de l'Elec-

teur de Saxe un Pafleur exprès pour

l'Eglife
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De ia PEglife de leur Village, qui fut néan-

RONNE i^oi"s contraint quelque tems après de
ï)E Bo- céder aux malheur du fiecle , & d'aban-
KEM£. donner fa Communauté , parce qu'il

ne trouvoit plus dequoi fubfifter après

les ravages que la Pelle y avoir faits.

Depuis ce tems-là on ne fit plus dans

cette Eglife, qui commençoit déjà à

tomber en ruine , le (ervice ordinaire ,

ni aucun Ade Minifterial; d'autant

plus qu'il y avoit encore dans le voifi-

nage plufieurs Eglifes Proteftantes, où
les habitans de Teichenau pouvoient le

faire adminiftrer les Sacremens , & en-

tendre le Sermon. Cependant on con-

tinua toujours de faire faire les Prières

ÔC de faire catéchifer à Teichenau par

des étudians en Théologie. A la fin cet-

te Eglife fut reparée en 1668. & le Pré-

vôt de Griiïàu en porta des plaintes à

PEvêque de Breflau, fans que celui-ci

y fit pour lors attention. Mais 9. ans

après fçavoir en 1578. le Pafteur de

Wurben commença à fe donner des

mouvemens ,& prétendit en vertu d'un

ancien Document de l'année 1 307. dont
il produifoit la copie y non-feulement

certaines dîmes à Teichenau , mais auflî

les Jura ftold ;
parce que la Commu-

nauté s*étoit jointe autrefois à la Pa-

roiiïè de Wurben. Il effectua même par

fes
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Tes fîniftres repréfèntations , que le pof- de la

reffeur de Teichenau fut cité à Jauer ,& ^onne
qu'aiant refufé d'y comparoître , il fut de bo-

arrêté, mais enluite relâché fur les re- hime.

montrances de l'Eledeur de Saxe. Ce-
pendant comme après de longs débats

on ne voulut abfolument rien accorder

au Prévôt de Griflau , ni au Pafteur de

Wurben, les chofes demeurèrent en

cet état 5 & les Seigneurs de même que
les habitans de Teichenau fe contentè-

rent de faire faire des Prières , & de fai-

re lire des Sermons dans leur Eglife ,

jfàns que perfonne les y troublât davan-

tage. Enfin la Communauté étant de-

venue plus nombreufe,& ayant deman-
dé un Pafteur à part ^ &: quelque tems

après S. M. Impériale ayant fait un ac-

commodement avec le Roi de Suéde

par rapport au libre exercice de la Re-
ligion Protégeante en Sileiîe Je Seigneur

de Teichenau crut qu'il étoit tems de
faire valoir Ton droit de Patronage

:»

qu'il n'avoit pu exercer jufques alors

faute des moyens necefTàires. Dans ce

deilèin il fit agrandir l'Eglise pour la

rendre propre à y faire le fenâce divin>

fans y faire néanmoins venir ni y éta-

blir le Pafteur deligné. Ces démarches
furent très -mal interprétées à la Cour
Impériale , laquelle ordonna l'a-defTus

d^ajour-
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De la d'ajourner le Seigneur de Teichenau,

RONNE ^^^ P^^"^ d'autres hefs qu'il poilèdoit

DE Bo- en Sileiie, étoit Vafla de l'Empereur&
H£W£. du Royaume de Bohême ^ pour compa-

roître à Sch-weidnitz^ de lui demander
les clefs ôc de fermer Ton Egiife ; à

quoi il fut obligé de Te foumettre, par-

ce que non -feulement on le menaça de

l'arrêter ^ mais qu'on en vint etfeclive-

ment à cette extrémité. Ce ne fut pour-

tant qu'en proteftant & en refervant les

droits de la Maifon Electorale de Saxe

qu'il s'y conforma. On ne fe borna

point à 11 peu de choie ; on remit fur

le tapis l'ancienne prétention touchant

les dîmiCs Se les Ji'ra fioU , & peu de

tems après on ordonna que les habitans

de Teichenau retourneroient à la Pa-

roilTe de Wurben.
Il ell aife de voir par ce récit , que

la difpute roule principalement fur la

quefiion ; lavoir, lî la Terre de Teiche-

nau peut réclamer l'année décilive fixée

par le Traité de Weftphalie ; ou lî elle

doit être compriie dans l'article y. §.

39. du même Traité, ou il ell: parlé

des lujets héréditaires de la Maiibn
d'Autriche qui profeflènt la Religion

Proreftante, & où l'on promet de les

tolérer après la conclulion de la Paix ,

mais feulement par grâce. La décilîon

4e



DES Puiss. DE l'Europe. Ch. I. 45-

de ce ditfcrend dépend de celle d'une de 14

autre queltion ; lavoir , fi la Jurifdidion cou-

territoriale de ce Village appartient a
j,^ g^^.

la Couronne de Bohême, ou à la Mai- heme.

Ton Electorale de Saxe ? 0\\ allègue en

faveur du Royaume de Bohême :

I. Qiie la Terre de Teichenau eft fi-

tuée au milieu du Duché de Schweid-

nitz, qu'elle y eft prefque enclavée ^ &
qu'ainli en vertu du Jus terntoïïi cLwfi

Silefiucî y ou droit des Etats & Princi-

pautez enclavées de Silefie, elle doit

être raifonnablement préfumée appar-

tenir au Duché.

II. Qiie dans le cas prélent il en fal-

loit d'autant moins douter, que les

Eledeurs de Saxe n'avoient encore rien

produit pour prouver l'exemption de

cette Terre de la Jurifdiclion territo*

riale de Bohême.
III. A quoi il falloit ajouter, que les

préfens PoîTeireurs de cette Terre , c'eft-

à-dire les Seigneurs de Lud^a , en polîè-

doient plufieurs autres en Sileiie. Qu en

cette confidération ils étoient fujets hé-

réditaires de la Sileiie, & qu'ainfi il

étoit permis de leur addrelTer des ordres

ou des déferifes perfonnelles , quand
même il n'en feroit pas de la Terre de
Teichenau ainii qu'on le prétendoit

,

dequoi l'on ne convenoit néanmoins

eu aucune manière. De
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De ia De la part de l'Eledorat de Saxe on

RONNE rcpliq^^ ^^^^ poui' réfuter ces argumens,

DE Bo- que pour prouver la Jurifdidion terri-

w£M£. toriale Saxonne :

I. Que le ferment de fidélité prêté

par les pofTefleurs de la Terre en quef-

tion 5 outre Phommage ordinaire pour

le fief 3 faifoit voir que la Souveraineté

y competoit à la Maifon Eled:orale de

Saxe;& qu^en cas de befoin on en pour-

roit produire une fuite de plus d'un

fiecle.

II. Que fuivant la maxime Saxonne
très-connue, que tous les Vallaux de

Saxe, font en mêrne tems fes fujets,

maxime qui avoit été plus d'une fois

confirmée in contraâictorio par lentence

des Empereurs Romains , & laquelle ils

avoient fait valoir contre leurs propres

Etats héréditaires incorporez à l'Empî-

le Germanique aux mêmes conditions

& avec les mêmes droits que ceux des

autres Princes ;, on avoit pu admettre

les pollèfîèurs de Teichcnau au ferment

comme iîmples feudataires j mais qu'ils

avoient dû prêter en même tems celui

de fidélité& de fujétion. Que la Cou-
ronne de Bohême n'ignorant point ces

principes , & pouvant les avoir apris

par la voix unanime de,tous les Ecri-

vains Saxons, doit être kïiSéQ y avoit

foufcrir
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{bufcrit Se confcnti par rapport aux De la

poiTefleurs de Teichenau , parce qu'elle ^^J^"^
ne s'y étoic aucunement oppo fée > ni ne deBo-

l'avoit interdit à Tes prétendus fujets "^wt*

héréditaires.

III. Qii'outre cela, la Maifon Elec-

torale de Saxe avoit exercé à Teichenau

pendant plus d'un fiecle entier prefque

tous les Adcs de fuperiorité territo-

riale, fans y être troublée par qui que

ce ioit , &c par conféquent avoit acquis

fuivant toutes les règles du droit une

prelcription légitime.

IV. Qiie cela étant, & la Jurifdidion

territoriale des Electeurs de Saxe fe

trouvant inconteftablement prouvée par

des argumens aullî folides , la préemp-
tion dérivée ex territorio claufo Silefiaco

ne fauroit avoir lieu, parce que toute

préfbmption cefïoit aufli-tôt qu'on dé-

montroit duement le contraire. Que
par-là j, tout ce que la Couronne de

Bohême avoit allégué ci-deflus ,tomboic

tout d'un coup, & que de-plus cela

qualifioit le Village de Teichenau

,

pour pouvoir être compris dans l'année

décifive 1624. auiîi-bien que tous les

autres Etats héréditaires de Saxe , à
moins qu'on ne veuille rejetter la fa-

meufe règle de Philofbphie qui dit,

que ce qui eft vrai en gênerai, l'eft
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df: I a également en particulier de par rapport

RONNE ^ chaque nidividu.

i)E Bo- Je n'ai pas encore appris , que ni les

griefs de Religion que la Maifon Elec-

torale de Saxe a portez à tout l'Empire,

ni les Difterends entre cette Maifon &
celle d'Autriche au fujet de la fuperio-

rité territoriale 5 ayent été ajuftez.

Différend de la Couronne de Bohême avec

la Mùfon Ducale de Wirtemberg au

fujet des Jiefs de Bohême foum's a la

Jurï[diction d'Allemagne ^ qu'elle pof-

fede,

LA Maifon de Wirtemberg tient de

la Couronne de Bohême les Châ-
teaux Se Villes de Naumbourg , Beylf-^

tein, Lichtenberg ôc Bottewar, que les

Comtes de Wirtemberg offrirent vo-

lontairement de gratuitement en 1361.

aux Rois de Bohême , pour relever

d'eux comme fiefs de la Couronne. Le
père ( ) du dernier Duc régnant de

Wirtemberg étant venu à mourir le 1 3

.

Juiii 1677. dans le tems que ce Prince

n'avoir

(a) GHilUumeLciUs pcïfi du D»c Eveihâid Hiort
«n I7H.
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n'avoit encore que neuf mois, le Duc df. r*.

Frédéric Chartes adniiniftra le Duché cou-

jufques au lo. Janvier 1683. que TEm- de\^o-

pereur Leopold accorda au jeune Duc hemu,

vcniam dtatis ySc l'Induit néceiïaire par

rapport aux ûefs de l'Empire. Ce Prin-

ce aiant accompli le 18. Septembre

1 690. fa quatorzième année , fit deman*
der le 24. de Juillet 1 65) i.& ainii avant

l'expiration de l'année prefcrite par les

Loix , les iùfdits fiefs à la Chancellerie

Aulique de Bohême , de même que l'In-

duit néceiïaire. Mais comme ladite

Chancellerie forma quelques difïicultez

à cet égard , parce qu'on n'avoit pas

produit en même tems l'atteftarion de

mort du précèdent Duc de Wirtemberg,

le Duc fon fils l'exhiba le 11. Novem-
bre 1691. Et aiant obtenu dans la fuite

la difpenfation d'âge de l'Empereur , il

réitéra fes inftances pour les fiefs men-
tionnez le 22. Décembre 1(^95. de mê-
me que le 19. & 24. Août 1694. Le
Duc aiant effeétivement demandé à Sa
Majefté Impériale en 1695. l'inveftitu-

"re pour fes Etats dans l'Empire, fit

aurti follicitçr le 8. Mars de la même
année par fon Agent à Vienne , celle de
fes fiefs de Bohême auprès de la Chan-
cellerie féodale du Royaume. Ledit

Agent aiant remis pour cet effet les Let-

Tome X G très
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Di lA très Réquifîtoriales de ion principal,

RONNE ^^^^ l'original de Ton plein-pouvoir,

PE Bo- & copie authentique de la dernière let-
BtME. ti-e d'inveftiture 5 eut le ii. Mars i6ç)^,

pour reponfe :

» Que le Mandataire du Duc de
" Wirtemberg devoit auparavant pro-

» duire Pindult dont il faifoit mention,
" Se PA6te de difpenfation d'âge qu'il

>' alleguoit , parce que la Chancellerie

»' Aulique de Bohême n'en avoir aucu-
»> ne connoiiïànce , ôc qu'enfuite on lui

9, donneroit une ultérieure refolution 3,.

Cette produdlion s étant aufTî faite

le 1

1

. Avril de la même année, le Con-
seil A.uHque de Bohême rendit le 24.

May luivant un Décret de la teneur

Suivante :

i> Que l'induit & la dilpenfation d'â-

»> ge qu'on avoit obtenus avoient été

w accordez par le Confeil Impérial Au-
>» lique par rapport aux fiefs de PEmpi-
w re , ôc ne pouvoient regarder ni être

» appliquez aux fiefs qui dépendoient

» de Sa Majefté Impériale en qualité

» de Roi de Bohême : Qii'ainfi les fiefs

»> mentionnez de Bohême étoient dévo-
9' lus à l'Empereur en la fufdite qualité,

w à moins qu'on ne fe juftifiât iur le re-

w tardement qu'il y avoit à cet égard,

w ou <ju'on n'implorât la clémence de
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*> Sa Majefté ImperiaL comme Seigneur de ia

., fuprême ôc féodal.
^ ^

^^^^.^;

QLioiqu'on n'eûu point fermé par-là de Bol

à la Maifon Ducale de Wirtemberg la hem£.

voye de grâce , elle ne jugea pas à pro-

pos de la rechercher, mais tâcha de le

juftifier auprès de Sa Majefté Impériale

par rapport à la négligence dont on
î'accufoit 5 par les argumens fuivans :

I. Que il long-tems que le Duc n^a-

voit pas encore été majeur , les droits

féodaux & autres l'av oient difpenié de

demander Pinveftiture des fîefs.

IL Qu'un Tuteur n^étoit pas oblige

de demander Tinveftiture pour Ton Pu-

pille. Que s'il le faifoit , c'étoit un Adc
volontaire Se fuperflu , &c que s'il y
manquoit, cela ne pouvoit en aucune

manière préjudicier au Pupille.

III. Qu'un feudataire n'étoit tenu

de demander l'inveftiture ou l'induit

qu'après l'accomplilfement de fa qua-

torzième année , ainfi qu'on l'avoit fait

de la part du Duc de Wirtemberg le

24. Juillet 1691. auprès de la Chancel-

lerie de Bohême.
IV. Que. le Duc de Wirtemberg

ayant déjà 14. ans accomplis , avoit ob-

tenu de Sa Majefté Impériale l'induit

pour Tes fiefs relevant de l'Empire , par

où Ton avoit reconnu la juftice du luf-

C 2 dit
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De ia dit droit qui dirpenfe le feiidataire de
^°^- demander rinveiliture avant ce terme.

DE Bo- Qiie ce même droit devoit aulli s eten-

HEME. dre fur la Chancellerie Aulique du
Royaume de Bohême ^ où l'on ne devoit

fuivre d'autres principes que ceux du
Confeil Impérial Aulique part rapport

aux fiefs lîtuez fous la Jurifdidion Ger-

manique : A plus forte raifon que
les Princes de l'Empire ne s'addrelîbient

jamais au Confeil de Bohême pour
avoir difpenfation d'âge , ni pour la fai-

re ratifier , parce que les Décrets que
l'Empereur rendoit à cet égard dévoient

partout fortir leur effet, & fervir de

règle aux Tribunaux qui dependoient

abfolument de Sa Majefté Impériale.

V. Que quand même cet induit &
difpenfe d'âge n'auroient pas été ac-

cordés par la Chancellerie Impériale

6c que d'ailleurs il feroit confiant

,

qu'un Pupille ou ion Tuteur devoit de-

mander Pinveftiture de fes fiefs ( ce qui

pourtant ne s'accordoit avec les droits

féodaux d'aucun Païs ) on ne devoit

pas fe prévaloir d'une pareille omiiïîon,

pour procéder d'abord à la caducité des

fiefs 3 qui n'avoit lieu qu'au cas que le

feudataire méprifât fon Seigneur féodal :

action dont tout Pupille étoit fenfë in-

capable.

•VI.
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VI. Qii'aii furplus cette caducité > ^^ tA

n'étoit aucunement applicable , loiT-
^^j^^g^

qu'on avoit fimplement omis de de- di bo-

mander l'inveftiture des fiefs ofFeits ,
"eî^^^*

parce que ceux ci ne provenoient point

du patrimo ne du Seigneur diredt ;

mais dévoient plutôt être regardez com-
me foumis à fa prote6bion.

J'ignore en quel état cette affaire ic

trouve aduellement:> & fi Sa Majefté

Impériale s'efl: rendue ou non aux rai-

fons du Duc de Wirtemberg.

CHAPITRE II.

Des Intérêts , Prétentions de Diffe- "^^ ^'^-

rends de l'Archevêché de mayen-
Mayence. ce.

§. I.

Des intérêts de l'Electeur de Mayence
& des deux autres Eleâions

Ecclefiafilques,

LA fituation des Etats des trois Elec- Intérêts,

teursjde Mayence, de Cologne& de
Trêves , eft telle que bornant l'Empire

du côté de la France , ils font expofez

aux premiers coups de cette puilfante

C 3
Cou-
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lîE l'E- Couronne , au moindre démêlé qu'elle

îjfJ:^,^ a avec l'Empire. Ce qui s'efl: pafTé dans

c£ . la guerre du commencement de ce iiecle.

Se à laquelle l'Empire ne prit part que
pour maintenir l'équilibre du Pouvoir
en Europe;, qui ne pouvoit manquer
d'être détruit dès que les Couronnes de
France& d'Efpagne fe trouveroient dans

la Maifon de Bourbon ^ ce qui s'eft palTé

au comm.encement de cette annéef 1 7 34)
auili-tôt que l'Empire eût pris le parti

de l'Empereur prêt à luccomber fous la

pui (lance de toutes les forces des 4.

Princes de la Maifon de Bourbon réu-

nies, fournit des preuves trop fenfibles

du danger auquel ces trois Archevêchez

font expofez. Trêves, Mayence, Co-
logne, font les premières conquêtes que

les François font fur l'Empire, &c d'où

ils établiffent des contributions qui leur

fervent à l'entretien de leurs armées pen-

dant quelque tems. Rarement forment-

ils des établiffemens plus avant dans

l'Empire ^ car fi on les a vu dans la pré-

cédente guerre pénétrer jufques dans la

Bavière , ils ont fait le dégât pur^& font

toujours revenus prendre leurs quartiers

le long du Rhin&delaMofelle, enfor-

te que les Terres des trois Eleveurs fouf-

froient de leur paflage , & enfuite étoient

ruinez par des quartiers d'hyver oné-

reux.



LECT.DB
Mayen-

T>ES Puiss. DE l'Europe. Ch.îl. yy

reux Ces inconveniens ne proviennent ^^ J-'^

pas feulement de la fîtuation de ces

trois Etats, qui font en quelque manie- ce

re limitrophes de la France \ mais du dé-

faut de places fortes capables d'arrêter

^ennemi ; ce dont ces Etats devroient

pourtant être pourvus pour fervir , pour

ainli dire , de barrière à l'Empire. On
ne trouve aucune forterefïè dans l'E-

lectoratdeMayence. Celui de Trêves a

Trarbach , Coblentz & Erenbreilein ;

celui de Cologne n'aque Kayferswert &:

Nuys qui font peu de chofe : enforte

qu'on peut dire que ces trois Etats qui

devroient fervir de barrière à l'Empire

font ouverts à l'ennemi \ car l'Empire

n'en peut avoir d'autre que la France de

ce côté-là. Il ell: vrai que ces Electeurs

étant Eccléfiaftiques & éledbifs , paroif-

fent n'avoir pas le même intérêt qu'au-

roit un Souverain héréditaire à la con-

fervation du Pays. En effet , outre que
leurs revenus ne font pas excefîifs

;, tout

ce qu'ils employeroient à l'entretien des

FortereiTcs neceifaires , aux Garnifons ,

aux Magazins , &c. diminueroit telle-

ment ce qui eît necefïaire à l'entretien

de leur Cour, qu'ils ne pourroient y
fournir. Il feroit donc de l'intérêt de ces

Princes Electeurs , ôc de l'intérêt de leurs

Peuples,(5cfurtout de l'intérêt de l'Empire

C 4 ^
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rr. L'E- Se des Cercles de Suabe& de Franconie.

iu Y£N^ que l'Empire formât dans ces trois Elec-

4JR. torats une barrière de places fortifiées

,

qui feroit d'autant plus forte que ces

places pourroient être défendues par le

Rhin & la Mofelle en même tems ,

qu'eîlesinterdiroient à l'ennemi le palTa-

ge de ce fleuve. C'cft ainii eue fe condui-
fîrent les Romains maîtres des Gaules

:,

pour arrêtei les invafions des Germains :

ils conRruifirent des Forts furie bord oc-

cidental du Rhin , où ils mirent des Co-
lonies chargées de la garde de ces fron-

tières ; ôc c'eft à cette fage direction que
Coiopu A/ytpphui (Cologne ) , Confluen-

tla (Coblentz) Miguntîacum (Mayence)
BoïbkonnifU (Wovms) Niomagu:- (Spi-

re ou Udenheim ) & enfin Argentorarum

( la fameufe ville de Strafbourg ) doi-

vent leur origine. Les événemens pafïez

exhortent l'Empire à imiter un fi bel

exemple , dont il tireroit l'avantage de

ne pas voir trois de fes plus beaux Cer-

cles envahis à la première irruption

d'une armée ennemie. Et il efl à croi-

re que ces Cercles , furtout celui du
Rhin :, ne refuferoit pas d'y contribuer

extraordinairement; au moins feroit -il

de l'intérêt des trois Electeurs d'encou-

rager l'exécution d'un pareil projet dont

leurs fiijets retireroient encore d'autres

utilitez*
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iitilitez. De ce que nous venons de re- de i'E-

marquer, on peut conclure que les trois J^^yen-
Eledeurs ontintérêtà fe rendre la Dié- ce.

te favorable, afin qu'en cas d'attaque on
pourvoye , fans perte de tems , à leur

défenie. Ils n'ont pas moins d'intérêt à

fe concilier la Cour de France : Ceft ce

qu'ont fait ordinairement lesEleéteurs de
Cologne , &c leurs Peuples s'en font tou-

jours bien trouvez en temsdeguerre, cet-

te Couronne les ayant plus ménagez que
n'ont fait les troupes de l'Empire.

Mais ces Electeurs ont d^autres inté-

rêts domeftiques qui nailïènt du Domai-
ne qu'ils ont fur le Rhin , dont ils tirent

de gros péages qui font le plus clair de
leurs revenus , & qu'ils pourroient en-

core augmenter confidérablement • en
empêchantleursCommis de chicaner au-

tant qu'ils le font ceux qui paflent avec

des marchandifes fur leurs rerresde com-
merce ne veut pas être gêné ; plus on lui

accorde de liberté , plus il fleurit , &
plus le Souverain y trouve de profit, par-

ceque les droits m.oderez font payez ex-

actement 3 au lieu qu'on fe hazarde àjes

frauder lorsqu'ils font très-forts. Ces
Electeurs trouveroient à cet égard toute

forte de facilitez auprès des Hollandois

qui font le plus grand commerce fur ce

fleuve qui traverfe leurs Etats.

C j Ces
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De l'e- Ces trois Electeurs fe difent Chance-
iect.de

j-gj^.g ^ç. Y£i^p[YQ . celui de Mayence en

c^ Allemagne , celui de Trêves dans les

^ Gaules & dans le Royaume d'Arles , ce-

lui de Cologne en Italie. Le Chancelle-

riat du premier eft le feul réel , & en cet-

te qualité on peut dire (^0 que l'Elec-

teur de Mayence eft en quelque manière
la féconde perfbnne de 1 Empire , étant

Poyen perpétuel des Electeurs ^ Gardien
des Archives& de la Matricule de l'Em-
pire : ayant infpedtion fur le Confeil

Aulique^ fur laChambre de Spire Ôc fur

les Pofres de l'Empire; enfin étant com-
me l'arbitre naturel des affaires publi-

ques ; car c'eft à lui , comme Diredteur

de la Diète,que les Princes& Etats étran-

gers adreflent les proportions qu'ils ont
à faire à T'Empire ^ tout de même que les

Princes & Etats de l'Empire fe pom*-
voyent ordinairement pardevant lui, ôc

lui préfentent leurs plaintes pour y être

fait droit. Ainfi il eft du devoir de cet

Eledeur de maintenir Punion entre les

Princes & Etats de l'Empire , & en-

tr'eux Se leur chef. Il n'eft pas moins
obligé deconferverla bonne intelligen-

ce qui doit être entre l'Empire & les au-

tres Puifïancesde la Chrétienté > vu que
l'Empire

{ «) Heiif. Etat dei'Empîre L. €. c. i.
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l'Empire a autant de bien à efperer que de l'e-

de mal à craindre de leur voilinage.
];^^yEN'

Quant à l'Archevêque en particulier &c ci.

à Ton Grand Chapitre ,. il efc de leur in-

térêt d'être bien avec la France , comme
nous Pavons déjà remarqué ; le palTé

doit les instruire pour l'avenir à cet

égard.

Si le Chancellariat de l'Eledeur de
Trêves ell: imaginaire, il a de réel (/?)

qu'il précède l'EledeurdeCoiogne àcau-

iede ^ancienneté de fon Egli{è,&polîede

plufîeurs autres avantages. Il opine le

premier aux Eleélions,& dans toutes les

Afîèmblées Générales & Eledorales il a
fa feance particulière hors du rang de
fès Collègues au milieu de la falle vis-

à-vis l'Empereur. Il peut réiinir au do-
maine de fon Eglife tous les fiefs iituez

dans fon Diocefe& relevans de l'Empi-

re , faute d'hommage rendu dans le tems

porté par les Conftitutions Impériales;

les fiefs relevant de fon Archevêché y
retournent faute d'hoirs mâles. Il a le

pouvoir de fon autorité particulière de
mettre au ban de l'Empire ceux qu'il a
excommuniez , s'ils ne le réconcilient

pas à l'Eglile avant l'année expirée de
leur excommunication j de ce ban a la

C 6 même
(^) HcifT. 1. ç. c. 12.



Go Les Iî^terbts Presens
De l'e- même force que s il avoir été décerné par

MAYtN- ^^^ ^^^^^ ^^ l'Empire ou par la Chambre
CI. Impériale.

La jurifdidion fpirituelle de cet Elec-

teur étoit autrefois très-con/iderable 5

s'étendant non-feulement fur toute la

première& fecondeBelgique>maisaufIÎ

lur la première & féconde Germanie y

jufqu'à ce que le Pape Zacharie détacha

de cette Métropole , furnommée la fé-
conde RomC:, de dont les Archevêques
étoient nommez les Hérltms de S, Pier-

re 3 les Evêchez de Mayence a de Co-
logne, de Liège & d'Utrecht dans la

féconde Germanie , & ceux de Stras-

bourg 5 de Worms Se de Spire dans la

première. Deforte que cette Eglifè eft

devenue la moindre de toutes les Mé-
tropoles d'Allemagne , ne lui reftant de
i^aiiragans que les Evêques de Aietz..;,

Toiîl& Verdun , tous trois fujets du Roi
de France , qui ne veut pas permettre

que ce Métropolitain lacre les Evêques ,

fur qui les droits Métropolitains lui ont

pourtant été reiervezpar lapaix deWeft-
phalie.

Si l'Eled;eur confidere la fîtuation de
ion Pays & de iès villes entrecoupées

par \ç:% Places & Châteaux que le Roi
de France y pofîède ^ 'A jugera aifèment

qu'il n'y a aucun Prince de l'Empire à

qui
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qui il convienne mieux qu'à lui d'être D^ i'£.

bien avec cette Couronne. La raifon tffJrv-^

en eft qu'en tous tems oc à peu de frais ce.

ce Royaume peut lui prêter un fecours

afTuré 5 & lui faire aulïi beaucoup de
mal.

QuoiquePEledeur de Cologne n'exer- ^^ ^'£-

cepasfon Archichancellariat en Italie, ^e co-
non-plus que l'Eleéleur de Trêves le lognc.

Tien y les raifons ne font pas égales ( r ) ;

car il y a des Principautez en Italie qui

relèvent toujours de l'Empire ôc le re-

connoifïènt encore. Mais comme les

Princes qui en font pofïèHèurs , y ont

aulIi la qualité de Vicaires perpétuels de

l'Empire , il arrive qu'ils font en cette

qualité , dans l'étendue" de leurs Jurif^

aidions , ce que l'Empereur y pourroit

faire pour les affaires com.munes , ou
qu'ils ie pourvoyent à la Cour Impéria-

le pour les expéditions principales dont

ils ont befbin , ôc qui leur font délivrées

par le Vice-Chancelier , qui y fait la

charge de l'Archevêque de Mayence.

Et c'efl même pour cette raifon que ce

n'eft pas l'Archevêque de Cologne

,

mais bien celui de Mayence qui a par-

devers lui,& garde les Archives , Titres

& Papiers qui concernent l'Italie. Il efb

dit

(c) HciflT. L. c c. 3.
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De l'e- dit dans la Bulle d'Or (d) quePArche-
lect.de vêque de Cologne adroit de couronner

c£. " le Roi des Romains , toutefois il fem-

ble qu'il ne lui foit acquis que quand cet-

te fonction fe fait dans ion Diocefe, 8c

l'Archevêque de Mayence le lui a tou-

jours contefté quand elle s'eft faite ail-

leurs (e). Cela n'empêche pas que l'E-

ledeur de Cologne ne précède celui de

Mayence en toute l'étendue de fa Métro-

politaine & de fon Archichancellerie

d'Italie , où il prend place à la droite de

l'Empereur (/ ) lai(Tant la gauche à l'E.

lecteur de Mayence qui a la droite par-

tout ailleurs. La Bulle d'Or (g) lui at-

tribue

(d) Voyez Preuye (kkkk) au Tom, IX. c. 4.

|«lg.i5i.& 152.

( « ) Ce différend a été terminé amiablement

,

& il a été réglé qu'ils facreroient l'Empereur cha-

cun dans fon Diocefe , & que tous deux cepen-

dant coopcreroient , aîin que cette fonftion fe fit

toujours à Aix-la-Chapelle , & ainfi dans le Dio-
cefe de Cologne, Mais que û la neceP.ité obli-

geoit de faire le Couronnement ailleurs que dans
ïeurs Diocefes , ou ceux de leurs fuffragans , eux
& leurs fuccelfeurs le feroient alternativement j

en effet , quand l'Eledeor de Cologne facra TEm-
pereur Leopold a Francfort , Diocefe de Mayence.
En 1658. & lui mit la Couronne fur la tète , con-

jointement avec les deux autres Eledeurs Eccle-

iiaftiques , il ne le fit que du confentement de ce«

lui de Mayence , fans confequence pour l'avenir»

iJeif, Etat de l'Empire , L. s crz. ad fin»

(f) Bulle d'Or, 1. c. 3. p. 703»

(g ) L. c. c. 4- p. 7^^4-



DEsPiriss. DE l'Europe. 6T;.//. 6^

tribue le fécond futfrage dans le Collège ^^ ^'^-

Electoral. La proximité du fang (/;) au- mayen-
tant que celle des Etats oblige l'Elecleur ce.

de Cologne , autant ôc plus que les deux

précédens de s'attacher à la France -, le

voifinage de Tes Etats avec les Baïs-Bas

Autrichiens & les Proteftans , eft encore

une rai(on pour lui de cultiver l'amitié

de la France , qui a un intérêt de Reli-

gion & d'Etat, de le maintenir dans Ces

droits fpirituels &c temporels de ce côté-

là. Loiiis XIV. lui en donna des preuves

dans l'affaire de Rhinberg.

§. 2.

De la Prétention de rElecleur de A^^yence

fur Le Bailliage de Bockilhehu,

c E Bailliage apanenoit auaefois à î'i^étei>-

Loiiis Comte de Deuxponts
:,
qui

{'g^ec-

^

le perdit en 1471. dans la guerre qu'il teur de

eut avec l'Eledeur Palatin Frédéric le ^^y^»-

Victorieux. Par l'accommodement fait

dans la fuite entre P/;/7ippc-Eleâ;eurPa-

latin 5 & Gafpur& Alexandre^ fils dudlt

Lo'u'iS Comte de Deuxponts 5 il demeu-
ra

(h) Marie-Anne de Bavière , tante de l'Elec-

teur régnant étoit ayeuie du Roi Lcuis XV. mère'
An Duc de Eourgogn^ Dauphin > & e^oufede Mr^
le Dauphin fils de Loois XIV.
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De i'E- ra au premier. L'Ele6teur Frédéric IV,

^yihx-k^-
incorpora ce Bailliage à la Principauté

«E. de Simmeren , &: Tafligna à Ton fécond

fils Louis Philippe , qui de même que fbn

fils LouiS'Henri le pofïèda tranquille-

ment jufqu'en 1^63. Mais cette même
année Jeiin - Philippe , Archevêque de

Mayence , y forma des prétentions fous

prétexte que ce Bailliage avoit apartenu

autrefois aux Comtes de Spanheim> que

TEledeur de Mayence Pavoit acheté en

1618. pour 1400. marcs de deniers (^),

& avoit même obtenu la confirmation

de l'Emperenr Rodolphe I. à cet égard

(b). Que dans la fuite il avoit été hy-

pothéqué aux Comtes de Deuxponts (r),

èc qu'en tout cas les Electeurs Palatins

n'^avoient pu acquérir par les armes

plus de droit fur ce Bailliage, que n'en

avoient eu les fufdits Comptes.

Louis-Henri Prince de ' immeren fît

d'abord part de cette affaire à fon Cou-
fin l'Eleâeur Palatin , comme chef de

la Maifon , & lui demanda Confeil &
alîiftance. L'Eledeur l'afïura qu'il le

lecourroit j mais le Comte Palatin de

Simmeren n'attendit point l'effet de ces

pro-

(d) L'Ade fe trouve dans Lunig S^icil. Ecdef
contin. I. p. I.

(b) Ibid. p. 42.

\c) Tolner. iij Hift. Palat. p. 74.
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promeilès, vu qu'à llnfçu de fou Cou- ^^^.^^^

fin il s'accommoda avec l'EleéleUr de mayln-

Mayehce , ôc lui céda le Domaine di- ^^'

reâ: , ne rélervanr pour lui & pour Tes

Delcendans mâles que la pollcllion de

de rufufruit. Il permit m_ême à Tes Su-

jets ôc OfHciers de prêter à l'Archevê-

ché l'hommage éventuel. AulFi-tôtque

l'Eledeur Palatin en fut informé , il le

communiqua aux autres Princes de (a

Mdfon , envoya un Notaire 8c des Té-
moins à la Cour de l'Eleâ:eur de Mayen-
ce , fit protefter contre tout ce qui s'é-

toit palle 5 Ôc fe referva fbn droit dans

toutes les formes. Cette proteflation fcit

réitérée lorfque l'Archevêque Loîhalre

Frcder'ic. fucceiTeur dcJean-Philippe, ob-

ligea les habitans du Bailliage de Bockel-

heim à lui prêter de nouveau l'homma-
ge éventuel.

Loii's-Heml Comte Palatin de Sim-

meren étant mort en 1673. fans poi-

terité 3& toute (a fuccefîîon étant échue

à l'Electeur Palatin , celui - ci en fit

iur le champ prendre pofïellion , &
entre autres auili de Bockelheim. Ce-
la fit naître de grandes conteftations en-

tre les Eledeurs Palatins & de Mayen-
ce, parce que ce dernier prétendoit

en vertu de la convention faite en

1665. avec le Comte Palatin Lotits-

Henri
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Di t'E- //c'/T*, le Bailliage de Bockelhemcom-

iiAYEM- ^^ "" ^^^ devenu vacant ( ^ ). Mais

c£, par Pinterpoiition de plufieurs Prin-

ces 5 on refolut enfin , que de part éc

d"'autre , on prouveroit fon droit ju-

ridiquement à la Chambre de Spire ,

ou bien au Confeil Aalique de l'Em-

pire 3 Se qu'en attendant Sa Majefté

Impériale mettroit le Bailliage en ie-

queftre (
.'

) L'Empereur y acquiefça ,

6c chargea d'abord le Baron de Lnnds-
berg 5 &c enfuite le Comte GuRave-
Loiiis de Hohenlo du féqueftre du BaiU
liage conteflé. (f)

§.

De U Prétention de rArchevêque de

Mayence fur le Couronnement

du Roi de Bohême.

I'Hiftoire de Bohême fait voir in-

_j conteftablement , qu'avant l'érec-

tion de l'Evêché de Prague en Arche-

vêché y la Bohême étoit du Diocèfe de

Mayence

[d) Voyez Imhof. Notit. proe. L. 2. c. p. ^. 21.

d'après un mémoire de l'Eieft. Palat. produit à

la Diète en 1674. te Spener. Lucern. Stxt. Jmp. p.
61%. Merc. HoU. àc 1674. p. 33.^

(ff) Imhof. d. 1. Acifin. Merc.HollA.C. &p. 213.

(/^ Franckcnberg Éurop. Herold. part. i. p. 301.
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Mayence,& qu'en vertu de ce Droit Me- db Te-

tropolitain les Archevêques de Mayen- "fj:^*
ce ont toujours couronne les Kois de ce

Bohême {g) jufqu'au tems de iJ:arLs IT,

Henri Archevêque de Mayence ayant

pris le parti de l'Empereur Louis de Ba^

vicre 5 Concurrent de Charles Roi de

Bohême pour la Couronne Impérial , ce

dernier en prit occaiion non-feulement

de transférer à l'Evêché de Prague le

droit du Couronnement ; mais aulTi de

fouftraire cet Evêché au Diocèfe &: à la

jurifdi6tion eccleliaftique de Mayence ;,

& de le faire ériger en Archevêché , eu

quoi il réuiïît heureufement. Tout ce-

la ne fe fît pourtant pas à* la fois, mais

peu-à-peu , vu qu'on y travailla plu-

fieurs années , comme il confie par les

Pièces rapportées par Balbin ( /; ). Oi\ y
trouve entre autres une lettre du Pa-

pe Benoît XII. de l'année 1341 ? par

laquelle il difpenfe Erneft Evêque de

Prague , de toute obéilfance envers Hen-
ri Archevêque de Mayence. Après cel-

le-ci fuit une autre la même année , où
il eft permis à TArchevêque Eipcr: de

couronner Charles iils de Jean Roi de

Bohême j parce que Henri Archevêque
de

[g) Goldaft , de Regno BohemtA L. 3. C. il.

(h ) In Mifcii. Boherti' Dec. 1. L. 6. P. I. (>. 2}'



^8 Les Intérêts Presens
De l'e- de Mayence étoit fufpendu de fès fonc-'
LECT.DF -

-

Mayen-
LECT.DE

^^Qj-js^ Charles , qui fe trouvoit dans ce

tems-là auprès du Pape à Avignon ( i )

,

profita habilement de cette conjonctu-

re pour jetter de Thuile au feu^^: Içut tel-

lement animer le Pontife , qu'en i 343.
ClémentVI. érigeal'Evêché de Prague en

Archevêché, &c le déchargea pour jamais

de l'obéïlTance due' à l'Archevêque de

Mayence. Pour donner plus de luftre à

cette nouvelle Dignité , il fournit au Dio-

cè(e de Prague les Evêchez d'Olmutz
ôc de Leutemeufchel , après avoir érigé

ce dernier en Evêché de (impie Monaf-

tere qu'il étoit auparavant , &c donné le

nom de ville* au village de Leutemeui^

chel
; parce que, fuivant les principes

de l'Eglise Romaine, ils étoient con-

traires à la première inftitution que le

fiége d'un Evêque Rit établi dans un
virlage. L'année fuivante Clément VL
donna une autre Bulle pour exemter

l'Archevêché de Prague dans les termes

les plus expreilifs de la Jurifdiclion de

l'Archevêché de Mayence , afin de pré-

venir toutes les prétentions que celui-

ci pourroit former dans la fuite à cet

égard. Et comme les Archevêques de

Mayence

( ï ) Au rapport à'Albert, Argent, in Chron, /id
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Mayence n'avoient couronné jufqu'à de l'e-

préfent les Rois cle Bohême , que parce- J^^™
qu'ils étoient Métropolitains du Royau- ce.

me 5 qui en vertu du Droit Canon doi-

vent faire Tacte du couronnement , il

ne reftoit plus que de priver encore

TArchevêché de Mayence de ce droit,

comme faifant partie du droit Métro-

politain qu'il venoit de perdre , ôc de

le transférer pour jamais à l'Archevêché

de Prague. On trouve chez Balbin la

Bulle que le Pape accorda pour cette ef-

fet en 1 345. ( '^) De cette manière l'Ar-

chevêché de Prague fe trouva tout-à-

fait indépendant& immédiatement fou-

rnis au Siège de Rome. Il ne lui man-
quoit plus que de fe garantir le mieux
qu'il étoit podible des prétentions de

l'Archevêque de Mayence , qui fem-

bloit inconfolable de la perte de tant

de beaux droits , ôc difpofé à faire tous

Tes efforts pour les recouvrer. L'occa-

jfîon de raffermir les droits du nouvel

Archevêque fe préfenta bien-tôt. Jean

Roi de Bohême & fon fils Charles ayant

favorifé Gerlach Comte de NalTau 5pour

le faire fuccéder à l'Archevêché de
Mayence à la place de Henri qui venoit

d'en être chaffé , ledit Gerlach céda par

recon-

(\)GL.p.3«L
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m. L'E- réconnoiiïànce les droit de Ton Arche-"

mayen^ vêché ;, & renonça à toutes les préten-

QE. rions fur celui de Prague (/). Cepen-
dant Tes iliccefTeurs au Siège Archiepif-.

copal de Mayence ont refiifé d'y fouf-

crire y ôc ont toujours formé des pré-

tentions fur le droit de couronner les

Rois de Bohême. On leur a objedé de
la part des Archevêques de Prague.

I. Que l'Evêque avoit déjà obtenu
de l'Empereur Frédéric I. le privilège

de couronner le Roi de Bohême con-
jointement avec TEvêque d'Olmutz ,

ainfi que Dubravius le témoigne ex-

prefTément.

I I. Qiie les Archevêques de Mayen-
ce n'avoient jamais eu un droit il conf-

iant de couronner les Rois de Bohême,
qu'ils en eulTent pu exclure tout autre ,

Se obhger les Rois de Bohême de ne

ie faire couronner que par leurs mains

,

attendu que Jean Evêque de Prague
avoit couronné le Roi Premiflas Otto-
care , comme celui-ci le dit lui-même
dans une lettre. (.%).

III. Que l'Empereur de lePape avoient

tranf-

(l ) Voyez Serrar. Rer. Mogunt. L. s- in Sifrido

ÎII. Archiep. f. 834.

( m ) Dans Balbin. Mifcel. Bohsm. Dec. I. L. tf.

J». Lp. 21.
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transféré ce droit de l'Archevêché de de l'e-

Mayenceà celui de Prague dans le tems
J^J^^J^^!

que Henri Archevêque de Mayence ce.

avoir été excommunié & privé de tous

Tes droits , (Se que dans cette conjondu-

re il auroit été libre à l'Empereur &
au Pape de difpoler comme ils je ju-

geoient à propos des droits Archiépis-

copaux de Mayence.

IV. Que PEmpire fournifToit en-

core d'autres exemples d'Evêchez qui

avoient perdu de la même manière

plulieurs droits ^ & même des villes

& des diftrids entiers j mais qu'on (e

bornoit à alléguer feulement l'Evêché
"

de Hildesheim.

V. Que Gcrdîch Archevêquede Mayen-
ce avoit ratifié tout ce que l'Empereur

ôc le Pape avoient fait à cet égard , ôc

avoit renoncé au nom de Ton Arche-
vêché au couronnement des Rois de
Bohême. Qiie fuivant le raport de Ser-

rarius(w);, Charles IF. lui avoit don-
né en récompenfe une fomme d'argent,

& céàé la petite ville de Hochft : En
forte que les Rois de Bohême avoient

transféré ce droit à un titre afîèz oné-
reux 5 de l'Archevêché de Mayence à
celui de Prague. VI.

( » ) Voyez Goldafti» immtnt. tU Regm Bohtm»
1^. J. C. 10. p. 314-
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De l'e- V I. Que les Archevêques de Prague
lect.de Çq trouvoient en polTèllion de ce droit

CE.^^^' depuis l'Empereur Charles IV , & par

conféquent depuis près de 4. fîecles, (ans

y avoir écé troublez par ceux de Mayen-
ce; par où le droit de ceux ci , fuppofé

qu'ils en euilent encore eu après le Rè-
gne de Charles I V. avoit paîïè en pref-

cription , dont le terme étoit bien dix

fois expiré depuis.

L'Archevêché de Mayence réplique

à tout ceci.

Au I. Que le Privilège tant vanté de

Frédéric/, contenoit feulement
,
qu'aux

grands jours de fête les Evêques de Pra-

gue & d'Olmutz auroient le droit de

mettre au Roi de Bohême un Diadème
Royal pardelTus le Bonnet Ducal. Que
ce Diadème ne vouloit pas dire une

Couronne; mais étoit une marque par-

ticulière d'honneur qu'on accordoit aux

Ducs 5 ainfi que les Empereurs en

avoient gratifié les Archiducs d'Autri-

che , qui nonobftant cela étoient de-

meurez Archiducs. Qu'en général le

Diplôme allégué ne faifoit pas la moin-
dre mention de l'élévation à^Ladiflas y

Duc de Bohême , à la Dignité de Roi ;

& que s'il falloit entendre par les"

paroles rapportées , un couronnement

Royal y le Roi de Bohême auroit du
être
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être couronné trois fois par an. Qu'ainii De l'e^

tout homme raifonnable concevroit fans
J^^^^'^.^

peine , que l'impofition d'un Diadème ce.

pardelîus le Bonnet Ducal ne fignifioic

point un Ade de couronnement. Qiie

quoique Dubravius l'explique ainii , il

falloit l'attribuer à fa palTion ôc à fou

zélé pour les droits Epifcopaux de Ton

Evêché d'Olmutz , étant probable que
cette interprétation tiroit ion origine

de l'atfedion qu'il avoit pour fon Siège ,

plutôt que delà perfuaiion.

Au 1 1. Qiie le Bref du Pape Alexan-

dre IV, de l'année 1260. aux Evêques

de Prague & d'Olmutz ( ) faiioit voir »

que l'Evêque Jean n'avoit eu ordre de
couronner le Roi Prcm'ijlas Ottocare ,

que parce que l'Archevêque de Mayen-
ce de ce tems-là n'étoit pas encore con-

firmé par la Cour de Rome , & que
félon l'o3-dre de l'Eglife Catholique

aucun Evêque ne peut fans être con-
firmé, faire unA6te d'ordination com-
me fèroit le couronnement de l'onc-

tion d'un Roi.

Au 1 1 ï. Que l'Archevêché de Mayen-
ce n'étoit pas refponfable de la con-
duite de fon Archevêque. Que d'aiU
leurs il étoit notoire , que dans l'Em-

( ) Rapporté pax Baltinus in Mife. Boh- Dec^ î,

i. 6. P. I.p. xS.

Tome X, D pire
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Be l'e- pii;e Germanique les fautes des Evêques

may£n^ étoienr abrokimentperfonneiles 5 & ne
CE. pouvoient déroger aux droits de privi-

lèges de leurs Evêchez.

Au I V. Qiie l'exemple de l'Evêque

deHildesheim venoit fort mal-à-propos,

puifque après un procès formel , la Cour
de Rome avoir caiïé ôc annuUé par Sen-

tence le procédé contre l'Evêché , qui

avoitmcme été rétabli dans la fuite dans

fon ancien état par la Chambre Impé-
riale , nonobftant les follicitations des

Ducs de Bronfwick.

Au V. Que l'Archevêque Gerlach y

différoit du Chapitre de Mayence ,

& que fa renonciation perfonnelle &
particulière préjudicioit tout aufïî peu

aux droits de PAchevêché que l'excom-

munication de l'Archevêque Henri : Et

que Brufcliius réfutoit par de bonnes

raifons ( p ) ce que Serrarius avoir dit

touchant Hochft.

Au VL Qu'il s'étoit fait plufîeurs

proteftations de la part de l'Archevê-

ché de Mayence depuis le tems de Char-

les IV 5 par où la prefcription dont on
fè vantoit , avoit été interrompue j en

forte qu'il y avoit peu de fond à faire là-

defTus.

Dans

(p } De E^fcofu GermentAl c.z.
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Dans un Traité que Berger a publié de l'e-

touchant le dernier couronnement en ^ayêm^
Bohême, il eft parlé des mouvemens que ce.

l'Archevêché de Mayence fe donna dans
ce tems-là pour recouvrer la prérogati-

ve de couronner Sa Majellé Impériale

Roi de Bohême. Mais on n'y a pas fait

beaucoup d'attention , ledit Archevê-

ché devra attendre des tems^Sc des con-

jonctures plus favorables pour faire va-

loir cette prétention.

§. 4.

Différends de rArchevêché^de Afay:nce au

fujet de Li Proteciion de la Charge de

Grand'Aiattre des Poftes,

IL conftate par plufieurs Documens,
{a) que l'Empereur Ferdinand IL

pourfavori/erles Poites dans l'Empire,

a confié à l'Archevêché de Mayence la

Protedion de la Charge de Grand-Maî-
tre des Poftes. Mais je n'ai trouvé nulle

part 5 fî 5 ni pour quelles raifbns les

Eledleurs de Mayence ont voulu s'arro-

ger en vertu de cette Protedion ^ une
fuperiorité & autorité fur les Poftes

D 2 dans

( A ) Rapportez par Becman in non't. S.R. 1. 1, 6^
y. 13^. ÔC par Lunig in Reiehi Arebiv.
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De l'E- dans l'Empire. J*ai lu cependant , que

î'f
^.^:°,^ non-feuiemenr les Princes de Taxis ont

refufé de reconnoître cette Protec-

tion de Mayence , craignant que cela ne
dérogeât à l'indépendance de leur Char-

ge de Grand-Maître à^s Pofles , qu'ils

tiennent de l'Empereur comme un fief

libre & immédiat de l'Empire. Mais
aulli que les Etats de l'Empire fe font

plamts ( /' ) dans leurs griefs exhibez en

1690 5 de ce que fous prétexte de cette

Protedion l'Elecbcur de Mayence s'ar-

rogeoit une efpeccdejurirdiction dans

les Etats des autres Princes de l'Empire.

§. 5-

J)iférends de l'Archcvcch^de Mayence
avec U Mal[on de Bronfwlckj- Lu-
nebourg ^ touchant le rachat de la vil--

le di Duderftadt , du Château & Bail-

liage de Giebelhaufen , & du DifiricÈ

& Lac de Bernbaufen (c).

THif-

îlr') Voyez Ockelîus «?* Jure PoJ^arum p. loj,

\c) Ces trois Places & Territoires font dan$

VEichfeit i Canton de la Thuringe ,
qui apartenoit

autrefois aux Comtes de Gleichenltein qui Font
rendu à rArcheyêché de Mayence. Duderjhadt Se

Ciehelhtiitftn font fur la Rivière de Roda , au midi
de la Principauté de Grugenhague. Il y en a qui

ont avancé que la Maifon de Brunfwick préten-

doit tout l'Eichfelt j mais cela n'eft point , conwa*
îi paroir par ce qu'on va lire
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De l'E-

L'Hiftoire fournit des preuves cer- ^JfCT.Dt

raines , que la ville de Duderftaat

,

le Château &C Bailliage de Giebelliaufen,

ôc le Diftrid; & Lac de Bernhaufen , ont
anciennement apartenu aux Ducs de
Bronfwick - Lunebourg , comme fiefs

relevant de PAbbefle de Quedlinbourg.
Les trois frères , Henri , Erriefi Se GuU^
iaumeDxxcs de Bronfwick, partagèrent

entre eux au commencement du qua-
torzième fîecle , lefdits Ville , Château

,

BaiUiage ^ Diftrid & Lac. En 1334. les

Ducs E--nefi de Guillaume hypothéquè-
rent leurs portions à leur frère le Duc
Henri , à condition qu'ils pourroient

les dégager dans la fuite en rembour-
fant les deniers avancez. Le Duc Henri
hypothéqua ces deux tiers avec fa pro-

pre portion à Baudou'n ^ Archevêque de
Trêves , comme polïèlîèur ( ^ ) de l'Ar-

chevêché de Mayence , en fe rcfcrvant

pareillement la faculté de les dégager.

Mais en 1 3 4z. il les lui vendit avec quel-

ques autres Seigneuries Se Terres , Se

lui en céda pour jamais la propriété.

D 3 Dé-

{d) Ainfi tout ce que BiKÏngius f« Chronie»

Brun/vvtck^WedcihâgendeRehurp.Hayij'eAt.ff. 4.C. 7.

/. 2.9. & Zeiîer in Topo^r. Archiepift. Rhen. vosc HcUi-
gcnftadr , difcnt de cette affaire , çQ. faux.



78 Les Intérêts Preseks
De l'E- Depuis ce tems-là l'Archevêché a tran-

iiAYEK! q^iliement polledé lefHits endroits juf-

CE . qu'en 1 564 , que le Duc Erneft de Brunie

wick y forma des prétentions , & pré-

tendit la reftitution moyennant le rem-
boLirfement des deniers avancez. Il al-

légua pour cet Q&tz,

L Qiie le Duc Hemi n'avoit pas été

propriétaire des endroits en queftion ;

mais qu'il ne les avoir poflfédés qu'à ti-

tre d'hypothéqué , & quainfî il n'avoit

pu transférer à l'Eledorat de Mayence
que le droit d'hypothéqué.

IL Que le contrad d'achat faifbit

voir clairement qu'il n'avoit ctàé à

Mayence que le droit d'hypothéqué , vu
qu'il n'y avoit fait inférer la claufe ^

avec l'hypothèque 3 telle que nous l'avons y

que pour indiquer par- là, jufqu'à quel

point les endroits contcftez âevoienr fai-

re l'objet de ce contrat.

m. Que quoiqu'on allègue du côté

de Mayence de la longueur du tems paf-

(é depuis & le droit de prefcription , il

étoit néanmoins notoirement de droit

,

que la prefcription ne pouvoit jamais

prévaloir contre les hypothèques.

I V.Qiie quand même le Duc Heh ri au-

toit été propriétaire des endroits ven-

dus ; le contrad d'achat r4.'avoit pas été

ratifié par la Dame féodale^ qui aucon.
traire
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traire s^'y étoit exprcffément oppofée , De l'e-

ôc avoir exhorté la ville de Duderlbdt
^l^'^^.

de prêter hommage à l'Eledleur de cl.

Mayence.

V. Qiie les Parens Se Collatéraux du
Duc Henry n y avoient pas non-plus

donné leur confentement.

V I. Que l'achat en général ne s^étoic

fait qu'à certaines conditions , & qu'on

y avoit (lipulé , qu'au cas qu'on man-
quât aux claufes inférées dans le con-

trat, l'Archevêque garderoit fon ar-

gent 3 &: le Duc Henri les biens.

VII. Que l'Archevêque de Mayence
n'*avoit ni rempli les engagemens pris

,

ni paie exaucement le prix llipulé de

icoo marcs d'argent; mais que TAr-
chevêché étoit encore redevable de 6co
marcs , par où le contrat; fe trouvoic

ipfofaao annuUé : enforteque fuivantla

règle connue du droit , que celui qui s'é-

carte d'un Traité , donne à l'autre la

faculté d'en faire autant , la Maiibn de
Brunfwick avoit été autorifée à ne s'y

plus tenir.

Voici ce qu'on répond là-defïus delà
part de l'Archevêché de Mayence.
Au I. Qu'on ignoroit à quel titre îe

Duc H'nn avoit poffedé les endroits en
queftionj&qu'iln apanenoit point àl'Ar-

chey celle de Mayence de s'informer à

D 4 quoi
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be l'E- quoi ce Prince en étoit avec fes frères à

may£k^- ^^^ égard. Mais qu'en ayant agi comme
Cl. propriétaire à la vue de tout le monde,

on l'avoit juftement& à bondroit regar-

dé comme tel : Et qu'en tout cas le Duc
H'nirl devoit moins l'avoir été d'un tiers

des endroits conteftezfuivant le propre

- aveu des Ducs de Brunrwick:,& con-
formément au partage mentionné.

Au I f. Que la vente s'étoit fait pu-
rement & fans réferve ^ & que la rei^

triclion alléguée étoit une claule gé-

nérale 5 & ne prouvoit par con/equent

en aucune manière que cela regardoit

la ville de Daderftadt , & qu'elle ne

devoit paifer à Mayence qu'à droit d'hy-

pothéqué. Qu'ainh on devoit démon-
trer ceci par d'autres preuves, parce que
du coté de Mayence on ne convenoit

ahiblumenc point de cette hypothèque.

Que d'ailleurs les termes de la clauiè

mentionnée pris proprement , regar-

doient plutôt des hypothèques pafïives

,

qu a(5lives5 ou du moins pouvoient être

également interprétez de la manière (ui-

vante. Que l'Electeur de Mayence (eroit

tenu de dégager à fes propres dépens ,

toutes les dépendances de Duderftadt

&: des autres Terres vendues , qui du
tems de la conclufion du contraâ: pou-

voient encore être hypothéquées , ou
fe
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fè trouver en àts mains étrangères, de l'e-

Au III. Qiiele droit cHiyponhéque
J^^^^^^^

ctoit inconteflablement fujet à prefcrip- ce.

tion, principalement quand l'hypothè-

que ne le trouvoit pkis dans la premiè-

re main , comme dans le cas pré(enr.

Qu'outre cela TEledeur de Mayence
navoit pas fuccédé dans tous les Etats

du Duc Henr'i , qui avoit été le premier

PofTefleur à titre d'hypothéquéjmais feu-

lement dans quelques-uns par droit d'a-

chat : Et que tous les plus fameux Jurif-

confultes convenoient unanimement ,

que la prefcription pouvoit avoir lieu

fous un tel PoflclTeur.

. Au IV. Que l'Archevêché de Mayen-
ce ne reconnoifïoit aucunement le droit

de féodalité de l'AbbelTe de Qiiedlin-

bourg, à moins que les Ducs de Brunf^

wick ne ne le fiffent conftater ; ce qui

nefepourroit pas par la production des

fimples letttres d'invefliture , parce qu'il

s'agifîbit de le prouver contre Mayen-
ce, c'eft-à-dire , contre un Tiers. Que
quand même il feroit vrai , que Duder-
ftadt avoit été un fief de Quedlinbourg,

& que cette ville avoit été aliénée fans

le confentement de la Dame fuferaine

,

de quoi l'on ne convenoit néanmoins
en aucune manière ; On ne voyoit pas

ce que les Ducs de Brunfwick y gagne-

D s roienc
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De l'e- roient, parce qu'en ce cas-là le fieFalié-
ii.ct.de

j^^ rétourneroit à la Dame diredle, ôc

et"
"

'
lui feroit dévolu de droit.

Au V. Que la prétention des Colla-

téraux ne pouvoit abfolument rien dans
cette affaire5parce qu'ils avoient la prei^

cription contr'eux.

Au V I. Que 11 l'on avoit pu accufer

avec fondement l'Archevêché deMayen-
ce de n'avoir pas rempli les conditions

du contradt , ni payé le prix dont on
étoit convenu , on avoit été en droit

avant le terme de prefcription y d'exiger

en Julliice le payement ;, de même que
l'éxecution du contrad; mais point de
s'en écarter de fa propre autorité.

Au VII. Que comme depuis tant

d'années , de même depuis pluiîeurs fié-

cles 5 les Ducs de Brunfwick n'avoient

rien porté à la charge de l'Archevêché

de Mayence , ôc que de-plus on n'avoit

pas encore vérifié , ni ne pourroit jamais

prouver la foutenuë touchant l'inexécu-

tion du contraâ: ,& les arrérages du prix

llipulé : il étoit manifeftequede ce chef

îaMaiionde Brunfwick ne pouvoit for-

mer aucune prétention contre l'Arche-

Teçhé deM'yence, &encore moins fon-

der là-delïiis fon prétendu droit de dé-

gager l'hypothèque

Ce fut en 1 564, comme ri dit ci-def^

fus

,
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fuSjque la Maifon de Buunfwick forma ^^ ^'e-

cette prétention contre TEledeur de mayes-
Mayence j qui fit d'abord des offres rai-

fonnables, 6c: déclara qu'il remettoit

l'affaire à l'arbitrage de quelques Elec-

teurs & Princes de l'Empire. On pro-

pofa pour cet effet les Eledeurs de Trê-

ves ;, de Cologne ^ de Saxe ; de Brande-

bourg & Palatin , & le Landgrave de

Hefle. Les Conleillers aurorifez s'afîèm-

blerent en 1568. à Mulhaufen, &: en

1573. àGiebelhaufen; mais leurs con-

férences furent infruétueufes. Dans la

fuite les deux Parties choifirent dere-

chef pour Arbitres de leur querelle ,

l'Eledleur de Saxe & le Landgrave de
HelTe. Ons'alTembla même en 1577. à

Fritzlar pour mieux examiner la chofe,

& l'on y fit plufieurs proportions d'ac-

commodement : mais il n'y eut pas

moyen de concilier les Parties ; delorte

que depuis ce rems-là la difpute eft de-

meurée dans le même état fans être ajuf-

tée.Cependant les Ducs de Brunfwick fè

font toujours refervé leur droit par des

proteftations 5 ainfî qu'Erneft Augufle

Eledeur d'Hannover l'a encore fait {t)

en préfence des Notaires & de témoins

loriqu'il entra en Régence. On a néan-

moins aiïiiréj que cet Eledeur s'étoic

D 6 rcla-

{•) Europaifchen Hexolds, P. I. p.ï5?8.
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De l'e- relâché fur une partie de Ton droit , lors

M A V P M^ ^^ ^o" élévation à la dignité Eleclora-

Te le (/).

§. ^.

De U Prétention du Chapitre de Mayence

fur le Directoire de U Diète pendant la

Vacance du Siège de Mayence^

CEtte difpute s'éleva en 1(^7 ç. {a)

lorfqu'après la mort de PÉledeur
Loti)aire Frédéric de Aïctternich ^ le Cha-
pitre voulut s^arroger le Directoire à la

Dicte de ^Empire , fous prétexte qu'il

itoit en pofTelIionde et droite vu qu'en

1 647. après le àécès de l'Electeur Anfel-

ïTje Cafimir, il avoit continué& exercé

le Diredloire au Congrès pour la paix de

Weflphalie, fans que perfbnne y eût

trouvé à redire. Le Miniftre du Chapi-
tre à la Diète eut même le bonheur d'ê-

tre iecondé au commencement par la

Commifiion Impériale , & ordonna ef-

fcclivement au Maréchal héréditaire de
faire l'indiétion , avec cette clauie néan-

moins que cela fe faifoit uniquement à

ia requiiition de la Commiflïon Impé-
riale,

(/) Idem. p. 32 j. & l'Auteur Der Dutfhl.Welt.

I. I. p. 13 5-

(«») Voyez Pfeffinger T. III. (id Vhrimum pag,

702,
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riale, & ne piéjudicieroit à aucune des De l'E-

paities inercilees. Les Miniftres des Ele- ^^^en-
deurs de Trêves &: de Cologne , & prin- et.

cipalement celui de Saxe , s'y oppofe-

rent , invitant forcement qu'on fulpen-

dît les délibérations de la Diète jufqua

ce qu'ils eullent reçu de nouvelles inl-

rruétions de leurs Cours. Ces inftances

furent approuvées par les trois Collè-

ges de l'Empire {b) ^ (Scie Miniftre de

Mayence même y acquifça. Celui de

Saxe ayant reçu ordre d'exercer le Di-

rectoire , fit faire l'indiclion le 20. Juin

1675 5 fur laquelle quelques-uns des

principaux Etats comparurent : mais il

y en eut d'autres qui ne voulurent point

s'y conformer;, «Scies MiniRres de Tre-

Tes (Se de Cologne renouvellerent leurs

oppofitions. On fit revivre cette que-

relle en 1678. à l'occalion de la mort de
l'Eiedeur Darnlen Hartard de Leyen;

mais l'Electeur de Saxe , de même que

les Archevêques de Trêves & de Colo-
gne réfutèrent derechef de céder au

Chapitre. Le Miniitre de Saxe ioutint

même vigoureufement les droits de ia

Cour 3 & ceux des deux Eledteurs Ec-

cléfiaftiques n'oublièrent rien à leur tour

pour

(h) Frîtfch ai Lirfirmm rapporte le fuifrage ce
SaxeL.jp. c, i. J, 131. p. 305.
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Be l'e- pour conferverles prérogatives de leurs

May^n- Mncipaux (c) Charles Henri de Mit-
c£. ternlch Electeur de Mayence, étant décé-

dé en 1(379 5 chacun des trois Minières

fufmentionnez fit faire l'indidlion &
s^arrogea le Directoire à Pexcluiion des

autres. La même chofe arriva en 1 690,
à Poccâiion de la difpute touchant la

légitimation (d) du Miniftre de Mayen-
ce 5 vu que le Miniftre de l'Eledteur de
Saxe fît inlinuer le 2 5.Mars de ladite an-

née à tous les.Miniftres à la Diète le

Billet d'indiction 5 &: tâcha de juftifîer

cette démarche dans le Collège Eledo-
ral qui s'ailèmbla le i. Avril fuivant.

Cependant les Miniflres des Eledteurs de
Trêves &c de Cologne s y oppoferent

non-feulement par des proteftations ,

mais aufïi par des billets dindidtion

qulls firent infinuer à leur tour. D^un
autre côté le Miniflre Saxon protefla

formellement contre ce procédé en ré-

fervant tous les droits de fa Cour; ren-

voya les billets d'indidlion de Trêves

ôc de Cologne , & continua de la faire

lui-même (e). Mais les deux Minières

Archi-
(e) Voyez Kulpifîus aJ Monx.Amb. P. 2. c. 5. ?.

36, p. 164. &c.

(4) Voyez Schiirer , Infi. P. I. Tom. 2. Tir. 19.

fxg. 166. à3.n& un DifioHrs f^r la Jîtuation prefentt

des affaires a Ratisbomie.

{ej Voyez Pfeflingei ad Vin. T. IIL />. 725*
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Archiepifcopâlk perlîfterent toujours de l'e-

dans leur oppoiîtion & proteiliatioii , ^ t=c.T.DE

ron n'a pu trouver julqu'a prêtent aucun
expédient pour terminer ce différend.

On trouvera fous l'article de Trêves, &
principalement fous celui de Saxe , une
dédu6tion plus ample des raifons de la

Maifon Electorale de Saxe & des deux
Archevêchez mentionnez.

§. 7.

De la Preteniîon de l'Archevêché de

Mayencej qui foûtknt y que [on Adlnîf-

tre à U Dleîc de l'Empire n'eft, oblige

de fe légitimer tmiqu.^ment qu auprès

de la Commijjîon Impériale,

DE laveu unanime de tous ceux qui

ont écrit fur le droit public ^ {a)

les Miniftres de tous les EledeurS;, Prin-

ces& Etats de l'Empire à la Diète , font

tenus de fe légitimer auprès du Direc-

toire de Mayence par l'exhibition de
leurs Lettres de Créance & Pleins-pou-

voirs. Mais en 165)0. le Miniftre de
l'Electeur de Mayence nommé Hauboldy

fît difficulté de remettre fes Lettres de

Créance

(«) Pfeffinger rapporte le femiment de quelques'
uns, i.c.p. 724.
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De l'£- Créance au Collège E^flifcral , ne voiî-

mayex^ lant les produire qu'à la Commij[Iion

c£. Impériale feule , de faire enfuite part de

fa légitimation audit Collège , ou tout

au plus ne lui communiquer qu'une Co-
pie de Ion Plein-pouvoir. Les Minières

des Eledteurs rcfuferent de s'en conten-

ter , & ne voulurent point reconnoître

le Diredoire de.Mayence. On fit même
déclarer au Miniftre de Mayence au nom
de tout le Collège Electoral (h) , qu'on

ne le reconnoîtroit pas en qualité de Mi-
niftte d'Eledeur , avant qu'il ne le Rit

légitimé auprès du Collège Eledtoral par

l'exhibition de l'original de fes lettres

de Créance. En cette conformité non
feulement le Collège Eleûoral rompit

tout commerce avec ledit Miniftre de

Mayence , mais celui de Saxe s'arrogea

aufli le Directoire provifionel^ de fit faire

les indi(5tions malgré les oppofitions

des Miniftres de Trêves Se de Cologne

,

comme il eftdit dans le précédent. L'il-

luftre Auteur du Héraut d^rU'ope rap-

porte ( c ) qu'à la fin cette affaire a été

terminée aux conditions fuivantes : Que
le Collège Eledoral verroit feulement

la

{b) Pfeffinger rapporte le Décret du Collège
Eieâ:. 1. I, p. 730.

(OT.I. p.8l2.
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la légitimarion du Miniftre de Mayence de l'B-

comme d'un Collègue : Qu'enfuite le ^j^^^^.

premier Commillàire Impérial notifie- ce.

roit aux Diredeurs du Collège des Prin-

ces^que le Miniftre Directeur de Mayen-
ce s'étoit légitimé auprès de la Corn-

million Impériale. Qiie le Collège Elec-

toral le reconnoiiïbit en cette qualité,

Ôc que celui des Princes devoit avoir foin

d'obfervcr l'ufage reçu par rapport à la

Didature Se autrement. Mais par la for-

mule de ratification ( d ) que la Com-
miilîon Impériale a fait infinuer à cet

égard aux Collèges de l'Empire , il fem-

bleprefque , que la Commifïîon Impé-

riale a traité en ceci le Collège Electoral

fur lemême pied que les autres , 5z que

ce Collège a dû pareillement fe contenter

d'une telle notification.

§. 8.

De Lt Pretenùon de l'Archevêché de

Mayence fur toute la Turlnge,

DAns la fameufe querelle que l'Ar-

chevêché de Mayence eut dans le

fiécle palle avec la ville d'Erfurt ;, allégua

corn-
{d) Faber en raporte une de i6ç>z. T. i. der

Srars-Cantz.ley-> c. i. fafi. r. §. 4. p. 10. 6c Lunig.
en raporte une autre de 1700. in R.A.furte ^enernU
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©E t'E- comme preuve peremtoire de la Souve-

May^Ên-
^^^^^^^ *1^'^^ s'arrogeoit fur cette ville,

CE. la donation de toute la Thuringe que
l'Empereur Othon devoit avoir faite en
faveur de Ton fils Guillaume Archevê-

que de Mayence. Mais com.me il fem-
bloit que l'Archevêché vouloit former

par-là une prétention fur toute la Thu-
ringe, la Maifon Ele6torale ôc Ducale

de Saxe , de même que la ville d'Erfurr,

s'attachèrent principalement àfdétruire

cette fuppofition également fauffe Se de

fort grande confequence, tandis que
TArchevêché de Mayence fit tous Tes ef-

forts pour foutenir ce qu'il avoit publi-

quement avancé. Toutes les dedu6lions

(a) qui ont paru depuis de la part de

Mayence, de Saxe & d'Erfurt au fujet

de la Souveraineté fur cette ville , ne

roulent que là-defïus , du moins en font

mention comme d'un principe d'où

dérivent toutes les autres conféquences

qu'on a fait valoir dans cette dirpuie.

L'Archevêché de Mayence appuya fa

prétention fur toute la Thuringe fur les

argum.ens fuivans.

l. Que St. Boniface Archevêque de

Mayence , qui notoirement avoit été le

fon-

(a) On les trouvera ci- après ians le ^.i j.où l'on

traite de la ville d'Erfurt.
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fondateur du Clinftianifme en Thurin- De i'ë-

ce par laconverfîondeshabitanspayens ^^.^^fj"

(/') , avoitdeja établi ion autorité dans ce.

ce païs-là: en foumettant plufieurs Com-
tez & Diftrids à la Souveraineté de

l'Archevêché deMayence.Qii'Othlonius

en parloit en ces termes [c) : »> Voya-
w géant en Thuringe , il a fait d'exadtes

»> recherches pour fçavoir à qui aparte-

» noit l'endroit où il avoit eu une (î

w grande vifion ; & ayant appris qu'Hu-
>j gués furnommé l'aîné en étoit poflèf^

9y feur 5 il l'a inftamment prié de vouloir

»* bien le lui céder. A quoi celui-ci con-
M fentit , ôc fut ainfî le premier de tous

»y les Thuringes qui donna fon Patri-

ti moine à ce vénérable Fadeur.

II. Que l'Empereur Othon I. avoit

donné à fon fils Guillaume Archevêque

de Mayence, la Souveraineté de toute la

Thuringe, ainfi qu'un ancien Ecrivain

anonyme, mais très digne de foi, en

rendoit témoignage dans fon Hiftoire

des Landgraves de Thuringe (d). Que
voici (es paroles. » Ces Archevêques

;

>» fçavoir Guillaume , Robert 5 Willufè, -

»j Ercken-

(b) Wilebaldus in vita, S. Bonif. c. 8. apud Su-

rium, 5. Junii , p. m. 54.

{c) In Vita s. Bonif. L. i. c. 23. p. 63. .ipud Su-

lium , c. I. p. 6i.

((/) Ctt^. X. a^nd rijlorium ^. pl2.
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De l'e- »* Erckenbold , Erbon Se Bardon , ont
;lect.de gouverné la Thurinee Se le païs de

ç£. »> Helle pendant près de 70. ans , jul-

» qu^au tems de l'Empereur Conrad
« II, " Qiie le Moine Paul Langîu- {e)

s'accordoit avec ceci en difant : » C'é"ft

» ce même Guillaume à qui ion père

J* Othon donna après la mott du Duc
9' Burchard , route la Thuringe & le

« Païs de Hefle avec tous les droits de
w Souveraineté , pour la plus grande
9* gloire de Dieu , & à l'honncnr de St.

9» Martin 3 Patron de l'EglifedeMayen-
9i ce 5 &c. o Qiie plufieurs autres Hifto-

riens dignes de foi , & reconnus comme
tels par les Proteftans mêmes , en con-

venoient également , comme Chytrée ,

(/) Matthieu DrefTez, f^^) la Chroni-

que manu (crite du Monaflere de Si.

Pierre à Erfurt, ( /; ) les Annales ( / ) de

cette ville même ^ Fabrice {kj Se Leh-
man (/).

IIL Que quoiqu'il y eût eu luccelTî-

vement plufieurs Maggraves & Land-
graves en Thuringe 3 ils avoient tou-

jours
(*) In Chronic. Citienjî apud Pi/loriam p. j66.

(/) Pag. 2p8.

a) Fol. lis-

(h) Ad ann. 9S4-'

(i) Ad ann. PS4'
(kj) Lib. 3. de origitt. Saxe», -

II) In Chron. Spir. c. ^.p. 273,



DP s Puiss. DE l'El^rope. Clh If. 5)}

jours écé fournis à la Souveraineté de Dn l't^

Mayence Que marque de cela ils avoient
^vJ^^^n^

été obligez de payer des contributions à c£.

rArchevêché , Ôc de lui fournir une par-

tie des revenus de la Thuringe :,
comme

il conftoit par THiftoire des Marggraves

Othon II. & Egebert II. Qiie le Moi^
ne d'Herveld parloir ainfi du premier :

(m) » Othon Marggrave de Thurin-
>» ge décéda enfin , & fa mort caufaune
*> grande joie à tous fes fujets ^ parce

»' que de tous les Princes de Thurin- ^

» ge il avoir été le premier qui avoic

» confenti à payer la dîme de fes pofïef-

n fions en Thuringe. » Qiie Lambert
d'Afchaiïenbourg témoignoit la même
If choie en difant ( rj ) ; » Mais il ne put
» obtenir l'approbation de PEvêché de

» Mayence , qu'en promettant de payer
w la dîme de les biens en Thuringe ;, de

» d''obliger tous les autres Thuringiens
» de faire de même^ dcc, " Qii'en confor-

mité de ce confentement l'Archevêché

de Mayence avoir pendant long-tems

jolii tranquillement de la pofïèllîon de
ces dîmes , 3c que ce droit avoit été con-
firmé par les Empereurs mêmes (o ).

IV.
(m^ Ad (tnnum 1067.

{«) Ad ann. 1067. p. 166.

0) Comme le Moine & Lambert le témoignent
de Hcjui IV. c. l. AÀ nnn, ioj}. f. 18^.
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Da L'E- IV. Que dans la fuite les Landgra-

mayen^ ves de Thuringe avoient gouverné le

CE. païs au nom Se de la part de PArchevê-
ché de Mayence, &c avoient été Tes Vi-
caires ou repréfentans. Que le rufdic

Paul Langius le difoit expreffément en
ces termes : ( p ) » Un certain Baron ,

M appelle Loiiis le Barbon , parent de
»' rimperatricejqui s'étoit ruïné par des

>' guerres continuelles , fut établi Vi-
« caire de Thuringe fur les inftances de
" l''Imperatrice , par Bardon Archevêque
5> de Mayence de notre ordre. » Que la

fufdite Chronique du Monaftere de St.

Pierre , ( // ) Chytrée & les Annales de

Thuringe (r) s'accordoient parfaite-

ment avec cela.

V. Qu'en cette confideration , & à

caufe des fiefs qu'ils tenoient de l'Ar-

chevêché , les Landgraves de Thuringe

avoient confervé la charge de Maré-
chaux de Mayence jufqu'au tems d'Al-

bert , que le Landgraviat avoit déjà pafïe

à la Maifon des Landgraves d'aujour-

d'hui 5 témoin la proteftation de l'Evê-

que Gerlachde l'année 1293 5 contre la

vente que leditAlbert vouloit faire de Ces

biens

(f) c. I.p, 77I.77l.

I034•

(.) Le'. '

{rj Ad nnn.
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biens en Thuringe, qui fe trouve dans de i'E-

les Chroniques d^Erfurt (s). '^^^^'^^

VI. Qiie quoique les Landgraves ce.

eullènt taché de fe ibuftraire à cette dé-

pendance , ôc euifent même eu le bon-
heur de parvenir à la dignité de Prin-

ces immédiats de l'Empire , l'Archevê-

ché de Mayence s'y étoit néanmoins •

conftamment oppofé.

VII. Que pour défigner &c confèr-

ver cette prétention , l'Archevêque en-

tretenoit encore acftuellement à Erfurc

un Chancelier pour toute la Thuringe.

Qu'on conferoit toujours ce titre à un
des Profeireurs de l'Univeriîté , qui le

portoit à la vue de tout le monde fur

toutes les Thefes qui s'imprimoient fous

fbn nom.
Voici ce que la Maifbn Eleâ:oraIe de

Saxe a fait répondre (t) :

Au I. Que d'une partie on ne fçau-

roit argumenter pour le tout, & que
l'état des biens que St. Boniface avoit

acquis en Thuringe , avoit bien changé
dans la fuite.

Au IL Qiie la prétendue donnatioii

d'Othon

(;) yid cinn. izps , il faut aufll confulter Af^gc-

irumgene in jure & fafto Wohlgegrundete Réfuta-
tion , in appendice Document, fol. 13.

(f ) Dans un écrit intitulé , Defenfio Jiijltk Prc^

tiêionis Saxonieâ in CivifAtefn Erfnrttnfem,
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i>E i/£- d'Othon étoit deftituée de toute vrai-

mSn! ^emblance & de tout fondement hif-

cfi. torique. Qiie ^Archevêché de Mayen-
cc n'avoit jamais pu produire ni l^'ori-

ginal ni la copie de l'Ade de donna-
tion , quoique ce fût-là la meilleure

preuve pour vérifier cette prétention.

Que de-plus, les Ecrivains contempo-
rains , comme Luitprandus , Wittich in-

dus Corbei ^Hrofwitha, Ditlimatus le

continuateur de Reginon, HermanCon-
traétusj, Lambert d'AichafFenbourg,Ma-
rianus Scotus , Sigebert de Gemblours,

Othon de Fridngue , Helmoldus , le

Moine d^Herveld^ & l'hiftorien Saxon

(«), ne difoient pas le moindre mot de
cette importante donnation , quoiqu'ils

rapportallent des chofes beaucoupmoins
con/idérables de l'Archevêque Guillau-

me. Que l'Auteur anonyme de l'hiftoi-

re des Landgraves de Thuringe avoit

parlé le premier de cette donnation ,&
que Ton étoit obligé de s'en rapporter

uniquement à la bonne foi. Mais que
des gens experts dans Phiftoire ne fçau-

roient l'en croire fiir fa parole , parce

qu'il étoit trop moderne, ayant vécu

dans

(») L'Auteur de la Deftnfio -jufié , &c. rappot-»

tt les paffagcs de ces Auteurs, aà §. $'& lo.
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dans le ij.fiecle (a) environ l'an 1426. de i.'E-

Enfbrte que Ton témoignage ne pouvoir
"•*^'^-"^-

être valable fiir des chofes qui s'étoicnt ce.

paiïëes 5. iiécles avant lui, à moins qu'il

ne le juilifîât par de bons documens

,

ôc par l'autorité des Ecrivains contem-
porains. Qiie cela étoit d'autant plus

néceiîaire, que l'Auteur en queftion

mêloit une infinité de fables dans le ré-

cit des chofes arrivées de fon tems , &C

que Pfefîinger dans fon commentaire

liir Vitriarius (y) faifoit voir évidem-

ment, que le fufdit Auteur ne difoic

prefque pas un mot de vrai fur le fiéclc

d'Othon le Grand j mais que Ion ouvra-

ge fourmilloit d'un bout à l'autre de
fautes hiftoriques , chronologiques , gé-

néalogiques & géographiques. Qiie la

fource où tous les autres Auteurs al-

léguez par l'Archevêque avoient puife

,

étant corrompue , il étoit aifé déjuger,

combien il y avoit de fond à faire fur

le témoignage de ces Chroniques mo-
dernes. Qiie le Moine de Zeitz nommé
Langius redreiloit en quelque manière

lui-même dans la fuite ce qu'il avoit

avancé , difanten termes exprès : »* Ce-
ii la me paroit fondé, quant à la Juri{l

»» di6Uoa

(x) Voyez yieu. tià Wht^r. P. 2. p. 45.

iy) T. a. p. 21 j.

Tom. X, E
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f>E l'e- » didion fpintuelle ôc peut-être aulîî

m^y^en!
'* P^^* rapport à quelques biens tempo-

c£. » rels. » Qu'outre cela , Hiiftoire par-

loir clairement des Marggraves ^ Com-
te Palatins ôc Landgraves libres ik im-
médiats de Thuringe , que les Empe-
reurs y avoient établi dès le commen-
cement de leur propre autorité. Se fans

en avoir demandé la permilTion à 1 Ar-
chevêché. Que cela n'auroit pu Ce fai-

re , /î la Thuringe avoit fait partie des

Etats du Siège de Mayence , à moins
qu on ne voulut accufèr les Empereurs
Saxons depuis Othon L dont quelques-

uns avoient poflèdé & gouverné eux-

mêmes cette Province , ôc d'autres Pa-

voient conférée à des Marggraves ,

Comtes Palatins ôc Landgraves , d'avoir

injuftement ufurpé &c alliéné les biens

de l'Archevêché : ce que cependant au-

cun Archevêque n'avoit encore ofé avan-

cer.

Au IIL Qu'il conftoit clairement par

les Auteurs qu'on alleguoit , que les

Marggraves n'avoient pas paie de con-

tribution à l'Archevêché; mais qu'ils

avoient feulem.ent promis la dîme, que
les Archevêques de Mayence , comme
Métropolitains de Thuringe , exigeoienc

Ôc prétendoient à l'exemple des autres

Métropolitains 5 à caufe 'de la Jurifdic-
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tion fpintuelle dont ils jouiiïbient au- '^^ ^'^'

trefois dans ce Païs-là. Que cependant ^^J^^^
ils n'avoient jamais pu s'aiîùrer ce droit, ce.

parce que le peuple libre de Thuringe

s'y étoit toujours fortement oppofé.

Qii'on avoit même encore {z.) une Let-

tre de Sigefrede 1. Archevêque de

Mayence , de l'année 1073. au Pape

Alexandre , où il n'y avoit pas un feul

mot qui pût faire connoître qu'il de-

mandoit la dîme à la Thuringe à titre

de Seigneur léculier & comme une con-

tribution; mais qu'il fefondoit unique-

ment fur le droit qu'il y avoit en qua-

lité de Métropolitain.

Au IV. Que le Moine de Zeitz étoit

l'unique Auteur qui faifoit mention de

la charge de Vicaire des anciens Land-
graves \ mais qu'il étoit d'autant plus

récufable, que tous les autres Ecrivains

contemporains gardoient un profond

lilence fur cet article. Que le premier

Landgrave avoit été créé Prince de
l'Empire par l'Empereur, & établi fur

toute la Thuringe , fans que l'Arche-

vêché de Mayence s'y fut oppofe en
aucune manière. Que long-tems aupa-

ravant les Marggraves avoient déjà re-

E 2 gné

(«.) Dans Lunig Rtih. AnbiV' Sfif. Ecdf Tk.
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r>E l'e- gné fur toute la Province de Thuringe,

Mayen- ^ l'avoient reçue, fuivant le témoi-

c£. gnage de Ditmar^des mains de l'Em-
pereur & du peuple de Thuringe, à
Pexemple des Bavarois. Et enfin , qu'on
ne trouvoit nulle part le moindre vefti-

ge, que depuis la fondation du Land-
graviat jufqu'autems des différends avec

la Ville d'Erfurt, les Archevêques de
Mayence eu lient jamais contcfté aux
Landgraves de Thuringe la Souverai-

neté de cette Province , ou fe fulTenc

arrogé quelque fuperiorité fur eux.

Au V. Que luppofé que la Chronique
alléguée accufat jufte les fiefs particu-

liers 5 & la charge dé Maréchcil que les

Landgraves doivent avoir exercé de ce

chef dans l'Archevêché , ne donnoient

à celui-ci aucun droit fur toute la Thu-
ringe : Etant notoire , que fans déroger

à la Souveraineté , un Prince peut poi-

fèder de femblables biens de charges

des Archevêchez de Evêchez, comme
cela eft manifeite par l'exemple de Bam-
berg.

Au VL Que jufqu au tems de la que-

relle touchant Erfurt , il ne paroiftbit

point que les Electeurs de Mayence fe

fuHènt approprié la Souveraineté fur

toute la Thuringe , ou qu'ils Peufifènc

conteftée aux Landgraves en quelque

manière
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manière que ce foit. Qu'ainii^ quand ^^
J-'^-

niême la Donnation d'Othon exifteroit mIÏen^
en effet, fuivant la prétention de lAr- ce.

chevêche de Mayence , de quoi l'on ne

convenoit pourtant nullement , un lî-

lence de tant de fiécles avoit abondam-

ment affermi la prefcription en faveur

des Landgraves , 6c fait cefTer le pré-

tendu droit de Mayence.

Au VIÏ. Qu'il ne s agi (Toit pas tant

de ce que l'Archevêché, pouvoit s'arro-

ger;, que de fçavoir s'il y étoit autorifé ,

éc que fuivant ce principe il falloir ju-

ger du titre de ChanceUer de toute la

Thuringe. Qu'il conftoit par les titres

des diifertations alléguées, que celui de

Chancelier ne regardoit expre(îément

que le Diocéfe & le droit Métropolitain.

Qu'ainii cela ne pouvoit tirer à aucune

confequence par rapport à la Jurifdic-

tion féculiere , & ne pouvoit même don-

ner aucun droit fur les affaires Eccle-

fiaftiques : Attendu que par le Traité

de Weflphalie , la Jurifdidlion fpirituel-

le & diocéfaine des Evêques Catholi-

ques dans les Etats Proteftans , avoit été

fufpenduë jufques à la réunion des Re-
ligions (^).

E 3
On

(^) On peut voir EpiJloUm ad virum îllufl: de

Sigilliferi per Thurinpcim ticv.lo. ia Adis El'udit.

Lipf, 1720. M. Jun. p. 251.
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ni l'E- On ne trouve point que depuis l'a-

M^viK- jiiftement des démêlez avec la Ville

SI. d'Erfurt, l'Archevêché de Mayence ait

encore infifté fur cette prétention. La
Maifbn de Saxe de Ton côté s'en eft fort

peu embarrafTée , & a cru Ton droit

fufïîfïàmment affermi par la fondation

Impériale du Landgraviac ^ par les in-

veftirures , & par la podèflion de tant

de iiécle y d'autant plus qu'elle n'igno-

roit pas , que s'il étoit queftion de dé-

fendre cette querelle en Jufticeja preu-

ve tirée de l'Auteur de l'hiftoire des

Landgraves de Thuringe n'en impofè-

roit pas aux Juges.

De U Prétention de l'Eleàeurde A^ayence

fur Hobeneck.

IL confie par plusieurs Documens

,

que l'Archevêché de Mayence jouiT-

foit autrefois conjointement avec l'E-

iedleur Palatin ,de quelques droits com-

muns au Château de Hoheneck fitué

dans la Wetteravie , & appartenant aux

libres Barons de Hoheneck. Entre au-

tres Jean Hubenris témoigne dans une

lettre (^.) de l'année 141 1. quila été

fait

(rt) Rapporté par Lunig in B^-À. tont. SpicM.
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fait Baillif du Château de Hoheneck be i'E

par les Electeurs de Mayence & Pala-

rin. La même amiée Jean Eledeur de ce"

Mayence fît une convention au fujet de

ce Château avec Lotas Eledeiir Palatin

i

laquelle fut renouvellée & confirmée

eu 1430. le lundi après la Toullaints

('). Je ne fçai à quoi l'on en eft à pré-

fcnt 5 fi l'Eledeur de Mayence y exerce

encore quelque droit , ou bien s'il en a

perdu la joiiifïànce.

§. 10.

Des droits de l'Archevêché' de Mayence

fur le Monaflere d'Arnsboiirg dans

la Wetterav'ic,

L ^Empereur Charles V, attefle dans •

une lettre [c) de prote6tion accor-

dée à ce Monaftere le 15. Septembre

1 547. que la Souveraineté & tous les

droits féculiers y appartenoient à l'Ar-

chevêché de Mayence : Mais en 1577,
les Comtes de Solms firent une conven-

tion [à) avec l'Archevêché au fujet de
la Seigneurie de Muntzenberg, dans

E 4 laquelle
(y) Voyez Lunig I. c. p. 220.

(f ) Rapporté pax Lunig in R. A. co;n. Spicik

Ecc\ p. zzj.

(d) Ibid. S^iic.Scc. T. 2. p- i?79.
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r^ï l'E- laquelle le Monaftere d^Arnfbourg eft

May£n! ^^^"^- ^'efl de ce chef que les Comtes
cê. de Solms s'en font arrogé la protection

ôc la jurifdidion , quoique les Abbez
s'y foient fort fouvent oppofez (e).

$. II.

De la Piétsntlon de VElecteur de Aiayen^
ce jiir la Fille de Francfort

fur le MeîiU

IL y a des Auteurs (f) qui rapportent,

que i'Eleâieur de Mayence forme
des prétentions fur cette Ville, fe fon-

dant lur les argumens fuivans :

L Que la Ville avoir été foumife des

Francs, qui avoient transféré leur droit

à cet égard aux Archevêques de Ma-
yence.

I L Qii'en vertu de cette cefïîon les

Archevêques y avoient exercé pendant

long-tems pluiieurs droits RegaHens &
Actes de Souveraineté.

IIL Qu'on en voyoit encore des ver-

tiges fous l'Empereur Sigilmond, par

rapport à une taxe que l'Archevêque de

Mayence pouvoit faire lever dans la

Ville,

(e) texte. Wfi. Budd. Clll mot Arnfprug,

(/) Enrop. Herolds. P, 2. p. 205.
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Ville , ôc qui avoit été hypothéquée au De l'E-

Magiftrats. Qii^on avoit entre les mains ma^en-
un Document ou un Aéle ( ) dudit ce.

Empereur , daté du mardi après le jouir

de St. George 1413. par lequel il avoit

accordé à l'Archevêque Conrad la per-

milïion de dégager , toutes les fois que
lui ou Tes fuccefleurs le trouveroient à

propos 5 la taxe payable à PArchevêché

par la Ville de Francfort, lequel droit

étoit hypothéqué au Magiftrat ; oC que

cette concelTion Impériale avoit à jamais

prévenu la prefcription que la Ville

pourroit allégu-er.

Sans vouloir entrer dans aucun dé-

tail de ces raifons , je m'en rapporte au
jugement des perfonnes éclairées. J'a-

jouterai feulement , qu il ne fe trouve

point que l'Archevêché de Mayence
s'en fbit jamais prévalu contre la Ville,

ni qu'il en ait prétendu la fouveraineté

à l'occafion des fréquentes querelles

qu'il a eu avec le Magiftrat.

(^) Pans Lunig R- A. SpùiU Eed. cont. I. p. fio.

§. iâ*
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§. II.

De la Prétention del'Eleâeur deMayence

fur Saxehaufen près de Francfort.

FRanckenberg (/;) rapporte
;,
que TE-

ledeur de Mayence forme aulfi des

prétentions fur Saxehaufen, fans dire

pourtant fur quoi elles pourroient être

fondées. Je m^imagine que c'eft, parce

qu'on prétend que le Territoire où

Saxehaufen efl fîtué appartient à TAr-

chevêché.

§.15.

De U Prétention de l'Electeur deMay. nee

fur la futile neuve de Hanovv,

L ^Archevêché de Mayence y a pré-

tendu autrefois , foutenant qu'elle

étoit bâtie fur le Territoire de Mayen-
ce , & par conféquent un fief de l'Ar-

chevêché. On n'en a cependant jamais

voulu convenir de la part de Hanowj
mais onaallégué^que fa fituation faifoit

voir le contraire , parce que le Territoi-

.re de la Comté s'étendoit encore à une

lieuë

{h) In Europ, Htrolii, Part, I. j>. 203.



DES Puiss. DE l'Europe. C/;. //. 107

lieue vers Sreinau, de que d'ailleurs les de t'E-

lettres d'inveftiture n'en parloienr point. [^^^'^^

Franckenberg ( / ; croit ^ qu on aura ce.

forgé cette prétention de ce que l'Elec-

teur de Mayence s'étoit oppofè à la conf^

tru(5tion des ouvrages de fortification ,

en vertu du droit de voiiinage Se des

privilèges, qui à ce qu'on aiîùre, lui

donnent l'autorité de ne pas fouffrir

des Forterellès qu a une certaine dis-

tance des frontières.

§. 14.

Du Domaine que l'Electeur de Mayencs
preiend fur le Meîn.

CE n'efl pas d'aujourd'hui que l'E-

ledleur de Mayence s'arroge le

domaine de cette rivière, quoiqu'il y
ait fbuvent rencontré beaucoup de con-

tradid:ions. Dans le 16, fiécie l'Elec-

teur eut une grande difpute avec la

Ville de Francfort, au fujet du droit

de convoi & du bateau marchand Ç\xt

le Mein , laquelle fut ajuftée en 1 5 84. (i^

Cette querelle s'eil renouvellée dans

E 6 la

(» ) Europ. Herold. Part. J. /». 614.

( kj) On trouve cette Tranfaftion dans LimndhS

T' i' Jur Pub. X,. 7. (. 16. ». 50.
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De l'e- la fiiite entre l'Elecleur de Mayence Sc

ii^YEN- ^^^ Comtes de Hanaw-Muntzberg.
CE. Ceux-ci aiant établi au commencement

du fiécle pafTé un bateau marchand , &
exerçant lur le Mein le droit de convoi

' ôc autres prérogatives , pour autant que

cette Rivière baignoit le Territoire

dHanaw (/), PEledeur de Mayence

fit non feulement protefter contre cette

cntreprife, mais fit même faifir ÔC cou-

ler à fond le bateau marchand. Pour

judilier une pareille démarche l'Elec-

teur allégua^ qu^'il avoir reçu de l'Em-

pereur &c de l'Empire Pinveftiture du
Mein , comme d'une Regale éminente :,

avec le droit de convoi & toutes les

prérogatives de Souveraineté , & que

cette Rivière étoit nommément expri-

mée dans les lettres d inféodation.

Sur quoi les Comtes de Hanaw répli-

quèrent (m) :

I. Que le commerce étoit du droit

des Gens , Se devoir par conféquentêtre

libre Qiie pour cela la Refolution de

l'Empire de l'année 1555. (§) C eflpour-

quoi nous crdotmons, &c, portoit en ter-

mes exprès : »' Que peribnne n'empê-
« cheroit à un autre libre tranfport des

9> vivres ^ marchandifes , Sec, II,

(/) KlockT. I. Co::/IL S-pr.&n.il.
(m) Voyez Klock d. /. n. i. ô$cJ

1
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II. Que lesRivicres croient commu- De i'e

nés, (k qu'ainfî la navigation y étoit

permife à un chacun. ce

III. Qiie les Comtes de Hanaw
avoient reçu Pinveftiture. de leur Com-
ré ôc de leurs Seigneuries avec tous les

droits Régaliens qui y étoient attachez j

ôc que notoirement le domaine des ri-

vières étoit du nombre de ces droits.

IV. Que le Mein ne baignoit pas

moins le Territoire d Hanaw que celui

de Mayence. Que par coniequent la ju-

riididtion n'en Içauroit être conteftée

aux Comtes , principalement du côté

qui bordoit la Comté j parce que la rè-

gle commune vouloit , que les rivières

qui fe trouvoient entre deux dilférens

Territoires fuiîent communes , c'eft- à-

dire , que chacun des voiiins en dévoie

avoir la moitié.

On répondit de la part de Mayen-

Au L Qu'on étoit fort éloigné de
vouloir interrompre le commerce ^ mais

qu'on tâchoit plutôt de le favorifer.

Que pour cet effet on avoit offert d'é-

tablir une barque marchande à Stein-

heim : Mais que l'Eleéleur feroit rei^

pon fable à l'Empereur & à Ion Arche-

vêché^

(») ïJiOÇkd.Lr.. 2a. &fe^nent^
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15e l'e- vêché. Il fous prétexte de la liberté du

may^^ commerce il permettoit qu'on empié-

c£. ' tât fur ies Regales ôc fur fa Jurifdidion

fur le Mein, de que les Comtes d'Ha-

naw s'arrogcalïènt ces droits au pré-

judice de Mayence.

Au II. Que PEledeur n'avoit pas

abiolument &c indiftindement défendu

toute Navigation fur le Mein , mais feu-

lement pour autant que les Comtes
d'Hanaw , ou leurs fujets en leur nom,
entreprendroient d^ naviger en s*ar-

rogeant le droit de convoi ôc autres Re-
gales au préjudice de celles qui com-
petoient à l'Archevêché ;, fans vouloir

reconnoître la Souveraineté &c les pré-

rogatives de l'Eledteur fur cette rivière,

ni fe ranger à leur devoir. Que tant

qu'on en agiroit ain/i ,& que les Com-
tes d'Hanaw voudroient s'approprier

une jurifiidion particulière par leur

prétendue navigation , TElecteur fç

rrouvoit en droit de les en empêcher

pour fe maintenir dans fa poffellion.

Au III. Qiie de ce que les Comtes
d'Hanaw avoient été invertis de leurs

Comté ôc Seigneuries avec tous les

droits Régaliens , il ne s'enfîiivoit pas

que le Domaine du Mein leur dût auilî

appartenir , puiique la Bulle d'Or Tit.

13. portoit exprelîemejin » Que les

f? droits j
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»> droits, îmmunircz & privilèges des "^^ ^'^-

» autres perfonnes de quelque Rang
»* ou Dignité qu'elles foient , ne déro-
9» geront en aucune manière à la lou-

M veraineté ni aux droits des Eleâ:eurs

« du St. Empire „. Qii'on y avoir mê-
me ajouté une clauie pour cadèr & an-

nuller les premiers pour autant qu'ils

fè trouvoient dans le cas.

Au IV. Qiie ce qu'on alléguoit tou-

chant la propriété d'une rivière qui bor-

doit un Territoire ;, n'avoit lieu que
lorfque le domaine en étoit douteux.

Mais que l'Eledeur étant invefti de la

Regale du Mein fur les deux bords , &
ayant exercé feul jufqu'à préfènt la ju-

rifdidion & le droit de convoi tant du
coté du Territoire de Mayence que de
celui de Hanaw , les Comtes ne pou-
voient tirer aucun avantage de la tra-

dition alléguée.

Les Comtes d'Hanaw ont obtenu

dans ce tems-là un mandement contre

l'Eledeur de Mayence (:•) \ mais j'igno-

re ce qui s'eil pailé dans la fuite à cet

égard.

fo) Kîocic à. !.n. Il,

§. 15.
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De l'E-

iect.de
Mayen-

Différends de l'Archevêque de Mayence
avec la Fille d'Erford concernant .

la Sjuveraimtt\

IL y a long-tems que les Archevêques

de Mayeiice ont ciilputé iimmedia-

tête" de la fupéiiorité territoriale à la

Ville à'É f':i'n : La conteftation s'échauf-

fa principalement en 1483. lofque la

Ville 3 après s'être mife fous la protec-

tion de Saxe, embrafTa la Religion Pro-

teftance.

Pour prouver {à fuperiorité territo-

riale fur la Ville 5 PEleàeur de Maycnce
allégua ( ) :

L Que Pépin Roi des Francs avoit

donné en 745. la Ville d'Erford à St.

Boniface l'Apôtre de la Thuringe , pour

y fonder un Evêché ; ôc que celui-ci

étant devenu dans la fuite Archevêque
de Mayence , avoit incorporé cette Vil-

le à ion Archevêché.

IL Que l'Empereur Othon L avoit

donné en ci^^, toute la Thuringe à Ton

fils

(a) Londorp. T. VI. Aft. PubL L.B.e. 40. Klock
Vot. Cdmerul. 169. Eiirgoldenf. ad Infir. Pac. Part^

l, Jûifc. zi.f, SI. Sprenger de prit, UUfi. p. 24<î,



DES Puiss. DE L Europe. Ch. IL ht,

fils Guillaume Archevêque de Mayence> de i.'e-

témoin une ancienne Chronique manuf-
J;^ayen-

crite de Thuringe. QLie quoique par ce.

la libéralité de quelques Archevêques ,

& autrement , la plus grande partie de

ce pais ait pallé depuis entre les mains
d'autres Princes , Comtes & Seigneurs ,

^Archevêché avoit néanmoins toujours

confervé la Ville d Erford , comme la

Capitale de toute la Thuringe , avec

plu fleurs Comtez & Seigneuries des

environs.

III. Qu'en 1510 le Magiftrat d'Er-

ford avoit lui-même renoncé devant la

Chambre Impériale ^ à toutes Tes, excep-

tions declinatoires, d>c s'étoit exprimé

dans une lettre écrite en lyii. à l'Ar-

chevêque Urgel de la manière fuivan-

te : »* Qu'eux & leurs prédéceiTeurs

» n'avoient depuis près de huit fiécles

>' reconnu d'autre Seigneur héréditai-

» re 5 qu'uniquement l'Archevêque de
" Mayence. Item : Qii'ils avoient ap-

»j partenu à l'Archevêché de Mayence ,

" avant qu'il y eût des Landgraves de
»> Thuringe.

IV. Que l'Archevêque Conrad avoit

entouré en 1 1 64. la Ville d'Erford d'une

muraille, qui , par ordre de l'Empereur

Fredeik Barberoujjl' , 3.Yoit été démolie

l'année fuivante par Ljjas Landgrave
de
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De t'E- de Thuringe , pour punir ledit Conrad de
iect.de ^g défobéïiîànces envers l'Empereur.

«. V. Que les Archevêques Segefiede

IL ôc uerard y avoient été enterrez,

le premier en 1130. de le fécond en

1260.

VI. Qiie les Archevêques avoient

exercé pluiieurs droits Régaliens dans

la Ville même. Qu'ils y avoient celui

de Péage , de même que celui de faire

battre de la monnoye, & que ce der-

nier n'avoit été vendu à la Ville , qu'à

condition qu'il retourneroit à l'Arche-

vêché. Qu'ils avoient toujours deman-
dé& obtenu de la Ville un certain con-

tingent de troupes comme l'année 1475.
en fournifîbit encore un exemple. Qu'ils

avoient accordé de nouveaux privilèges

à la Ville ^ de confirmé les anciens. Qii'ils

avoient le droit de confirmer le Magif-

trat d'Erford,& que toutes les fois qu'on

le changeoit, les nouveaux Mem^bres

dévoient prêter le ferment pour leur

charge en préfence du Grand-Bailli f.

Que les Archevêques y jouïïTbient de la

Regale fur la rivière , du droit de lever

des dîmes fur pluiieurs chofes , du droit

de faufconduit , ôcc,

VII. Qu'on appelloit ordinairement

du Magiftrat de la Ville à l'Archevê-

que de Mayence.
VIIL
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VIII. Qiie les Archevêques avoient De l'E-

fouvent rétabli la tranquillité à Erford
J^^J^^^

par leurs ordres ^ & avoient puni les ce.

mutins ôc les rénitens , comme il y en

avoit encore eu un exemple fous TAr-

chevêque Albert,

IX. Qiie les Archevêques avoient à

Erford le droit de haute 6c baiTe Jufti-

ce. Que pour cela ils y avoient établi

des Gouverneurs , des Bailli fs , des

Echevins, des Archersjdes Bourreaux^ en

un mot tous les Officiers & gens né-

cefTàires pour la Juftice civile & cri-

minelle , & les avoient entretenus à

leurs propres dépens. Qii'ils avoient

pareillement élevé des Potences & des

Piloris, &c. ayant feulement permis à

la Ville d'avoir des Prifbns.

X. Que k Ville & le Magiftrat

avoient reconnu en tous tems les Ar-

chevêques comm.e ' leurs Souverains ,

Icrfqu'ils leurs avoient écrit , ou eu au-

trement à faire avec eux , les ayant

nommez, leurs Seii^neurs, leurs Sel"

gneurs naturels & légitimes, leurs Sei-

gneurs héréditaires , & s'étant qualifiez

eux-mêmes leurs lujers. Qu ils avoient

de même (buvent avoué, qu'ils écrient

fujets de St. Martin , & qu'ils tenoient

la Ville par fa grâce &c par celle des

Archevêques.

XL
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De l'e- X I. Qu^en échange les Archevêques

maJen! avoient nommé le Magillrat& les Bour-
CE. geois, leurs am^z, & f/aux , leurs fujetSy

&CC, ôc la Ville même , leur Ville &fille

du Skije Archlep'ifcjpal , &c.
XII. Que tout le monde & les Em-

pereurs mêmes avoient reconnu la Ville

d'ErfordjComme une Ville appartenante

à l'Archevêché.

XIII. Que la Ville d'Erfordn'étoit

pas une Ville libre & Impériale , parce

qu'elle ne fe trouvoit dans aucune ma-
tricule, ne fourniiloir pas de contin-

gent 5 & n'avoit jamais été appellée aux

Diètes de l'Empire , &c. Que par con-

féquent elle devoit être nécedairement

V une Ville municipale , n y ayant point

de milieu.

XIV. Qii'elle avoit toujours païé à

TArchevêque de Mayence Ton contin-

gent dans les contributions générales

de l'Empire. Qu'elle avoit tâché de s'y

fouftraire dans la fuite \ mais qu'elle y
avoit été condamnée en 1585. par fen-

tence de la Chambre Impériale ; &
[u'aïant depuis fait derechef difficulté

ie fe foumettre à ce devoir , elle avoit

été renvoiée à l'Archevêché en 1595.
par un Mandement exprès. Que depuis

ce tems-là jufques à la guerre avec la

Suéde;, la Ville s'y étoic conftamment

conformée XV.

t
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XV. Que la Ville jouiïToit clés me- de l'E-

mcs privilèges que l'Archevêché de
J^irvEN-

Mayence. ck.

XVI. Qiie le Magiftrar & les Bour-

geois prêtoicnt hommage aux Arche-

vêques 5 8c promettoient fous ferment,

de conferver tous les droits à leur gra-

cieux Seigneur de Mayence, Seigneur

héréditaire de la Ville d'Erford.

XVII. Que la Ville avoit demandé
Se obtenu dans tous les befoins les con-

feils & l'aflifiance des Archevêques.

XVIII. Que la Ville portoit lesar-

mes Archiepifcopales , fçavoir la figu-

re de St. Martin , avec cette infcription :

Erf-:rr fidelis fiiJa fed'is MoguntU. , c'eft-

à dire, Erford fille fi.déle du Siège de

Mayence-, & que cette prérogative lui

avoit été accordée par privilège des Ar-
chevêques.

XIX. Que les Archevêques de
Mayence pofledoient à Erford desHôtels

Se des édifices pubUcs que la Ville

étoit obligé d entretenir.

X X. Qiie la Ville avoit fouvent en-

trepris de fe fouftraire à la Jurifdidion

de Mayence , &c de troubler les Arche-
vêques dans la pofleflion de leurs droits;

mais qu'elle avoit toujours été con-
damnée par des Mandemens ôc des Sen-

tences de la Chambre Impériale & au-

tres.
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De l'E- très, à ie deiiiier de ces prétentions ^ à

vffJc«^ reconnoître la Souveraineté de l'Arche-

CE. veche , a lui rendre hommage oc obéît-

fance , ôc à fe conduire en tout comme
il appartient à de bons & fidèles fujets.

D'un autre côté , la Ville d'Erford

fonda Ton i?nmediatete ôc fa liberté fur

les argumens fuivans (t) :

I. Que plu fleurs fiécles avant qu'on

içût parler d'Evêque , ni de la puilîan-

ce temporelle qui pourroit lui être

conférée dans la fuite, & par conle-

quent auiïî fans que l'Archevêque de
Mayence y eût cortribué en aucune ma-
nière , la Ville d'Erford avoir déjà ob-

tenu des Rois des Francs & des Em-
pereurs Romains , Ôc tranquillement

poiîedé fes droits , Jurifdidions , im-
munitez &c prérogatives , qui lui avoienc

été confirmez en i 3 34. par l'Empereur

Frédéric IL & par ion fils Henri Roi
des Romains, audî-bien que dans la

fuite fuccelïivement par tous les Em-
pereurs.

II. Qu'elle fè trouvoit nommée dans

les matricules de l'Empire des années

143 1. 1467. & 1480. hc taxée à tren-

te Cavaliers , & foixante-dix Fantafïîns.

IIL

^V) Klock Votti Camer. 169. & l'Ecrit in 4. inti-

Wlc , Gereehtigk^ der Stadt Erford , Edit. de 1 5 8^.
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III. Qjac dans la Bulle d'Or C. I. ^. ^^ i-'E-

14. & fuivant ^Empereur Charles IV. m^y^n*
avoit mis la Ville d'Erford au nombre ce.

de celles qui dévoient efcorter les

Elddeurs de Saxe & de.Brandebourg ,

dans leurs voyages à Francfort pour

i'Eledtion d'un Empereur.

IV. Qu'à la Diète de l'Empire

tenue à Erford en 125)0. l'Empereur

Rodolphe I. avoit donné à la Ville ,

en récompenfe de fes grands fervices ,

le titre de Ville de Paix ( Frkndm
Sradt ) du St. Empire Romain.

V. Qiie la Ville jouïiîoit de toutes

les regales , à l'exception de quelques-

unes qui avoient été cédées aux Arche-

vêques par convention. Qu'elle avoir

I . Le Jus fœderum , aïant fouvent con-

tradé des aUiances &c des engagemens
avec d'autres Etats Se Princes voifins ,

même avec les Archevêques, i. ht Jus
drmandi , vu que le Magiftrat étoit en
droit de faire prendre les armes & de
paiîèr en revue les Bourgeois pour la

défenCc de la Ville , de lever ëc de con-
gédier des troupes , d'entourer la Ville

de murailles , de remparts &c de folïèz,

&:c. 3. Le Jus.apertura & cUvîumy n'é-

tant pas obligée de préfenter fès clefs à
l'Archevêque , quand même il feroit

préfent. 4. Le droit de faire les collec-

tes.
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»E L'E- tes. 5. Le droit de rauf-conduit. 6. Le

mayzn^ droit de battre monn oie, avec pouvoir

c£. d'approuver ou de rejetter toute argent

frappé à un coin étranger , ou bien de

réduire les pièces à leur valeur intrin-

féque. 7. Le droit de difpofer du poids

& de la mefure. 8. Le droit de publier

des Edits Se des Ordonnances pénales

par rapport aux Corps de métier. 9.

Le droit dechafle &c de pêche. 10. Le
droit de protedtion fur l'Hôtel & les

Officiers de Mayence dans la Ville :, &c

.

VL Que la ville exerçoit la haute &
baiïe juftice, ayant droit d'appréhen-

der les criminels :, de les mettre en pri-

fon & à la queftion , de les bannir ou
de les relâcher. Que les amendes dictées

par le Magidrat , fe payoient à laTrélo-

rcriede la Ville. Qii'il y avoir toujours

deux Députez du Magiftrat préfens à

l'exécution. Et que quant aux affaires

civiles il competoit au Magiftrat non
feulement d'en prendre connoiffance ;

mais auili d'Qn décider 3c d'exécuter la

Sentence.

VIL Qu'on appelloit même du Tri-

bunal de l'Archevêque , au Magiftrat

de la Ville y dans les affaires criminelles

auffi-bien que civiles.

Vin. Que le Magiftrat de la Ville

faifoit exécuter les Sentences pronon-

cées



DES Puiss.DE l'Europe. CIk II. m
cées par les Juges Archiepifcopaux , dh I'E-

n'étant pas permis aux Ofliciers del'Ar- "ct.db

cheveque de le rraniporter pour cet elîet ce

dans les maiions des bourgeois.

IX. Que le Magiftrar' avoir la libre

adminiftration dans la Ville , n'étant

obligé d'en rendre compte à qui que ce

foit. QLl'il lui étoit libre d'acheter &
'de vendre des Domaines fans le con-

fentement de l'Archevêque ; de négo-

cier de l'argent , ^ d'hypothéquer pour

cela la Ville; de remplir les Charges

vacantes ; d'accorder aux bourgeois des

privilèges & des immunitez ; de régler

les affaires rpiriruelles concernant les

Eglifes & les écoles 'de même que la po-

lice ; de faire des loix ; de prefcrire

,

fuivant les befoins , des (latiits à tous

les bourgeois «Se habitans, négocians,

corps de métier , & artifans ; de les

augmenter , diminuer , ou abroger , cnTc.

X. Qiieles bourgeois prêtoient hom-
mage au Magiftrat , non feulement à

leur réception , & quand on leur conFé-

roit le droit de bourgeoifie \ mais même
tous les ans.

XI. Qi-ie le Pape Clément VIL avoît

accordé en 1 378. à la Ville la permiflioii

de fonder une Académie , & qu'Urbain

VI. l'avoit réitérée en 1389. Que ce

privilège ne compétoit qu'à des Princes

,

Tome. X. F 6<;
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?ect1^e ^ '^
'^''"^ Villes libres,& que iVirchevé-

MAY£N- q^^e de Mayence de ce tems-là , avoir in-
c£. tercédé lui-même pour la Ville dans

. cette affaire.

XII. Qii'en tems de trouble , la Vil-

le n^avoit eu rien à démêler par rapport

aux querelles des Archevêques y lorf-

que ceux-ci s^étoient trouvez en guer-

re 5 ou attaquez par qui que ce foit j mais

qu'elle avoir toujours été féparée d'avec

les autres fujets de Mayence.
X I î I. Qiie quelques familles bourgeoi-

les avoienr une junldifflion particulière

concernant les dettes , (iirtous les bour-

geois demeurant depuis le quartier de

Saint George jufqu'à la Porte de Saint

Maurice,& vers l'Eglife de Saint André,

appellée la jurifdidion deMulhauren;,qui

pour autant qu'on en pouvoir juger par

les mém.oires^ n'avoir pas été accordée

parles x'irchevêques , mais donné en fief

a la famille de Mulhauièn , par les Com-
tes de Gleichen à qui elle apartenoit au-

trefoisj& qu'àpréfenr le nommé Thierri

Fenftercr en étoit feudataire.

XIV. Que dans le Traité d'Union
fait avec la Ville , l'Archevêque Jean
confeiïoit lui-même , -que la Ville n'a-

voir pas reçu Tes droits des Archevê-

ques ; mais des Empereurs de des Rois

,

tout comme lui.
'

XV.
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XV. Que les araies de Mayence ne De l'e-

fe troLivoient à aucune porte , tour ,
^vixyeh^-

muraille ou autre édifice public de la ce.

Ville ; mais qu'on voioit partout cel-

les du Magiilrat.

XVI. Que les Eledeurs de Saxe

étoient protecteurs héréditaires de la

Ville, Se qu'ainiî l'Eletleur de Mayen-
ce n'y pouvoit prétendre aucune fupe-

riorité.

La ville d'Erford objecta aux motifs Reponfe

alléguez de la part de TEleCteur de d'£rforcl

Mayence (i").

Au î. Qiie tout ce qu'on difbit de Bo-
niface , ne devoit s'entendre que iim-

plement de l'Eglife d'Erford , parce que

les Evêques de ce tems - là n'avoienc

pas été des Souverains ou des Seigneurs

temporels ; mais feulement Pafteurs de

leurs Egliles.

Au 1 1. Qii'on n'avoit aucuns mé-
moires autentiques qui prouvalïènt que
l'Empereur Or/jr^/iî eût fait préfent à l'Ar-

chevêché de Mayence de toute la Thu-
ringe. Qiîeraifonnabiement celan'étoic

même pas polllble, parce qu'en ce cas*

là 1 Empereur Conrad IL ou Loîhaire

n'auroit pu ériger dans la fuite cette

F 2. Pro-

(c)Londorp. T. VI. a^. Piti/l, L- 3. c 4C'
Xlock. 1. 1.
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De l'e- Province en Landgraviat 5 ni la don-

ner à Louis , Gendre de Lothahe. Que
fuppoié pourtant qu^on eût accordé

quelque chofe à 1 Archevêque ; la do-
nation n'auroit probablement conlifté

qu'en quelques Terres , vu qu'alors il

n'étoit pas encore d'ulage de donner
aux Evêques de grands diftridbs avec la

jurifdidion.

Au III. Que les exceptions & les let-

tres alléguées ne provcnoient pas du
Magiftrat légitime de la Ville ; mais d'un

prétendu Magiftrat qui avoit été fedi-

tieufement intrus , ôc avoient fans dou-

te été fabriquées fiir les inflrudions des

Officiers ou Minières de Mayence , qui

dans ce tems-là avaient tout dirigé à

Erford.

Au I V. Qu'on avoit déjà dit , que le

Magiftrat avoit lui-mcme le droit de

fortifier la Ville , £c que c'étoit lui qui

en entretenoit les murailles.

Au V. Que la fepulture de quelques

Archevêques ne prouvoic aucune fupe-

riorité.

Au VI. Qiie les Archevêques ne jouïf^

(oient des Régales qu'ils exerçoient à

Erford , qu'en vertu des pades ôc des

conventions faites avec la ville. Que
fiiivantcequi étoir ditci,-deiîiis le Ma-
giftrat y avoit plus de droits que PAr-

chs-
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chevêque. Qu'ainfi cela ne prouvoît de l'e-

aucune fouveraineté , furtout puifqu'il
J^iaven^

n'étoit pas extraordinaire que des Eve- ce.

ques ou des Princes feculiers en pofle-

daifenc de femblables ,
'& même des

droits plus confiderables dans des Vil-

les Impériales , ou autres , fans que
pourtant celles-ci leur fulfent foumifes

pour cela. Qiie la Ville n'étoit obligée

à aucun fourniiîement de troupes. Qu'el-

le avoit à la vérité donné quelquefois

du fecours aux Archevêques; mais que
cela s'étoit fait de pure volonté à la re-

quifition des Arclievêques , parce que
ceux-ci l'avoient de m.ême fouvent aiFit-

tée. Que d'ailleurs cette afiiftence s'é-

toit faite la plupart du tems à certaines

conditions , accompagnées d'une pro-

teftation folemnelle de la Ville, de qu'on
avoit même fouvent refufé de l'accor-

der. Qii'on ne fçauroit dilconvenir que
les Archevêques n'euffent fait quelque-

fois certaines grâces à la Ville , & con-
firmé fes privilèges; mais que de-là il

ne s'en&ivoit pas qu'elle étoit foumife

à l'Archevêque. Que la plupart des pri-

vilèges avoient été accordez par les an-

ciens Rois des France de par les Empe-
reurs Romains , & fuccefïivement con-
'^'mez par les Empereurs, Qu'il étoic

AX que les Archevêques euilent le

F 5 droit
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Bi l'E- droit de confirmer le Magiftrat. Qiie le

\^':^fJ' Grand-Baillif ne fe rrouvoit à la prejf-

^;j, tariondu lerment que pourrecevou' en
même tems celui qu'on prêtoit à l'Ar-

chevêque 5 & qu'au refte il n'avoit au-
cun droit de fe mêler de l'Eledcion, &c.
Que la perception de certains droits ,

la Régale de fauf- conduit , ôc autres

fembiables , ne prouvoient pas la fou-

veraineré , furtout puifque la Ville joiiif-

foit des mêmes droits , Sec.

Au VI I. Que les appels n'étoient pas

une marque caradtérillique de la fouve-

raineté; mais plutôt de refpe6t& de défé-

rence 3 provenant fouvent de quelque

convention ou privilège. Qiie ci-devant

on n'avoitpas toujours appelle à un (ù-

pcrieur ; mais fouvent à quelqu'autre

Seigneur , & même à des Villes qui n'a-

voient aucun droit fur les Appellans.

Au VÏII. Qiie les ordres pour le ré-

tablilîèment de la tranquillité étoient

plutôt un adle de jurifdidtion que de

ibuveraineté. Et que ce qui s'étoit pafîe

en I j 1 5 . ne fçauroit préjudicier à la Vil-

le 5 puifqu'elle s'étoit trouvée alors dans

une grande confufion.

Au IX. Qii'on ne prétendoit point

nier , que les Archevêques de Mayence
n'eulTent quelque jurifdjdion dans la

Ville 3 mais que le Magiftrat y concou-
roit
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îoit, &y devoir prêter les mains ;, com- de t'E-

me il eft dit ci-delfus. Que pour cela les ^^Jln^
Officiers de Mayence n'avoient pas à ce.

beaucoup près la même autorité à Erford

que dans les autres Villes de l'Ele6lorat.

Qu'on diiconvenoit que la Ville n'étoit

en pOiIèfTion des prifons que par la

permiiïion des Archevêques ; mais que

que quand il en feroir ainil , cela ne don-

ncroit pas grand avantage aux Arche-

\-cques 5 puifque le droit d'apprehen-

iion ôc d'emprifonnement compétoit

mêm.e quelquefois à des Tribunaux

iubalternes.

Au X. Qu'on ignoroit que la Ville

eût jamais reconnu qu'elle appartenoir en

propre à l'Archevêché. Qiie les acSles pu-

blics témoigncient au contraire, qu'on

s'étoit conlraniment oppofé à cette pré-

tention. Qie le mot de Se'gneiir ne con-

cluoit rien à cet égard , puifqu'il pou-
voit être pris en divers fens , félon la

matière dont il s'agilloit. Qu'il ne fi-

gnifioit ici que les prééminences , la ju-

rifiidion &: les droits dont les Arche-

vêques jouiiTent dans la Ville ; mais pas

une fbuvcraineté abfoluë ni une parfai-

te propriété.' Que d'ailleurs les Arche-
vêques n'étoient nulle part appeliez Sou-
verains ; mais feulement Seigneurs hé-

réditaires de la Ville , à caufe que ies

F 4 dxohs
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?4t ?Ê
^^^^^^ ^ revenus qui compéroienr aux

mayen- Archevêques
, palfoient à tous leurs

tt. fucceiTeurs. Que le terme de Sujets de
Saint Martin étoit une façon de parler

,

xpi vouloit dire proprement , que le Ma-
giflrattenoit la Ville par les Prières des
Evéques& par l'intercelïion de S. Martin
fon Patron auprès de DieU;, ou pour s'ex-

primer autrement, que la Ville étoit con-
iervée par la protedion des Archevê-
ques,& par Padminiitration de laJuftice.

Au XI. Quelemotde ^'.v/^r.vdevoit

être pris à Pégard de la ville d'Erford
dans la m.ême fignificarion , que le ter-

me de Seigneur par raport à PArchevê-
que de Mayence , fçavoir relativement

aux droits qui compétoient aux Arche-
vêques dans la Ville. Qiie par le nom
de Fille y on ne devoit entendre ici que
la filiation fpirituelle. Mais que s'il en
falioit inférer quelque dépcndence tem-
porelle , la Ville étoit de même immé-
diatement foumife à l'Empire, puifque
PEmpereur Maximiîien î. l'avoit parcil-

lemeni; appellée fa fidèle fille.

Au X [I. Qiie Popinion commune ne
prouvoit rien ;, à moins qu'elle ne fût

générale & unanime partout ; ce qui ne
iè rencontroit point dans le cas préfent.

Au XIII. Qii'on voyoit par ce que
delliis^ que la Ville dErford portoit

plu-
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plufleurs caradléres d'une Vii e libre &: De l'e-

immédiate de l'Empire. Qu'on fetrom-
j^^^^^!

poit néanmois , en croyant qu'il n'y ce.

avoit que des Villes Impériales & mu-
nicipales dans l'Empire, piufqu il y avoic

auflî en Allemagne des Villes .î;.'o;;j-z/£'j-,

qui ne dcpendoient ni immédiatement
de l'Empire, ni abfolument du Prince.

Et que 11 on vouloit contefter X'hmné-

(Udteté à Erford , il falloit au moins la

mettre au nombre de ces dernières.

Au XIV. Qu'à la vérité les contribu-

tions aux charges de l'Empire avoienc

été payées quelquefois lelon l'occafioii

à l'Electeur de Mayence , & Ibuvent à

l'Electeur de Saxe ou à quelqu'autre ;

mais qu'on avoit cefTé de le faire lorf-

qu'on s'étoit appercu que les Archevê-

ques le vouloient ériger en droit.Que ce-

pendant Mayence pour parvenir à Ton

but 5 avoit fait inférer au préjudice de

la Ville dans les réfolutions de l'Em^pire

des années 1557. 1566.& 1/94:" Qu'il
^i feroit permis aux Etats de repartir ,

ii fuivant le contingent d'un chacun

,

>i des contributions fiir leurs Sujets ians

9i exception , foit qu'ils fuflent exemts ou

55non5& qu'à cet égard lesVilles ne pour-

» roient alléguer contre leurs Evêques
w aucunes conventions , obligations 3

9f ftatuts ni coutumes. Que tous ceux

F s ^'•^^
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De l'E- » qui réfaferoienr de s'y conformer ^

if.ct.de „ payeraient pour, peine le double delà
»' taxe 5 &z qu'il ne leur ferait pas per-

'-' mis de procéder en Juilice contre leurs

a Supérieurs ^ &c. *» Que là-defius les

Archevêques avoient vivement poulie

la Ville par pluiieurs Mandemens ob-

tenus à la Chambre Impériale , laquelle

avoiteffedivement condamné le Iviagii-

trar en 1585 , par raport aux contribu-

tions; mais point du chefni furie fon-

dem.ent d'une parfaite fupéricriré , com-
me il paroilîoit par la teneur de la Senten-

ce mêm.e5auiîi-bien que par les avis don-
nez à cet égard 5 mais uniquement en

conformité des difpofitions faites nou-
vellement dans les mfdites reiolutions

de l'Empire ^concernant ceux qui joiiiil

fent de quelque exemtion ou immuni-
té. Que pour empêcher néanmoins que
ccnc Sentence ne tournât un jour au
préjudice de la Ville :, le Magiilrat avoir

demandé Se obtenu larévifion 3 &que
l'affaire étoit dcm^méQ litijpenderiu de-

puis ce tems-là. Qiie tout ce qui avoit

été payé dans la faite aux Archevêques

de Mayence , provenoit des Parkohes

inlinuez à la Ville conformément aux

Mandemens fufrnentionnez , & ne pou-

voit donner aucune fupériorité aux Ar-

chevêques , parcequerafFaireétoic enco-

re
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1

j;c Utifpcndenîs , & que les payemens de l'e-

s'étoient faits à condition exprelle , eue w ^3x'^^

cela n apporteroit aucun préjudice a la ce.

Ville.

Au XV. Qiie la conformité des pri-

vilèges ne faifoit rien à Taffaire , puif^

qu'on accordoic fouvent à un Endroit

les mêmes privilèges dont v.n autre

joui doit déjà ^ Z< que ces fortes de
concellions s'appciloient Fùv'iU'gia ad

Au XVI. Qiie le ferment que le Ma-
gîdrat ^& les bourgeois d'Erford pré-

toientaux Arclievêques, n'éroir pas pro-

prement un hommage ; mais feulement

un ferment de confédération & d'al-

liance 5 puifqu'ils juroient de con/erver

à l'Archevêque fes droits , & non pas

de lui être obéïfTans & fidèles. Que fup-

pofé pourtant que cette dernière claufe

fe trouvât dans le formulaire , cela ne

fufîîroit pas pour prouver une (ujettion ,

attendu que le Magiilrat & la ville de
Spire juroient plus que cela à l'Evêque

de ce nom , fans être pour cela fes Su-

jets.

Au XVII. Qii'ilne réfultoit aucune

foumilTion du fecours que la Ville avoic

demandé quelquefois aux Archevêques

,

vu que cela s'étoit Riit par un juHe mo-
tifde connance ^ fondé fur ce que la Vil-

F 6 le
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De l'e- le avoit à Ton tour rouven-afTifté les Ar-

^;^ chevêques.

c£. AuXV IIÎ. Qii'ilétoit libre à un chacun
de fceller de telles armes qu'il vouloit

,

pourvu que cela ne portât préjudice à

perfonne. Mais que les fceaux privilé-

giez devroient être conférez par PAuto-
riré du Prince fouverain &c immédiat.

QLi*au refle le titre de fille fidèle ne

niarquoit aucune fuperiorité temporel-

le, puifque fans cela elle pourroit êire

ronreilée de ce même chef à PArchevê-

clié de Mayence par le Siège de.Rom.e.

Au XIX. Que l'Hôtel des Archevê-

ques à Erford prouvoit j)lûc6t la fupe-

riorité de la Ville que ialujettion, par-

ce qu'il éroit fous la prore^ftion duMagil-

trat 3 aulfi bien que tous les OiSciers de

Mayence.

Au XX. Que les Mandemens Impé-
riaux dont on alléguoit des extraits >

avoient été obtenus par Sub-ôc-obrept:o;h

&z que la Ville s^ étoit toujours oppofée

pardescontre-rém.ontrances. Qiî'on ne
içauroit vérifier qu'il y eut jamais eti

d'autres Sentences , par lesquelles on
auroit enjoint à la Ville de réconnaî-

tre la fbuveraineté de l'Archevêché , de
lui rendre hommage ,& de fe foûmetre à

fa. jurifdidion dans toutes les affaires ec-

cléliafb'ques ou politiques. Que dans les

con-
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contentions rapportées de la part de de i'e-

M lyence , iln'avoit pas été qucftion'de J^'"^^^
cette lupériorité; mais feulement de quel- ce.

ques droits particuliers de l'Archevêché.

Voici de quelle manière on a tâché

de répondre de la part de Mayence aux

argumens delaville d'Erford; fçavoir.

Au I. Qiie quoique la Ville le vantât Repîi-

de ces avantages , elle ne les avoit pas ^^^
*^^

encore luniiamment prouvez , vu que ce.

ce qu'on difoit touchant la première ori-

gine d'Erford 5 les anciens Rois de Thu-
ringe , Pautorité des Pvois des Francs

dans cette Provincej<Sc autres choies fem-

blables, ne faifoit rien à l'affaire ^puit-

qu'il n'avoitpasété au pouvoir des uns

ni des autres de lui conférer Vimm/diare^

té, Qu il en étoit de m.ême de la préten-

tion , que la Ville avoit été gouvernée

par les Rois de Thuringe -comme une
Ville immédiate , cela n'étaiu qu'une

fuppoiition fufpede & nullement dé-

montrée. Que comme le Roi Pcp'm n'a-

voit jamais été revêtu delà dignité Im-
périale 5 il n'avoit pas dépendu de lui

de (atisfaire au defir ardent de cette Vil-

le par rapport à ^}inm!dÀMsîé ^ Se que
d'autres Rois de France en avoient en-

core moins été les maîtres. Que fi on
vouloit l'attribuer aux Empereurs Ro-
mains fuivans, on ne pourroit jamais

le
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Dr l'e- le vérifier par l'Hiftoire. Qtie Cbarle-^

M "en- '''-'^S'''^
avoit donné en 785 , & par con-

c£. iequent 16. ans avant qu'il Rit Empe-
reur;, au Duc WiîehhidyXo. Duché de Thu-
ringe pour le poiïèder héréditairement

& en parfaite propriété , pour autant

que le Duché de Saxe sVtendoit ancien-

nement dans cette Province , ainii qu'on

Pavoit amplem.ent fait voir dans la Dé-
duction alléguée {d). Qu'il n'éroit pas

probable que Charlemagne dévenu dans
la iuite Empereur des Romains , eut

voulu révoquer CQtit celîion précéden-

te^ pour rejoindre à PEmpire le pays

qu'il avoit conféré -héréditairement à

Wlteklnd 3 &: faire gouverner les Villes,

à ce que Pon prétendoit par des Juges

Impériaux ou par leurs Vicaires aunom
de i'Emipire. Que quand même la vil-

le dTrford h'auroit pas été compriie

dans le diftriéL donné héréditairement à

Wïtehhid :> il n'en réfulteroit aucun ar-

gument en faveur de la prétendue ira-

médiateté -, vu Q\jiQCbarlemagne lui-miê-

me 3 & \^s premiers d'entre Tes fucceA

feurs à PEmpire , avoient enfin polTldé

tout le pays de Thuringe comme une
Province héréditaire pour eux &:pour
toute leur pofterité. Qti'en cette même

qua-

i^à) Dans Lont^rop. l,ç,^
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qualité la Thuringe avokpaiïe au pre- df- t'E-

niier Empereur Saxon , Henri rO/fe- \ffJ'Z^

Ic:r :, qui 1 avoît a ion rour rranlmiie ce.

par droit héréditaire à Ton Mis Gtl'on L
Que cela étant on ne veyoit pas quel

rnotif auroit pu engager ces Empereurs

à Te délaiiîr entièrement de cette Pro-

vince héréditaire , pour la foumettre

immédiatement à PÊm.pire , & en fai-

re gouverner la capitale en (on nom.
Qii'on alteroit extrêmement les Diplô-

mes de Frédéric 1 1\ &: de Henri FCoi des

, Romains ;, furrout en ilibftituant au pre-

mier ces paroles , u(M^es cjr^oH poî^rro^t

:::-oh imrodttîts , ^uifqu'à la lettre il y
étoit parlé expreflem.ent des bons ula-

ges èc des coutumes approuvées j ce

qui dcnnoit évidement Pexcluiion aux
- ufages arbitraires que la ville d'Erford

fe feroit arrogé d'introduire-.Que le gou-

vernement indépendant de la Ville ,

qu'on prétend avoit été accordé &:

confirmé en 1 212. au Magillrat par cet

Em.pereur , ne devoir aucunement être

regardé comme un bon ufage , ni com.-

me une coutume approuvée; m^is fui-

vant les propres termes du fiilHit Diplô-

me 5 comme un abus & une corrup-

tioji détedable qui dérogoit aux droits

de PEmpire ; & aiïbibliiroit par confé-

qiient l'autorité Impériale. Qu'il étoit

donc
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De l'E- donc impoiTible , que Mnrention diidit

MAYEN- £î^^P-^'£u^' c'^' accordant le privilège al-

CE.
' légué :, eût été de confirmer à la vil-

le d'ErFord de femblables ufages , qu'il

avoit folemneliement condamnez lui-

même deux ans auparavant. Qiie d'ail-

leurs il étoit notoirement fondé en droit,

que les confirmations des anciens privi-

lèges , ainii qu'on qualifioit clairement

cet acte des deux Princes fufmentionnez,

ne dévoient s étendre que pour autant

que les privilégiés éroient en po(îèiîioa

de femblables privilèges , puifque celui

qui rapporte une chofe ne doit être cen-

fë d'en joiiir que pour autant qu'elle

exifte 5 & que li la chofe n'exifte pas fui-

vant le raport qui en a été fait , la rela-

tion Se tout ce qui s'endiit efl nul 8c tom-

be de foi même faute d'être appuyé fur

de bons fondem.ens. Qu'attendu donc

que le gouvernement libre & indépen-

dant que la ville d'Erford s'étoit arro-

gée, au iTi-bien que le Tribunal des Eche-

vins pour lefquels ces Confirmations

Impériales avoient principalement été

accordées 5 n'avoient jamais exiflé ^ainfi

qu'on venoit de le démontrer j mais

étoient des pures chimères , il s'enfui-

voit inconteftablement ,que la Ville n'a-

voit rien gagné par les fu/dites Confir-

mations Impériales qu'elle avoir eu l'a-

dreflè
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àrcÇCe de fe procurer pendant les troubles de l'e-

«^' les différends furvenus dans ce tems-
^Î^yen-

lè entre le Pape Innocent , l'Empereur ce.

Frédéric II. 6c l'Archevêque Siegfrede,

de même qu'entre ce dernier ^' le Ma-
giftrat d'Erford , dans l'intention de

profiter de cette querelle ^ ôc de péclier

en eau trouble.

Au II. Qiie quand même la ville d'Er-

ford pourroit produire les originaux

de tous ces documens , cela ne fç^uroit

en aucune manière préjudicier à la (ou-

veraineté qui compétoit à l'Archevêché

fîir la ville d'Erford. Que perfonne

n'ignoroit 5 qu'avant l'année 15113
jufques au tems de l'Empereur Maxi-
milien Ijles fous -collèges des Etats de
l'Empire 5 telles qu'elles étoient en ufa-

ge à préient , n'avoient pas encore été

étabhes ; mais en cas debefbin on avoir

reparti les contributions générales fur

tous les Citoyens de l'Empire fans ex-

ception 5 de quelque état ou condition

qu'ils fuflent. Qiie ce n'étoit que dans
la fuite, lorfque les Etats de l'Empire

avoientété chargez immédiatement de
ces colledtes , qu'il leur avoir été permis

de les faire faire chacun par leui's flijers,

& qu'on avoir regardé cette permif-

fion comme une marque de la fouve-

raineié de chaque Etat de l'Empire.

Que
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De l'E- Que cependant jufques au tems men-
iffj'^.^ donné il n\ avoiteu aucune matricule

CE. juite & exacte de ces Etats immédiats

de TEmpire , ni de leurs contingens
5

mais qu.î quand l'Empire avoit accor-

dé des contributions& des fecours , on ^

avoit fait comme au hazard des répaiv

titions inégales & différentes à chaque

fois. Qu'ainii il étoit aifé de voir , que
dans le cas préfent on ne pouvoit pas

s'appuyer avec fondement flir Pancien-

ne matricule de l'Empire : A plus for-

te raifon que dans celle de l'année 1480.

que la ville d'Erford alléguoit^ il s'en

trouvoit encore pluficurs aunes , com-
me ElildesKeim , Gottingen , Roilock >

WiiîTiar 5 Lunebourg , Qiicci linbourg

,

Magdebourg , &c. taxées à un certain

concingent , quoique ce ne fût pas

des Etats de l'Empire :, & quoiqu'elles

ne {e donnoient pas pour tels , ni ne

s'aiTOgcoient par rapport aux collec-

tes générales , quelque droit particu-

lier , ni la prérogative de contribuer im-

médiatement aux charges de l'Empire.

Qii'onpadoitrous filence, qu'en 1466.

ôc 1467. les habitans d'Erford même
avoient très-hum.bkment & indamjment

fiTppliéi'x4rchevêque, d'intercéder pour

eux dans des cas femblables auprès de

Sa Majefté Impériale, & de ne les pas

féparer
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réparer de l'Auchevcclié par rapport aux D^ ^"^'

Contributions:, ainii que cela leur avoit J^^Yt^*
été accordé , & que le même étoit en- ce.

core arrivé en 147 1. & 1478. du tems

des Archevêques Adoiphf^u' Dietner.

Au m. Qiie la ville d'Erford joaiiîoit

du fauf-conduit 5 non pas comme à\\n

droit régalien, mais fimplement com-
me d'une chofe confiée à Ton adminii-

tration , pour l'exercer au nom & de la

part de TArchevêque de Mayence uni-

quement contre toute injufte violence.

Que quant au palîage allégué de la

Bulle d'Or de l'Empereur Charles IV ,

tous les Hiftoriens, & principalement

les Chroniques d'Erford faifoient voir,

combien les défis, les vols de grand

chemin & les afiailinats avoient été en
ulnge dans l'Empire , <k. furtout en
Thuringe du tems de k publication de
la Bulle d'Or. Qii'au rapport de Ovz//-

z^u> ( c ) cela étoit même allé iî loin

,

que le fufdit Em.pereur allant à Rome
en 1356. fut obligé de demander au
Marggrave Louis un fauf-condaû |:'Our

palier par la Bavière. Qiie par-là il étoit

évident que le lauf-conduit attribué

à la ville d'Erford par la Bulle d'Or , ne
lui avoit été accordé que pour i'oppofèr

à

{e) Dans fa VAnd^lia, L- i. c i?.
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De l'E- à de femblables violences , ainfî que

MAyÊ>r ^^^^ d'Erford l'avoîent reconnu eux-

c£. mêmes dans la fuite par le Concordat

d'Albret. Que fur ce pied-là Se pas au-

trement l'Archevêque Gerlacli avoit pu
permettre à la ville d'Erford d^efcorter

les deux Electeurs de Saxe& de Brande-

bourg , pour les garantir de ces défis

,

pillages & autres violences fort com-
munes dans ce tems là , parcequ'il ré-

fîdoit lui-même à Mayence , & étcit

par conlequent fort éloigné d'Erford ;

& que pour favorifer le bien public, il

avoit pu fans préjudice concéder à la-

dite Ville 5 non-feulement l'exercice de

ce droit , mais aulli pluiieurs autres ré-

gales qui lui cornpetoient. Qiie d'ail-

leurs de femblables droits régaliens qui

appartenoient immédiatement à la per-

ibnne du Prince uniquement , en vertu

de fon droit territorial ordinaire, ne

fçauroient en bonne juftice être tranf-

ferez en cette qualité , ôc entant que
regales, à des fuiets qui en étoient in-

capables 5 ôc que pour cette raifoni la

Chambre Impériale avoit décidé , que
par rapport au Magiftrat d'Erford , le

îauf-conduit qui lui compétoit dans la

ville ne devoit pas être confideré comme
un droit régalien.

Au IV. Qii'il écoit allez ordinaireque
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les liijcts des Etats de l'Empire, qui de- De i'e-

voient reconnoitre l'Empereur comme
J^'^^'^.^

leur Chel- luprême quoique médiate- ^t.

ment , fullent appeliez par Sa Majefté

Impériale , Nos OLCijjans Sujets du Saint

jizmphe-y & qu'il s'en falloit beaucoup

,

qu'une ville qui avoit reçu quelquefois

ce titre, fût necellàirement pour celi

une Ville Impériale.

Au V. Que le prétexte , comme jfî

la Ville fe trouvoit dans une tranquille

Quali-pollellion des marques infailli-

bles de la fupériorité territoriale , com-
munément requiles par les Juriiconful-

tes , étoit fort fpecieux & plaufible :

Mais qu'à examiner la chofe de plus près,

on s'appercevoit aiiement, combien on
avoit déguifé la vérité à cet égard , Se

que ces caractères de fouveraineté qu'on
vantoit fi fort , ou n'exiiloient abfolu-

mentpas, ou avoient été exercez par la

ville non pas Jnre propno , mais dans

une jufle fubordination , foit en vertu

des concevons , foit en conféquence

des cjiofes concédées par l'Archevêché

,

foit enfin à titre d'achat ou d'hypothé-

qué ;le tout pour le plus grand bien de
la ville &: des habitans , tant par rapport

à fon gouvernement & adminiftration ,

qu'à l'égard de fes charges & contribu-

tions > de même que pour le maintien

des
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be l'e- des Ofîîciers ^ Sujets& biens de PArche-

,

M^Y^EN-
vêché, &pouri'admimftration&Pexé-|

c£* cation de la Juftice de Mayence , ou bieiil

avoient été ufurpez lans aucun titre ni"'

fondement , ainfî qu'on alloit le dé-

montrer. Que I . pour ce qui regardoit

le prétendu Jus fœdernm , on voyoitpar

l'hiftoire & par les Chroniques mêmes
d'Erford, qu'en 1 305?. & pendant quel-

ques années luivantes la ville avoit eu de

grands différends avec le Landgrave Fré-

déric y au fujet de quelques jurifdidlions^

diilricts Se villages iicuez aux environs

de la ville , que ledit Frédéric réclamoic,

comme ayant été prodigalement aliénez

par Ion Père Aihen le Dégénéré , ôc qu'il

conteftoit aux habitans & bourgeois

d'Erford comme des biens feigneuriaux,

qui ne dévoient être poiledez que par

des Nobles. Que les deux Partis s'é-

toient réciproquement attaquez, pillez,

battus & tuez partout où ils s'étoient

rencontrez. Qiiemême quand ils avoient

comparu au fujet de cette querelle de-

vant les Juges Impériaux , ils y étoient

venus armez , & s'étoient fervi en tou-

te chofe du droit dif plus fort j que

pour cet effet ils avoient fait des al-

liances avec plufîeurs Comtes ôc Villes

du voilinage, comme Mulhaufen5Nord-

haufen Se autres , de même qu'avec les

Franco-
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Franconiens ëc les Heflois , Se avec les de i.'E-

propres Sujets de 1 Archevêché ; fçavoir "^^^^^

leshabitans du (iiftridl nommé PEichs- ^e.

feld, ahn de s'entrefecourir mutuelle-

ment dans leurs expéditions de rapine,

d'incendie & de pillage. Que comme
de femblables querelles , défis &c vio-

lencesjue fauroient être confiderées com.-

me une guerre légitime > on ne pouvoit

non-plus regarder les engagemens con-

trariez pour cette fin comme des Trai-

tez publics ;, mais plutôt comme autant

de mutineries & de con (pirations par-

ticulières ; ôc que par conlèquent la vil-

le d'ErFord pouvoit auiTî peu fonder un
droit fpecial, que leshabitans d'Eichs-

feld ;, de Buchen , & autres fujets de

l'Archevêché. Que les conventions des

Archevêques Gerlac dc Jean ne don-
noient aucun avantage à cet égard à la

rille d'Erford ; mais qu'on voyoit au
contraire par-là , que les Archevêques

avoient exercé eux-mêmes les armes à

la main ce droit régalien en Thuringe ,

ôc s'en étoient repofez en partie fur le

Magillrat de la ville d'Erford fituée

dans le pays mêmic. QLie cela ne s'é-

toit pourtant pas fait par défaut du
droit de fupériorité ; mais que les Ar-

,
chevêques avoient jugé à propos d'en

agir ainfi , pour en être mieux en état

de
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De l'E- de tenir en refpeâ: les Landgraves de

mayen-
^'^^^'^^-

^ Vp^^' ^^^'^ l^'^i's ennemis
;
k

c£. ville d'Erford fe trouvant mieux à por-

tée pour cela que l'Archevêché 3 Ôc pou-
vant par confequent y contribuer beau-
coup. Qu'il écoit inconteftable, & rien

moins qu'étrange , que pour des cas pa-

reils un Souverain pouvoir faire avec

fès fujets de femblables conventions li-

mitées à un certain tems , fans déroger

_ à Tes droits de fuperiorité. Que cela de-

voir auiïî d'autant moins lurprendre en

cet endroit , que fans doute les Arche-

vêques avoient cru necelTaire de s'atta-

cher par-îà plus étroitement les habi-

tans d'Erford , qui alors déjà avoient

été aflez accoutumez de fe révolter con-

tre leur Souverain , de avoient fouvenc

été punis pour cela par contumace, par-

ticulièrement aufïi de ce même GerLic y

d^une amende de cent marcs d'argent,

z^. Qiiele Jus armandl , fort
i
fieandt^ ôc

tout ce qui en dépendoit , n'avoit ja-

mais été accordé par 1^Archevêché à la

ville d'Erford, finon fur le pied que
des villes municipales en pouvoient

joliir pour leur défenfe. Qu'au contrai-

re les Archevêques avoient en tout

tems exercé eux-mêmes ce droit régalien

dans la ville , & que les Chroniques

d'Erford de Tannée ï 1 54. portoient clai-

rement 3
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remenc, que l'Archevêque ^«;M///r avoir de l'E

révêtu la ville d'Erford d'une enceinte

,

dans laquelle il avoit compris les nou-
velles habitations qu'on avoit ajoutées

à la Ville , de qu'il l'avoit fortifiée de di-

verfès tours. Qj-ie Louis Landgrave de
Turinge ^ ayant démoli ce mur en 1 1 6j.
par ordre de l'Empereur j l'Archevêque

Cbrakn l'avoit rebâti j ainfi que les Mé-
dailles d'argent, frappées au coin de
cet Archevêque, qu'on avoit trouvées

vers lemiUeu du 17. Ç\éc\G.y en creufanc

à l'occafîon des fortifications qu'on fai-

foit alors dans les fondemens d'une

partie de cette muraille abattue, le té-

moignoient clairement. Mais qu'il ne
fçauroit préjudicier en aucune manière

à l'Archevêché , que les habitans d'Er-

ford , comme des Sujets défobéïllans

,

continuoient , nonobftant les contra-

didions très -fréquentes de l'Archevê-

ché , à ufurper encore ces droits d'une

manière également injufte & crimi-

nelle. 3°. Qiie quant au Jus apertura

& ciav'ium :> la ville d'Erford avoiioic

elle-même , que les Comtes de Gleichen

en avoient effedivement jouï par rap-

port à une des portes de la Ville , nom-
mée la porte de Lauvvev, Que comme
ceux-ci n avoient été autorifez pour ce-

la qu'en vertu du droit d'avocatie de
Tome X. G la
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De l'e- la ville d Erford qu'ils tenoient en fief

May^Ên-
^^ l'Archevêchéjil s'cnfuivoit necelTaire-

cs. ment , qu'à plus forte raifon l'Arche-

vêque comme Seigneur diredt en de-

voit joiiir&y avoir droit , furtout puif^

que les Comtes de Gleichen étant dé-
chus de la fufdite avocatie , elle étoic

redévolue de plein droit à l'Archevê-

ché. Que le Magiftrat d'Erford avoit

toujours été obligé de préfenter les clefs

de la ville à TArchevêquc , quand ce-

lui-ci y avoit fait fon entrée ordinaire.

4^. Que le Magiftrat d'Erford ne pou-
voit s'attribuer avec juftice le Jus coU
hctandi , à moins que ce fut par rapport

aux charges ordinaires de la Ville , &
qu'il l'eût exercé en confequence de l'ad-

miniftration concédée. Qu'en ce cas-là

on ne pouvoit pas le parer du titre de
Regale, puifque les villes municipales

en joiiiiïbient également. Qu'il étoit

de-plus uniquement de la jurifdiétion

de l'Archevêché d'arrêter quelqu'un

dans la Ville pour ce fujet , & que le

Magiftrat d'Erford n'avoit aucun droit

de s'en mêler. 5°. Qu'on s'étoit déjà

fuififamment expliqué dans la reponfè

au N°, III , concernant le fauf-conduit.

6®. Que la Regale de la Monnoye qui

apartenoit à l'Archevêché avoit été ven-

due en 1 354. par l'Archevêque CerUcy

avec
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avec toutes fes dépendances fpecifiées en i^e ^*^'

cet endroit ; au Magiftmt d'Erford pour ^^yen-
3000. marcs dargent , à condition ce.

qu'on pourroit la racheter dans la fui-

te , ôc que l'Hôtel de la Monnoye avec

tous fes outils & inftrumens demeure-

roit toujours dans le Palais de l'Arche-

vêché. Qiie le Magiftrat d'Erford ayant

commencé à battre Monnoye en 1468,
l'Archevêque Adolphe n'y avoit con-

fenti , qu'en le refervant expreflèment le

droit du rachat , Se que le Magiftrat ren-

droit tous les ans compte d' s efpeces

frappées en préfence d'un Officier de

Mayence j comme aulTî qu'on payeroic

à l'Archevêché les droits de coin , ainlî

que le Magiftrat s'y étoit déjà formel-

lement engagé par l'Article XIII. de

la convention faite avec Bertholde (/)•

Que par-là il eft évident, que cette

Regale de Monnoye , dont le Magif-

trat d'Erford avoit feulement eu l'ufu-

fruit & les revenus , competoit uni-

quement à l'Archevêché ; & que celui-

ci étoit en droit de reprendre cet ufu-

fruit toutes les fois qu'il le trouveroit

à propos 5 en rembourfànt ^ la ville la

fomme de l'achat. 7"". Qu il en étoit de
G 2 même

(/) Ce Contrat fe trouve dans les preuve* de
la Dédu£tioa citée , vx No. 8 $.
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De l'e- même de l'Hôtel de la balance publi-

Ma YEN- ^^^y ^ ^^^ ^0^1^ c^ ^^'^ ^1^ dépendoit,

c£. comme mefiire , poids , Sec. vu que
tout cela avoit été hypothéqué à la ville

d'Erford pour une fomme d'argents

ainfî qu'il conftoit par quelques docu-
mens de l'Archevêque Diether (g) y

auiîî-bien que par la dépofition des té-

moins produits à la Chambre Impériale.

8°. Qu'on avoit toujours conftammenc
protefté contre les Edits & Statuts que le

Magiftrat avoit publié de fa propre au-

torité au préjudice de l'Archevêché ; &
que du tems de l'Archevêque Werner
la Ville s'étoit engagée par écrit , de ne

faire aucun règlement qui pût déro-

ger aux droits de l'Archevêché. Qu'ain-

fî tous les A6tes entrepris au contrai-

re, loin de pouvoir lervir de titre au
Magiftrat , méritoient plutôt une puni-

tion exemplaire. 5?^. Que l'Archevêché

avoit exercé en tout tems le droit de

chafîe dans le territoire d'Erford , aufïî-

bien que dans le diftricSt des villages voi-

fîns, & dans tous les bois qui s'y trou-

vent, y ayant même établi des Fore-

tiers 8c des Challèurs exprès -, Se que la

Maifbn de Saxe ayant voulu empiéter là-

defïus , par rapport au bois nommé le

Wage-
(s) On en peut voir l'extrait c. 1. No. 8tf.
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Wagevveyd, fîtué dans le territoire de la De l'E-

ville d'Erford , l'Archevêque y avoir ^'^y^^'

folemnellemenr protefté le 2. d'Odo- ce.

bre 1628. (/;). lo^ Que le Magiftrat

d'Erford neg jliifloit que-par concelîion

du droit de protedtion de l'hôtel& des

Officiers de Mayence dans la Ville;

mais que cette Regale par elle-même

competoitprivativementà l'Archevêché,

aulli-bien que le droit de péage ;, dont
le premier étoit un annexe ou une con-

fequence. Que l'argument tiré de l'ar-

ticle 5. du Concordat d'Albert, oC aile-

gué parla Ville, étoit trop foible pour
prouver le contraire. Qu'outre que le

droitdeproteâ;ionneiuffiioit pas pour
établir la Souveraineté contre un infé-

rieur 5 & encore moins contre un Sei-

gneur y l'Article mentionné ne portoit

autre choie à cet égard y fînon que leMa-
giftrat devoit fidèlement maintenir Ôc

protéger les Officiers, l'Hôtel, les Vil-

lages& les Sujets de l'Archevêché avec

tous leurs biens
i & que par confequent

la ville d'Erford étoit tenue à cette pro-
tection par une convention.

Au VI. Que la faufïèté de ce qu'on
avançoit touchant l'adminiftration de
la juftice civile& criminelle , étoit clai-

G 3 re

(h ) Voyez les preuves de la Déduclion No. 9^»



CE

ijo Les Intérêts Prïsens
."De l'E- re&évidente, tant par les Concordats,

m^y^Én- principalement par l'Article 2. de celui

à'Albert j où le Magiftrat attribuoit en
termes exprès à rArchevêché toute for-

te de jurifdidion foit haute ou balTe

,

que par l'ufage notoire & invariable-

ment confervé , & par les Sentences de
la Chambre Impériale. Qiie les ufurpa-
tions de la Ville à cet égard y pouvoient
d'autant moins déroger, que l'Arche-

vêché s'y étoit toujours oppofé , & avoit

confervé fbn droit par des Proteftations.

Qiie quanta la jurifdidion criminelle,

le Magiftrat d'Érford avoit afTez clai-

rement reconnu qu'elle apartenoit à
l'Archevêché, par un écrit (/) infinué

au Tribunal ieculier de Mayence au
mois de Juillet 1 6 3 1 , auquel on fe refé-

roit. Que ce que le Magiftrat s'étoit

injuftement arrogé concernant les affai-

res civiles , ne pouvoit lui donner au-
cune jurifdidion. Que quoique par un
privilège de l'Archevêché , l'exécution

des Sentences du Magiftrat avoit été per-

mife en certaine façon , ni ceci , ni les

négociations qu'il employoit pour faire

un accommodement amiable entre des

parties qui étoient en conteftation , &
pour

(i) Rapporté dans les Preuves de la Déduaion
citée No. 18.
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pour les empêcher d'entrer en F^ces ,
De^^i'^

ce qui étoit permis à chaque particulier, j^^^en

ne fçauroient prouver, que les ades de ce.

juftice fulfent partagez entre lui & les

fufdits Tribunaux. Qiie cela s'enfui-

voit encore moins de ce qu'il étoit tenu

par convention , & non pas à titre d'une

prétendue fuperiorité, de fe prêter fans

délai& fans excufe aux executoriales dé-

crétées par les Tribunaux, de recevoir

en certains cas les droits qui en reve-

noient ; & pour marque infaillible que

le droit d'exécution apartenoit exclufive-

ment à TArchevêché , de remettre ces

deniers tous les fix mois, fçavoir, les

jours de la Purification& de S.Jacques

au BailUf de Mayence. Que tous ces

Ades prouvoient non pas une jurifdic-

tion , mais un fimple miniftere dans les

exécutions.

Au VII. Qii'on difconvenoit que les

habitans d'Erford puiTent appeller àQ%

Sentences des Tribunaux fécuUers de

l'Archevêché au Magiftrat de la Ville.

QLie la déciiion prononcée contre le

Magiftratlors de la 1 3. convention , té-

nioignoit indifputablement , qu'excepté

les liiccefTions litigieufes, toutes les

autres affaires étoient uniquement de

privativement du reiTort des fufdits

Tribunaux. Qiie la Ville donnoit à

G 4 tort
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m L'E- tort le nom d'appel , à Pexécution des

maysn- Sentences des Tribunaux mentionnez

,

c£. laquelle avoir été gracieufement confé-

rée au Magiflrat , tant pour accélérer la

Juftice que pour ménager les Bour-
geois 3 qui fans cela feroient obligez de
porter de grands frais à caufe de Péloi-

gnement du Tribunal Aulique de

Mayence ; & que par-là on abufbit au

préjudice notable de l'Archevêché d'une

grâce, qu'en qualité de Souverain il

avoit bien voulu accorder à la Ville.

Que ce faux prétexte tomboit néan-

moins de foi-même , vu qu'en mettant

les Sentences en exécution , on n'em-

ployoit aucunes des formalitez requiles

par les Loix en cas d'appel. Qiie fui-

vant l'ufage & l'expérience journalière,

on appelloit des fufdits Tribunaux im-

médiatement au Confeil Aulique de

Mayence, & que pour cela on comp-
toit le terme de dix jours accordé pour

cet effet , non pas depuis le tems que
la Sentence avoit été prononcée par le

Magifbrat, mais du jour qu'elle étoir

infinuée aux Tribunaux , & publiée par

leurs ordres. Que les compulfoires &
les inhibitions , étoient de même tou-

jours addreffées à ces Tribunaux , com-
mue Juges immédiatement inférieurs ,

& non pas au Magifcrat-j ôc que c'étoit

auili
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aulTi les Tribunaux 3 & point le Ma- de l'E-

giftrat qui communiquoient les ades
^'^yen^

de la première inftance. Qiie toutes ces ce.

circonftances failoient allez connoître

que le Magiftrat 4'£i'foi*<i ne pouvoic

recevoir aucun appel des Sentences des

Tribunaux féculiers de Mayence, ni

n'avoit fur eux aucune autre Jurifdic-

tion.

Au VIII. Que ceci fe trouvoit déjà

réfuté parla réponfe au N''. VI. Que
quant aux Bedaux de la Juftice ^ tous

les habitans d'Erford içavoient que le

contraire fe pratiquoit tous les jours ,

& qu'il étoit très-ordinaire , que pour
exécuter les faifies ordonnées en Jullice,

ils prenoient dans lesmaifbns des Bour-

geois des chevaux & autres effets , pour
les mettre en otage.

Au I X. Que le Magiftrat jouïfîbit

pareillement de TadminiUration de la

Ville uniquement par la permilTion &:

conceilion de l'Archevêché ^ mais point

Jîtreprojjrh. Que le Gouvernement fu-

prême d'Erford eompétoit à l'Arche-»

vêque de Mayence feuU comme Sei-

gneur immédiat de la Ville, lequel

avoit à cet égard, tout aulïi-bien que
d'autres Elèdteurs ôc Princes de l'Empi-

re par rapport à leurs Villes ôc fujets

,

pardeyers foi une préfomption fondée

G j fur
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De l'e- fur le droit divin ôc humain. Qu'outre
lect.de çg qu'on en avoit déjà dit ci-delliis ,MA YEN- -^

. .
•"

.
,

GE. on pouvoit voir par un vieux document
de 1164. (^) de même que par les chro-

niques d'Erford de ladite année com-
bien d'autorité le Magiftrat avoit eu
dans ce tems-là dans la Ville , n'ayant

pas même été en Ton pouvoir de per-

mettre à qui que ce fût, foit Citoien

ou étranger , de vendre au marché une
once de pain ou de viande, ians en
avoir auparavant obtenu la liberté de
l'Archevêque &c du Chapitre de Maïen-
ce. Que concernant la recette, la dé-

^* pcnfe de l'adminiftration des revenus&
du Tréfor de la Ville , on pouvoit

prouver par la Sentence en réconven-

tion , prononcée par la Chambre Impé-
riale contre le Magiftrat , que l'Arche-

vêque comme Souverain & Seigneur

héréditaire de la Ville , étoit parfaite-

ment autorifé d'en faire prendre con-

noifïance en cas de befoin par Tes Of-
ficiers , d'examiner les comptes de re-

cette& de dépenfe pourfçavoir le mon-
tant de ce qui étoit en caiflè. Que d'ail-

leurs le droit commun portoit que
pour de juftes raifons , comme un bruit

ou foupçon de mauvaifè adminiftra-

tion,

[kS) Jn Jppend. doc eit. dedHif.fkb. ». 84.



desPuiss.de l'Europe, g';. //. 15
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tion^ou fî les Citoyens s'en plaignoient de i-'e-

hautement, un Prince étoit très-jufte-
J^^ayen-

ment autorifë par Ton droit de iiipério- ce.

rite ôc de Juri(clid:ion Souveraine, de
s'en faire rendre compte , même par

voye d'inquiiition. 'Qiie le droit de
preicrire des Loix &c des Statuts aux

Bourgeois, Habitans , Corps de mé-
tier &c Artifans de la Ville , d'en con-

noître ôc de punir les tranfgrefïèurs ,

ne compétoit au Magiftrat d'Erford

qu'au même titre , que commAinément
aux autres Villes municipales , c'ell-à-

dire , pourvu que ces Loix ne portaf^

ient aucun préjudice aux régales & à

la prééminence du Souverain. Qu'ion

n'avoir jamais accordé au Magiftrat

d Erford aucune Jurifdidion ni auto-

rité à cet égard , fmon fur le pied

mentionné ; & que nommément ce n'é-

toit pas à lui , mais à l'Archevêché , à

confirmer tous les ans aux Corps de

métier leurs chefs jurez , & à lem* cor^-

férer la jurifdidion nécelfaire pour les

affaires qui regardoient particulière-

ment le métier , ce droit lui ayant été

adjugé par la 1 3. convention , & l'Ar-

chevêché en étant encore a6tuellemenc

en poftèfïion. Qu'ainfî tout ce que la

ville d'Erford entreprenoit en ceci au-

delà de la permilHon accordée , devoit

G 6 être
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De l'e- être conlideré comme une injufte ufur-

tffJn^T^ pation 5 ôc comme autant d'attentats.

«£. Au X. Que le lerment qu on tailoit

prêter aux bourgeois d'être obéïfTàns

au Magiftrat , ne pouvoit pas être re-

gardé comme un hommage , vu qu'ils

ne le prêtoient point au Magiftrat comm.e

à un Souverain particulier , mais com-
me à des perfonnes établies & prépo-

iees par le Souverain pour le recevoir

en Ton nom. Que les Loix portoient

,

que dans tout ferment prêté à un Ma-
giftiat inférieur ou fubaîterne, le Sou-

verain ou Seigneur fuprême eil fenfé

excepté, parce que le ferment de fidé-

lité & d'obéïffance lui eft dû préféra-

blement à qui que ce foit. Qu'au refie

il n'étoit pas extraordinaire de permet-

tre au Magiftrat d'une Ville aulîi gran-

de qu'Erford , d'exiger de la bourgeoi-

iie un ferment plus fort que de cou-

tume, étant beaucoup plus difficile de

contenir de grandes Villes dans leur

devoir que des petites ^ parce que les

premières connoifîant leurs forces pou-

voient facilement fe révolte: ^ exciter

des troubles.

A l'X I. Que les deux Papes dont on
avoit obtenu les privilèges mentionnez,

étoient;, fuivant l'hiftoire, des Schif^

matiques, dont le premier ,avoit tenu.

pendant
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pendant placeurs années ion Siège à t)B l'E-

Avignon en France, ôc l'autre en Italie j J;^^^^^,^

içavoir à Perufe ôc à Rome, mais que ce.

le Concile de Pife les avoit enfin dé-

gradez 'aras les deux, annuUant en mê-
me temps par-là tout ce qu'ils avoient

fait auparavant , de par conféquent auflî

ces deux privilèges. Que iLippofé pour-

tant qu'il n'y avoit rien à redire à ces

Bulles Papales, on ne voyoit pas quel

avantage elles pouvoient donner au

Magifi:rat par rapport à la Souveraine-

té , vu qu'elles ne contenoient autre

chofè , Inion que par une grâce Ipécia-

le il feroit permis aux Bourguemaître

,

Magiflrat & Habitans d'Erford , d'éta-

blir une Univerfité dans leur Ville,

Que de-là il ne s'enfuivoit aucunement
qu'on avoit accordé au Magiftrat la ré-

gale même d'ériger ôc d établir une
Univeriité pour toute forte de fciences ,

ôc que cela prouvoit encore mains , que
le Magiftrat eût eu la moindre Jurif-

diclion fur l'Univerfité même, d'au-

tant qu'elle étoit Eccléfiaftique, ôc le

Magiftrat dénué de toute Jurifdidtion

fur la Ville ôc les bourgeois. Qiie quoi-

que les habitans d'Erford s'eftorçoient

de conclure de l'intercelTion de l'Ar-

chevêque Adolphe auprès du Pape, que
il ledit Archevêque n'avoit pas recon-

nu
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De l'e- nu l'immédiateté de la Ville, ou s*il

mayen- l^^voit regardée comme purement mu-
c£ . nicipale &c fuj ette , il ne Te feroit pas por-

té à lui procurer une Univeriité^ on
pouvoir inférer le contraire de cette

même raifon avec autant& plus de fon-

dement , en foutenant que cet Arche-

vêque s'en feroit épargné la peine , s*il

n'avoit pas confîderé la Ville d'Erford

comme une Ville municipale j entière-

ment filjette de dépendante de TArche-

vêché.

AuXII. Que l'Hiftoire rendoit té-

moignage 3 qu'en des conjonétures épi-

neufes ^ de lorfque les Archevêques s'é-

toient trouvez en guerre, la Ville d'Er-

ford avoit toûiours tâché de fe fouHrai-

re à leur obéïilance , & de pêcher en

eau trouble. Que cependant cela ne

içauroit fervir d'argument au Magif-

trat pour fa prétendue immxédiateté ;

mais qu*un pareil procédé devoir plu-

tôt être regardé comme une rébellion

,

& comme une dérobéïiTance très-punif-

fable.

Au XIII. Que depuis la mort de

Jean Loiiis Comte de Gleichen , dernier

de fa Maifon ôc de ce nom , la Jurifdic-

tion dans les endroits mentionnez de la

Ville j avec quelques dîmes héréditai-

res^ que la Maifon des Comtes de Glei-

chen
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chen teiioir ci-devant en fief de PAr- ^^ ^'E-

chevêche , Uii étoient dévolus de plein
J^^vÊil^

droit ; ôc qu'ainfî les arriéres-valîaux ce.

n'y avoient plus rien à prétendre fui-

vant la règle : Qtwd refolnto jure Dato-
ris 5 Sec. mais que ce fief" demeuroit at-

taché comme auparavant à la Jurifdic-

tion de l'Archevêché dans la Ville ;,
«^'

que le Magiftrat ne pouvoit s'at-

tribuer avec julHce aucune fuperiorité à

cet égard y du chef de l'exécution des

Sentences dont il étoit chargé , ni en

vertu de l'afliftance à laquelle il étoit

tenu 5 non-pi us que par rapport aux

fufdits Tribunaux mêmes.

Au XIV. Qii'on voyoit encore tous

les jours des Villes municipales obte-

nir certains privilèges des Empereurs Se

Rois des Romains. Qiie la Ville de

Leipfic pouvoit fervir d'exemple , aïanc

reçu des Empereurs le privilège de la

grande foire& plufieurs autres belles pré-

rogatives 5 fans qu'elle prétendît pour ce-

la être une Ville libre Se immédiate de

l'Empire.

Au XV. Que les Armes du Magiftrat

aux édifices publics de la Ville étoient

une foible marque de fiiperiorité , par-

ce que la même choie fe rencontroit

dans d'autres Villes municipales , Sc

que d'ailleurs le Magiilrat portoit dans

fes
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De i/e- fes Armes la Roue de Mayence , com-

m^yÊn- ^^ ^^^ ^^ voyoit à pluheurs édifices pu-

ce, blics d'Erford. Qiie l'image de St. Mar-
tin 5 Patron de l'Archevêché , s'étoic

trouvée autrefois à côté de la Roue de
Mayence ;, au-delTus de la porte de l'Hô-

tel de Ville. & n^avoit été brifée que
dans ie i6. iiécle lors de la rébellion

des Païfans. Qii'au refte l'Archevêché

avoir déjà fufïiiamment fait confier fà

fuperiorité par de femblables marques
de indices , lors de la première conven-

tion à la Chambre Impériale : Enforre

qu'il feroit inutile ôc fuperflu d'entrer

à çréfent derechef en diicuiïion là-

delïùs.

Au XVI. Que le droit de protedion

ÔC de cUenîeîé n'avoit aucune conne-

xion avec la fuperiorité , & pouvoit

fort bien être conféré à quelqu\in fans

déroger à la Souveraineté d'un autre.

Qu'ainfi on raifbnnoit très-m.al en avan-

çant qu'il falloit que la Maifon de Sa-

xe n'eût pas reconnu la Souveraineté

de l'Archevêché , puifqu elle s^étoir char-

gée de la protedion de la Ville d Er-

ford y non enlm prohat hoc ejfj , quod ab

hoc comhigh abejfe. Que quoique or-

dinairement de femblables droits de
proteélion tendiiïènt à la fin au préju-

dice du Souverain > le Duc Albert de

Saxe
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Saxe pour lors adminidrareur de l'Ar- ^^ ^'^•'

chevêche, n'avoit eu aucun fujet de fe mayen-
déher à cet égard de fou père & de fbn ce.

neveu , ni ceux-ci de refu(er leur pro-

tection à la Ville , parce que leur in-

tention n'étoit point d'étendre ce droit

au-delà de fes juftes bornes.

Pour appuyer les argumens de Maïen-

ce contre lesobje6tions delaVilled'Er-
"

ford 5 on y a répliqué de la manière

fuivante : fçavoir

Au I. Qii'il n'étoit pas queftion d'e- Réponfe

xaminer ici , /î du tems de St. Boniface chevêche
les Evêques avoient aulTi été Souverains de Ma-

ëc Seigneurs temporels , attendu que v^^^^

l'Archevêché de Mayence ne faifoit p-is jedions

dériver ia Jurifdiction temporelle en d'Erford

Thuringe , &c par confëquent auili à

Erford , de St. Boniface ou d'Adelaire,

mais de, 1 Empereur Othon I. unique

ôc vrai Seigneur héréditaire de cette

Province 3 & de (on fils Guillaume Ar-

chevêque de Mayence , duquel il Pavoit

héritée à titre de fuccelEon légitime.

Que d'ailleurs il ne (eroit pas difficile

de prouver par l'hiftoire, que les Evêques
du tems même de St. Boniface , outre

qu'ils étoient Pafteurs de l'E^life , ÔC

l'avoient (buvent arrofee de leur lang,

avoient auili eu une autorité Se JuviC-

diction temporelle. Que de plufieurs

autres
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De l'e- autres exemples , celui de St. Burchard

May£n- Pi-'^i^ier Evêque de Wurtbourg établi

CE. par St. Boniface, étoit notoire, auquel
Pépin Roi des Francs avoir donné en

751. le Duché de Franconre , que le

Duc Gofpert pofTedoit auparavant.

Au IL Qiie pour peu que la Ville

d'Erford voulût confulter Hiiftoire ôc

les Auteurs , elle en trouvoit des preu-

ves fuffifantes. Qii'ainfi on fe conten-

toit de fe référer à cet égard aux argu-

mens de l'Archevêché de Mayence con-
cernant fa prétention fur toute la Thu-
ringe , où cette matière avoir été plus

amplement traitée.

Au m. Qîie la foible objedion que
la Ville d*ErFord alléguoit contre ceci

,

fondée fur la démarche d'un prétendu

MagiR-rat illégitime , n'étoit d'aucune

valeur ; mais une pure faufîèté & un
menfonge fabriqué, dont on pourroit

la convaincre par deux autres écrits

femblables qui avoient été remis à la

Chambre Impériale long-tems après,

içavoir le 16. Septembre 1528. ôc le 1.

Novembre 1x51. ( / ) Qii'on difoit en
termes exprès.que la Ville n'apparccnoic

pas immédiatement fous la Jufidiclion

de

Ç l) On trouve ces Lettres in Ap^. docum. altig-

Deditd-.fuL No. 71.
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de l'Empire, mais que l Archevêque de r>E i*E-

Mayeiice étoit le Juge ordinaire , & le ^^^en^
Seigneur héréditaire & médiat de la ce.

Ville d'Erford , qui le reconnoiflbit

pour tel. Que non-feulement on avoit

depuis confeiïé hautement ôc fincere-

mcnt la même chofe pendant les trou-

bles furvenus à Erford , mais que long-

tems auparavant, fçavoir en 1497. dc

1499. la Ville avoit allégué à la Cham-
bre Impériale la même exception décli-

natoire , & que là-defTiis les parties

avoient été renvoiées à l'Archevêque Sc

Electeur Bertholde , comme Juge ordi-

naire.

Au I V. Qiie ceci avoit déjà été refu-

té ci-defîus au N '. 5. de la réponfe aux
argumens de la Ville d'Erford.

Au V. Qiie l'enterrement, joint à plu^

iieurs autres raifons , pouvoit fans doute

quelque choie , n'étant pas apparent que "^

les Archevêques eufïent voulu fe faire

enterrer dans une ville qui n'auroit

pas été fous la domination de leurs f ic-

ceiïèurs à l'Archevêché , ôc où cev ci

n auroient pas eu afïèz d''autorité pour
garantir leurs tombeaux de toute in-^

fuite.

Au VI. Qu'on avançoitceci fans au-

cune preuve ni fondement , ôc riril

étoit affez évident par ce que defîus , t -e

l'exercice
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De l'e- l'exercice de toutes les Regales dans la

MayÊn- ^^^^^ d'Erford appartenoit à l'Archevé-

CE. ché de Mayence comme Seigneur terri-

torial 5 ôc qu'il n'en competoit rien au

Magiftrat, linon ce que les Archevê-

ques lui en avoient bien voulu céder Se

accorder pour le bien & l'avantage de

la ville 3 fauf néanmoins leur droit de

fuperiorité. Que quant au contingent

des Troupes , on s'en rapportoit au té-

moignage de la convention faite en

151 y. entre l'Archevêque Albert II. &
les habitans d'Erford. Qiie ce Traité

n'avoit pas été conclu , ainfi qu'on le

prétendoit , avec un Magiftrat intrus , ni

à la faveur d un foulevement de la po-

pulace ; mais que ces différends avoient

déjà été alToupis & ajuftez long temps

auparavant , comme il conftoit claire-

ment par les Monitoires fignez dudit

Archevêque le Lundi après la converfion

de St. Paul de la même année, ôc accep-

tez par le Magiftrat ôC tous les Bour-

geois. Que d'ailleurs l'Archevêché ie

trouvoit notoirem.ent encore en polîef-

fion de ce droit par le fournillèment

continuel des contributions de l'Empi-

re, qui avoient faccedé à la place des

lufdits contingens. Que fuivant toutes

les Loix on alléguoit avec raifon com-
me une niarque indubitable de Souve-

raineté
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raineré,les privilèges accordez à la ville '^^ ^'^'

par l'Archevêché : d'autant plus qu'on j^^^i

ne fauroit difconvenir , que leur con- ce.

fîrmation dependroit de chaque nouvel

Archevêque de Mayence5,<Sc qu'on avoit

coutume de la leur demander toutes les

fois qu'ils faifoient leur entrée dans la

Ville. QLl'il ne fufHfoit pas de ie vanter

qu'on tenoit tant d'immunitez ôc de

privilèges immédiatement de l Empire

,

mais qu'il s'agilToit de le prouver j par-

ce que celui qui alleguoit des privilèges

de des immunitezjétoit tenu d'en dé-

montrer l'exiftence, faute dequoi celui

contre qui on s'en fervoit , avoit par-

devers lui une préfomption fondée en

droit. Mais que cela feroit extrêmement

-difficile 5 pour ne pas dire , tout-à-fait

impolïible , à la ville d'Erford. Qu'il

étoit vrai que la Ville exerçoit par la

concelTion de l'Archevêché , tour com-
me d'autres villes municipales, le droit

d'élire le Magiftrat ; ce qui n'étoit rien

moins qu'une rriarquede Souveraineté:

mais que la forme du Gouvernements
de même que le formulaire du ferment

pour le Magiftrat Se les Bourgeois , lui

avoient été prefcrits par l'Archevêché ,

nommément par l'Archevêque Gérard.

Que de-plus il étoit de notoriété publi-

que , que le nouveau Magiftrat qu'on

élifoic
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©E l'E- élifoit tous les ans , devoit prêter l'hom-

MayÊn- "^^§^ ordinaire à l'Archevêque & Elec-

cE. teur régnant de Mayence , qui étoit ire-

prefenté par Tes Officiers à Erford , de

obtenir par-là fa confirmation ,& qu'a-

vant cette cérémonie aucun des nou-
veaux Elus n'étoit autorifé de prendre

feance ;, ni d'exercer les fonctions ordi-

naires de fa charge, comme on l'avoic

publiquement prouvé à la Chambre Im-
périale par la dépofition des témoins.

Que la Ville jouiffoit par la conceflîon

de l'Archevêché de la perception de cer-

tains revenus , & du fauf-conduit , uni-

quement pour plus de fureté & pour
obvier à toute violence; mais nullement

à titre de droit , ainfî qu'on l'avoit dé-

montré ci-deflùs , & qu'au refte toutes

autres contributions extraordinaires

,

qui avoient la Souveraineté pour bafe >

étoient privativement de la compétence

de l'Archevêché.

Au VIL Que la ville d'Erford ne

fçauroit nier , que félon le droit de iu-

bordination tous les appels compétoienc

régulièrement au Souverain immédiat

,

& que celui-ci les acceptoit en vertu

de fon droit de fupériorité. Que {up-

pofë même que le Souverain pût fe dé-

mettre de cette Juriididion ,& la céder

à quelqu'un , tellement qu'il fût permis

de
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de le palTer , lui & Ton Tribunal , ÔC De t'E-

d'appeller à un autre, on ne voyoit pas
Î;^^y£n!

quel avantage la ville d'Erford en pour- ce,

roit retirer par rapport à fa foutenue.

Qu'outre que les appels du Magiftrat

d une Ville à celui d'une autre , &c ainlî

pair à pair , avoient été introduits , non
pas pour avoir force d'appel , qui fui-

vant fa nature fe faifoit toujours d'un

inférieur à un fuperieur , mais plutôt en

guife de confultation ou de Jurifdic-

tion prorogée; & qu'il étoit fort étran-

ge de voir une Ville municipale de
l'Archevêché ie comparer aux Villes li-

bres Se Impériale s 3 en voulant fe régler

{ur leur exemple. La prétendue con-

ceilîon faite par des Padtes particuliè-

res 5 étoit une chofe dont on n'avoit

jamais entendu parler , 6^ qu'on s'ef-

forceroit en vain d'établir. Qu'anfi il

falloit s'en tenir à la règle fufmention-

née, qui portoit , que les appels dé-

voient toujours fe rapporter à un Tri-

bunal fuperieur , & conclure au refte

que la Ville avoir raifon de confiderer

le droit de recevoir des appels comme
une branche de la Souveraineté.

Au V 1 1 1. Qu'on acceptoit de la parc

de l'Archevêché l'aveu par lequel la

Ville reconnoifïbit ici la Jurifdi6l:ion

de l'Archevêque à Erford, par lequel

elle
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Be l'E' elle convenoit en effet de la fuperionté

MayÈn- territoriale, vu que l'Archevêché avoit

Ci. conftamment déclaré , qu'il pofïedoit Se

cxerçoit cette Jurifdidtion en conièquen-

ce de fa Souveraineté.

Au IX. Qu'il étoit aiie de réiôjter

ceci par les argumens alléguez ci-defîiis

auN*^. 6.de la réponfe fur ceux d'Erford,

Au X. Qu'il étoit évident par l'arti-

cle premier du Concordat d'Albert,

(m) y que la Ville avoit reconnu fbii

entière dépendance de l'Archevêché , vu
qu'il y étoit dit en propres termes :

9> Premièrement , comme la ville d'Er-

>* ford appartient de tout tem.s à St.

^ »' Martin notre Patron , à notre Evêché
»> de Mayence Se à nous , & que nous
» Se notre Evêché ibmmes Ion vrai Sei-

» gneur héréditaire Sec. " Que fuivant

le Dialecte Saxon le mot héréditaire fi-

gnifioit la même chofe que Propr'ié é, Sc

que Gilman l'interprétoit même comme
un Domaine perpétuel Sc confiant , ré-

fultant de la fiiccelîion , Sc ne dépendant

d'aucune Election ni du caprice de

qui que ce foit. Que félon cette expli-

cation Seigneur héréditaire Sc Seigneur

propriétaire étoient fynonîmes. Que pour

exprimer ceci encore plus clairement

,

on
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on avoitexprelTément ajouté dans le fuf- De l'e-

dk Concordat d;Albert,que la Villed'Er-
'^^^'^l'

ford appartenoit à PArchevêque 6c à ce.

l'Archevêché de Mayence. Qiie les ha-

birans d'Erford étoient auili appeliez au

commencement du Concordat de Ber-

tholde, N s Cl-
>

yens 6" de notre Evéchéy

ôc que fur la fin on trouvoit , nous &
Erjord mUe de S, A.

Au XL Et au XVIII. Quon avoir

folidement prouvé& démontré jufqu'ici,

que l'Archevêché de Mayence avoir non
leulem.ent pollèdé inconteftablement la

Jurifdidtion Ecclélialiique dans la Ville

d'Erford depuis le tems de St. Boniface,

mais aulTi plus de 3. fiécles après, du
tems de l Archevêque GiiUlaume , tous

droits de fuperiorité & de Jurifdiction

temporelle, fur le même pied qu'ilscom-
petoient à un Prince fëculier dans fes

Etats & dans fes Villes. Que par-là il

étoit aifé de conclure , que la iidj'e fi-^

lialïté de la Ville d'Erford , le rappor-

toit non feulement aux affaires Spiri-

tuelles, mais propremenr auffi à la lupé-

riorité temporelle : D'autant plus que
le fceau de la Ville avec cette infcrip-

tion ftdelle fille du Siège de Miiyence ,

n'étoit pas emploie pour des dépêches
fpirituelles& Eccléliaftiques, mais qu'on
s'en fervoit uniquement pour fceller

Tiw. X, H tout
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BE L'E- tout ce que le Magiftrat faifoic journée

iect.de îetnent expédier en vertu de radmmil-
"*^'^""

nation concédée par rapport aux aliai-

res temporelles de la Ville qui etoient

de fon reffort. a^^il étoit aulli à pre-

fumer, que cette infcription avoit ete

faite & accordée à la Ville, non pas du

tems de St. Boniface, mais fous la Ré-

gence des Archevêques fes fuccelleurs,

lorfque ceux-ci fe trouvoient deja en

poffeflion de la Jurifdidion temporelle,

Qu^on Ufoitdans les Chi'oniques d Er-

ford, qu^en 11 54. 1^Archevêque Ar^

fmilt ,
qui dans cette même année avoit

pupliquement exercé fa fuperionte tem-

porelle à Erford, ayant entre autres re-

vêtu la Ville d^un mur ôc de fortifica-

tions , avoit donné le premier a la Ville

le nom de fille fidelle de PArchevêché

de Mayence (^0 : Enforte que ç'avoit

été lui qui avoit imagine de donne à

la ville d'Erford fon fceau avec la iul-

dite infcription.

Au XII. Que les témoins produits à

la Chambre Impériale, lors de la pre-

mière convention, avoient peremtoire-

rement dépofé à l'article premier du fé-

cond Interrogatoire : .> Q^'û etoit clair,

(«) Extrait de la cKsonique d'Eiford rapporté
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*' ôc que de leur vie ils n'avoient jamais de t»E-

»' entendu dire autrement, finon que ^-f'=^;^'*

" l'Archevêque de Mayence étoit le vrai ce'^"^'
» Souverain &Seigneur héréditaire d'Er-
y> f-ord. »* Ce qui prouvoit ruffifamment
la voix publique à cet égard.

Au XIII. Qii'il y avoir déjà long-
tems que la chimère des Villes mixtes
avcMt été rejettée ôc condamnée par les

plus fenfez d'entre les Jurifconfuites.
Qiie d'ailleurs^ la ville d'Erford fefer-
voit fort mal-à-propos de ce prétexte ,

parce qu'on avoit folidement démontré
ci-defîùs , que tous les privilèges que la

ville d'Erford tenoit réellement des Em-
pereurs , ne portoit pas la moindre cho-
fè qui^ pût donner atteinte à la Souve-
raineté de Archevêché , ôc encore moins
y déroger entièrement. Qu'on voyoic
au contraire par l'exemple de plusieurs
autres Villes municipa!es , qui avoienc
obtenu des Empereurs de femblables Se
même de plus grands privilèges que
ceux-ci , étoient très-compatiples avec
la Souveraineté.

Au XIV. Qiie pour mieux mettre au
jour , combien le Magiftrat d'Erford
s'abandonnoit au penchant extrême qu'il
avoit d'entalfer menfonge fur menlon-
ge,^on ne pouvoit pafTer fous filence,

qu'àl'occafion des Mandemeas alléguez.

H i U
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De l'e- il n'avoir jamais fait la moindre men-

May^en!
^^^^"^ ^^ ^^^'-^ claufe , qu'il prétendoit

es. à préfent donner pour fondement de
la Sentence de la Chambre Impériale ;

mais qu'il avoit au contraire avolié en
Juftice 5 que ladite claufe ne fe rappor-

toit point à la ville d'Erford , puifqu'elle

ne regardoit que des Villes fujettes ab-

folument & fans referve , & qui étant

fous la contribution de leur Souverain,

avoient feulement quelques privilèges

d'exemption. Qiie fi, comme le MagiC-
trat confeiïbit à prefent lui-même , la

décifion des Sentences rendues par rap-

port aux contributions , émanoit d'une

claufe des Réfolutiôns de l'Empire où
il étoit parlé de fujets dépendans abfb-

lument Se fans referve de leur Souve-

rain 5 il s'enfuivoit neceflairement , que
par fes Sentences la ville d'Erford avoit

été renvoyée à l'Archevêché , duquel fui-

vant fon propre aveu elle dépendoit en-

tièrement& à tous égards. Qiie de-plus,

le Magiftrat ayant en même tems hau-

tement avancé en Juftice , que les re(b-

lutions de l'Empire des années 1548.

Se 1551. renfermoient une claufe tout-

à-fait iemblable , concernant les privi-

légiez & les exempts , defquelles l'Ar-

chevêché ne s'étoit pourtant jamais pré-

valu pour faire la collecte j on ne con-

cevoir
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cevoit point de quel front on ofbitrou- de l'E-

tenir à prefent , que l'Archevêché ne ^^,^Zf^

S etoit avile qu au milieu du 16. liecle ce.

de faire inférer cette claule au préjudi-

ce de la Ville dans les refolutions de
l'Empire des années 1557. 1566. ôc

Au XV. Qiie la conformité des pri-

vilèges jointe à tant d'autres argumens,
en étoit certai]iement aufli un , puifqu'on

pouvoit voir par-là , que les Empereurs
en accordant des privilèges à la ville

d'Erford , avoient toujours eu égard à
la Souveraineté de Mayence^ôc n'avoient

voulu accorder à la Ville d'autres im-
niunitez , que celles que l'Archevêché

même auroit pu lui concéder , en vertu

Au XVT"'^c5tie'a^f)^*Vs loiik^-Lcmo ic

Magiftrat d'Erford avoit déjà allégué

la même chofe à l'ôccafion des procès

qu'on avoit eus là-deflus au Confeil Au-
iique de l'Empire & à la Chambre Im-
périale ; mais qu'il avoit été conaam-né

par des Sentences réitérées à n'en plus

faire mention. Qii'on avoit incontefta-

blement prouvé ci-deiïus^ que l'Arche-

vêque de Mayence étoit le vrai Seigneur

naturel & héréditaire ^ & le Souverain

des habitans d'Erford , & que par con-

fequent ceux-ci étoient fes fujets hère-

H 7, ditai-
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y>B l'e- ditaires. Que jurant donc qu^ils confer-
j.i cT.DE veroient à l'Archevêque fes droits , &C

^>..
'
ceux-ci confiftant dans le refped , la fi-

délité ôc PobeïiTance qu'ils lui dévoient

comme à leur Souverain & Seigneur

héréditaire , ce ferment netoit en effet

&: par fa nature autre chofe;, finon

un hommage tel que tout Sujet étoit

opligé de le prêter à fon Souverain.

Qiie comme il étoit faux , que l'Arche-

vêché ne tenoiî cette fuperiorité à Erford

qu'en vertu de certaines conventions ,

vix que le contraire paroifîoit clairement

par les Paétes mêmes , ou par le Con-
cordat d'Albert j il n'etoit pas vrai non-

plus que ce ferment qu'on prêtoit à

l'Archevêque comme Souverain légi-

time, procedoit fimplement d^une^rrnjn^

Chroniques d'Erford mêmes temoi-

gnoient ) que plufieurs fiecles avant

qu'il y eût des Pactes entre l'Archevê-

ché ôc la ville d'Erford , on avoit déjà

prêté ce ferment en fubftance ,ainiî que
les paroles , notre Seigneur le Comte qui

s'y étoient déjà trouvé inférées avant

l'année 1234. dans laquelle ils avoient

perdu leur droit d'Avocatie furErford^

le faifoient clairement entendre.

Au XVII. Que puifque la fujettion

èc la dépendance de la- ville d'Erford

con-
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conftoit trop évidemment par les Lettres T>è i'£-

qu'elle avoit écrites en 1446. à l'Arche-
J^^"^^.!

vcque Thierri, pour lui demander du fe- ce.

cours, de en 146^. 1467. 1465?. &c

1471. à l'Archevêque Adolphe, pour

le prier d'intercéder pour la Ville au-

près de Sa Majefté Impériale concer-

nant les contributions aux Charges de
l'Empire , & le contingent des Troupes
qu'on exigeoit du Magiftrat ; il ne fal-

loir pas s'étonner des fubtilitez & des

Spéculations chimériques auel'-'^^-^r^'*

de la Ville lui luggeroit derechet en

cet endroit pour établir fbn immedia-

teté , en forgeant le vain phantôme

d'une aiïiftance réciproque. Qiie cepen-

dant la teneur des lufdites Lettres por-

toit clairement , que la Ville avoit re-

connu elle-même , qu'il ne dépendoit

pas d'elle d'en ufer à cet égard anikhle-

menî de félon fon bon plaifir , &c que

pour cette rai fon elle s'ecoit informée

avec tant de foin, fi la repartition des

Troupes que l'Empire devoit fournir

s'éroit faite du confentement de l'Ar-

chevêque , avec prière de lui prefcrire

la conduite qu'elle devroit tenir à cet

égard. Que de-plus dans une Lettre

qne la Ville avoit écrite en 1475". à

l'x^rchevêque Adolphe, onlifoit en pro-

pres termes : » Qii'au cas que lesTrou-

H 4 » pes
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Df l'E- » pes tant à pied qu'à cheval, qu'elle
iFXT.DE „ envoyoità S. A. E. arrivalTent un peu

ci!^
" » tard 5 elle fupplioit inftamment S. A.

a* de ne pas s'en offenfer. >* Que tout

Teci ne marquoit pas une conjonâ:ion

volontaire , vu qu'en ce cas -là il n'au-

roit pas été neceflaire de prendre là-def-

fus les Ordres de l'Archevêque , jii de

s'informer auprès de lui s'il étoit con-

tent de la repartition faite.

Au X VIII. Qu'on avoit déjà répli-

que c^. ,., article fous leN"^. 5. de la

réponfe aux argumens d'iirford.

Au XIX. Que tout le monde recon-

noîtroit la faulîeté de cette prétention

par la teneur du Mandement Impérial

qu'on avoit allégué. Que Sa Majefté

Impériale y reprochoit publiquement &c

en termes exprès à la ville d'Exford ,

qu'elle s'appercevoit par toutes les dé-

marches faites à cet égard , que leMa-
giftrat fongeoit à fe fouftraire infen/i-

blement à la juriftiiction de l'Eledeur

comm.e Seigneur immédiat , à l'obéïl-

fance qu'il devoit à l'Em.pereur comme
Chef fuprême de l'Empire 5 pour établir

une nouvelle donation. Item , qu'il vou-
loit s'ériger lui-même en Souverain , de

renoncer à toute foumillion. Que par-

là il étoit parlé aiTez clairement delafu-

periorité de l'Archevêché. Que fi les

habi-



DES Puiss. DE l'Europe. Ch.II. 177

habitans d'Erford avoient trouvé avec de l'E-

fondement à redire à ce Mandement , ^^J;t^
qu Ils loutenoient avoir ete publie iur ce.

de faux rapports , ils auroient dû s'en

ouvrir fincerement , & attendre là-def-

fus une juile décifîon. Mais que les Sen-

tences de parition prononcées dans l'af-

faire des Mandemensjaullî-bien que cel-

le qui avoir été rendue" fur la féconde

reconvention de la ville d'Erford, éta-

bli(Tbient fufHfammcnt la fuperiorité fpi-

rituelle & temporelle de l'Archevêché 3

^ le devoir de la Ville de prêter hom-
mage à l'Archevêque. Que ce qui au
refle avoir été adjugé à l'Archevêché

lors de la troiiiéme - cinquième , huitiè-

me 5 neuvième , dixième , onzième :,dou-

zième , & treizième convention , regar-

doit pour la plupart la jurifdi6tion civile

6c criminelle;, tant dans la Ville que dans
ion diftrid:& territoire , comme auiïi la

perception du péage , & le droit de iauf-

conduit 3 celui de recevoir les appels ,

d'avoir une halle publique , & un mar-
ché au fel 5 hors defquels il ne feroit

permis à perfonne de vendre des mar-
chandifes & du fel , la confirmation des

artifans & corps de métier , la concef-

fîon de la jurifdiôtion & autres droits

de cette nature , par où le domaine & la

fuperiorité de TArchevêché fur la ville

H s fe
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De l'e- fc trouvoient dans un aufïî-beau jour

kay^en^
que jamais. Que dans toutes ces affai-

c£. res les Aflefïèurs de la Chambre Impé-
riale n'avoient pas pris les feuls Concor-
dats pour règle de leurs décidons j mais

que les avis qu'ils avoient donnez à cet

égard principalement lors delatroific-

me , quatrième ôc treizième conven-
tion , faifoient clairement connoître ,

qu^ils s'étoient expreiïément fondez fur

ce que l'Archevêché avoit li incontefta-

blement prouvé à la première ôc fécon-

de convention 5 fa parfaite jurifdidtion ,

& le droit de mettre la Ville à l'amen-

de 5 & démontré que puifque cette juril-

didion competoit à l'Archevêque com-
me Seigneur dans la Ville même

;, elle

devoit néceiïàirement aufïî lui apparte-

nir dans fon territoire ; & qu'en cette

coniequence lefdits Alieileurs avoienc

opiné, qu'il n'avoit pas été permis à la

ville d'Erford de troubler l'A: chevêche

dans fes droits.

Suites & Après qu'on eût long-tems diipii té fur
f}n:zucn

^^^^ affaire à la Chambre Impériale à
preiente r n
rie ce de- Spn'e , on pïononça enhn une Sentence,
»êlé. malgré la contradidîgn des Proteitans ,

par laquelle la ville d'^Erford fut décla-

rée municipale comme ayant été en tout

tems foumife aux Archevêques de

Mayence. Cette déclilion ne fît pourtant

pas
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pas ceiïèr les différends ; mais ajouta au i^^ 1'^-
^

• • r V Ji LECT.DB
contraire un nouveau griet a tant d au- mayen-
très fujets de plainte que les Etats Pro- ce.

teflians avoient contre les Catholiques

(0). Ccfl pourquoi l'alîaire fut aulTîmiie

fur le tapis au congrès affemblé pour

la paix de W^eftphalie. L'Eledeur de
Mayence y remit la Dédudlion dont il

eft fait mention ci-deHIis , & la ville

d Erford en préfenta audi une de ion

côté (p). On ne détermina cependant

rien à cet égard ; car quoiqu'on fût con-

venu 5 que l'article qui avoit été dreile

touchant cette affaire feroit ligné tant

par les Plénipotentiaires de Sa Majeflé

Impériale &c du Roi de Suéde , qu'au

nom des Etats Catholiques par le Direc-

toire de Mayence , les Miniftres de l'E-

led:eur s'y oppoferent par une protefla-

tion (q)i fondée fur la prétention de
l'Archevêché fur la ville d Erford , con~

tre laquelle les Princes & Etats Protef-

tans,& particulièrement les Plénipoten-

tiaires de la Maifon de Saxe > protefle-

rent à leur tour (?).

La paix étant faite , l'Eledeur de

, H 6 Mayence

(0) Burgoîdenf. ad hifir, Pac. Part. 1. Difi. 21.

5. 19-

(p) Londorp. T. VI. aff. Publ. Z.. 3 • tf- 40. 41.

{cf) Londorp. c. L c. zzu
• (?) Jtid. ç. 222.
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Mayen-
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dh l'e- Maycnce demanda à être rétabli dans

Ton premier état par rapport à Erford

,

&c infifla fpecialement en 1649. auprès

des CommifTaires Impériaux , fur ce que

la prière publique qu'on avoit coutu-

me avant la guerre de faire en chaire

dans les Eglifes Proteftantes , pour PAr-

chevêque& Eledteur régnant de Mayen-
ce 5 & qui avoit été omife pendant les

dernières années, fût faite comme au-

paravant. Le Magiftrat s'y oppofa an

commencement fous prétexte qu'on ne

pouvoir Py contraindre en vertu du trai-

té de paix , ilirtout puilqu'on n'avoir

jamais prié pour la perfonne de l'Elec-

teur que depuis 1616. jufques en 1630.

pendant les. troubles de la guerre , ôc

qu'au refte on avoir feulemenr fait des

prières pour l'heureux ajuftement des

différends entre l'Elecleur& laVille.No-

nobflant cela la CommiiTion Impériale

ordonna le 6. Juin 16^0 ^ qu'on devoir

derechefcommencer & continuer à l'a-

venir à faire en chaire dans les Eglifes

Proteflantes de l'Archevêché la fiifdite

prière publique pour S. A. E. de Maycn-
ce , de la même manière Se fur le même
pied que cela avoir été en ufage avanr

la ,querre.

L'affaire demeura en ces termes juf^

ques e^i 1 6j 4. ou i6j § , auquel rems les

no a--
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nouveaux Commilîàires Impériaux con- De i'E-

firmerent le Décret fudiienrionné. En \^^lfj
coniequcnce de ceci on commença a ce.

prier publiquement liiivant le formulai-

re uficé en i6 1 y ^ pour -l'heureux fuccès

des négociations qui pour lors étoient

fur le tapis , ik l'on continua de même
tant que dura cette Commiillon. On re-

commença les mêmes prières en 1660.

lorfque le Baron de Schmidburg , Con-
fciller Aulique de l'Empereur arriva à

Erford en qualité de CommilTaire.Mais

comme l'Elec1:eur de Mayence ne vou-
lut pas s'en contenter , & que perfonnc

ne le iouvenoit plus delà formule dont

on s'étoit fervi avant la guerre , le Baron

de Schmidburg dreffa un nouveau for-

mulaire. Le Magiflrat de Ton côté en

préfenta un autre que l'Eledleur ac-

cepta , en y faifant néanmoins quelque

additions & changemens. Un des pre-

miers Magiftrats d'Erford nommé Lim-
precht fit copier ce formulaire ( -^ ) 3 &
y fit mettre le fceau de la Ville , comme
(i c'eût été avec l'approbation du plein

Sénat • & le remit ainfî au Baron de

Schmidburg. Il le propofa en fuite su

îviagiftrat en corps Ôc aux Tribuns àa
peuple ^

(.') On le trouve dans Fr. Ircnic. in colie^. Ad
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De l'E- peuple 5 pour y donner leur confente-

M^S- ^^^^^ y ^^^5 ^^^^ ^^ trouvèrent le pro-

CE.
""

cédé de Limprecht fort mauvais , 6c le

defapprouverenthautemenf.Enforteque

le Baron de Schmidburg fut obligé de

partir le 30. Janvier 1661. fans avoir

pu rien effeduer.

Pendant ce tems-là l'Eledeur de

Mayence obtint plufieurs Refcripts Im-
périaux contre la Ville.La Ville fefervit

là-deflus en 1661. du bénéfice de flip-

plication, qui lui avoit été confirmé par

l'article 5. §.Ofwd procejfmn du n-aité de

Weftphalie j mais fa Requête fut rejet-

tée 5 & le Baron de Schmidburg& Gop-
pold retournèrent à Erford le 28. Dé-
cembre 1662. en qualité de Commiilaî-

res. Ils ordonnèrent d'abord ferieufe-

ment au Magifcrat de fe conformer aux

précedens Décrets ; & com^me celui-ci

refufa de le faire ^ ils firent publier le 1 2

.

Mai 1063. une Sentence à l'Hôtel de
ville, par laquelle le Magiftrat étoit con-

damné par contumace à une amende de

50. m.arcs d'Or. Le Magiftrat appréhen-

dant plus que jamais la ruïnede fà liber-

té 5 acquieiça au formulairepour lequel

il le voyoit fi vivement preiïer , & tâcha

par des Edits & par tous les autres

moyens convenables, de,difpofer l'ei^

prit du peuple à y confentir. Celui-ci
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s'y oppofa de plus en plLis,(Sc acciifa hau- De l'e-

tement leMagiilrat d'avoir trahi laVille, ^^yen-
tellement que l'on commença à crain- ce.

dre un foulevemenr. Dans ces entrefai-

tes on iniinua le 28. Septembre au Ma-
giftrat :, aux Tribuns du peuple& à tous

les bourgeois un nouveau Décret Im-
périal daté du 28. Juillet précédent^par

lequel il étoit enjoint à la Ville^ fous pei-

ne d'être mile au Ban de l'Empire y Sc

privée de tous ies privilèges, de latisfai-

re aux Mandemens précedens par rap-

port à la formule de la prière publiquee

Le Magirtrat déclara là-dellus par un
aéle tormel , qu'il s'y étoit déjà confor-

mé , &c qu'il étoit dilpofé à s'y confor-

mer toujours , & envoya cette déclara-

tion à la CommiiTion Impériale à Mul-
haufen. Les Tribuns au contraire eurent

le 4. Octobre recours au nom du peu-

ple , au bénéfice de réviùon & de flip-

plication; alléguant, que les bourgeois;^

qui étoient zuiti intereflèz dans le dernier

Mandement , n'avoient pas encore été

citez ni entendus jufqu'à préfènt. Mais
les Minirtres de l'Electeur de Mayence
firent déclarer le o.Oclobre la ville d'Er-

ford contumace par la CommiUion îm-

.

periale qui fe tenoit à Mulhaufen, ôc

mfifterent fortement pour qu'on ne fit

pas attention au document de parition

du
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De l'e- du Magiftrat : en quoi ils rélilTn-ent fi

lect.de
i^ieii^ q^^Q [^ publication du Ban con-

ÇE. tre la Ville fut refolue encore le même
jour.

Le lendemain on envoya un Héraut

Impérial à Erfordpoury faire la publi-

cation du Ban j mais quelques gens du
petit peuple , ayant fçu le fujet de fa ve-

nue, le maltraitèrent beaucoup ^ & Pau-

roient peut-être fait expirer fous les

coups, h d^autres bourgeois ne fuiTent

accourus à Ton fecours , de ne l'euilènt

arraché d'entre les mains de ces furieux.

On n'en demeura pas-là ; car les trou-

pes de Mayence , qui fe trouvoient dans

le pa'is d'Eichsfeld pour l'exécution

que Sa Majefté Impériale avoit confé-

rée à l'Electeur , ayant arrêté &c extrê-

mement maltraité dans un village deux
pauvres bourgeois d'Erford > les pendi-

rent le 17. Novembre aux portes de la

Ville. Ce procédé rendit le peuple fu-

rieux , il s'attroupa, infulta &: pilla plu-

fieurs maifons , & ne ceïïk Tes i^iolen-

ces qu'après avoir fait trancher la tcze

à Limprecht. (: ) Cependant la ville pu-
blia non feulement une Dédudlion ( // )

pour expofer Ton innocence 5 mais fol-

licita

f^) Londorp. T- Vlll. Lib. 9'.2}7-

(a) Ibid, T. IX, l. 10. c. z.
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licitaauiTi l'incercelTion&l'alTîftancede De l'E

la nouvelle Diète de l'Empire , du Roi
de Suéde , de l'Eleâ:eur de Saxe & de

plufieurs autres Princes (i) 5qui en effet

s'interpoferent en fa faveur auprès de

Sa Majefté Impériale , cn: demandèrent

pour plulieurs raiions (y) la caffation

du Ban (^). Quelques-uns même , &
entre autres PEleâ:eur de Brandebourg;,

tâchèrent de dilluader l'Eledieur de

Mayence de fbn entreprife : mais celui-

ci fermant les oreilles à toutes les re-

préfentations qu^on lui failoit pour cet

effet 5 poufla fa pointe , & foutenu par

la France & la Lorraine - qui lui avoient

prêté des Troupes , il réduiiit la Ville

fous Ton obéïffance^ où elle efl demeu-
rée dépuis.

(.v) Ibiâ. d. l. c. p.

(7) On peut voir un Ecrit intitulé , Indiculus ra^

rionum contra, Executionem Banni Erfcrd. & Fr. Ire-

nic. d. l.
f>.

237. & 240.

(z.) Indic, Lit, Reg. ^U^. aliarutn^Ae de Excc.

EAn. Erf.

CHA-



ïS^ Les Intérêts Presens
De l'E-

iect.de . » ..

Trp.ves. CHAPITRE m.

Des Prétentions Se Différends des Elec-

teurs Ôc Archevêques de

Trêves,

ON fera mention dans l'article des

prétentions de PEleéVeur Palatin

,

du différend qu'ont les Electeurs deTre-

ves avec le Palatinat Se les Comtes de

Witgenftein , touchant quelques biens

des Comtes de Sayn.

§. I.

Du Directoire que l'Electeur de Trêvespré-

tendaux D'étés de rEmpire 1er[que l'E-*

lecteur de Mayenc: eft abfent.

Tiéten- TL cH: notoire que PEÎecfteur de Maïen-

rEri^^ 1 ce a le diredtoire aux diètes de PEm-
de ne- pire. Mais en 1^75. il s'éleva, à locca-
^^*- /ion de la mort de Lothalre Federic

Eieébeur de Mayence , une grande dif-

pute entre le Chapitre de Mayence, Se

les Eleéleursde Trêves ;> de Cologne&
de Saxe , fur la queftion , à qui compe-
toit le diredoire pendant 1 abfence de

PElecleur de Mayence ou de fon Mi-
niftre^
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niftre , ou lorique cet Archevêché étoit i^^ ^'^^'

lect.de
vacant.

r 1
- r trêves.

L'Eledeur de Trêves Fondoit ion

droit fur les motifs fuivans ( t) :

I. Qu'il étoit le prenîier Electeur de

l'Empire après celui de Mayence , &que
fuivant Pufage généralement reçu , tout

directoire vacant devoit palîcr à celui

qui fuivoit immédiatement.

I I. Que par l'union des Ele6teurs de

Pannée 1 5 1 1 , §. 15, le droit de con-

voquer les Eleàeurs dans le /iifdit cas

avoit été accordé à celui de Trêves,

par ces paroles : » Mais s'il arrivoitque

3' nous l'Archevêque de Mayence ve-

» pions à mourir , nous l'Archevêque

» de Trêves en avertirons fa Dî! ^
^^^ queaeilus.

Dans l'Article des prétentions de Sa-
xe on trouvera les argumens des Elec-
teurs de Cologne & de Saxe , de même
que ceux du Chapitre de Mayence.

Ils objectèrent à l'EIecTieur de Trê-
ves, que n'étant Archi-Chancelier que
dans les Gaules ou dans le Royaume
d'Arles [b) , il ne pouvoit exercer aucun

droit

{a) Pfcffinger*^/ VhrUr. L. 1. c. 6. §. 5. /,>. g.
Linck m Difp. de Comit. FJeSf: Th. 7.

( ù ) Voyez Fritfch. in l^ot. ad Umn^. L. $. c, i.

H. m. p. 30i>.



lect.de
Trêves

iS8 LesIkterets Presens
l>E l'E- droit fur ce qui Te pafloit aux Diètes de

l'Empire Germanique.

L'Eledteur de Trêves y répliqua (c),

qu'en 1441. il avoit déjà été fait Vice-

Chancelier en Allemagne par PElecleur

de Mayence ôc qu'ainfi on ne devoit

pas l'exclure (r) des Adtes qui fe fai-

fbient aux Diètes Germaniques.

Comme ce différend étoit de trop

grande importance pour pouvoir être

d'abord ajufté , le Chapitre de Mayence
fut obligé de hâter l'Eledion d'un nou-
vel Archevêque.Mais celui-ci étant aulli

mort en 1 678 , l'ancienne difpute fe re-

nouvella (c-j, & s'animamême plusque
jamais en 1690, vu qu'alors le Miniftre
'^^ l'F.leâjeur de Saxe fit faire l'indidion
pendant rablence au i^uccL^ii-w xz^i^x^v.

de Mayence. Sur quoi chacun des inte-

rejGTez fe referva fon droit par des pro-

teftations (/).

(c Pfeffinger d. l.

(i) Franc Jrenic. ad Burgoldenf. Part. ï.n. 17$.

(e) Klilpis adMoz.amb. P. z. c. ^. §. l6. p. \6^.

& feq. Car. Wilh. Welfer van Neunhof in Comm,

de S. R. I.fum. o$c. p. I^jz. & feq.

t (f) Pfeffingei d.l.§. 13 • Ur. a.

§. 1.
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De t'E-

r j
lECT.DE

^* * Treveî.

Des dijfererids de tAbhs de St. Maxim:»
avec l'Electeur de Trêves concernant

rinde^pendance.

LE Monaftere de St. Maximin qui efl

litué aux portes de la ville de Trê-

ves y doit fa première fondation à l'Em-

pereur Conjiamin le Grand & à l'Impé-

ratrice Hclene fa mère. Ddgobert Roy
des Francs l'enrichit {g) dans la fuite

de beaucoup de terres & de revenus , à

condition qu'on y entretiendroit tou-

jours cent Religieux.Au mois de Janvier

de l'an 72.5) , le Pape Grégoire II, ac-

corda à ce Monaftere le privilège , ( /? )

d'élire un Abbé à fa fantaifîe , èc Pe-

xemptade toute jurifdiction Eccléfiafti-

que , en forte qu'il refta feulement fous

la protedion des Rois. Cette immunité
fut confirmée au Monaftere par le Roy
Pc-pln 5 qui le prit aufTi fous fa fpéciale

protection (i). Tous les Empereurs fui-

vans &c Roys des Francs firent de même;
l'on conferve encore des documens qui

prou-

(g) Le diplôme eft rapporté par Lunig R. A'
Spicil. Ecclef.contin. I.p. 254.

(/;) Cette bulle eft dans Lunig , d. l.^.z$$.



îpc Les Intere'ts Presens
Dr, L'E- proLivenr , qu'au mois d'Août S ii.Char-

Tii.Ev.8. ^^^H^'"^'^ confirma les privilèges du Mo-
naftere (-^}, Se qu'en 868. Lotluire /,

lui accorda l'immunité de quelques im-
pôts (l). En 940. l'Empereur Orhon L
donna de nouveau fa proted:ion à ce

Monafbere j (m) & lui fit expédier en

543. le privilège («) d'élire tel Abbé
qu'il voudroit. L'Archevêché de Trêves

ne voyoit qu'avec beaucoup de peine

tous les droits Ôc prérogatives qu'on at-

tachoit au Monaftere de St. Masimin ,

ôc dès lors les Archevêques formèrent

le delïèin de le foumettre à leur autorité.

L'Archevêque Robert le tenta le premier

fous le règne d'Othon L Mais le 30.Août
de l'an 953 .l'Empereur rendit un Décret

(0) en faveur de l'Abbaye de St. Maxi-
min, portant, que Robert Archevêque

de Trêves devoir renoncer à fes préten-

tions , &c que le Monaftere devoir tou-

jours demeurer fous la proteétion Impé-

riale. Ce Décret fut non feulement con-^

firme en 95. par le Pape Agapet II (p)'j

mais l'Empereur Othon L le renouvella

auiîî

(/) Lunig^././). 257.
(m) Lunig d. l.

(n) Ibid.f. 258.

(o) Lunig c. l.p. 2 5#.

\f) îlfid.f. 255.
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aulfi en 961. par un nouveau privilège i>e ^-'E

{q) y qui érigeoit le Monaflcre de Se. ^'^j^y^s

]Viaximin pour jamais en Abbaye immé-
diate de l'Empire , Se lui confirmoittous

les droits. Le même Empereur y ajouta

le 30. Mars 970. un autre privilège (r))

concernant le droit de choifir un Avo-
cat 5 d'établir une doliane Se autres. En
5)8—. le Pape Jean XV. confirma (s)

toutes les prérogatives accordées par

TEmpereur. Au mois d^Avril 1 05. PAb-
bayc obtint derechef un privilège (t)

de l'Empereur Henri II. touchant fon

indépendance Se le pouvoir d'élire un
Abbé d'entre les Religieux. En Décem-
bre 1013, ce même Empereur donna à
quelques perfonnes nommées dans le

diplôme ( « ) 5 Pinveftitui'e des biens qui

lui avoient été remis par l'Abbaye , à

condition qu'ils rendroient à l^Abbé

tous les devoirs féodaux, fut renouvelle

(a;) au mois de Janvier 1026. par l'Em-

pereur Conrad II. L'Abbaye obtint le

15. Septembre 1056. un autre privilège

(y) de l'Empereur Henri III 3 quil'au-

tori-

(^) Ibid. p. l6o,

(r) Ibid. ff.z6s.

h) Ibid. p. 264.

(r) Lunig R. A. eontkt. IL Sffieil. IccL p. 52S.

ht) Lunig Spicil. Eccl. tont. IL p. z66*
{x) Ibid. p. Z6i.

^} itlrf.^ 274.



15)2. Les Intérêts P resen s

T>T. l'£- torifoit d'établir dans le bourg une foire

tR^ vTs^
annuelle Ôc un hôtel de Monnoye , &

* d'y exiger des taxes & autres Impots
;

lequel privilège lui fut confirmé avec

plufieurs autres (?-) en 1065. par l'Em-

pereur Henri I V. Malgré tout cela PAr-
chevêché de Trêves fît une nouvelle ten-

tative pour coutelier l'état immédiat de

cetteAbbaye,^: s'y prit avec tant d adret
fe^que l'EmpereurConrad IL en adjugea

la propriété en 1
1 34. à l'Archevêché par

une Sentence formelle ( .? ) 5 1^ liii relH-

tua entièrement. Le Pape Innocent IL
confirma d'abord cette Sentence au mois

de Janvier de la même année ( ) ; mais

peu de tems après , il changea de fenti-

ment , & confirma à l'Abbaye au mois

de Mai fuivant tous Tes drois de privilè-

ges {c). Le 4. Juin 1146. l'Empereur

Conrad IL moyenna une convention ( d )

entre Adalveron Archevêque de Trêves,

&: Himrt^ Comte de Namur, Abbé de

St. Maximin , qui fut confirmée par le

Pape Eugène IlL le 7. Mai 11 47 {e).

En conformité TAbbaye obtint au mois

de

(2:) Lunig contin. II. Spiàl. Eeel.^. lit,

(*) In cont. I. Spicil. Eecl. f. Z09.

(b) Ibid. p. zii.

(c) Lnnig, ibid. p. zij,
(d) Ibid. />. 212.

(/) Ibid. p. zjî.
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de Mars 1242. de Conrad Roy desRo- de l'e-

mains, fils de Inàerlc II ^ & en 1271. i-'ct.pe

de ^Empereur Rodolphe /. un diplôme
'^^'^^^'•

(/) 3 par lequel ces Princes la recevoient

fous leur protection particulière , de lui

promettoient celle du Sr. Empire , le

dernier a^^ant fpécialement confirmé

tous fes privilèges & prérogatives. Ce
même Empereur fit expédier le 27. Juin

127(5. un Mandement ( '?) addrefié à

Henri Comte de Luxembourg , pour

protéger & maintenir cette Abbaye dans .

la poileiTion de tous les droits de privi-

lèges qui lui avoient été accordez par

les Empereurs & Roys des Rom.ains.

En 1354. Charles IV, Roy des Romains
addrefla un femblable Mandement ( /; ) à

Vef2ce(Lis Comte de Luxembourg. Veti^

r<?/?^v'^ Roy des Romains confirma (/) en

1 5 84. les lettres de protedion accordées

à l'Abbaye par les Empereurs Henri lly

Henri IV. &c Charles fVy ôc addrefla la

même année , miecredi avant la fètc de
l'AlTomption de la Vierge, un Mande-
ment ( /^) au MagiftratdeTreveSjpoui*

lui défendre d'empiéter en aucune ma-
nière

(/) Ibid. p. 284.

{g\ SficiL EccL cent. II. p. 12^.

(h) Lunig Spicit, Eççlef. fçnt, I. /?. l8 J.

(i) Ibid. p. 2 86.

(O Ibid. p. 2 88,

Tome X. l



194 Les Intérêts Presens
De t'E- niere fur les droits & privilèges qu'il

T^^/Ts^
avoir confirmez à l'Abbaye de St. Ma-

^''^"'
ximin. Le 6. Août 1441. Frédéric III,

Roi des Romains, accorda à PAbbaye fa

protedion & celle du St. Empire , & lui

confirma toutes Tes prérogatives & im-

munitez (/). En 1473. Cmies le Har-

di , Duc de Bourgogne , lui donna fa

protection [m] &c des fauvegardes , ôc

enjoignit le 17. Février 1474. à fon Gou-

verneur à Luxembourg («), de faire

démolir à force ouverte les ouvrages

que l'Archevêque de Trêves avoir fait

pratiquer dans la Mofelle , au préjudice

de fon droit de protection far l'Abbaye

de St. Maximin. On conferve auiTi un

document du dernier Juillet 149; (^),

qui porte ;. qu'Othon Abbé de St. Ma-
ximin a reçu l'invelliture de la Souve-

raineté & des Regales de fon Abbaye,

de Jean Eledteur de Trêves , qui avoir

été expreifément commis par l'Em-

pereur pour cet Ade. On trouve pa-

reillement encore le formulaire du fer-

ment (pj que les Abbez de St. Ma-
ximin

(/) Ibt'd. p. a()o.

(w) Ibid. p. Z91-

(n) Spicil. Eccl. cour. IL p. \'i9*

(0) SpicH. Eccl. com. L f-^^h
0) ihid.p.ipj.
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y

iximin avoient coutume de prêter , en Di? l'e-

recevant des Ele6teurs de Trêves l'iii-
"ct.dr

vcftiture au nom de l'Empire. De mê-
me on garde les lettres d'inveftituie,

que Jean Electeur de Trêves en qualité

de Commirfaire Impérial exprelîémenc

nommé pout cet adle , donna le 21.

Novembre 1 501. (^/) à Thomas Abbé de

Saint Maximin pour la Souveraineté&
les Régales de Ion Abbaye , auiîi-bien

que le certificat de cette Abbé touchant

fon inféodation. On produit encore une
autre lettre d'inveftiture ( r ) du 18.

Janvier 1 5 1 4. donnée par Richard, Elec-

teur de Trêves à Vincent Abbé de Saint

Maximin , avec le renverfal de ce der-

nier. Nonobilant cela , l'Archevêché

de Trêves contella à l'Abbaye (on indé-

pendance& Tes autres privilèges 5 & mit
tout en œuvre pour s^'en emparer. L'Em-
pereur Charles V. addrefTa là-dclTus à

rEledeur Richard , un JMandement ( f) ,

du 20. Août 1525 5 portant qu'il de-

voit s'abftenir d'empiéter davantu ge fîir

les droits «Se privilèges de l'Abbaye de
SaintMaximin 5 immédiatement fcami-

fe à l'Empereur & au .^iége de Rome 4

I z de

(q ) Lunig , ibid. «. l.

( r)Ibid.f>. 297.



icf6 Les Intérêts Prese ns
De l'E- de qu'il auroit à rindemniier des per-
lECT.DE

|.g5 q^^|[ i^jj avoir caufé jufqu'alors. Il
Trêves. , .^. a v r r i.t

ecnvit en meme-tems a Ion frère lln-
fant, h.1'Archiduc Ferdlfhînd y &c au Re^
ghnent ( r ) de l'Empire {v)^ qu'ils dé-
voient enjoindre à la Chambre Impé-
riale de terminer limplement , fom-
mairement &: entièrement le différend

entre la ville de Trêves & TAbbaye de
Saint Maximin. Par une autre lettre

( a: ) du I . Septembre 1523.il pria le Pape
jidrun FI, de vouloir empêcher, que
cette Abbaye im.médiatement foumife à
l'Empereur &c au Siège de Rome y ne
fut point incorporée aux domaines de
rArchevêché de Trêves. Tandis que les

Empereurs èc les Papes travaiiloienc

ainfi à conferver cette Abbaye à TEm-
pire, il arriva fous l'Empereur Charles

V. un incident dont l'Archevêché n'ou-'

blia pas de profiter. L'Abbaye fut pref^

que entièrement réduite en cendres par

un grand incendie. L'Eleéleur voulant

tirer quelque avantage de ce defaftre,

fit infinuer à la ville de Trêves , qu'elle

de-

( / ) C'étoit alors un Collège quitenoit lieu de
Diète , & auquel le ConfeiliAulique de l'Empire
prétend avoir fuccedé. Voyez la Paît. X. de ce

Tome p. 42. note (/> ).

( 1/ ) Lunig ,c.l,

(x) Ibid.P. ijZ,
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devoir s'oppofer au delfein qu'avoir PAb- de l'E-
- -

- -- lect.de
TREVES.bédé la rebâtir j, fous prétexte qu'elle
"^^-^"^

ctoit trop proche de fbn enceinte , ^
que Tennemi pourroit facilement s'y lo-

ger. Mais le Régiment de l'Empire prie

le parti de l'Abbé , ordonna (y ) le 9.

Décembre 1523. au Magiftrat de Trê-

ves , de ne plus empêcher PAbbé de re-

bâtir Ton Abbaye ruinée , & d'y rétablir

l'ordre & la difcipline Eccléfiaftique flir

le même pied que cela avoit été aupara-

vant. Il écrivit en même-tems (^) là-

deiïus à Richard Electeur de Trêves , en

y ajoutant , qu'on lui lailloit la liberté

de fbutenir fa prétention fiir l'Abbaye

à la Chambre Impériale. L'Archevêché

& la Ville fé conformèrent à ces or-

dres 5 & laillerent tranquillement re-

bâtir l'Abbaye. Et le 17. Avril 1526. l'E-

lecteur Richard , comme Commifïàire

Impérial exprefTément autorifé pour cet

a6te 5 donna à l'Abbé Jean l'inveftiture

de la Souveraineté ôc des Régales de
l'Abbaye de Saint Maximin (^ ). Il a de-
plus une lettre d'inveftiture du 25. Juin

1 549 , que l'Eleéteur Jean commeCom-
mirtàire Impérial autorifé pour cette ef-

I 3 fet

(y) Ibid. cl.

( 2. ) Ibid. c. l.

( <t ) Lunig, SpcH. Ecd. 1. cont. p. 301.



15)8 Les Intérêts Prisens
3>ï L'E- fet ( ^ ), s'eft donné à foi-même par Pro-

TRiv^f.
cure^ir, en qualité d^Abbé de Saint Ma-

* ximin. Enfin , le Procès qui avoit û long-

tems traîné à la Chambre Impériale en-

tre l'Ele6teur de Trêves ôc l'Abbaye de

Saint Maximin , au fujet de la Souve-

raineté de celle-ci , fut décidé en fa-

veur de 1 Archevêché par rapport à l'e-

xemption de ce Monaftere fine onere , par

une Sentence (f) rendue le 17. Février

1570. Les chofès demeurèrent en. cet

ctat jufques en 1 609 , que l'Abbé Rei-

n'ier y fécondé par la Régence de Luxem-
bourg 5 tâcha de fouftraire à la Souve-
raineté de l'Archevêché. Il y réulïit mê-
me fibien , que le y. d'Odobre 161 1,

il obtint du Pape Paul V. la confirma-

tion (d) de tous les droits & privilè-

ges de fon Abbaye. L'Archevêque Lo-
thalre , de fon côté obtint de l'Empe-

reur ^1/*??/;/^, un Mandem.ent pénal con-

tre l'Abbé ( ) ., & porta même le S. Siè-

ge à lui enjoindre de ne pas fe fouftraire

à la contribution que l'Archevêque exi-

geoit y ou qu'en cas dedefbbéifîànce fon

Abbaye feroit incorporée à l'Archevêché

corn-

( b ) lùid. c. /.

( c ) Ihid.
f>. 244. ôc dans ImhofF. l^ot. Troc. X. 2.

*. 3- §• 8-

{d) Lunig, c l. p. 314-

^ e ) Dans Londorp. T. 11^ I. I. p. ii^.
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comme une iimple Prébende. L'Abbé ^^ i^'E-

cn porta tes plaintes à TEmpereur Fer- trêves^
d'uand II ^ qui écrivit là-deirus une

lettre pleine de reproches à l'Archevê-

que. Le Pape Urbain V

I

IL en étanc

informé effectua ces menaces en 1(52,4..

en dépit de l'Empereur , lous prétexte

que l'Abbé n'avoit pas été légitimement

élu 5 & que par conlequent , iuivant les

Concordats d'Allemagne , la provifion

du Prélat étoit dévolue au Pape. Ainfî

il démit cet Abbé , & donna l'Abbaye

.

en commende à l'Archevêque de Tre^
ves (/ ). Ferdinand IL piqué de ce pro-

cédé 5 addrelTa non feulement à l'Elec-

teur de Trêves un nouveau Refcript pour
évoquer cette aiïaire au Confeil Aulique

de l'Empire (^^) , ce que l'Eledeur tâ-

cha de détourner autant qu'il fut pollible

(/;). Enforte que 1 Empereur accorda

le II. May 1625. des Patentes (/) au
Monaltere de Saint Maximin , par où il

le prit fous fa protection rpeciale^ &z

fous celle du Saint Empire. Cette de-
marche de l'Empereur détermina l'Elec-

I 4 teur

^ (/) La Bulle de ce Pontife eft dans Liinig, R. A.
Spicil. Eccl. I. cont. p. 244.

(g Londorp. e. l. c. 118.

( /? ) Londorp. c. L c. 1 15».

(/) Lmiig,f./. f. 316.
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loo Les Intérêts Presens
.t>£ l'E- teur Philippe Chrifiophe à renoncer ( kj

le lo. Novembre 1625. à PAdminiftra-

tion de PAbbaye accordée à l'Archevê-

ché par le Pape Urbain VIIL Après quoi
Taffaire fut portée au Confeil Aulique
de l'Empire , qui ayant calïe en 1 626. le

Mandementpénal 5 prononça le 3. Août
delà même année une Sentence qui por-

toit 5 que l'Archevêché n'exigeroit plus

de Taxes de l'Abbaye de Saint Maxi-
min 3 & que déformais l'Abbé contri-

bueroit immédiatement aux charges de
l'Empire (/). Suivant cette décifion l'Em-

pereur Ferdinand II. confirma {m) le

12. Oâiobre 1626. tous les droits &
privilèges de l'Abbaye de S. Maximin

,

& ajouta même , que l'Abbé & fes fuc-

ceiïeurs porteroient dorénavent le ti-

tre d Archi-Chapelain de l'Impératrice.

En 163 G. Ferdinand II. donna une nou-
velle déclaration ( ?/ ) , & renvoya les

deux parties , fçavoir l'Archevêché de

Trêves & l'Abbaye de Saint Maximin ,

à la Chambre Impériale , où l'Eledeur

de Trêves préfidoit alors. Le 2 3. Juillet

de cette année le Monaftere fut derechef

ad-

( i^) lunig, ih'xà. c. l. p. 247.

( / ) Ihid. c. /. />. 3 1 7- Limnx , T. IV. AU. ad. l
4. c. 7. p. s 10.

(m) Lunig, c././>. 318.

lti)Jbid.d.l. p. 310-
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adjugé à rArclievêché , la Sentence de de l'E-

Tannée 1570. fut confirmée avec rou-
^reves^

tes Tes claufes , & Ton ordonna à l'Abbé

fous de grofles peines de s^ conformer

( '; ). L'Archevêque de Trêves ayant em-
bralle dans la fuite le Parti de France , ôc

encouru par-là la difgrace de l'Empe-

reur Ferdinand , celui ci favorifa de nou- .

veau l'Abbé de Saint Maximin , & le fit

comprendre dans la Convocation de
la Diète tenue en 1 640. Il y comparut
comme un Etat de l'Empire , ôc malgré

la proteftation du Chapitre de Trêves ,

il fut introduit dans le Collège des Prin-

ces (p ) , & iîgnaen 16^1. h refolution

de la Diète conjointement avec les au-
' très Etats de l'Empire (q). Mais l'Ar-

chevêché ayant été rétabli dans tous Tes

droits par la paix de VVcftphalie 3 s'op-

pofa de toutes fes forces à ce qui s'étoit

pafle à cet égardj^ fçut fe maintenir dans

ia polTenfion ( r ). Voilà à quoi l'on en effc

à préitnt. Et les Archevêques ajoutent

quelquefois à leurs titres celui d'Abbez

Commandataires de Saint Maximin (/).
I 5 §.3.

((>) Lunig , «f. /.
fy.

3-0- Imiloff. ¥loe. T¥»c. L, z*

(p) ImhofF. (td Limnit. d. l.

(^ ) Recejf. Imp. un. 1641. in fitbfcript,

( r ) Franckenberg. Eurof. Ger. P. 2. p 207.

(/) Ce démêlé , fort important en lui même , a
"

Uonné lieu à pluiieurs Eaiu cmieux de part &
d'au.-



Dr. l'E-

L£CT.DE
TREV£S.

.01 Les Intérêts Presens

§. 3.

Du droit de protection de l'Ahhaye de St,

Maxlmîn , autrefois prétendu par les

Rois d'Efpagne ^ & a préfent par S,

M. Impériale , en qualité de Duc de

Luxe?niourg,

TOllner prétend prouver par le té-

moignage de Reginon , que les

Comtes Palatins du Rhin étoient jadis

protedteurs du Monaftere de Saint Ma-
ximin {a}. Ce qu'il y a de certain,

c'tiï que Siegfrede I. Comte de Luxem.-

bourg 5& Ton fils HetziL rendirent cette

charge héréditaire dans leur famille (/').

Leurs fuccefleurs les Comtes ôc Ducs
de Luxembourg (6-) s'y font toujours

maintenus depuis du confentement des

Empereurs. Il y a un Mandement (d)

de l'Empereur Rodolphe I. daté du 17.

Juin

d'autres , entr'autres Deftnfo Jhbntîa Im^er. S.

Mxx. per N. ZjUeJium fol. 1638. Archief>. & Eleff.

Tre-virenjïs per refraffarios Monacbos Maximianos rur-

hari 4. 1623. une Dédudiou Allemande préfentee

à TEmpereur en 1653. Fitinm Aridnxum y &c. in

fol. 1653.

(a) Tolln. Hifi. Pal. p. 177.

(h) Au témoignage de Zyllef. in defenf cit.

Chifflet. in Alptc. vindic p. 12.
' c) Voyez Lunig, Spicil. Eccl. I, cône. p. 280,

d ) Lunig , IJ. eont. p. iz6.
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Juin 1276. & addrelle à Henri Comte De l'eT-

de Luxembourg, pour protéger l'Abbaye ^^^ct.de

deSt. Maximindans les droits Ôc privi-

lèges qui lui avoient été accordez par

les Empereurs& Rois Romains. L'Em-
pereur Charles VI. en fit expédier au
mois de Février 1354. un lemblable à
Vencellas Comte de Luxembourg , (e)

portant ordre de défendre l'Abbaye en

qualité de protedeur contre toute in-

jufte violence. Frédéric Comte de Meurs,
Gouverneur de Luxembourg , accorda

en 1408. des lettres de protection à

l'Abbé de Saint Maximin, & en 1428.

Elifabeth Duchelîè de Gorlitz & Lu-
xembourg, fit la même choie. En 1473.
Charles le Hardi Ducde Bourgogne don-
na à l'Abbaye des lettres de fauvegar-

des, ôc ordonna le 27. Février 1474. à

fon Gouverneur de Luxembourg , de
démolir à force ouverte les ouvrages que
l'Archevêque de Trêves avoit fait conf-

truire dans la Mofelle au préjudice de
fon droit de proteârion fur l'Abbiiye de
Saint Maximin (j). Le Duché de Lu^
xembourg &c toute la fucceflion de Bour-

gogne étant dévolue à la Maifbn d'Au-

triche & aux Rois d'EfpagnejCes derniers

ont toujours exercé ce droit. Le Roi
I 6 Mvaxi-

( ff) Idem J. cont. p. 285.

(/_} Idem anf, IL p. \z^.
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r-K TE- Maximilien I. ôc Ton fîls Philippe , qui

rREVLs. ^-^' enfuite Roi d'Efpagne , donnèrent

en 1487. en qualité de Ducs de Bour-

gogne & de Luxembourg, des Lettres

de protedion {.^ ) à l'Abbaye , ainfi que
iitaulFi le 6. d'Odobre 1621. Philippe

Marquis de Bade , comme gouverneur

de Luxembourg & de Chiny (/;). En
1557. Phillipe IL Roi d'Efpagne accor-

da àPAbbayeen quaHtédeDucde Lu-
xembourg, de femblables Patentes ôz des

fàuvegardes. Ces Patentes confirmées

&c amplifiées le 11. Mars 1604. par l'Ar-

chiduc Albert & Ton époufe Élifabeth

Claire Eugénie , comme polTedant le

Duché deLuxembourg(OXt l'Empereur

Ferdinand II. recommanda le 12. Oc-
tobre 1616, au Roi Philippe 1

1

, d'avoir

foin j en qualité de protedeur , de main-
tenir l'Abbaye de Saint Maximin dans

fes droits CO' Le 18. Septembre 1635-,

le Cardinal Infant d'Elpagne, Gou\er-

neur des Pays-Bas , accorda des Lettres

de protedion (/)à l'Abbaye , quoi-

qu'elle eût déjà été déclarée médiate , ôc

adjugée à l'Archevêque de Trêves par

une

g ) Idem eovt. I. p, i$i^

h )lbtâ.
f>.

30c.

( i) Jhid.p. 312»

{k^) Idem cont. II, p. 14.^
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une Sentence de la Chambre Impériale ^^ ï'E-

IECT.I>E

TREV£S.
du 3o..TiuIlec 1(^30.

"
^^^^'^^

Les rArchevêques de Trêves précen-

doient , que le droit de protc61:ion des

Ducs de Luxembourg Un- le Monaftere
de Saint Maximin ; n'étoit fondé que fur

fon indépendance «Se Souveraineté^, & ne
leur avoit été conféré par les Empereurs
que pour maintenir l'Abbaye comme
un Etat libre & immédiat de l'Empire.

Mais que le Monaftere ayant été privé

de fon indépendance& Souveraineté par

Sentence d'un des Tribunaux Tuprêmes

de l'Empire 3 cette protediondevoit né-

ceiîairement celïer :, puifque la raiion

pour laquelle elle avoit été accordée ,

n'exiftoit plus.

L'Efpagne & depuis Sa Majefté Im- Reponfè

periale y ont repondu. ^^ v^vci-

L Qii'il n'étoit pas encore certain fî
P*^^^"^'

l'on acquiefceroit à la Sentence de la

Chambre Impériale , ou h l'Abbaye ne
demanderoit, & n'obtiendroit pas plu-

tôt le parfait retabliffement dans les

droits.

I L Qiie la fuppoiîtion , comme Ç\ le

droit de proteétion n'avoit été accordé

aux Comtes '^ Ducs de Luxembourg ,

que pour maintenir la Souveraineté &
indépendance de 1 Abbaye , étoit fauf^

fe. Qii'il y avoit dans l'Empire plu /leurs

excm-
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De l*e- exemples d'Evêchez Se de Monafteres qui

trT^'^^
avoient des Protedeurs étrangers. Qu'il

* conftoit par-là que le droit de protec-

tion dont jouiÏÏoient les Ducs de Lu-
xembourg 5 étoit une chofe qui par foi-

même & de fa nature n'avoit rien de

commun avec la Souveraineté de PAb-
baye de Saint Maximin , Se ne pouvoit

être Pobjet delà Sentence rendue par la

Chambre Impériale. Qu'au contraire ce

droit étoit compatible avec la déciliôii

mentionnée , laquelle n'y avoit déro-

gé en aucune façon. Que ces argumens
étoient très - iblidement fondez , Se ne

permettoit jamais à la Maifon d^Autri-

che de ccder à l'Eledeur de Trêves fon

droit de protedion héréditaire iiu' le

Monaflere de Saint Maximin.

§. 4.

Du différend de rElecteur de Trêves avec

les Rois de France & d'Efpagne y tou-

chant le droit de protection fur la ville

de Trêves.

HEnri Comte de Luxembourg fît en
1 30Z. une convention avec la vil-

le de Trêves , par laquelle il s'engagea,

1°. De fe faire recevoir ,bourgeois de
Trêves :,& de lui prêter en cette qualité

le
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le ferment de fidélité comme les autres de l'e-

habitans dek Ville ; promettant que (es ^-^^^^^^

héritiers feroient de même quand ils

feroient majeurs. 2". De permettre le

libre commerce dans la "Comté, à pré-

fent Duché de Luxembourg. 3*". De pro-

téger la Ville& Tes habitans contre ceux

qui voudroient l'attaquer. 4*^. De lui

envoyer à fa requiiition un lecours de

50. chevaux qui entreroient à la iolde

de la Ville , &: la défendroient contre

tout ennemijCxcepté le S.Empire & l'Evê-

que de Trêves. En échange la Ville 1°.

fit préfent au Comte de plufieurs Mai-
(ons à Trêves. 2**. Lui permit d'y acheter

toutes les chofes dont il auroit befoin ^

& 3°. promit de lui payer tous les ans

une contribution de 300. livres en ar-

gent comptant. Cette convention a tou-

jours été renouvellée par ceux qui ont

fiîccedé dans la Comté de Luxembourg
ju(qu'au tems de l'Empereur Charles

r. {a).

Les troupes du Roi d'Efpagne ayant

occupé plufieurs portes dans l'Archevê-

ché de Trêves pendant la guerre d'Alle-

magne 5 & ce Prince ayant établi un Bu-

reau de Doiiane à Hammerfieln , l'Elec-

teur

(it)\\ faut lire l'écrit intitule : Informatio Ar^

ch'^t^'f- Trevir. fuf). prAte;tfa, a. Reg. Hifp. prorei7io7ie,

€^c. dans Londorp. T. V. Aà. Paul. L. i, c. 143.
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De l'e- teur de Trêves s'en plaignit fouvent
lect.de " " '

TREVES.
LECT.DE

j^Qj^ feulement à l'Empereur ; mais mê-
me aux Etats de l'Empire , aiîèmblez en

1641. à la Diète de Ratifoonne , & de-

manda leurs bons offices pour porter le

Roi d''Efpagne à lui rendre ces endroits.

L'Empire intercéda en effetpour l'Elec-

teur ; mais eut pour réponfe , que le Roi
d'Efpagne , comme Du de Luxembourg,
étoit protedeur naturel de la Ville & de

LArchevêché de TreveS;, & que par con-

fequent il avoit la diredion des Villes,

Châteaux ôc Doiiaines de l'Archevê-

ché (f).

L'Eledteur de Trêves fît remettre le

25. Juillet à la même Diète un nouveau
mémoire ( r ) , pour protefler contre cet-

te foutenuë des Efpagnols , & reprefen-

ta dans une Dédudion (ci) annexe ,^que

quoique l'Archevêché eût accepté vo-
lontiers & ne refuferoit pas dorénavant

le iecours qui lui avoit été ofiert par le

Gouvernement des Pays-BaS;, contre l'en-

nemi comm.un, on n^accoixioit pourtant

aux Efpagnols aucun droit particulier

de proteclion dans cet Electorat de l'Em-

pire 5 & qu'on n'y reconnoifîoit d'autre

protecteur que Sa Majeflé Impériale

&
( b) Voyez Relat-io Legac Reg. Hifp. de Prxfdiis

lîij}. &c. Londorp , c. l. c. 116.

{ c) Londorp, c L c. 141.

{d) Dans L'hiforma.ti9 citée dans («} ci-delïjis-
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ôc l'Empire. Que quand à la ville de ^^ ^'^^

^' ^^
.

-t - . .. lect.de
TREVES.Trêves, la convention taite entr elle ôc

le Comte de Luxembourg en 1 301 ^ ne

fçauroit préiudicier à l'Archevêché -, par-

ce que cela s'étoitpalle dans untems où
cette Ville avoit tâché de fe rendre im-

médiate 5 &c avoit cherché de la protec-

tion ôc du fecours partout 011 elle en

en avoit pu trouver , pour foutenir fa

mauvaile caufe. Qiie la Ville ayant été

déclarée médiate par Sentence ( ^ ) de

l'Empereur Charles Jf^, & adjugée à l'Ar-

chevêque comme une Ville minicipale ,

laquelle décifion avoit été répétée& con-

firmée en 1580. par l'Empereur Rodol-
phe II , (/) lorlque la Ville s'étoit don-
né de nouveau quelques mouvemens à la

Cour Impériale pour parvenir à fon

but. Il ne falloit pas douter , qu'en mê-
me-tems toutes les protégions étrangè-

res que la Ville avoit accepté durant le

procès fur la faulTe ruppofirion de fon

indépendance imaginaire , n'eulîent été

pireillement caflTées & annullées. A plus

forte raiion , que non feulement le droit

de proteétion du Seigneur Territorial

étoit naturellement préférable à toute

pro-

( e ) En 1364. comme il paroît par un Dipl.

rapporté dans Lunig, Grundfejla , &c. T. I. p. 25)7.

(/) Dans Lunig , c. l. c. 2j?8. 5c dans les Jî. Â^
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©F. t'E- protedion étrangère ; mais qui étoit
LECT.DE — •

-

IREYLS.
I.ECT.DE

a,j{][^^ préfumera que l'intention de la

ville de Trêves même n auroit pas été

de fejetter entre les bras d'autrui , que
pour autant qu'elle avoit dellèin de fe

maintenir dans l'indépendance , entant

qu'elle ne vouloit pas reconnoître le

droit de protedion de l'Archevêque.

Que fuppofé que tout cela ne pût avoir

lieu, il étoit conft.nt que depuis 1629.

les Ducs de Luxembourg s'étoient fort

écartez de l'ancien contradt, vu que ce

n'avoit pas été à la requiiition de l'Ar-

chevêché Se de la Ville ; mais malgré

l'un& 1 autre -5 qu'ils avoient mis garni-

fon en plulicurs endroits 3 & avoient

augmenté ou diminué ces troupes , non
pourladefenfede la Ville , mais fuivant

que leurs propres intérêts l'exigeoienr.

Qiie de-plus ils avoient fait châtier les

habitans de leur propre autorité , pour

peu que ceux-ci avoient manqué aux

ordres de l'OlKcier commandant , ôc

qu'enfin ils s'arrogeoient le droit d'éta-

blir des bureaux de Douane , Sec.

J'ignore ce qui s'eft palTé alors ulté-

rieurement dans cette affaire ; mais je

fçais bien que le Roi de France ayant

pris en 1684. 1?. ville de Luxembourg,
s'arrogea le même droit fur la ville de

Tteves, &c s'en empara fur ce fonde-

ment
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ment. Elle fut cependant reftîtuée à De i'e-

'
" "

iect.de
TRLV£S,

ïAvchcvèché injhiru quo ^ par la Paix de
^^^^'^^

Ryfwyck.

De Li dominatiojîyque l'Electeur de Trêves

prehnd jnr la Mo[elle.

IL y a des Auteurs {a) qui marquent

,

que l'Eledteur de Trêves s^arrogeoic

le Domaine exclufifde la Mofelle , fans

dire pourtant fur quoi cette prétention

ell fondée. Mais ièlon toute apparence

l'Archevêché s'approprie ce droiCjparce-

que la Mofelle traverle une grande par-

tie du Diocèfe de Trêves, !k que l'Elec-

teur y a.plufieurs bureaux de Douane ^

d'où ils furent appe lez anciennement
Seigneursde la Mofelle {h).

(a) Bilderbek Tcutjchen Reichs-Staat part. 4. c.

5' §• 3' Fianckenberg Europ. Hero'Â. part. i. p. 205.

(^)Au rapport dlaihoff //; :\ot. Uroc. 1. 2. c.

Z. $. 10.

CHA-
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De l'e-

1ECT.D£ p~" —— .

COLO- _
CN£. CHAPITRE IV.

Des Prétentions Se Différends de TAr-

chevêché de Cologne.

§. I.

De U PretendûH de l'Archevêque de Co-

lognefur la Fille de ce nom,

IL y a déjà un rems infini que les Ar-

chevêques & la ville de Cologne
ont été en difpute fur la Jurifdiétion

Territoriale & Souveraineté que les

premiers prétendoient fur la Jerniere.

Voici les fondemens fur lefquels les

Archevêques ont appuyé & établi leur

prétention.

I. Qi-ie l'Empereur Othon I. avoit de
fbn tems déjà conféré le droit de pro-

tedion fur la Ville à fbn Frère Brunon

,

Archevêque de Cologne {c ).

II. Qu'en 1 169. l'Archevêché avoit eu
dans la Ville un Avocat & Baillifpour

y adminiftrer la Juftice en fon nom {d)^

3c
(c) Bilderbeck Teutfchen Reichs-Staat , T. IL p. 5.

c. 2. $. I.

(d) Voyez le Diplôme dans Liinigj S(>iciL EuL 1,

cont. p. 333.
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^ que PArchevêclié avoit ordinaire- D^ i^'e-

ment conféré cette Charge, comme un co^/ol'^

Fief, à quelqu'un de la Famille noble gne.

d'Exdorff(0.
III. Quie par le Privilège que PEm-

pereur Ht/iri IT, avoit accordé à l'Ar-

chevêché en 1 1 c)o. touchant la Monnoye
3c la franchi fe des droits de Doiiane ( / ),

les Bourgeois de Cologne avoient été

expreflément exemtez de payer ces

droits , par la raifon qu'ils étoient fu-

jets de l'Archevêque. Voici les propres

terrhes : ^d hoc y hittiitu Arclnepijcopi

fupradicil j (iattûmtis y & autoriîate régia

per pr&fenîem pag'mam dommkalem fan-

chnus y ut Burgenfes de civhate Colonise y

Nu'iffiâ 5 & aliis oppjdis
, qua: Colonien-

fîs Archiepifcopu s libère tenetad manus
fuas , fint de cetera apud Werdam de omni
Telonîo ahfolutt,

IV. Qu'en vertu de ce même Privilè-

ge, la Regale de la Monnoye dans la

ville de Cologne avoit été accordée à

l Archevêque en 1
1
90 : deiorte que les

Bourgeois avoient été contraints de fe

fèrvir de Monnoye frappée au coin de
l'Archevêque , & que dans une con-
vention {g) deraniiée iiji.ilsavoient

cou-
(c) Jbid.p. 335.

(s) ibid'p'ifij*
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De l'E- confelTé eux mêmes à certaines condi-

coTo^^
tions fondées fans cela en Juftice, qu'ils

«Ns.
'

y étoient obligez.

V. Qu'en vertu de cette Regale :, & à

caufe de l'abus qui s'y étoit gliile ^ l'Ar-

chevêque Conrad avoit en 12,55?. décla-

ré (/;) déchus du privilège& de la liber-

té de battre Monnoye , ceux qui dans ce

terhs-là exerçoient ce droit dans la ville

de Cologne, au nom des Bourgeois^

à laquelle Sentence les Colonois s'étoient

fournis.

VI. Qu'en 12^8. la Ville &c l'Arche-

vêque avoient choifi certains arbitres ,

auxquels on avoit expofé de part &c d'au-

tre les droits & les preuves , & qu'après

une mûre délibération la chofe avoit été

décidée (/) en faveur de 1 Archevêché.

Que cette décifion étoit d'autant plus

remarquable , qu'elle déterminoit le

droit de Souveraineté de l'Archevêché

en lui adjugeant toutes les Regales

l'une après l'autre , ôc que dans le fiecle

fuivant, fçavoir en i 375". elle avoit été

renouvellée &c confirmée par Charles

IV. (O.
VII. Que ce même Archevêque avôit

entie-

(h) C./.^34^
(il Cir.loc. p. US'
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entièrement changé &: reformé en 1 1^9. ^^ '^'^'

leMagiftrat ^leConfeilde la ville de "V^^
Cologne ayant ( ; prive, a la reqiiili- gnc.

tion des Bourgeois mêmes , tous les Re-
gens , Airclfeurs ôcEchevinsdela Ville,

à l'exception d'un feul, de leurs char-

ges & de leur autorité , & établi d'au-

tres à leur place , à la fatisfadlion & iur

les inftantes prières de la Ville {m),

VIII. Que l'Archevêque Conrad y en

vertu de fa Jurifdidion féculiere, ainiî

qu'il s'en exprimoit au commencem.ent
du diplôme {n) , avoit fait en iijp.

fur les vives inftances des Bourgeois 3

un règlement concernant les Nego-
cians étrangers dans la ville de Cologne,

pour déterminer le tems ôcle lieu où ils

pouvoient faire leur trafic , & les mar-
chandifes qu'il leur étoit permis de
vendre ou d'acheter : lequel règlement

avoit été publiquement affiché dans la

Ville.

IX. Que cet Archevêque avoit aufîî

banni de la Ville les membres du Ma-
giftrat & les Echevins de même que
plulieurs Habitans qui avoient parti-

cipé à leurs crimes commis dans l'ad-

miniflra-

C / ) I. *.
f. 344.

(m ) Ihià.
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Bs L'E- miniftrarion de la Juiïice ôc autremenr,

coLo^^ ayant même voulu faire démolir leurs

«NE. maifons ( , ) , mais que fur les inftan-

ces des Bourgeois ^ il avoir enfin permis
qu'on épargnât les plus belles d'entre

ces maifons, & ordonné que les reve-

nus defdires maiions , auiïi-bien que
ceux des autres biens confifquez , appar-

tiendroient moitié à l'Archevêché , de

moitié à la Ville & à fes Habitans.

X. Que toutes les fois que la ville de

Cologne avoit manqué à lobéiilànce

qu'elle devoitaux Archevêques , ceux-ci

l'avoient mife à la raifon , & condamnée
à des amendes confiderables. Qiie l'an-

née 1161. en fournilîbit un exemple , vu
qu'alors la Ville avoit été obligée de

payer pour une femblable affaire, une
lomme de éooo. marcs d'argent de Lu-
beck (p),

XL QuQ la Ville s'étant oubliée en

Î264. jufqu'au point de s'en prendre à

ia perfonne même de l'Archevêque en

le retenant prifonnier , elle avoit été

condamnée (q) par des arbitres choifis

pouL cet effet, que tous les Magif^

trats ,

(0) Le Diplôme eft de l'année 1260. cl. p. JSS*

Ip) Lunig, c. l. p. 9Zi.

( ^ ) Ce L<xudum mémorable eft rapporté par Lu-
nig , f . /. p. 3 5 s . ôc la ratiiication de rArchcyêchc
g. i6l.
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trats, Echevins , Officiers& Bourgeois, de ï^'e-

nuds pieds , lans ceinmre , ôc la tête dé- co\o-^
couverte , demanderoient à genoux gxe.

grâce à l'Archevêque entre Judenbu-
chel & Huysheken, &: que 37. d'en-

tr'euxqui avoient été bannis de la Ville,

lui demanderoient pardon &c la vie dans

la même pofture humiliante , Se portant

chacun un glaive fur l'épaule :, pour

délîgner qu'ils avoient mérité la mort,
promettant tous fous ferment , de re-

parer dans la fuite cette faute par une
parfaite obéiifance & foumiiîion à fes

ordres.

XII. Qiie par ce même arbitrage il

conftoit 5 que la Ville avoit obtenu de

l'Archevêque comme une grâce & pri-

vilège la liberté d'établir une accife , Se

de mettre un impôt fur la farine , afin

de pouvoir payer fes dettes^ mais qu'il

y avoit expreilèment ftipulé , qu'on cef^

(eroit de lever ces droits , aufïi-tôt que
les dettes de la Ville feroient amorties.

XIII. Queladéciiion de l'année 1 264.

avoit été aprouvée :, répétée ôc confirmée

la même année& en 1265. par d'autres

arbitres choifis de part& d'autre ( ).

XIV. Ou'anciennement l'Archevêché

avoit donné le Bourggraviat de Cologne
eJi

r
(r) Lunig, c. /. ^. ;)Zj. 527. (S'' 928,

Tome X. K
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DE L'E- en Fief à la Famille noble d'Arberg^

de laquelle les Archevêques avoient ra-

cheté cette charge en 1 279 , pour l'in-

corporer à l'Archevêché (/).

XV. Qti/en 1190. les Bourgeois s'é-

toient derechef fournis à l Archevêque,

& lui avoient juré une entière fidéhté ôc

obéiifance ( /).

XVI. Qii'en la même année la Ville

s'étant révoltée contre TArchevêque , &
ayant pris les armes contre lui:,elle l'avoit

fait prifonnier & défolé tout le Pays;

mais que par ordre du Pape , & fous pei-

ne d'être excommuniée , elle avoit été

condamnée par les Eledeurs de Mayen-

ce & de Trêves à une amende de 200.

mille marcs de deniers argent de Co-

logne{v).
XVII. Qiie deux documens [x ) de

l'Empereur Albert I. de l'année 1302.

faifoient foi , que le Magiftrat Sc^ les

Bourgeois de Cologne avoient juré ôC

promis , de ne plus empiéter en aucune

manière fur les anciens droits & privi-

lèges qui competoient à l'Archevêque

dans la Ville.

XVIII.

(/) Ibid.l. c.p. 3 74-

(r) Lunig rapporte les Reverfaks des Bour-

geois , c. L p. 387.

(1/) Ibià.l.i.p. 388.

(*) Ibii. l.c.^. 358- i9S'
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XVIII. Qiie les Archevêques avoient de l'e^

joiii du droit de faire & d'abroger des ^^-ct.db

loixdansla ville de Cologne, comme gne^"
d'une des principales Regales de la Sou-
veraineté 5 & qu'ils Pavoient déjà exercé
en 1324, tellement que les Bourgeois
avoient dû obéir & ié conformer aux
Ordres & Reglemens des Archevêques,
en quoi ils n'avoient même fait aucune
difficulté (>').

XÏX. Qu'en^ 1330. les chofes en
étoient venu à de nouvelles extrémitez
entre l'Archevêque & la Ville ; mais
qu'enfin les Bourgeois s'étoient fournis

,

^ avoient promis de ne plus troubler
l'Archevêque dans l'exercice de fes droits
feculiers & Ecclefiaftiques dans la ville

de Cologne , mais de le laifTer joiiir tran-
quillement de fes anciens privilèges &
prérogatives {z).

XX.Que les Bourgeois avoient renou-
velle en 1334. ces promelîes à l'Arche-
vêque Walrabe (.i).

^
XXI. Qiie l'Empereur Charles IV.

difoit expreiïement (b): »* Ayant fait

( j) On voit une Chartre dans Lunitr c. l. p
425. qui prouve cela , & une autre de l'an 13 ij!
ibid. p. 430.

(z.) Lunig , ibid. />.43 s-

( A ) La Chartre eft dans Lunig, ibid. a.aat.
{h ) Dipl de 1345. ibid.

f. 472.
^ ^
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De l'E- » gracieufement attention , qu'il y va

cJlû-''^
» de 1 intérêt particulier de PEglife de

GN£. » Cologne ik. du votre ( parlant à l'Ar-
i> chevêque ) qu'il foit décidé que vous
»» & vos Prédecefïèurs avoient joUi du
9i domaine utile & de la fuperiorité fur

»> la Ville mentionnée
;, en vertu des

« Privilèges & ConcelTions des Empe-
w reurs.

XXIL Que fur ce fondement il avoit

non feulement refufé à la Ville le Pri-

vilège de tenir certaines foires ; mais
avoit même révoqué oc retradé tous

ceux qui lui avoient été accordez au pré-

judice du droit de Souveraineté de l'Ar-

chevêché.

XXIII. Qtie ce même Empereur avoir

plus particulièrement renouvelle cette

calTation par un Diplôme de l'année

15365 où étoient fpecifiez tous les Pri-

vilèges que la ville de Cologne avoit

obtenus de lui par/^i^-& -obrepùon (c),

XXIV. Qu'il alléguoit pour raifon

Se motif de ce procédé , qu'il étoit con-

fiant , que le domaine de la ville de Co-
logne appartenoit depuislong-tempsaux

Archevêques par laConceifîion des Em-
pereurs.

XXV. Qiie tout ceci méritoir qu'on y
fît

if) Voyez Lunig , *. /. p. 472.
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fit attention, parceque la cafTàtion de De t'E-

rEmpereur Charles IV. n'avoit pas été
"^t-^^^

I / 1 J n • • V 1
COLO-

accordée clandeltinement ; mais a la gne.

Diète générale de l'Empire alîèmblée à

Nurenberg, en préfence^ du confen-

tement de tous les Electeurs, Princes

ôc Etats du Corps Germanique , ain(î

que Gerlach , Electeur de Mayence ôc

d'autres le marquoient dans leurs Let-

tres particulières (d),

XXVI. Que rien ne pouvoit être plus

avantageux à l'Archevêché , que ce que
ledit Empereur difoit dans fa Déclara-

tion de l'année 1 375 , où il s'expliquoit

de la manière fuivante (e) : ,, Nous
» fbmmes informez , que les Bourgue-
y> maîtres , Magiftrats , Ofnciers , Bour-
,j geois. Se généralement tous les Habi-
f> tans de la ville de Cologne , dont le

»i Domaine utile , U Supériorité , Souve^
9» raineté & Jurifdlciîon à tous égards y a
»> déjà appartenu depuis un tems immé-
w morial à l'Archevêque & à fon Egliie

» par la libéralité des Empereurs , doi-

« vent être foumis à l'Archevêché , Sec,

« I ein . Laquelle Jurirdi6tion& ^'«p^r/o-

« f-zV/n'appartient point à la Ville , mais

K 3 „à

(d) Liinig, c. /. /7/». 492. ^ 931.
(e) On trouve cette Déclaration dans Lunig ,

c. /./?. 508.



IF.CT.DE

Ccio-
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^^

f'.^;
" ^ l'Archevêque de Cologne , au nom
» de Ton Eglife qui la tient ioîus Se in [c-^

» lidum immédiatementde l'Empire, &c.
Qu'il ne fçauroit y avoir rien de plus

expreiïifque ces paroles, qui defignoient

une parfaite Souveraineté &c Supériorité,

& excluoient abfolument les Bourgeois

de toute participation.

XXVII. Que par œttt même raifon

TEmpereur avoit interdit au Magiftrat

& à la Ville toute perception de droits

,

de taxes & d'impôts , les remettant

& adjugeant uniquement à l'Archevê-

que
( / ).

XXVIII. Que le Magiftrat& les Bour-

geois de Cologne ayant refufé en i 373-.

d'obéir à l'Archevêque , Sa Majefté Im-
périale les avoit condamnez à une amen-
de de cent mille marcs d'argent envers

l'Archevêque , & avoit chargé divers

Etats de l'Empire de lui en procurer le

payement {g),
XXIX. Que les Echevins du Tribunal

feculier de TElecleur à Cologne, attef-

toient fous ferment {h) : » Que laSou-

w veraineté , Jurifdidion & Autorité

w fupréme , de même que le droit de

faire

(/) Dans la même Déclaration , c. l.

Ig) C.l.p. 511. é^ 412- ^
'

{h) Dans les Lettres auinême , ibid. p. sii.
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« faire des Loix dans k ville de Cologne, ^^ ^'^'

» appartenoit à l'Archevêché ; deforte coTo^^
w que fès Officiers y pouvoient con- gne.

>j noître& dilpofer de routes les Ordon-
»' nances & Affaires de' Police » . Que
de plus ils difoient , ^ que toute Juftice

w tant haute que bafle dans la ville de
»> Cologne appartenoit à l'Archevêque

« & à Ton Archevêché , & que le Ma-
*> giftrat de Cologne n^avoit aucune Ju-
>' rifclidion fur les mailons & biens des
*> habitans , ni ne devoit évoquer ouver-

» tement & clandeftinement à Ton Tri-
i> bunal aucune affaire qui regardoit la

»' Jurifdiclion (eculiere ou Ecclénadi-
5J que. Que toutes les prifons apparte-

i» noient à 1^Archevêque , & que la hau-
>' te Juftice feule avoit le droit de faire

»> arrêter quelqu'un dans la ville de Co-
9> logne 5 &CC. Qiie de même les Juifs , la

>j Monnoye , les droits fur les Moulins,

9) ceux qu'on payoit aux portes de la

w Ville 5 les impôts fur les Beftiaux , tant

>j à Cologne que fur le Rhin , les droits

M fur le Sel & autres chofes de cette na-
*i ture 5 dépendoient particulièrement

*i de l'Archevêque de Cologne & de (on

}} Archevêché , &c.

XXX. Qiie ce témois^nage authenti-

que, fondé fur les anciennes traditions

^: coutumes, avoit été coniirmé & ?.u-

K 4 tarifé
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De i/e- torife par une Lettre particulière de
""•^M^Empereur Charles (iCoio-
tswE. XXXI. Que pour prévenir toutes les

objedlionsde fub-ôc-obrcption , demau-
vaife information , de d'infuffifante con-

noilïànce de caufe , ce Prince marquoit
même exprefTèment , que l'Archevêque

avoir pleinement prouvé &c fait confter

à Sa Majefté Impériale par des docu-
mens authentiques & inconteftables, la

Souveraineté &c Jurifdictionqui lui com-
petoit dans la ville de Cologne. Qiie voi-

ci les propres termes du Privilège Impé-
rial accordé à cet égard en 1375. (lO*
Noîum faàmus ténore prctfeîn'ium unher-

fis :, qiîod tam ex Litteris Ron2(^n:rum Im-
peratorum& Regum 5 qtûim etiam civlta-

t'is Colonlenfis figUris pendentlbus roi ora-

t'is^ quas crïgbui tirer akfcH^ fitfpicîone f:^
nas & intégras v'idîmus & mandavmms
coramnobis ;, manifeftè cognovhnus , utile

Dominium ac Superioritatem 3 tempo-

ralemque Juri((ii6lionem omnimodam
civhatis Colov.'ienfis ejufdemquead Archle-

pifcopQS Colonlenfcs , qui pro tempore fue-'

tint ordhhiYio jur^ pertlriere , &c,

XXXII. Que pour cette raifon PEm-
pereur avoit accordé à TArchevêque le

Pri^

( î) Dans les Lettres , Le, ^.-^lâ^.
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Privilège de transférer fou Tribunal le- De l'e-

culier établi dans la Ville, dans tel au ^oYo^^
tre endroit qu'il voudroit , toutes les gne.

fois qu'il auroit des différends avec le

Magiftrat , pour y faire citer & ajourner

les Bourgeois de Cologne.

XXXîlI. Qiie quoique la ville de Co-
logne eut obtenu en 1 365. un Privilège

Impérial , en vertu duquel elle dévoie

joiiir de quelques libertez par rapport au
Tribunal des Echevins , PEmpereur
C'jan.s l'avoit defavoué & annuUé en

1575. comme ^^i^peft, arraché par ar-

tifice & nullement conforme au ftilede

Chancellerie ( ).

XXXIV. Qi.i'en 1 577. PArchevéque

& la Ville avoient derechef nommé ar-

bitres l'Archevêque de Trêves &c le

Grand-Maître de l'Ordre de St. Jean ,

qui avoient pareillement adju'c^é à l'Ar-

chevêque la Souveraineté de laVille ( .;/ ),

XXXV. Que l'Empereur r' r flis

avoir déclaré en 1 3 97. que les privilè-

ges que la Ville de Cologne avoit ob-
tenu de Tes prédecelTèurs dans l'Empire

ôc de lui-même, ne deroeeroient eu
aucune manière à la S :)uveraineté ni

K j aux

( / ) Cette pièce e^ dans Liini> , c. t- />. 527.
f») Lem UudH'Oi fe uouve à9n& lainig , /*

527.
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De l'e- aux droits de PArchevêché fur la Ville,

CkH.0^^
mais dévoient être fenfez nuls de d'au-

G NE. cune valeur pour autant qu'ils y feroienc

contraires {//).

XXXVI. Qu'en 1401. l'Empereur

Robert avoit donné une femblable dé-
claration 3 pour révoquer cafïer , & an-.

nuUer les privilèges de la Ville,de Co-
logne 3 entant qu'ils pourroient préju-

dicier aux droits de Souveraineté de
l'Archevêché (o),

XXXVII. Qu'à chaque fois que le

Magiflrat 3c la Ville de Cologne avoient

été attaquez en Juftice devant Sa Mar
je.fté Impériale & le Confcil Auliquede
l'Empire , les Empereurs avoient d'a-

bord fur les reprefentations de l'Arche-

vêché 3 renvoyé les Complaignans à
l'Eledeur de Cologne ôc à Ion Tribu-

nal y ainlî qu'il conftoit par le Décret

de l'Em-pereur Robert ( p ) de l'année

14510, & plus encore par celui de Fré-

déric III. de 1449.(7).
XXXVI ' I. Que l'Empereur SlgJfinondy

à l'exemple de les prédecelTèurs , avoit

révoqué , calïe & annullé en 141 4. tous

ies privilèges de la Ville de Cologne,
qui

(») L. c.p. 53S.

</^
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qui pouvoient porter le moindre préju- de l'E-

dice aux droits de Souveraineté deTAr- ^'qYo^^
chevêche (

•'
). gne»

XXXIX. Qiie le MagîO:r?.t& les Bour-

geois de Cologne confelTbient par une
Lettre de l'année 1415. que pour une
certaine fomme d'argent ils tenoient de

l'Archevêque en guife d'hypothèque,

les moulins dans la Ville & fur le

Rhein , le Poids de la Ville , les Droits

fur la Bière, fur le Rhein & fur lesBef-

tiaux 5 comme aufïi ceux qui fè païoient

aux Portes Se autres , & même les Mai-
fons & édifices de la ville de Colo-
gne (:).

XL. Qiie la Ville aiant eu l'adrefîè

d'obtenir en 1442. de l'Empereur Fre^

deric Ij /. une confirmation de (es pri-

vilèges, où il étoit fait mention du Ban,

des Tribunaux , des Péages , de l'Infri-

tution des Foires, &c. comme d'autant

de droits qui lui compétoient,cet Em-
pereur les. révoqua la même année fiir

les reprefentations de l'Archevêché , 8c

les annulla pour autant qu'ils étoicnt

incompatibles vec les droits de Souve-

raineté de l'Archevêque ( r ),

K 6 XLL

(r) Cl. t>. 572.

h) C.Lp. S73.
{t) Cit.loc, p, J83-
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DH^ i^E- XLI. Qu'en 1448. l^Archevêque avoir

coio^^ reformé ëc changé fon Tribunal à Co-
CNE. logne fur les inftances des Magiilrats

ôc des Bourgeois mêmes qui avoient

promis de s'y ibumettre (vj-y &c que
les Echevins de le Vicomte avoient prê-

té Serment la-deffus , 3c y avoient été

renvoyez ( v).

X LI I. Que quoique la Ville eût en-

trepris plufîeurs fois d'empiéter fur la

JurifdiiStion de ce Tribunal^ il s'étoit

néanmoins toujours maintenu , Ôc avoit

été confirmé par divers conventions (y )

faites entre les Archevêques 8c la Ville ,

Se que les premiers y avoient fait les

changemens& difpofitions necelTaireSs

Se lui avoient prekrit l'Ordre de Judi-

cature. ( )

XLI II. Que l'Empereur Maximiliea

T. avoit aufîî révoqué en 1495. à l'e-

xemple de ies Prédecelîèurs le privilè-

ge concernant le Ban, la Juftice, les

Péages les Foires , ôcc. qui avoit été au-

trefois confirmé à la ville de Cologne ^

ÔC

(v) CL p. 585.
[x I es Lettres font e. t. p. 588. &: 58^.

\y) D;^rani4Pi. c t.*p.6ii. de l'an 1495,

^. 619.

(z.) Aînfi qu'il paroît par l'Ordonnance de
Kcnnan lY. de l'an 145)2. c, /. f.

i5x,

.
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^ l'avoir calïe &c annullé ( a ) comme ^^ ^'E-

préjudiciabie au droit de Souveraineté co^io-^*

de rArchevêché. Qii'il avoit fait la me- gne/

me choie , par rapport à un autre pri-

vilège {'j) touchant i'appréhenfîon &
Texamen des Criminels , que la ville de
Cologne avoit trouvé moyen d'obtenir

en 1493. de l'Empereur Frédéric III.&
que Maximiliea même lui avoit con-
firmé.

X LI V. Que l'Archevêque ayant in-

tenté à la ville de Cologne un procès

à la Cour de Rome , fur la continuelle

défobéïliàncedu Magiitrat & des Bour-

geois , & fur ce qu'ils ne celîoient de
fe fouil:raire à fa Jurifdidion , le St. Siè-

ge avoit rendu en 1504. une Sentence

définitive ( c ) dans cette affaire , qui

portoit expreflement , que l'Archevêque,

comme Seigneur léglime de la ville de

Cologne, y devoir librement joUir de
toute forte de Jurifdidion.

X L V. Qrie quoique l'Empereur Ma-
ximilieu L fe Çvxi d'abord laiffé perdia-

der par les Bourguemaîtres & Magiftrat

de Cologne ( d ) y que les Diplômes &
De-

(rt' et. p. 622.

(^) Rapporté par Lunig 3, c. /./». f^z s.

(c) Rapportée c. l. p..6z-.

(d) Témoins les Mandemens Imper, des année*
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Be l'e- Décrets de Charles I V. qui adjugeoient

c'oLo^^ à r Archevêque une entière Souveraine-

GiNc. té fur la Ville, avoient été abolis par

des conventions faites entre l'Archevê-

ché & la Ville : Il a voit néanmoins été

defabufé par les folides reprefentations

de l'Archevêché. Qu'en cette confor-

mité il avoit renouvelle &c confirmé en

1509. & 1510. (e ) tous les privilèges

de ce dernier 3 entre autres aulTi ceux de

Cuarles IV. & avoit au contraire caile&
annullé tous ceux de la Ville , pour au-

tant qu'ils étoient contraires aux préro-

gatives de l'Archevêché. Qiie la même
cho(e avoit été réitérée en 1515. &
15 18. en des termes plus expreflifs. (/)
X L V I. Que cet Empereur avoit dé-

fendu en 1
5

1 3. à la ville de Cologne ,

de traverfer les Juges & Echevins du
Tribunal feculier de l'Archevêché à Co-
logne dans l'exercice de leur Charge. ( if )

XL VII Qiie le mêi*ne Empereur
avoit pris le Tribunal Archiepifcopal à

Cologne & tous Tes Membres fous fa

proteâiion particuHere ( /?)>aiant ordon-

né& réglé 5 que le Serment qu'ils avoient

prêté en quaUté de Bourgeois ^ ne les

obii-
{e ) IhiL p 6i<. & 65-.

(/) C./. /..645.& 656,

U) Cl. p. 6^0.

(h) Ç.l.^. 647, 6^1. ^66z.
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obligeroit pas de (e conformer aux Or- De l'e-

dres du Magiftrat par rapport à des af-

faires qui regardoient la Juftice (l) ; & gne

que l'Empereur Rodolphe avoir ibuvent

répété la même choie.

XL VI II. Qiie le Magiftrat aiant

fait en 1526. difficulté de permettre à

l'Archevêque de faire ion entrée dans.

la Ville , ledit Empereur avoit Décrété ,

que l'Archevêque avoit le droit ôc le

pouvoir non feulement d'y faire fon

entrée, mais aulïî de s'en faire prêter

hommage , Se de régler & de confirmer

le Tribunal (uprême à Cologne. Qu'en
1521. l'Empereur Charles V. avoit ren-

du un fembiable Décret ( i) , où il avoit

flatué des peines contre ceux qui y con-
treviendroient ; & que dans la fuite

l'Empereur Ferdinand I. avoit renou-.

vellé ôc confirmé ce Mandement pénal

en I ^f8. &: 1560
XLïX. Que la Ville s y étoit enfin

foumife en 1522. ôc avoit permis l'en-

trée à lArchevêque , après être conve-

nu avec lui fur certains Articles par

lefquels elle avoit accordé la Souverai-

iieié à l'Archevêché , s'érant engagée

de le contenter déformais du titre : u4

nos

(i) Cl. p.s^z.

{kj Ce Décret fe trouvée, l.p. 663.6c 841.
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De l'e- nos A.n<iz. &jmix y les prudens cr fages

cfoYo^^'
Bourjuematrre , Crafeliu-rs , à- ^u .-es

gN£. noi Bourgeois à Cologne : Aiii(î que les

Souverains s'en fervent ordinairement

en éciivant aux Magiftrats de leurs

Villes municipales.

L. Qiie le Préfident & les Echevins

du Tribunal à Cologne s'écanc accordez

en 1591. avec le Magiftrat & la Ville

fur divers points ^ fans Paveu de PAr-
chevêque Ernefl , il a voit fait infinuer

aux Bourguemaîtres Ôc Confeillers de
la ville de Cologne une proteftatioii

( : ) où il étoit dit exprefïement : " Sans

préjudice de la Souveraineté ^ fuperio-

.*> rite Se des droits qui compétent à nous
» & à nos fucceflcurs dans PArchevé-
»' ché fur notre ville de Cologne . Item :

« Pour maintenir Pautorité , la Souve-

» raineté Se les anciens droits de S. A»
« E. & des Archevêques fes fuccelîeurs

» dans fa ville de Cologne.

LI. -Que dans un Mandement pénal

de Pannée 1^9^- PEmpereur Rodolphe
II. marquoit très-pofîtivement à la ville

de Cologne ( m ) : » Qiie PArchevêché
»> pofledoit depuis un tems immemo-
» rial les droits de Souveraineté dans

»h
(/) Ibfd.c.t. p. t^^^
{ntj C. /. />. 86i.,
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»> la ville de Cologne, & qu'il en avoir ^^ ^'^"

t> reçu 1 invelticure de 1 hmpu-e. Colo-
LU. Qiie par une autie confirma- gne.

.

tion générale de tous les privilèges de

rArchevêché de l'année" 1605. (
; )3 0ii

tous ceux que la Ville avoir fçu obtenir

aurrefois à leur préjudice fe rrouvoient

folemnellemenr caliez & annuliez , ce

même Empereur avoir non feulement

répété ces aflurances ;, mais aulTi enjoint

au Magiftrar Se aux Bourgeois de prê-

ter à l'Archevêché route l'obeïflance

qu'ils lui dévoient. Qiie le paflage du-
dit Document étoit conçu en ces ter-

mes : »' C'eft pourquoi nous ordonons
i> ferieufement par la préfente & parti-

al CLilierement aux Bourguemaîtres ôc au
« Magiftrat de la ville de Cologne , en
« vertu de notre pouvoir & autorité

» Impériale , de même qu'à tous nos fi-

» deles iiijets de l'Empire, de quelque

wétat:> rang ou dignité qu'ils foient ,

» par rapport aux anciens droits de Sou-
y> veraineté fur la ville de Cologne ac-

i> cordez aux Archevêques par les Em-
»> pereurs de les Rois nos prédecelTèurs,

» pour toutes les affaires ïoit civiles ou
»j criminelles 5 Ecclefiaftiques ou fecu-

»> lieres ^ ôc leur enjoignons , de lai(fer

» jouïr

(«) C. t. p. 870.
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jouir librement Se tranquillement no-
tre cher coufin le fufdit Eledeur des

gratifications 5 prérogatives. Droits,

Patentes , Privilèges , confirmations

,

anciennes coutumes & ufages fuliTien-

tionnez, & de ne le point troubler

dans l^exercice de fa. Souveraineté en

qualité d'Archevêque ôc d'Electeur,

ni dans la poiîeiïion mcri & mixn Im-

péril ciuit ornnlinoi'ajunfd^ci'om y non-

plus que dans les changemens à faire

à l'égard de ies Tribunaux foit dans

la Ville ou dans l'Archevêché de Co-
logne :, dans l'adminiftration de la

Tufrice^dans l'exécution des Sentences

rendues , qui en vertu des privilèges

& fliivant la coniliince pratique , doi-

vent fbrtir leur effet lans révilion ni

autre objedion illégitime -, mais de

laifler un libre cours à tout ceci :

Comme aufli de lai (Ter agir librement

3c tranquillement fa Dil. & Ton Ar-

chevêché y Ton Clergé , fes Confeillers,

Miniftres & Officiers tant Ecclefiafti-

ques que feculiers ,& particulièrement

le Préfident & les Echevins du fufdit

Tribunal fuprême & des autres Tri-

bunaux dans leurs fondrions pour ad-

miniftrer la Juftice, & s'acquitter du
devoir de leur chsrge, & de ne leur

caufer aucun empêchement fous quel

pré-
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*' prétexte que ce foie : Défendons pa~ ^^ ^'^*

•n J 1
•

J
1ECT.de

9i reillement de les y contranidre par colo-
»> des citations en Juftice, menaces de gne.

»> Prilon ou apprélieniion réelle , ou d'y

9> apporter aucun obfliacie , ni de per-

» mettre que d'autres le faHent : Vou-
»> Ions au contraire , qu'ils loient iîde-

" lement maintenus ôc protégez en no-
y> tre nom &c en celui du St. Empire
» dans la parfaite jouiiïance de ce que

« dellus, &c que chacun s'y conforme
3> ÔC s'y ioumette duëment, fous peine

« d'encourir grièvement notre difgra-

„ ce ôc celle du St. Empire.

LUI. Que le Magiftrat de Cologne

avoir donné en 1 629. un Renverfal ( )

à l'Eledeur, portant, que quoiqu'il ait

fait trainer hors la Ville le Cadavre

d'un homme qui s'étoit pendu lui-mê-

me 5 fon intention n'avoir point été de

préjudicier par-là en aucune manière à

la Souveraineté de l'Archevêché ni à fa

Jurifdidion criminelle.

LIV. Qu'en 1635. l'Ekr3:ein Ferdl^

n^nd avoir derechef garanti par une
proteftation formelle (

'
) Tes droits de

Souveraineté & fa JurifHidtion fpirituel-

le Ôc temporelle dans la ville de Colo-
gne,

( ") Tl efl dans Lunig , c. /. ^. 877.
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De l'E- gne , & s'y étoit efficacement maintenu

coTo^^ dans toutes les occafîons , aufïî-bien

GNE. que tous Tes fuccelTeurs dans l'Arche-

vêché,

éponfe A tout ceci la ville de Cologne a

répondu en gênerai , qu'elle ne difcon-

venoit point de la Jurifdiction civile

ôc criminelle qui competoit à certains

égards à l'Archevêché dans la Ville , de

même que plulieurs autres droits ; mais

que ces droits particuliers ne compo-
foient pas à beaucoup près une parfaite

Souveraineté ôc qu'on ne fauroit l'en

faire dériver , puifque fuivant la règle

on ne pouvoit argumenter d'une partie

pour le tout. Que c'étoit proprement à

cela qu'il falloit rapporter toutes les

révocations & caflations des privilèges

de la Ville que les Archevêques avoient

eftimé contraires à leurs fufdits droits ;

mais qu'on ne devoit pas les étendre

fans diftinârion à l'autorité Souveraine,

parceque la ville de Cologne étant une
Ville libre de l'Empire, qui depuis plu-

ficurs fiecles avoit eu voix ôc féance

aux Diètes & aux airemblées du Cercle,

ôc étoit taxée dans la Matricule de l'Em-

pire 5 en vertu de quoi elle payoit Ton

contingent immédiatement à l'Empire,

ôc avoit toujours été regardée par les

autres Etats comme un Membre du
Corps
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Corps Germanique , de qui enfin jouf- de t'E-

ibit de l'exercice de tous les droits de "oYo^^
Souveraineté , à l'exception de la Iim- gne.

ple'Jurifdidion, ne pourvoit jamais ad-

mettre cette interprétation. Qiie fur les

liniftres rapports des Archevêques , les

Empereurs étoient fouvent allez encore

plus loin, & leur avoient adjugé la par-

faite Souveraineté de la Ville, ainiique

Charles IF. Pavoit fait : Mais que les

Archevêques s'en étoient bien- tôt dé-

flflez pour fe contenter des droits qui

leur competoient légitimement. Que
c'étoit uniquement de ceux-ci , mais non
pas d'une entière Souveraineté , que
partoient toutes les conventions faites

avec la Ville \ &c que l'intention de cel-

le-ci n'alloit point à en priver les Arche-

vêques, mais à redrefler feulement les

abus , fauf toutefois fon indépendance

ôc fa liberté.

En 1670. il furvint un nouveau dif- ^,^"T[?^

ferend entre l'Archevêque Se la Ville

au fujet de la peine infligée à quelques

Soldats , ôc d'une augmentation des For-

tifications. Voici le fait : Quelques Sol-

dats de la Garnifbn de la Ville aiant

commis un vol , le Magiftrat fit procé-

der contre eux par le Confeil de guerre

ordinaire, & ordonna en même temps

d'ajouter plufieurs nouveaux Ouvrages

aux
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De i*e- aux Fortifications de la Ville. L'Elec-

coLo^^ teur lir prorefter contre l'une &c l'autre

€XE. de ces démarches , foutenant , qu on
avoit empiété par là fur les droits de S.

A. E. & de l'Archevêché. Que les Sol-

dats en queflion n'avoient commis un
délit mihtaire 5 mais un crime punilïa-

ble par la Juftice ordinaire. Qiie quant

aux Fortifications il étoit inconteftable :

I. Qu'on y avoit beaucoup pris fur le

territoire Eledtoral , parce que dans le

mémoire que la Ville avoit fait pré-

fenter depuis peu aux Etats de l'Empi-

re 5 pour obtenir quelque diminution

de fbn contingent dans les contributions

pour la guerre en Hongrie , elle avoit

confeiTé , que hors de fon enceinte elle

ne pofTedoit ni terres, ni fujets, ni Ju-

rifdidtion , ni revenus.

II. Qu'on caufoit par-là de grandes

pertes & un tort considérable à la pro-

priété , aux revenus , dîmes , & rentes

des fondations pieufes ; & que les pof-

fefïèurs Ecclefiaftiques n'étoienr pas au-

torifez d'aliéner leurs biens & revenus

fans le confentement de S. A. E. com-
me Archevêque & leur fuperieur ordi-

naire.

III. Que ceux d'entre les Bourgeois

,

dont toute la richeife confiftoit en terres

labourées de en jardins ;& qui n'avoient

que
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que cela pour vivre , avoient été privez De l'E-

par-là d'une partie de leur Patrimoine
^^l^^of

*

6c de leur revenu. g ne.

IV. Qiie pour furvenir aux frais im-

menies qui étoient requis pour exécu-

ter le Plan de ces nouvelles Fortifica-

tions , le Magiftrat feroit obligé d éta-

blir de nouveaux droits fur la confomp-

tion y Impôts , Péages ;,
icc. ce qui non

feulement abimeroit les Bourgeois ,

mais réjailliroit aulTi indire6tement fur

le Clergé de la Ville , 6c fur tous les

Sujets de S. A. E. qui y faifoient quel-

que commerce ou trafic ( q ).

Les Bourguemaitres 6c le Magiftrat Reponfc

de Cologne firent faire à leur tour le
y^^ç^

27. Octobre une proteftation . pour

fersâr de réponfe à tout ce qui étoit al-

légué dans celle de l'Electeur ( ? ). Voici

ce qu'elle contenoit : Que par la puni-

tion des Soldats de la Ville on n'avoit

point empiété fur la Jurifdidion de
PEledteur

;,
parce que fuivant le droic

commun , l'ufàge confiant 3 6c les conf^

titutions de l'Empire, les Soldats avoient

leur Juge particulier , non feulement

pour les délits militaires y mais aufÏÏ

pour
(?) Voyez les Prétentions de l'Electeur de Cologne y

înfinuées au Magiftrat le 12. Oft. dans Londoxp,
r. IX. h. 10. c. 210.

( r ) Ibidem d. l. c. 211.
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De i*E- pour tout autre crime ordinaire qu'ils

Coio°^ pourroient commettre. Qiie par les For-

€NE. tifications on ne faifoit pareillement

ancun tort à PEledteur.

Que I. il étoit évident , qu'on n'avoit

point excédé les bornes du territoire de
la Ville. Que par les paroles hors de l'en-

ceinte qui fe trouvoient dans le mémoi-
re allégué

:, on n'entendoit point ce

qui étoit fitué hors de la Ville, mais

ce qui étoit hors de Tes environs. Qii'ou-

tre cela on avoir étendu depuis ce tems-

là plufieurs ouvrages avancez à une

grande dillance de Tenceinte, fans au-

cune contradiction de l'Archevêché , ôc

que ces Fortifications fubfiftoient enco-

re, fans que les Archevêques s'y fut-

fènt oppofez en aucune manière.

II. Et III. Que les fondations Eccle-

iîaftiques ôc les Propriétaires des terres

n'y perdoient rien , parce qu'on les dé-

dommageoit par une fommc raifbnna-

ble alTîgnée fur le trélbr Public : Enfbr-

te que les uns & les autres pouvoient

acheter pour cet équivalent des terres

&c des biens fituez ailleurs. Qiie quoi-

qu'il fut défendu aux Ecclefiaftiques de

iè défaire de leurs polIèlTions lans le

confcntement de leu'" fuperieur , les Loix
portoient néanmoins exprefïement, que
iorfqu'il s'agifïbit de la fureté de la

Ré-
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'République ^ &: d'écendre les Forclfica- Dr. t'E.

tions d'une Ville, le Souverain féculier ^'<=T.na

écoit en droir de dilpoiei* (j) des tciTcs gnr.

des particuliers foie Ecclcfîailiques ou
^autres , moiennant un j'uîle équivalcnr.

IV. Qiie jufqu'à preienc perionne ,

•de quelque état oiicondicion qu'il fut,

n'avoir été chargé de nouveaux impots

pour les Fortihcations ; mais que s'il en

étoit beibin dans la fuite , les Bourgue-

maîtres &le Magiftrat de la Ville, agi-

roient fuivant l'exigence du cas, avec

tant de modération à cet égard , que
perionne n'anroit lieu de s'en plaindre.

L'Elecleur de Cologne fit non feule-

ment publier en 1671. une ample réFu-

tation {
t ) contre cette reproteitatioii

de la Ville, mais fcmbloit m.éme fc^--

mer des delfeins contre fa liberté ( v ).

L'Electeur de Brandebourg d<. autres

Princes voifins s'interpoferent pour en
prévenir l'exécution (.v), & par leur

médiation on conclut enfin le 2. Jan-

vier 1672. une convention (y) entre les

deux parties , portant en lubftance : Qiie

tous

( s^ En vertu àl\.Dominiu;n Eminepj.

( t ) Dans Londorp, d. l. c. iiz.

(y) Vovcz Diar. turop. contin, zz. & 23.

{xS Puàcndoi-ff, Hijh. Braideub. L. X2.§. zo.

(y ) Londorp, c. L c. zz.6. <y. Gaûcl , de fiarn

fithl. Enrop. c. 32. f. \6. f. <Jli>.

t-Qme X L
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De l'e- tous les différends entre l'Eicdeur ôc la

coLô^^ Ville feroienr décidez le plus prompte-
ONE. ment qu'il ieroit pollible par la Cham-

bre Impériale de Spire , ôc qu'en atten-

dant on rePceroit de part ôc d'autre

dans la podèilîon , uiurpation & exer-

cice des droits Se de la Jurifdidion ,

/iir le mxême pied qu'on en jouillcât à
prefent. On ftipiila particulièrement à
regard des Fortifications . que le MagiC^
trat de la Ville continueront l'exécution

de fon Plan , mais qu'il s'engageroit par

un renverfal , de faire démolir tous

ces ouvrages , de rétablir les chofes dans

leur premier état 3 ou de donner à l'Ar-

chevêché quelqu'autre jufte fatisfa61:ion,

au cas que par Sentence de la Chambre
Impériale in pojfefforjo aut petltor'io , le

fond fiu' lequel ie trouvoient les Forti-

fications :, vînt à être adjugé à l'Arche-

vêché.

En 1684. l'Eledeur de Cologne ta-

cha de nouveau de s'emparer de la Vil-

le (z.). Mais l'Eledeur de Brandebourg

aiant promis au îvlagiftrat de le fecou-

rir (f ) , ce deilein échoua, & la Ville

s'eft maintenue jufqu'à préfent dans la

jouiiTànce de Tes droits <Sc de ia liberté.

(O Puffend. ^. l.L. 18. I. I2J.

§.U
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DE l'E-

^ 1,
If.ct.de

•^* * Colo-
gne.

De la prctcm'ion des Archevêques de Co-

log nj [f.Y la Co;ntcde Netienar (^)

.

IL y a déjà long-tems que les Elec-

teurs de Cologne ont formé des

prétentions fur cette Comté : Car on
trouve dans les Actes de l'Empire de
l'année 1547. que dans l'AfTembiée du
Cercle tenue en 1 544. l'Archevêque (3c

Electeur de Cologne avoit fait repre-

fenter : Que pendant deux liécles cette

Comté n'avoit plus été poifedée par la

famille des Comtes deNeiienar, mais

que l'Archevêché de Cologne avoit

conftamment jolii pendant ce tems-là

d'une m.oitié , & les Comtes de Firne-

bourg de l'autre. Que cette Comté de-

pendoit immédiatement de l'Archevê-

ché de Cologne , qui en avoit la Sou-
veraineté 5 (?c que la tamille des Comtes
de Neiienar , comme fujets de l'Arche-

vêque & Eledteur de Cologne avoient

toujours été affranchis &z exemptez par

L 2 l'E-

( ^) Neiienar eft dans le Duché de Juliers à trois

quarts de iieuë du Rhin, près de VAhr, petite ri-

vière qui fe jette dans ce fleuve à '^in/îch , il y a
nunî Alte?iaér qui eft plus haut fur la même rivière

^ qui eft dans le haut Archevêché de Cologne.
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244 Les Intérêts Presens
PElecleur régnant de toute contribution

aux charges de 1 Empire , non feulement

GNE. depuis qu'ils avoient perdu ladite Com-
té, mais même long-tems auparavant

lorfqu'ils en avoient encore la polleilîon

( a ) (Sec. L'Eledeur de Cologne renou-

vella cette prétention ( h ) dans le fiécle

palîe à Toccafion de l'extinction de la

pollerité mâle des Ducs de Juliers & de

Cleves 3 qui poiîedoient la Comté , &
protefta à la Diète de Ratifbonne {c)

contre le Pacte héréditaire conclu en
1(566. entre l Electeur de Brandebourg

.& les Comtes Palatins de Neubourg,
Mais ces deux Maifbns n'ont jamais

îi^oulu admettre la prétention de l'Elec-

teur de Cologne , & fe font au contraire

formellement refervé tous leurs droits

en Jurdce, Qd)

{a) Yoycz ;LtmnAHi t. 2V. Add. éid Z. 4. c.j»

t- Î40. ^
{b) PufFend. d.L L.I^.§. 76.

(c) PufFend. cl. L. .YVL §. <ji.

(d) Cette prétention eft dam Londorp, T. XI»

Ai7. Pnl>l. L. 12. f. 40. /.'. 1,8.,

f. i-
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GNL.

Ds la prétention de l'Électeur de Co>^

logne fur Lipjiadt,

PEndant les négociations pour la paix

de Nimegue, il y eut entre autres

auilî l'Eiedteur de Cologne qui forma

des prétentions fur Lipftadt , alléguant :

L Qu'EtigelUert Comte de la Marck
avoit cédé cette Ville en 1 366. à TAr-

chevêché de Cologne pour 3000. flo-

rins d'Or.

IL Qiie dans la fuite l'Archevêché

avoit hypothéqué la Ville aux Comtes
de la Marck.
m. Qj-ie Tljeodore Archevêque de

Cologne l'avoit déjà redemandée en

145)4. aux Ducs de Clcves. {e)

Surquoi l'Eleéleur de Brandebourg
fît répondre : (/)
Au I. Qu'on ne trouvoit rien dans ^épo"^e

les Archives touchant la prétendue cef- ^^^m- J^
fion, mais bien que la Ville avoit de Brande-

tout tems appartenu aux Comtes de la ^®^^S-

Lippe 3 mais point aux Ari:hevêques de
L 5 Golo-

( (T ) Mémoires des Xegoc. lie U Patx de Nimegue »

r. IV. p. 349. Puffend. /. c. L. LXVll. j. 58.

(/) Mémoires , (S"c Puifend. /. <r»
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%j,6 Les Intérêts Presens
m l'E- Cologne. Qu'il y avoir quelques fié-

D£ clés, que leidits Comtes en avoient hy-

pothéqué la moitié aux Comtes cie la

Marck pour 8000. marcs d'argent, &
que de ceux-ci elle avoir palfé aux Ducs
de Cleves. Que 50. ou 60. ans après,

fçavoir en i^^^,Jean Duc de Cleves &
Comte delà Marck, avoir fair une nou-
velle convention avec les Comtes de la

Lippe, en vertu de laquelle ceux-ci lui

avoient cédé pour ladite fomme de

8000. marcs d'argent , la propriété &
les droits de Souveraineté de la moitié

mentionnée de Lipftadt avec toutes Tes

dépendances. Que depuis ce tems-là le-

dit Duc Ôc Tes fuccelTeurs avoient coni[^

tam.ment poUèdé cette moitié, Ôc que
l'autre étoit demeurée aux Comtes de
k Lippe.

Aun.Qiie dans le rems qu'on préren-

doir que la Ville devoir avoir éré hypo-
théquée par l'Archevêché de Cologne au
Comte de la Mark , elle avoir efFeéti-

vement apparrenu au Comte Simon de

la Lippe, Se que ce n'étoit qu'en i 376.

que celui-ci l'avoit hypothéquée à En^
gelbat Comte de la Marck pour 8000.

marcs d'argent.

AuIIL Que T/j/or/or^ Archevêque de

Cologne 5 aiant voulu former en 1 45)7.

des prétentions fur la ville de Lipftadt

,
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Se les Ducs de Cleves lui aîanr démon- de l'E-

tré ce que deflus, il y avoit acquiefcé , "o\of^
êc n''en avoit plus fait mention depuis : gnl.

Enforte que quand même l'Arclicvêché

auroit eu quelque droit r-éel fur Lipftadt,

il Pavoit long-tems perdu par une pref^

cription de plus d'un flécle.

Les Plénipotentiaires de France au

Congrès prirent le parti de l'Eledeur de

Cologne ; mais ils ne. purent rien obte-

nir , (ik: la Maifon Electoral de Brande-

bourg eft demeurée jufqu'à préient en

polïcilion de la ville^conjointement avec

ie Comte de la Lippe.

§. 4.

D: U PrâeiitJon de l'Archevêque de

Cologne fur la ville de Soejh

JE
ne prétends pas examiner ici s'il ert:

vrai comme Imhofr le prétendjqueD^r-

gcben le GrandRoy des Francs5fit préieiU

de cette ville à Cunibcrî Evêque de Colo-
gne ( n ). Mais il eft certain^que H:nrt le

LIoUjDmc de Saxe & de Bavière, en a été

en poilellion , & que ce Prince ayant été

mis au Ban de TEmpire, elle palla à

TArchevêché de Cologne ^ qui la polîe-

L 4 da
(tf) Dans la Notit. Froc. L- z. c. 4, §. 6.



14S Les Intérêts Presens.
»s l'E- da julques en 1441. l'Archevêque de

c rao"^
ce tems-là en ayant exigé de trop gran-

. .SE. des contributions 3 & voulant empiéter

fur Tes privilèges > la ville entreprit de Te

louftraire entièrement à fonobéïilance^

mais comme PArchevêque l'afïiégea là-

deilùs avec Ton armée , elle fut contrain-

te de fe (bumectre. Peu de tems après

elle le mit ibusla protection à'Adolphe

Comte de laMarck, &: renouvella par-

la le redentiment de l'Archevêque 3,. qui

y mit derechef le Siège en 1444, ou le-

îon quelques-uns en 1447 ; mais Jean

fils d'Adolphe, quicommandoitdansla
ville, fît une défenfe fi vigoureule, que

l'Archevêque fut obligé de fe retirer

malgré le fcccurs que plufieurs Princes

& Comtes lui avoient amené {h). En-
fin on fit en 1449. ^^'-^ conventk5n,par

laquelle PArchevêque céda à perpétuité

la ville de Soëft aux Ducs de Cleves.

( f ). Depuis ce tems-là cette ville a tou-

jours appartenu aux Comités de la Marck
& aux Ducs de Cleves. On affure ce-

pendant que nonobftant cette renoncia-

tion les Archevêques de Cologne n'ont

pas

(è ) Trithcm. in Chronic. S^anhelm. ad Jdd.ann^

Crantz in Saxon. L. ii. c. 31. Frankcnberg Eurof,

}]erold.FArt.l.p:ZlJf.

(c) Lunig, R. A. Çcm, IJL Sficil. EccLf^^^^-



DES Puiss. DE l'Europe. Cb. /T. 149

pas encore perdu de vue leur prétention de l'e-

à cet égard.
^---

De la Prétention des Archevêques de

Cologne fur la ville & le Bailliage

de Hachenbourg.

HEnri Comte de Sayn (r/) étant mort
en 1 606. fans pofterité , il y eut plu-

fieurs prétendans à la fucceflion. Entre

autres! Electeur de Cologne reclama le

Château& Baîlliagede/:Aïr/;^7;/'0//y^com-
me fief vacant ( e )Xes Comtes de W^'t-

genflein , comme les plus proches parens

s'y oppofèrent , de même que PEledeur

Palatinjqui prétendit que toute la Com-
té de Sayn étoit un fief relevant du Pa-

latinat , & en donna Pinvefliture aux

Comtes de Whgenfteln (/). La choie

ayant été portée à laChambre Imperia^

L j -le

[à) La Comté de Sayn , Seyn , ou Slihn ciî fituée

lur la rive droite du Rhin au-defTous à' Erejihreit-

fiein entre cette Préfefture & le Comte à'Ifeubouv^-y,

mais le château & bailliage de HachenboHrg ea eil

féparé, & eft à environ s- Heuës d'Allem, au Nord-

Eft de Sayn , & fepare le haut Aruhevéché de Ccr-

jogne , de la Préfedure de Montabaur , (juL fait

partie de celui de Trêves.

(e.) Voyez ci-après les Prctemions de l'Ikdeur
Talatin fur la Comté de Sayn.

(f) Voyez unBcïit intitulé, lÇunz.er Berichr&^-

^ les prêtent. <le IXie^. Palat. ci-aprvs,.



GNE.

2.50 Les I^iTERETs Fresens
T)T. l'e- le de Spire ^ PEledeur de Cologne Fut
LECT.DE deciaré en 1618. Seigneur direâ: de

^K-t°' Hachi^nbotirc .h'EleÙeur 'Pâ.hnn deman-
da la réviiion du procès , qui lui fut

accordée. Nonobftant cela i'£le(51:eur

de Cologne s'empare de ce Château en

1636. après la mort de Loiiis , fils d^Er-

neft Comte de Sayu de de Wngerijrtfh! ,

& les donna en fief avec tous les villa-

ges qui en dépendoient au Comte de

W/arîenberg y qui en demeura en policl-

fion jufqu au Traité de Weftphalie {g).
On y flipula , que Hdcbsywourg feroit

reftitué à la Comtefiè Doiiairiere de

Sdjn ) fauf néanmoins les droits d^un

chacun ( /; ) , ainfi que cela eut Ton effet

après la conclufion duTraité ( / ).Dansla

fuite Hachenbourg Ôc plufieurs autres ter-

res échurent à Erneftine^ fœur aînée

du fufdit Comte Loiiis ^qui avoit épou-

fé Salentin Ernefl Comte de Mari-

dernheid, (^)

(g) Imhof. in Not. Procer. L. 3- c. zo.§. 5.

(h) Infir.Pcic. Ofnab. Art. IV. §. 6. T. VlII. dcs

Intérêts prefens , la Preuve [EEEE].

(/; Iinhof. c. t.

(kj) Imhof. c. t. L. 6. c. 14. §. 16. Frankemb.
JEurop. Herold. Part, 1. p. 6i$. Lunig , R. A. SpiciL

£({. T,z,p> 1144.

i.6.
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De l'E-

> Colo-
gne.

DsU pretenùon de VArchevêque de Colo^

gne fur ta LofioliiCy

I
'Archevêché de Cologne a encore

, une très-ancienne prétention à cet

égard, fondée fur ce que l'Empereur

Othon L (Se ion frère Brunon qui fut Ar-
chevêque de Cologne , doivent Tavoir

incorporé à ce Diocefe j mais il y a plu-

sieurs (îécles que le Duché de Lorraine

en a été féparé, & félon toute apparen-

ce il ne retournera jamais fous l'obéït

fance de l'Archevêque (0*

§. 7.

Du droit Meltropolli-ain que VArchevê-

ché de Cologne pY-ïtend fur l'Evecbc\

d'Utrecht,

ITvêché d'^Utrecht a été érigé ious

. le règne de Pépin Roy des Francs

(;;/), & TEmpereur H^n-' // . lui ac-

corda la Jurifcli6lion Ecclefiaftique fur

L 6 toute

(l) Voyez Frankenb. Eurôp. Heroid.Part.i.f.
ai4-

(.r») Sigcb. deGembl. <x^<ï«?j. 657,
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De l'E- toute la Holiande {n) , Il fut néanmoins

coLo^^
Tuffragant de l'Archevêché de Cologne

•N£. (o). Mais lorfqu'on créa en 1559. plu-

sieurs nouveaux Evêchez dans les Païs-

BaS:, celui d'Utrechtfut érigé en Arche-

vêché 5 & le Pape Pie 1 1. l'exempta de

la Jurifdidtion de PArchevêque de Co-
logne (p)j, avec lequel il n'a plus au-

cune relation depuis l'établiilèment de la

Republique des Provinces-Unies {.q),

§.. ^

D: la prétention de l'Ârclicvcchéde ColO"

gne fur le Manfe-pfadr,.

DAns le Duché dé Bergues il y a un
certain diflricl appelle le Aduufc-

pfadt 3 fur lequel , dit-on (r) , l'Elec-

teur de Cologne forme des prétentions.;

mais je n''ai trouvé nulle part fur quoi

'elles pourroieiit être fondées.

( » ) Zeiler in Itlner. Germ. piUtt. 1. c. 20. p. 447.

( ) Ibid. pag. 465.

{p) Lunig en rapporte la Bulle , R. A. Sont in. 1.

Spic. EccL p. 258.

(^) Becker. in Synopf. Jur. Vubl.L. 3. c. S-Gaftel

àe Statu puhl. Europ. c. iS> § 3- p- 57^-

(r) Voyez Sprenger. in Lucem. Star. p. ijip.ôc

Jrankoib, Europe Herold. part.. 1. p, 21 4..

$• 9-
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D/ï différend des A-chevcqucs de Colo^

gfif y con'UïiLint les villagei {^) de

fjrjjz. , Nuerbourg y& Alîeuvvld avec

Lems depeudiwces.

CEs villages- avec leurs dépendances

furent donnez en hypothèque pai^

le Chapiruede Cologne, àSalentm Com-
te d'Ijeribofog à Grenfau , qui étoit Di--

recîreurdes aliaires n^iUcaires pendant la

guerre contre Charles de Triichfes y (?>:

avoit avancé beaucoup d'argent pour îa

levée des troupes. Il en dévoie jouïr juf^

qu'à l'entier rembourfcment defdites

fommes. Ernefl: fils de Salentin n'ayant

point d'enfanSj nomma Philippe Comte
de Belmom y fiere d'Albert Prince de
Chimay , pour lui (iicceder dans tousiès

biens •: mais l'Electeur de Cologne reti-

ra les fuidites terres, quoique le Comte
de Belmom enfollicitât la reftitution eu
repréientanr^que le Comte Salent}}., n'a-

voit pas pOilèdé ces villages comme
fiefs de Cologne , mais à titre d'hypo-

thèque ,

{^^ Ces villages font a la droite du Rhin au
' Nord da Coiritç. ^c Wicd entre le Rhin 2v' la liy^

de Wied".

De i-'S^

LECT.DB
Goio-
GNE,
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De i'£- theque , qui n'étoit point expirée par

coLo^^ i'extindioii de la famille du Créancier

GN£. en la perfbnne d'Erneft. L'Electeur re-

fuia conftamment de fe prêter à ces re-

montrances. Ce procédé détermina le

Comte de Behnom d'intenter en 1675.

un procès contre PEledeur de Cologne

à la Cour de Brabant 5 demandant qu'il

fût obligé à reftituer les terres enquef-

tion 3 ou à payer la fomme pour laquelle

elles avoient été hypothéquées. La Cour
de Brabant communiqua là- defïii s à l'E-

ledeur copie de la Requête ^ & fixa un
terme de fix femaines pour y répondre ;

dont ce Prince fe trouva fi fort oflenfé,

qu'il fe plaignit vivement au Etats de

l'Empire affemblez à Ratiitonne, de ce

que la Cour de Brabant avoit ofé entre-

prendre d'ajourner un Eleâieur de l'Em-

pire (a). Je n'ai trouvé aucune ulté-

rieure information touchant cette affai-

re y finon que Frankenberg doute (u)

qu'elle ait été accommodée. En atten-

dant PhilippeComte deBelmont mourut
en 1675 , & ion fils unique Erneft Duc
d'Arenberg y Prince de Chimay& Com-
te du St. Empire à Belmont ^ décéda en

1686.

(«) Imhof. in Notît. Troc. L. $. f.i. $,io.Franc«

îcenb. Europ. Herold part. 1, f. 550.

(è) Europ, Hereld. d. /,
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'^ôSô, fans pollerité, ayant pour fuc- de t'E-

Cefîeiir dans la Principauté de Chimay ,
J^ect.ds

Ion coufin germain Philippe Hennin gne?'
Comte de Bolfu ( ^ ).

§. 10.

Du dijfercîid de l*Archevêché de Cologne

avec [es P^affaux , ccncernaiit la quaihé

des F'iefs & fur la qucjlwn
Jï

les femmes

y peuvent fucceder,

LE public a été informé par plufîeurs

déductions ëc décriions juridiques

imprimées , & particulièrement par une
relation publiée en 1643. par Werner
Tbummenn'nh autrefois Avocat à Co-
logne5des différends iarvenu s entre PAr-
chevêque deCologne èc quelques-uns de
fes Vaflaux , par rapport à la iuccellion

àçs femmes dans les fiefs,Ceux-ci foute-

noienta que fuivant l'ancien ufage tous

les fiefs relevant de l'Archevêché de Co-
logne pouvoient paflèr par fucceUlon in-

différemment à l'un& l'autre fèxe. L'E-

iecleur de Cologne defavoiia cette cou-

tume. Te fondant non feulement fur le

droit féodal ordinaire, mais auilî fiir

les Sentences , Déclarations & Sandions

rendues & confirmées depuis plufieurs

fiécles

(c) hnYïQÎ.d.!.



lECT.DE
COLO-

25-^ Les Intérêt S pRESFNS'
De l*e- fiécles par les Empereurs Romains fam

interruption jufqu'à l^Empereurregnant,

& prétendit prouver par-là5particuliere-

ment par ta Sentence de l'Empereur Al-
bert y ôc par la Déclaration & Sanélion

que Charles IF', avoit rendues là-delfuS),

de même que par la Confirmation juri-

dique des fufdits Décrets Impériaux ac-

cordée par l'Empereur Leopoidy que tout

Ele6teur de Cologne étoit autorifé de

s'approprier après l'extinction de la poC-

terité mâle d'un de Tes Valîaux les fiefs

relevant de l'Archevêché , fans attendre

pour cela aucune décilion juridique y

êc qu'il étoit en droit d'en prendre pof-

felïion & de les garder ^ jufqu'à ce que

eeux qui y prétendoient lucceder du
Chef des femmes j, eulfent fait confier

leurs titres & leurs droits en juftice.

Cette diipute donna enfin occafîon en

1659 aune convention entre l'Eleéleur

êc fes Vaiîaux, laquelle fut confirmée

par Sa iVlajril;é Impériale le 24. Juin

1681. ( ^0 On y ftipula , que ceux qui

ft croiroient en droit de fucceder à quel-

que fief ci-devant incorporé à l'Arche-

vêché faute d'héritiers mâles , auroient

la liberté de procéder en Juftice coram

Paribus CiiïitA ou autrement ,pour le re-

clamer*

(d) Liuiig, R.A. S^h, Efd. Cm. 1 1' ^^5*
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clamer. Cette cku(e détermina plu (leurs ^* '•'^;

Valfaux cie l'Eledeur de Cologne à s'ad- colo^"^
dreiler à la Chambre Impériale pour at- une.

taquer & combattre les Décillons, San-

ctions Se Déclarations Impériales 5 com-
me la baze fur laquelle PArchevéché le

fondoir principalement par les argumens

fuivans (iO>

I. Qiie les Sentences ^ Sandions , & Raifer.^

confirmations des Empereurs Alocrt (/*, des vai-

Chades /r. (g) & Leopold (^), allé-
^=^"-^'

guées par TArchevêché, n'étoient point

des Décilions juridiques , mais de fim-

pies privilèges , qui notoirement dé-

voient être interprétez fauj les droits d'un

chacvn. Que par conlequent il ne fallok

envitager que comnjie des loix partica-

lieresqui mppoloient un droit générai

contraire à ces conceilîons.

I I. QLi'il n'avoit pas été au pouvoir

des Empereurs de priver lesValIàuxde

Cologne de leur ancien droit,fondé fiir

une conilanre pratique , ni de la crlîer&
abolir comme un abus qui ie leroit in-

troduit :

( <r ) Llinig rapporte , in feUElis fcript. iltufir. p.

597. l'Ecrit de l'Avocat V\''ern. Thummermuth ,

intitulé , Grundclich DédHclion &c.

(f) Da 10. Mars izpp. dans Lunig S^ic.Ecd,
d. l.p. 191.

(g) Du 6. Juil. 1372. d. l. p. 507.

•j/) Dtt.2- Juin 1682. <i./. />. 85»?^
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IDE l'e- troduit : à plus forte raifon que c'étoic

cou)^^ une coutume loiiable Se conforme aux

«NE. loix divines Se humaines, de ne point

diftinguer les deux fexes par rapport à

l'héritage , Se qu'ainfi la Succeiïion des

femmes dans les fiefs ne devoir aucune-

ment être taxée d'abus.

III. Que les Empereurs avoient été

encore moins autorifez d'accorder con-

tre toute forte de droit Se de raifon à

TEledteur de Cologne , le pouvoir de

s approprier les fiefs de fa propre auto-

rité , Se d'en prendre pollèllion. Qiie

cela étoit contraire aux maximes de

droit qui portent , que •» la perm.illion

»* d'une occupation ou prife de po{Ièf-

ii fion de fa propre autorité , ouvre la

M porte à l'injuftice. Lcm : que perfonne

9> ne fçauroit être Juge Se partie dans une
»> même affaire. Le^n : que le Magidrat^
»> qui doit être la fource& ledépoiîtaire

»j de la Juftice, ne doit pas donner oc-

« cafion à commettre des injuftices , Sec.

»> Que tout ceci étoit d'autant plus in-

conteftablement vrai, que non feule-

ment il fe trouvoit appuyé du fentiment

de pluiieurs fameux Juriiconfultes ; mais

parce qu'il y avoir auili divers exem-
ples j que les Seigneurs féodaux , qui de

leur propre autorité s'étoient emparez

des fiefs ;, avoient été déclarez injuftes

ravif.
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lavillèurs par les Tribunaux fuprêmes De l'e-

de l'Empire , & condamnez à la relH-
^^J^Y^^'^

tution ; témoins entr'autres les aâies du gni.

procès de Calenberg contre Calenberg,

de Virmont , contre Vimiont j & la

Sentence route récente rendue le 7. Fé-

vrier 1704. dans l'affaire de Hercken
contre le Prévôt d'Elwangen.

IV. Que les Sentences 5 Sanctions &
Confirmations Impériales ( i ) alléguées

parPEledeur de Cologne , étoient rem-

plies de tant de nullitez qui fautoient

aux yeux à tout le monde , qu'elles ne

fçauroient fortir aucun efîet.

V. Qu^aucune de ces Décifions^ San-

d:ions& autres Conceilions Impériales

,

quelque nom qu'on pourroit leur don-
ner de la part de l'Archevêché , n'avoir

été rendue juridiquement ou en jurrice,

& qu'ainfi on ne pouvoit les regarder

comme des Sentences formelles.

VI. Qu'on ne pouvoit ignorer, que
l'Empereur Charles IV. avoit mérité le

nom de père des Evêchez de l'Empire

,

& que voulant procurer la Couronne
Impériale à ion fils , il avoit acheté le

fuifrage de l'Electeur de Cologne par la

Sanction donc il s'agiiîoit , ainii que
Kyrian-

( i ) Rapportées par Klock, Rofenthal,6c Thum-
mermurth.
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Ve l'e- Kyriander de Trêves le marqiioit fort

Coto. bien.

c-NJE. VIL Que les. ValTàux de Cologne
" n"'avoient point été citez pour entendre

publier ces Sentences , Sanctions &c Dé-
clarations tant vantées y ôc qu'ainfi tout

ce qui s'étoit fait fans qu^on les eût écou-

tez étoic de loi-même nul &: d^aucune

valeur,

V II L Que dans la Sentence & Sanc-

tion, ainfi qu'on les appelloit (ans aucun

fondement de la part de Cologne^ iî

etoit bien dit , qu'elles avoient été ac-

cordées non pas par erreur ou par Hu--

prifè, mais après une mûre délibération

des Princes , Con:ites , Barons & Etats»

Qie cependant on n'y avoit nommé pas

un (eul de ces Princes, Comtes ni Ba-

rons > fuivant l'ufage de ce tems-là.

IX. Qi-ie la Sancl:ion alléguée intro-

duifoit un double droit particulier, ce

qui y attachoit une interprétation reftri-

'
'• £bive Se odieufè.

X. Que les fiefs de Cologne n'étoient

pas des hefs de pure grâce ; mais des

nefs offerts , qui avoient été ibumis à

rArchevêché foit par un motif de dévo-

tion & de zèle Religieux 5 foit pour être

protégez contre les guerres continuelles

des anciens tem.s. Qii'ainil il n'étoit pas

apparent , que Pintention de ceux qui

avoient
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avoicnt otfert de cette manière leurs ^^ i-'C^

biens à l'Eglife , aiiroit cté d'en priver coTo-^
leur propre lang , en excluant leurs hlles gne.

de la fucccfïion après l'extinction des

delcendans mâles.

X I. Qiie dans les Sentences Impéria-

les tous les fiefs de Cologne iàns excep-

tion étoicnt cenfez mafculins^ tansdis

que le contraire pouvoir être très-évi-

demment démontré par plulieurs lettres

d'inveftiture.

XII. Que ces Sandions n'avoient

point obtenu force de loi.

X

I

IL Qii'il y avoit au contraire un
grand nombre d'exemples ^ que l'Ar-

chevêché avoit permis aux filles ou à

leurs enfans de fucceder dans les fiefs

mafculins vacans.

XIV. Que par la convention faite en

1659. on s'étoit entièrement écarté de

ces Sentences& Décrets des Empereurs

,

par où l'Archevêché y avoit volontai-

rement renoncé. Qiie de- plus il étoit

fort raifonnable de croire , que les dif-

férends qui pourroient furvenir à pré-

fent ne dévoient plus être jugez 6c dé-

cidez fuivant les Sentences Impériales
;

mais fuivant la convention de ladite

amiée.

XV.Qii'un Empereur ne pouvoir rien

accorder ex plmiudinç porejlatis , dès

que
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©E l'e- que le droit d'un tiers sV trouvoit mêlé,

coLo?^ tel qu'étoit alors la fucceilion des fem-

ONE. mes dans les nefs de Cologne.

XVI. Que quant à la Sentence de
TEmpereur Albert y à laquelle fe rappor-

toient toutes les explications & confir-

mations accordées depuis l'Archevêque

de ce tems-là nom.mé Wichboldus^d'un
naturel fort fimple & ignorant ;, avoit

demandé en général, fi les filles étoient

en droit de fucceder aux fiefs ? Qiie là-

delTus il n'avoit pu recevoir qu\ine ré-

ponfe générale j fçavoir , que réguliè-

rement &: fuivant les droits féodaux or-

dinaires, les filles n'y avoient aucun
droit. Qiie par cette réponfe on n'avoit

cependant pu déroger aux fiefs de l'Ar-

chevêché qui n'étoient pas compris ious

la règle commune.
X VII. Qiie fuppofé que ces Senten-

ces regardoient pareillement les fiefs de
Cologne 5 elles pouvoient tout au plus

être appliquées qu'uniquement aux fiefs

inconteflablement mafculins de l'Arche-

vêché. Que non feulement le Chapitre

de Cologne dans une lettre écrite le t^.

Maî 1662. à l'Eledeur ; mais ce Prince

même dans un ordre du i . Juillet fui-

vant 5 qu'il avoit envoyé de Bruel à (on

Confeil à Bonn , n'avoientpû difconve-

nir de cette vérité , ainfi que le Procureur

du
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du Duc (i'Holftein l'avoit ruffifammenc D^ ^'E-

fait voir dans l'afïliire d'Odcnldrchen. cJlo^^
XVIII. Qiie par tout ceci il conftoit gne.

évidemment 5 qu'il y avoit encore bien

des choies à défîrer ^ foit par rapport à

Pefprit ou au fens littéral des Sandtions

& Décidons Impériales Ci fort vantées ,

ôc qu'à beaucoup près ce n'étoit pas

des documens aufîî irréfragables qu'on

prétendoit le faire accroire de la part de •

Cologne. Qii'au contraire les VaiTàux

de l'Archevêché y trouvoient infiniment

à redire , Se que S. A. E. de Cologne
devoit fe (oumettre à cet égard à la jui^

tice ainfi que les Etats de l'Empir.e.Que

railbnnablement la çhofe pourroit le

mieux être décidée par la Chambre de

l'Empire , de qu'on avoit tout lieu de

s'en promettre une Sentence favorable.

L'Eleéteur de Cologne y a répondu :
p^^ponfe

Au I. Qii'à prendre au pied de la let- de l'E-

tre les Sentences , Déclarations 6c Con- l«tl:eur.

firmations Impériales qui étoient à pré-

sent en conteftation , il étoit clair que
l'Empereur Albert aflifté des Princes ôc

Seigneurs de l'Empire avoit agi en Juge

,

6c qu'aflis fur fon Tribunal en plein

Confeil , il avoit juridiquement pronon-

cé fes Décilions , qui avoient été approu-

vées par tous les Princes &c Etats pré-

fens. Que de même l'Empereur Charles

IV,
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De i.'e- IV^aprèsavoirmûrementdcliberéià-def-

CoLo- ^s ^^^^ ^^s Princes ^ Comtes , Barons ôC

<3N£. autres Etats , avoit en vertu de Ton auto-

rité ôc de Ton pouvoir Tuprême décrète ,

ordonne & déclare : termes qui ne qua-
droient aucunement à un privilège ex-

traudiciel , accordé lans connoilïànce de
caufe ; mais qui félon leur nature ôc pro-

priété défignoient clairement une Déci-

iion Se Pragmatique -Sandion rendue

après une mûredélibération,& quidevoit

pleinement fortir fon effet. Que les fui-

vans Empereurs Romains , 3c en dernier

lieu l'Empereur Leopold avoir fait foi-

gneufement examiner,^ exactement ap-

profondir cette affaire parleConfeil Au-
lique de l'Empire , avant que d'accorder

la Confirmation de la Sanction men-
tionnée ^ de avoient enjoint à la Cham-
bre Impériale par divers Mandemens ,

entr'autres par celui du 16, Août 1682,
d'y faire attention ôc de fe régler là-det

lus in cintrad'idono.

Au 1 1. Qiie fuivantle fentimentuna-

nime de tous les Auteurs qui avoient

écrit fur le droit féodal , les fîefs pre-

noient leur origine a niUitiâ ,& dévoient

par leur nature leur première inflitution

aux fèrvices rendus en tems de guerre

,

ayant toujours été deftinez à ceux qui

s^y étoient diftinguez \ mais jamais à la

que-
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quenouille. Qu'à caufe de cela les Va{^ ï)è ff"-

faux étoient commuricment appeliez /w*-
"^/*"^

• r • V
1 X-»-

COLO-
lues, ce qui le rapportoit a leurs adhons g^-e.

ôc qualitez perioiinelles : enibrte que ré-

gulièrement ôc fuivant la nature des fiefs

ils ne pouvoient être repreientez par un
fubftitut. Qi-i'on ne convenoit point,

qu'avant la Sandion Caroline il y avoic

eu dans rArchevéché de Cologne un
ufage confiant, introduit de bonne foi

ôc à jufte titre, & dûëment confirmé ,

en vertu duquel les filles avoient pu légi-

timement lucceder dajis les fiefs. Qii'il

n'y avoir eu que quelques efprits re-

muans, 'qui avoient entrepris d'intro-

duire& d'établir cette coutume en s'ap-

propriant les fiefs dévolus à l'Archevê-

ché. Que celui-ci y avoit pourvu dès le

commencement par de femblables déci-

dons Impeiiales , en fai Tant condamner
comme un abus cette démarche direâ:e-

ment contraire à la nature des fiefs.Qu'il

étoitinconteftablement permis à unEm-
pereur d'en agir de la forte , perfonne

ne pouvant di (convenir, qu'il ne foit en
fon pouvoir de faire des loix , d'aboHr
d'anciennes m.auvailes coutumes, & de
prévenir toute innovation du confente-

ment des Etats , ainfi que cela s'étoit fliir

dans le cas prélent. Q^u'on en trouvoit

des exemples dans les Regiflres Féodaux
Tome X\ M &.
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DE l'E- & tians les loix prefcrites pour les fiefs,

lECT.DE VU qu'il étoit notoire , que les Empereurs
^''^°' Lochâire & Frédéric II. avoient aboli&
^*'*'

défendu L. t. feud. tit. 52. & ^5- ^^

confentement des Etats de l'Empu-e , &
fans y citer aucun des Vaffaux , la cou-

tume de ce tems-là, fuivant laquelle les

feudataires pouvoient aliéner les fiefs

fans l'aveu du Seigneur féodal ni de leUr

Parens. n - .1

Au HT. Que fi l'on confideroit qu il

y avoit plufieurs cas ou les Fiefs retour-

noient de droit au Seigneur féodal, dc

particulièrement , -^ que le Fiefdevenant

^> vacant faute de defcendans mâles, U

« écheoit au Seigneur fuivant les Loix

>» civiles & naturelles 5 parceque la pof-

.. feflion naturelle du Vaflal étant fon-

»> dée fur la poflèriion civile , elle febor-

i> ne uniquement à fon droit particulier,

„ qui dépend du droit civil ; Enforte que

» quand le droit du Vaffal expire , c'eft.

j> à-dire , quand le Domaine utile ou l'u-

„ fufruit qui peut palier à fes héritiers

„ mâles fe trouve confolidé avec le Do-

» mainedired, fa pofTefïion eft pareil-

i> lemenr ccnfée finie & entièrement ab-

„ forbce & confolidée par le domaine

9> civil , ainfi que cela fe pratique à l'ex-

»> piration de l\ifufruit & du précaire.

V P'où il s'enfuit , qu'un Seigneur eft

V me-
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i; même en droit d'en chafïèr par force de l'E-

»' un Vaiïàl ou Ton Succeifeur qui vou- i-i^ct.de

y> droit s'y oppofer •> : Il étoit aifé de cne?'
voir , que les palfages alléguez pour fou-

tenir le contraire ne pouvoient avoir

lieu dans le cas préfent. Que quand mê-
me quelques Auteurs feroient d'opinion
quoique fans fondement, que pourpren-
dre publiquement poiîèflion d'un Fief

,

le Seigneur féodal devoit fe fervir de la

voyede la Juftice ; tous les Dodeurs ôc
Jurifconfultes convenoient pourtant

,

que le contraire pouvoit être introduit
par des Pades dz Statuts , ou bien par
l'ufage. Qu'ainfi on ne pouvoit con-
clure naturellement , que lamêmecho-
fe fe pouvoit à plus forte raifon par
des Sandions & Déclarations Impéria-
les , cum^ îiiajorfit poteftas legïs quhn bo^
minlsy dv. Que tout ceci étoit d'autant
plus^inconteftabîe , que Klockius ^ ou
plutôt Thomas Merckelbach {k] avoit
prouvé & confirmé par plufieurs Sen-
tences de la Chambre Impériale

3 qu'en
vertu d'un ufage généralement reçu
dans l'Empire Germanique, les Elec-
teurs, Princes & Etats font en droit de
s'emparer d'un Fief au défaut des dt(-
cendcUis mâles, pour obliger par-là les

M z héri-

(O Cenf. 25. Tom. L
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De l'e- hénuiers de vérifier en Juftice les pre-

CoLo^^'
^^"^io"s qu'ils poLirroie-nc former là-deA

CNE. fus.Qiie cet ufage conftoic clairement par

ce qui s'étoit palle à l'égard des Comtez
de Konigftein ôc de Hoya , auili-bieiî

que touchant plufieurs Fiefs de Shenc^

kenflein , dont les Maiions de Brande-

bourg &c d'Orringen , de même que
PEvêché d'Aurbourg s'éroiejit faiiis im-
médiatement après la mort de Jean
Schenck de Schenckenftin. Qu'il y
avoit longues années qu'un cas tout fem-
blable étoit arrivé par rapport au Vil-

lage Se Terre de Netterhciufen. Qiie

l'Evéque d'Augfbourg ayant formé des.

prétentions fur ce Village comme Fief

relevant de l'Evêclié :, en avoit délogé

par force Barbe de Salmantzingen qui

en écoiten polTeiîion , & que le 12. Mai
153 y. la Chambre Impériale avoit for-

mellement adjugé cette Terre à l'Eve-

que 5 & renvoyé la prétendue héritière

au Petitoire. Qiie pareillement loriqu'a-

près la mort de Ton Beau-frere , qui

étoit le dernier mâle de fa famille , le

Docteur Chriftophe de Balfladt avoir

occupé au nom des enfans qu'il avoit

eu de (on mariage avec Anne de Roten-«

jflein fœur du défunt, la terre de Fa-

liken relevant de l'Abbaye de Kempten,

J'Abbé l'en avoit depolTedé à force ou-

verce^i
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verte, & avoir étéabfousde k reftitu-
PJ^^j^'f^

tion, de même que des plaintes portées

contre lui comme perturbateur de la gne

tranquillité publique. Qpe quoique le

fufiit Klockius aileguoit un exemple

qui favorifbit le contraire, fçavoir la

Sentence rendue en 1 704. dans l'atîaire

de Horneck contre le Prévôt d'Elwan-

gen \ cela ne pouvoit tendre à aucun pré-

judice, parcequ'il y avoitdes circonfian-

ces particulières qui portèrent le Juge

à décider de la forte. Qiie dans les

deux exemples rapportez par Rofenthal

& Thummermuth , de Calenborg con-

tre Calenberg , &c Virmond contre Vir-

mond , la fille avoit abiolument nié la

qualité du Fief, & qu'ayant pardevcrs

elle la préfomption d'un bien allodial

,

elle avoit été maintenue dans la pof-

feilîon.

Au IV. Qu'il ne fufEfoit pas d'avan-

cer une chofe , mais qu'il falloit la prou-

ver; en quoi on avoit fort mal réuilî

dans les argumens fiiivans alléguez pour

cet effet.

Au V. Qîi'il étoit plus que notoire

,

qu'alors il n'y avoit pas encore en Al-

lemagne un Tribunal fixe , mais que le

ConTcil ambulant de Juflice fuivoit or-

dinairement les Empereurs d'une Ville

à l'autre j de que la chofè litigieufc

M ^ ayant
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De l'e- ayant été brièvement expofée à l'Em^

coio- peî^eur, lespnncipaux Seigneurs qui le

•NE. trouvoient préfens ,& qui iuivoient tou-

jours la Cour en grand nombre, don-
noient leur avis , après quoi l "Empereur
concluoit & terminoit l'affaire fuivant le

fentiment qui lui paroiflbit le meilleur.

Que la même chofe s'étoit pratiquée

dans le cas préfent par les Empereurs Al-

bert & Charles IV ^ & que par confe-

quent leurs decifions étoient formelles

& dévoient fortir tout leur effet. Qi.i'aLi

relie les Livres féodaux & les hiiloires

rendoienc unanimement témoignage

,

que les Empereurs Romains en avoienc

ufé de cette manière pour abolir les

abus 5 & pour rendre juftice dans tou-

tes les difputes furvenusdans ces fîecles

reculez.

Au VI. Que par une DilTèrtation ex-

prelTe , Schurtzfleifch avoit déjà jufti-

fié l'Empereur Charles IV. de cette im-

putation , ayant prouvé que ce Prince

n'avoit point dillîpé les biens de PEm-
pire. Que PHiftoire de ce digne Em-
pereur faifoit voir le contraire de l'ac-

cuiation que Kyriander, Auteur fort

partial , portoit à la charge du fufdit

Empereur. Qiie le fçavant Jefuite

Chriftophe Brouer , avoit relevé dans

fon Ouvrage fur les Autiquitez & les

Anna-
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Annales de Trêves , quantité de fauf- De !*£.

fêtez & de calomnies répandues dans "^^^q^^

l'Hifloire de Kyriander, qui démon- gne.

troient non feulement le peu de foi

qu'on devoit ajouter à fes rapports ; mais

aulfi 5 qu'il avoit malicieufement trempé

fa plume dans le fiel en écrivant contre

PEmpereur Charles IV. Qu'il falîoit

ajouter à tout ceci , que lors de la publi-

cation de la Sandion mentionnée , ce

Prince n'avoit pas encore eu la penfée

de procurer le Trône Impériale à fon fils,

qui n'avoir que fix ans, n'ayant formé

ce delîein que fix ans après, peu de tems

avant fa mort. Qiie par-là cette Sanc-

tion devoit être exemte du foupçon

dont on vouloit la charger , d'autant

plus qu'elle avoit été rendue& décrétée

du confentement de tous les Etats de
l'Empire.

VII. Que les Sentences avoient été

prononcées & publiées judiciairement

,

6c fuivant la forme pour lors en ufa-

ge 3 dans le Confeil de l'Empereur& de
l'Empire , & en préfence de tous les

Etats du Corps Germanique , & qu'in»

dubitablement les oppolans y avoient

comparu fur la citation qui leur avoit été

infinuée pour cet effet. Qiie d'ailleurs

après tant de fiecles il étoit jufte de pré-

fumer la validité de la Sentence, étant

M 4 notoi-
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De l'e- notoire , que dans un fait ii ancien rou-

"Jio^^ tes les formalitez &c folemnitez étaient

*is£. cenfées employées, ainfi que Paris du
Puii Pavoit fuffifamment démontré dans
fes Ecrits fur les matières féodales (i/ )

.

Que par confequent c^étoit aux Vaf-
faux de Cologne de prouver le défaut

de la citation in pemorio : ce qu'ils au--

roient de la peine à faire , parceque les

decilîons d'Albert , ôc la Sanction de
Charles portoient exprelTement , que
les Feudaraires avoient produits à l'Em-

pereur -Albert la teneur de quelques in-

veftirurcs pour procurer la qualité mixte

des Fiefs ôc qu'en y faifant attention

on avoir ajouté la caufe reftridive , nifi

de pL'iu,na Domlni voluntate alhid confiet^

c'eft-à dire , à moins que les Lettres

d'inveftiture ne fallent clairement voir le

contraire : Comme aufïi , qu'on avoit

repréfente à l'Empereur Charles IV,
quelques ufages introduits contre la te-

neur des droits communs féodaux ; en

vertu defquels les filles pouvoient de-

meurer en polielîion des Fiefs après l'ex-

tindion des defcendans mâles; mais

que cette coutume avoit été abolie &
callée en juftice , &: par autorité Impé-

riale 5 comme un abus qui s'étoit clan-

defli-

{l) De Ttnd, rtinteg. ca^. 50.
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deftinement ôc de mauvaife foi gliflë de l'E-

dans la pratique conltante contre tout colo-
droit ôc raifon. Qtie par-là il conftoit, cne.

que les exceptions des Feudataires

avoient été ruftifammcntécoutées ôc exa-

minées ) & qu'en partie elles avoient mê-
me été refervées d'une certaine manière,

mais en partie rejettées par Sentence.

Qiie tout cela ne s'étoit point fait fans

une citation préalable -Sc lans la compa-
rution des Feudataires , principalement

puifqu'onne fçauroit douter, que par-

mi le grand nombre de Princes , Comtes,
Seigneurs , Chevaliers & Nobles qui

compofbient la Cour Impériale, il n'y

eût eu quelques Vaflaux de l'Archevê-

ché de Cologne. Qiie fuppoie pourtant

qu'on n'auroit ajourné pour cet Ade
aucun Vaflfal de l'Archevêché , cela ne
derogeroic en rien à la validité des Sen-

tences de Sandlions mentionnées , par-

ceque l'Empereur & l'Empire étant tou-

jours en droit de faire de nouvelles Loix
malgré tous les oppofans , ils étoient en-

core plus autorilez à renouveller les an-

ciennes,&: à rétablir les chofes dans leur

premier état , en aboliirant félon leur

bon plaifir tous les abus qui pourroienc

•_/ s'être introduits; & que ces fortes de
cas fe rencontroient fouvent dans les

iufdits Livres féodaux.

M j Au
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»E i.'E- Au Yin. Qu'il y avoit de l'etTronrerie

cm.o- ^ à accufer les Empereurs Romains de
,>,j. menlonge, &à leur imputer, d'avoir

contre toute vérité allégué dans les Actes
mêmes , le confentement des Etats de
l'Empire , quoique perfonne d'entre eux
n'avoit été préfent. Que cela étoit d'au-

plus impardonnable , qu'il coniloit par

la Bulle d'Or & par d'autres Conflitu-

lions de l'Empire , émanées feus les

règnes d'Albert & de Charles IV , que
dans ce tems-là on nommoit feulement

en gênerai les Eledeurs , Princes de

Etats préiens y fans ipecifier perionne.

Que cela s'étoit même encore pratiqué

en 1495'. ^^^^^ '-^^^ Décret Impérial ren-

du à Worms ; ce qui faifbit voir évi-

demment 3 que ce n'étoit que dans le

i6, fiecle, que les Etats de l'Empire-

avoient commencé à iigner chacun leur

nom.
Au IX. Qu'il étoit faux que ces Sanc-

tions introduifoient un double droit

particulier, mais qu'elles étoient entiè-

rement conformes au droit commun,
& avoient été fouvent confirmées en

Juftice.

Au X. Qii'ii étoit a(ïèz connu par les»

droits féodaux ;, que les Fiefs oiferts

prennent la nature des Fiefs ordinaires ,

à moins qu'on n'ait ftipulé le contraire

en
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en les offrant; étant raifonnable &: con- ^^ i*E-

forme au droit fcodal , que puifqu'en "olo-^
matière féodale on entendoit fous le oke.

nom d'Héritiers uniquement les mâles

,

celui qui transformoit en Fief un bien

dont il avoit la propriété, y attachoic

en même tems toutes les qualitez féo-

dales 5 & le foumettoit aux conditions

ordinaires des Fiefs. Que fuivant le té-

moignage des meilleurs Auteurs (;;;) la

Chambre Impériale avoit fouvent dé-

cidé de cette manière. Que c'étoit une
grande erreur de croire , que la plupart

des Fiefs de l'Archevêché étoient des

Fiefs offerts ^ parceque les Lettres d'in-

veflituremarquoientle contraire, &:de
plus faifoient voir, que les Fiefs offerts

avoient appartenu à l'Archevêché à cer-

taines conditions. Qii'ainfiles contradts

s etoient faits à l'avantage réciproque

,

& point en faveur des Vafî'aux feuls ,

mai^ conformément aux droits féodaux.

C^^i'au refte on avoit grand tort d'allé-

guer le YiGMxVvoycyhe , Kn^mjrab fchleufi

nienLznd xns y parcequ'il étoit abfolu*

ment faux , & repugnoit à ce qu'on

voyoit arriver tous les jours tant dans

M G TAr-
{ni) Rofenth. ceip. 2. €o;icl.i^. n. 18124, 38,40.

(^ in fin. &c. '}. Concl. 34. r.. 8. it. cap. 2. Concl. 24.

w. I. Bocer, de Succeff. Feud. c. 3. Decker, Vol. Ca*

fncr. Rslfit. ;. 4. w. 26. bijf. 34. & fi. n. 3?. ^ijf' 47.»
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Dr. l'E- rArchevêché de Cologne, qu aux Cours

coLo-' ^ féodales des autres Archevêchez& Evé-

«Ni. chez de l'Empire.

A PXI. Que la teneur exprefîè de la

décifion ne portoit point que tous les

Fiefs de Cologne lans exception dé-

voient être reputez mafcuHns^ vu que
la claule, ni^i de plenariâ volantate V
confeniu Domîni alitid cofiftet , y avoitété

ajoutée pour exempter les Fiefs qui

étoient notoirement féminins.

Au XII. Qu'en cas de befoin onpour-

roît alléguer plufieurs exemples de Fiefs,

faiiisen vertu des Sandions Impériales

immédiatement après Texcindion des

deicendans mâles.

Au XIII. Que quoique les Archevê-

ques avoient quelquefois rendu aux

filles ou à leurs defcendans quelqu'un

des Fiefsmentionnez , cela ne s'étoit fait

que par grâce Spéciale , ôc à titre de nou-

veau Fief. Qii'ainfi cela pouvoir d'au-

tant moins préjudicier à l'Archevêché ^

que le nouveau Feudataire avoit tou-

jours été obligé de reconnoître 5 qu'il

tenoît le Fief non pas de droit, mais

par pure grâce. Que lî contre toute eC-

perance , les Archevêques ou leurs Offi-

ciers n'y avoient pas pris exaclem.ent

garde , cela ne fçauroit déroger aux

droits de TArchevêché ^ ni altérer la na-

ture
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ture (Scia qualité des autres Fiefs, par- '^^ ï-'E-

ceque L? Chapitre ne pouvoit être rel- colo-
poniable de cette négligence commifeà gnb.

fbn infçu.

Au XIV. Qiie par la. convention de

Panne 153-9. on avoir réglé pour l'ave-

nir plulieurs chofes dont il n'étoit fait

aucune mention dans les décidions Im-
périales j mais que par rapport au palIe,

&aux Fiefs déjà dévolus à l'Archevêché,

comme auiïi à l'égard de tout le refte

dont on n'avoitpasexpreilémentfiipulé

le contraire , les déciiions ôc Sanctions

Impériales avoient été plutôt confirmées

ôc laiiîées dans toute leur valeur.

Au XV. Que du tems de l'Empereur

Charles il n'avoit pas été quedion de

facFo 5 ou fi une fernblable pratique avoir

pafle en ufage ; m.ais bien de jure , ou il

cette coutume ne devoir pas être con-

jfîderée comme un abus 3 ôc comme un
ufàge deraiionnable.

Au XVI. Que dans la fandion &
déciiion il étoic dit exprellement : Que
la queftion avoit été propofée à décider

,

& qu'elle l'avoit été par la Sentence des

Princes alîemblez en Confeil. Qii'il étoic

notoire 3 qu'une Sentence regardoit une
difpute ou conteflation , & n'établifloit

pas un droit univerfel ; m.ais déiîniiïoit

uniquement la querelle entre les parties,

Qiie
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Be l'e- Que de-plus l'Archevêque de Cologne

l^^r^'^^ n'avoir pas été en conteftation avec des

c.NjE. étrangers , m avec tout le monde lur

ladécifîon de cette queftion ; maisavoic

feulement demandé , de quelle manière

il auroit à fe conduire à cet égard en-

vers Tes ValTaux feudataires de l'Arche-

vêché de Cologne.

Au XVIL Qu'il étoit faux;, que la

décision& fadion Impériale devoit être

interprétée pour les Fiefs inconteftable-

ment mafculins , ainfi qu'il étoit ma-
nifefte par l état de la dilpute furvenue

fous l'Empereur Charles IV. Qu'on
pouvoir prouver par les Archives de l'E-

ledorat de Cologne, que quelques Vaf.

faux de l'Archevêché étant morts , &
leurs parens defcendus des filles de la

même Maifbn ayant voulu s'approprier

les Fiefsvacans, l'Archevêque Frédéric

avoir prié l'Empereur Charles IV. à

l'AlIèmblée générale de l'Empire tenue

àCoblentzen 1371 , d'y pourvoir par

une décifion juridique. Qi.ie là-dellùs

Sa Majeflé Impériale, pour faire celîer

toutes les difputes que cela avoit déjà

excité entre les Jurifconfultes de ce tems-

là 5 avoit embraÏÏe le fcntiment de BaU
dus : le plus fameux Jurifconfulte de
Ton fiéclc;, & décidé , qu'en cas que la

fille avoue la féodalité j mais fouticnne

que
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eue c'eft un Fief impropre , elle ne de- ^^ ^'^-

A j T N 1 •/!" i-r • iect.de
vra pas être aami'e a la poiiellion; mais colo-
forcée à prouver la prétendue impro- gns.

prieté , de qu'eu attendant le Seigneur

ayant pardevers lui la préfomption &
la juftice , doit être maintenu dans la

pollélTiondu Fiefvacant. Qii^onauroic

pu fe palier de cette décifion, fi ladif-

pute avoit roulé fur des Fiefs notoire-

ment& conteftablemcnt mafculins , par-

ce qu^alors il n'yauroit eu aucune con-

tcllation ni doute parmi les Juriicon-

fultes. Qiie quant au propre aveu du
Chapitre & de l'Archevêque dont on
faifoitparade 5 on defavouoit qu'il fijt

autlientique. Qiie fuppofé cependant ,

quelachofeétoit telle qu^on la préten-

doit , la démarche qu'auroit pu faire

l'Archevêque à fa Alaifon decha(îe,&
éloigné de fon Confeil , foit parla fup-

pofition d'une Lettre , ou par les fînif-

très rapports de fes Miniftres , ne pou-
voir guéres préjudicier à l'Archevêché.

Qii'il en étoit de même à l'égard des

réprefentations du Chapitre , qui dans

la luire avoit reconnu fa faute. Qii'ou-

tre cela le Mandement allégué de l'Ar-

chevêque ne portoit po(îtivement , que
les Fiefs de Cologne étoient féminins ;

mais que cela y avoit été inféré relati-

vement ou comme le fentiment parti-

culier de quelque ValTaux.



iSo Les Intérêts Presens
Ï^E t'E- Au XVïlI. Que pour ce qui regar-

co"oî^^
doit la Chambre Impériale , TArche-

t/Mfî. vêché ne lui connoiiloit point le pou-
voii* d'interpréter les Sanctions Se Dé-
clarations Impériales ; mais que cette

facultéétoit uniquement refervée à l'Em-

pereur même. Que cela feroit même
vrai Se incontellable , fi Pon convenoit

avec la Partie adverfe , que les Sanc-

tions Impériales n'étoient que de (im-

pies privilegeSjétant notoire^ que Pinter-

prétation des privilèges appartient au

Prince même , com.me en étant l'Au-

teur. Que cette règle inconteftable du
droit avoir été au furplus exprélîèment

confirmée par la Capitulation de l'Em-

pereur Leopold 5 où il étoit ftipulé, que

toutes les affaires concernant les Regales

ôc Privilèges des Eledeurs
,
qui pour-

roient avoir befoin d'une décilion juri-

dique 3 devront être portées immédia-
tement à Sa Majefté Impériale , pour être

jugées par elle , Se qu'aucun Eledeur ne

fera tenu de fuivre la voye ordinaire de

Juflice en rendant U chofe Lhtfpendente

à la Chambre Impériale ni à aucun autre

Tribunal de 1 Empire , & enfin que pour

toutes CCS raifbns 5 l'Eledteur de Cologne
avoir lieu d'efperer fermement que la

Chambre Impériale renvoiroit à la fin les

injufles plaintes des impctrans^ & leur

impoferoic ifilence. Non
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NonobftanccelalesValTauxde Colo- f
^ V^-

gne ont obtenu ne 1 a Chambre Impériale colo-

quelques Mandemeiis, aufquels TElec- cne."

teurde Cologne a refLifé d'acquicfcerj,

ayant même rerolude s'^ddreifer à tout

l'Empire , fi l'on ne faifok céder ces pro-

cédures. J'ignore ficela s'eft effedué , de

même que tout ce qui s'eft pafTé ultérieu-

rement dans cette affaire.

§. II.

Différend de VArchevêque de Coîofrne

avec l'Electeur de Mayence , au fuiet

du Couronnement de l'Empereur ir du

Roî des Romains,

IEs trois Elecfteurs Ecclefiafliques de

_^ Mayence , de Trêves , & de Colo-
gne ont eu de tems en tems diverfês

difputes 3 concernant le Couronemenc
àts Empereurs Romains. Le dernier s'é-

tant approprié le droit de faire cet ade
en quelqu'endroit que cela foit , tan-

dis que les deux autres ^outenoient^ que
cette prérogative étoit attachée au Dio-
cefe y ôc ne competoit à l'Archevêque de
Cologne ,que lorfque le Couronnement
fe faifoit à Aix . ou dans quelqu'autre

Ville de fon Diocefe.

Cette affaire fît naître dans le fiécle

pafH
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iSi Les Intérêts Presens
De l'e- paiïe une querelle ouverte entre les Elec-

coLo^^ teurs deMayence &de Cologne j celui-

CNE. ci tâcha de prouver Ton droit par les

preuves fuivantcs (a\
Preuves 1. Que les Archevêques de Cologne

ffne^°^°"
^voient obtenu ce droit de TEmpereur
Charlcmagne.

I I. Que cela avoir été approuvé &
confirmé dans lafuite par les Papes ;, &
les Empereurs fuivans.

III. Qii'au fujet du Couronncm.ent

de PEmpereur Philippe , le Pape Inno-

cent III. avoit écrit à Adolphe Arche-

vêque de Cologne en ces termes ( b),

Q,n

(a) Ces preuves font tirées de divers Ecrits pu-

bliez de part 6c d'autre fur ce démêlé , comme
Jus coror.andi Rom. Reg. pro EleB: Colon, ajfertum.

Romae 1656. in 4, TrutinacircA J.'.s loroiiandi Regem
Rom. Ôcc. 1656. Elijto MoguntUiti circa Jus ccrouan"

di Reg. Rom. in 4, Re'oetitio & ^^AJîionis Colon. ^
Eli/tonis Mogunt. t-cc. in 4. pour l'Eledeur de
Mayence. IterAts, VinàiciA Juris coronandi pro Archi-

diœc. Colon, examen , Cjuod (id nrgum. Col. ad'v. ref-

fondetur. Helmftad. 1664. Hermani Corringii A^ef
tio Juris Moguntini > &;C. Francof. 1655. Hermaum
Corringius Ips^cy^ofAîVOÇ, ^^' Aut. Petr. à Strei-

thagen i6s<î» in 4. Anticorringicina, Aefenfo Juris

Colonienfs , bec. A. l6s<5. CnfligAtio libelli cui titu~

liiSi Anticorringi.ina defevf.o , &c. 1656, Interara,

di[ferratio de Jure coronandi pro EleFt. Mogunt , &C.

1656. Demonflvatio Moguntiïia, inveterati circa co-

ronatos Ro7n. Reg. uftis , ^c.

( b ) c tte Eulie fe confcrvc dans les Archive»

de Cologne.
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Qfû Ph'ilrppus in Colonlenfis Ecclefu ac Df. l'E-

niAperfofht comemttwi ^ ad quam [pecia- ^0^0"*

Hier rcllqîios Principes electlo Régis fpec- g ne.

tat , per întrufionls vhinm Jiùl nomen Re-

gis ufurpavit , & In niajus- tul honoris dîÇ-

pendium &perfon<£ dcfpjcitimy cum tu fo-

lummodo Reges & Lnperatores coyona^

re deheas , ex antlqnâ Ecch(l(& Cclo.iienfis

d'gnirate , per Tarentenfmm EpJfcopumfi-

hîhnponlfecit reglunidladema. Qiae clans

un autre ( r ) Bref adrefie aux Etars de

l'Empire ; ce même Innocent III. s'ex-

primoit ainlî : Phillppus nec ab eo , qui

pottût y nec uhl dchult yfult coromitlis , cum

Taremenfis Eplfcopus , tanquam extra-

neus y& ad quemld minime pertinet ) evo-

catiis j el regnl pr^ftwiferit Imponere dia^

dema. Qiie le Pape Clément IV. répe-

toit ces mêmes expreflîons dans une

Lettre écrite à Alphonfe Roi d'Efpa-

gne , & qu'Urbain I V. en parloit auilî

fur ce ton là à Richard Roi d'Angle-

terre.

I V. Qiie pour mieux affermir cette

prérogative de Cologne , les Papes l'a-

voient fait inférer dans les Canons; en-

forte que non feulement on trouvoit

cette Bulle d'Innocent III. au Chapitre

Ve^

(c ) Rapporic par Ordr. Reiaaldus fous l'année

lioo. ^. Z3.



284 Les Intérêts Presens
De t'E- 1^ ritaîem § d^E'ect.& Ele.it :ore'hre ;

)zoLo^^'
^^^^ ^^^ ^^ Commentateur 3 fçavoir le

eN£.
' Pape Innocent iV. l'afiTa oit au(ïi.

V.QLie l'Empereur Frédéric!, avoiioit

la même chofè dans une Letrre( d ) au

Pape Adrien , en difant : B.egdcm Un:-

tlonem > olom^nii recoffic- ç'mMs.

VI. Que fuivant le témoignage de

THiilorien d'Afcliaffenbourg ( / ) l'Em-

pereur Henri III. avoit adjugé d'une

manière éclatante à l'Archevêque de

Cologne 5 & avoit condamné , m contre-

d/dirh 5 la prétention des Archevêques

de Mayence.
VII. Que l'Empereur Robert avoit

de même accordé &c attribué à TArche-

vêque de Cologne la fondion du Cou-
ronnement;, en quelque endroit que s'en

faiïè la cérémonie.

VIII. Qii'ils avoient conftamment
exercé ce droit fans aucune contradic-

tion 5 tant avant qu'après la Bulle d'Or,

jufques au tems de l'Empereur Maximi-
lien II. Mais que les Archevêques de
Mayence n'en avoient u fé que rarement,

& ne l'avoient jamais fait que du con-
fentementdes Archevêques de Cologne,

IX.

( dj Rapporté par Rad^^ickL, i. c. i6. de Gcft.

îrider. I.

if)SQiis Tannée 1054.
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IX. QLicla Bulle d'Or , par laquelle de lT-

TEmpereur Charles IV. avoir voulu "^^-^^^

ajufter ôc décider cous les dilierends^ad-

jugeoit de attribuoit cetce prérogative

aux Archevêques de Cologne fimple-

ment Ôc fans aucune reftridion.

X. Qiiequoiqueles Archevêques de

Mayence eulfent fait le Couronnement

depuis un fiécle entier hors du Diocefe

de Cologne , ils ne Tavoient point fait

en leur propre nom ; mais de la part des

Archevêques de Cologne , qui du tems

du Couronnement n'avoient pas enco-

re étéconfacrez , ni par confequent en

état de célébrer cet ade , & qu'en ces

cas-là ceux-ci avoient toujours confervé

& maintenu leur ancien droit par des

proteftations.

X I. Qiie les Archevêques de Mayen-

ce n'avoient jamais couronné aucunEm-
pereur hors du Diocefe de Cologne ,

quand il y avoir eu un Archevêque con-

iacrédece nom.
Voici ce que l'Eledeur de Mayence y

répondit , fçavoir

Aul. Quelesdifpoiitions de l'Empe- Reponf^
reur Charlemagne n'avoient plus de for- de Ma-

ce à préfent , que pour autant qu'elles
y^"^*^-

croient approuvées & ratifiées par les

Empereurs fuivans. Que fuppofé pour-

tant qu'on voulût encore attribuer tou-



1^6 Les Intérêts Pp^es^ns
TîE L'E- te leur première force , Charlemagne

coLo^^ n'avoit défigné par privilège 5 que la vil-

•N£. le d'Aix pour êcre le lieu du Couronne-
;

ment des Empereurs Romains , d'où

l'onnefçauroit pourtant inférer raifbn-

nablement , que le droit de couronner

les Empereurs & les Rois des Romains
avoit été approprié par- là aux Archevê-

ques de Cologne. Que cet argument

,

loin de prouver le prétendu droit de
l'Archevêque de Cologne de couronner

l'Empereur hors de Ton Diocefe , ne fuf-

fifoit pas pour PétabUr dans le Diocefe

même , à moins que l'Archevêché de

Cologne ne fu plus particulièrement

conftater 5 que l'Empereur Charlemagne

lui avoir accordé ce privilège , ce qu'on

ne fçauroit pourtant appuyer par le té-

moignage d'aucun ancien Ecrivain ^ ni

par aucun Diplôme.

Au II. Qu'on ignoroit de la part de

Mayence qu'il y eût eu de femblables

Bulles & Refcripts , & qu'ainfi c'étoit

àl'Archevêché de Cologne de les pro-

duire y ce qui n'arriveroit pourtant ja-

mais , puifqu'on n'auroit pas attendu

jufqu'à préfent pour le faire li ces do-

cumens fe trouvoient en effet dans les

Archives de Cologne. Que d'un autre

côté 5 ceux qui exiftoient réellement,

ne parloient que du Couronnement à

Aix^
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Aix 5 ou dans quelqu'aurre endroit du De l'E-

Diocefede Cologne, de quoi il n'écoic ^qqI^^
pas qucftionici. Que cependant ,

quand «ne.

même ils porteroient exprelTement , que

l'Eleéteurde Cologne pouvoit couron-

ner les Empereurs & Rois des Romains
hors de ion Diocefe , il s'en falloir beau-

coup qu'on en eût des Bulles &c des Ref-

cripts confimiatoires de tous les Papes

& Empereurs. Qu'on en avoit feulemiCnt

obtenu de quelcjues-uns , aufquels on en
pouvoit oppoier d'autres fur le même
fujet 5 &c conçus dans les mêmes termes

en faveur de l'Archevêché de Mayence.

Que par-là on égaleroir tout au moins

cet argument de Cologne , & qu'on lui

fermeroit la bouche iur ces Bulles &:

Refcripts , qui d'ailleurs traitoient cette

matière plutôt comme un fimple récit

,

que d une manière difpofitive & con-

hrmatoire. Qu'en examinant 'de près

les Bulles & les Refcripts alléguez des

Papes & des Empereurs , on trouveroit

même que ce n'étoient que des Lettres

& des atteftations particulières , qui no-
toirement ne donnoientdroit à perfonne,

ni ne fauroicnt priver un autre de celui

qu'il avoit déjà acquis. Qii'ainfi on de-

vait les regarder comme de fimples rap-

ports &: des flippofitions ;, qui pou-
voient en impofer aux plus grands Sei-

gneurs, Au



i88 Les Intérêts Phêsens
»s L'E- Au III. Qiie le Pape Innocent Ilf,
lECT.D
COLO-
lECT.DE parloit du Couronnement des Empe-
CN£. reurs à Aix , qu'on ne dilputoit plus aux

Archevêques de Cologne* Et Ciement
I V. ne faifant que repeter les propres

termes d Innocent , il n y avoit pas

là dequoi vanter fi fort Ton approbation.

Que ce qu^on attribuoit au Pape Urbain
IV. écoit entièrement faux 5 puiiqiie ce

n'étoit pas ce Pontife ; mais les Ambai-
fadeurs du Roi Richard qui avoient été

de ce (entiment par rapport au Cou-
ronnement de PEmpereur 5 pour autant

néanmoins qu'il le faiioit à Aix-la-Cha-

pelle.

Au I V. Qifil étoît vrai que îe fen-

tim.enî dlnnocent III. touchant le Cou-
ronnement des Rois des Romains avoir

éœ inféré dans les Canons j m.ais l'Ar-

chevêché de Cologne n'en pouvoir ti-

rer aucun avantage , parce que les mots

,

DiLX PI?}lippus nec uiî debul- , ne a quo

dehnit, ccro-iatus eft , y avoient été omis y

quoique cefuflent proprement ceux qui

pouvoient favorifer l'Archevêché de Co-
logne. Qu'il étoit faux que le Pape In-

nocent IV. eût fait un Commentaire fur

les Decrétales , ôc atteflé la même chofe

en faveur de Cologne ^ mais qu'il l'a-

voit compofe ôc écrit en qualité de Doc-
teur en Droit Canon avant que d'arri-

ver
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ver au Pontificat , & dans le tems qu'il de l'e-

portoit encore le nom de Simbrudus tii- lect.oe

cm Gefiueni'S, Qu'au refte on pouvoit ^JJf^'
oppoièr à Ton témoignage celui de plu-
sieurs autres Ecrivains tour aulîi dignes
de foi que lui.

Au V. Que l'Empereur Frédéric î.

parloit de l'ufage ordinaire fuivant le-

quel le Couronnement Te faifoit à Aix.

Qu'autrefois lesArchevêques deMayen-
ce n'avoient pas même voulu céder ce-
ci à ceux de Cologne ; mais qu'à préfent
ils le leur accordoient volonders.
Au VI.Que pourpeu qu'on voulût jet-

ter les fur yeux le palîàge del'Hiftorien
d'Afchaffenbourg , on trouveroitle con-
traire. Qiie l'état de la queftion dont
il parloit n'étoit pas le même qu'à pré-
fent , \ù. que dans ces tems-là les Ar-
chevêques de Mayence avoient concédé
à ceux de Cologne le droit du Cou-
ronnement même à Aix-la-Chapelle ,&
que pour le foutenir on avoit exprefle-
ment allégué de la part de ces derniers

,

qu'Aix étoit fitué dans le Diocefe de Co-
logne. v^;?.^io54, ce font les propres
termes de l'Hillorien , hmcratons Hni-
rlcïl ILjH'ii's Hi'nrkus, confecratus eft in
Reiem A^wCgr^m'i dh Htrmmno Colo-
nœnfi yirchieptfcopo , vix & agrè fuper
im impetTAîo confenfu Lwtpoldl ArcVte-^

Tome. X. N p//;
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De l'E- pïfcGpl ad qtiem propter Prlmatum Mo^

^colo^
^««/'/«^e Sedis y co:ifecratio Régis & catera

CNE.
' negotiorum Regnl dlfpofitio poùfjhnumper'*

tinebat. Sed Imperator potliis Hermanno
Archiep'ifcopo hoc priv'deglim vlndlcabat ,

propter cUritatem generls ejus , & quia

intra D'œcefin tpjlus hâc confecratio cele-

hranda contigijfer.

Au VIL Qli'U étoit vrai que l'Em-

pereurRobert acijugeoit à l'Archevêque

de Cologne le Couronnement en tous

les lieux ; mais qu'il y étoit ajouté ex-»

prefïement , en tous les lieux & endroits

de les Etats ; ce qui confirmoit plutôt

le droit de Mayençe , qu'il ne lannul-

loit, &que d'ailleurs l'Archevêque de
Mayence ne prétendoit pa s l'exercerdans

les Etats ;, ni même dans le Diocefe de
Cologne.

Au VI IL Que l'Archevêché de Co-
logne fe vantoit à tort d'une longue

ôc tranquille pollefllon , qui au contrai-

re pouvoit être alléguée en faveur

de Mayence. Que pour peu qu'on eût

étudié l'Hiftoire , on fçauroit que l'Ar-

chevêque de Mayence avoir couronné

les Rois Pépin , Louis , Charles le Gras ,

Arnulpiie , Louis ï V. &z Conrad I. Que
l'Empereur Orhon I. avoit de même été

couronné à Aix par les mains de l'Ar-

chevêque Wilibert ou Hilibert ,pour le-

quel
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quel effet il avoit fans doute eu beioin de i'ë-

clu coiiientement de l'Archevêque de
"Jî^o^^

Cologne 5 parce que la ville d'Aix eft g>;£.

lltuée dans le Diocefe de Cologne , ain-

Ci que Ditmar (/ ) le donne expreiïemenc

pour railon. Qi-ie fuivant le fentiment

de ce même Auteur , quand le Couron-
nement s'étoit fait hors du Diocefe de

Cologne j on avoit pu fe palTèr de ce

confentement. Qiie les Archevêques de

Mayence avoient couronné depuis Ot-
hon III. (g)^ Henri II, (/;) Conrad
le Salique , ( / ) & Redolphe , de Suabe,

(kj) du conlentement , & de l'appro-

bation du Pape Grégoire V 1 1. de même
que Frédéric II. de l'aveu &c du confente-

ment d'Innocent I IL donton vantoit tant

le privilège de la part de Cologne , &
Louis IV. de Bavière. Qu'excepté un petit

nombre d'Ecrivains partiaux , dont le

témoignage ne pouvoit être de grand
poids 5 perfonne n'avoit dit , que jamais

aucun Pape 5 nonobftant les grandes dis-

putes qu'ils avoient eu avec ces deux
derniers Empereurs , leur eut reproché

de n'avoir pas été légitimementcouron-

N 2 nez^

(/) L. 2. dans Leibnitz.

? ç ) Lamb. d'Afchaffenb. ad. ayxn, P48.
( fc ) Sigcb. de Gemblours ad. an. 1002.
(

i) Wippo dans la vie de Einper. p. 427,

( W^'^' Scot. fous Tannéç jo-7.



iç)i Les Intérêts Presens
De l'e- nez j ce qu'ils n'auroient pas manqué de

c^oLo^^
faire 5 s'ils avoient crû ou fçu que ce

GN£. droit competoit uniquement & en tous

lieux à l'Archevêque de Cologne. Qu'on
ne difconvenoit point que l'Archevê-

ché de Cologne n'eût auili par devers

foi plus d'un a6te de Couronnement j

mais qu'on contelloit feulement , que
les Archevêques de Cologne euilènt

joiii & fe fuiïent m.aintenus dans ce droit

hors de leur Diocefè.

Au I X. Qiie du propre aveu des Ar-

chevêques de Cologne la Bulle d'Or ne
leur donnoit aucun nouveau droit 5 mais

confirmoit feulement celui qu'ils avoient

déjà 5 lequel , à ce qu'on avoit fufnfam-

ment démontré ci-delTus , ne s'étendoit

pas au-delà de leur Diocefe. Que d'ail-

leurs la préfente difpute n'avoit pas en-

core été connue avant la Bulle d'Or, ni

du tems de Charles I

V

, & qu'ainfi cet

Empereur n'avoit pu l'avoir en vûë, en

tâchant , ainii qu'on en convenoit de la

part de Cologne , de lever & d'ajufter

par-là tous les différends. Qu'en jettant

les yeux fur les Auteurs qui avoient écrit

avant Charles I V. on trouveroit , que
les Archevêques de Mayence n'avoient

voulu céder le droit du Couronnement à

ceux de Cologne, pas, même dans la

villed'Aixj^que ces derniers ne l'a-

Yoient



DES Puiss. DE l'Europe. C/?.//"^. 295

voient jamais prétendu que dans leur de l'e*

Diocefe , ou pour mieux dire qu'en ver- ^^^j^f
^

tu de leur droit Diocefain. Qiie ceci gne.

étoit prouvé par le témoignage de Dit-.

nuir 3 qui en parloit ainli ( / ) : Hune
Othoneni L HHiucnus Mogimthut Curator

Cathedra : cum l/centja Wigfndi Sanci(&

Sedh Coiow'Ji'fts Axhi-Pr^fulis ^ m cu-

jus Diœcell hoc fuit , & auxillo TrevU

renfi; venedixit. Que VVitikind de Cor-
vey atteftoit la même chofe en difant

( m ) : Cum qudfiio effet Pontlficum in con-*

fecrando Rege , Trevirenfis videlket &
Colonicî Agrippir.ét :, illius , quia antiquior

fedes effet , & tanquam à B. Petro u^pcf-

tolo fundata : Iftius veto , quia ejus ad
Dicccefin pertineret locus ^ & oh id fibi

convenire ^rbitrati [unt hujus confecra^

tionis honorent. Cejjit tatnen uterque eorum

Hildîberti cunctis noftra, Alminitati, Que
de-plus on devoit rapporter ici le paffage

remarquable ci-deiTus allégué de Lam-
bert d'Afchaffenbourg. Qu'étant donc
confiant que cet état de controverfè n'a-

voit point exifté avant la Bulle d'Or ^ &
que les Archevêques de Cologne n'a-

voient jamais prétendu avant ce tems-là

le droit du Couronnement hors de leur

N 3 Dio-

(/ ) Lih. 2. dcins Leibn.

\m) Lib. 2. dans Meibom. p. 541.
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Df. l'e- Diocefc;, il n'étoit pas raifonnable de

e>Lo- ^ vouloir étendre à préfent ladite Bulle

* N-£. d'Or fur le droit du Couronnement hors

duDiocefe de Cologne, & d'attribuer

ainii aux Archevêques de ce nom pkis

qu'ils n'avoient autrefois demandé eux-

mêmes.
Au X. Qiie le défaut de la confécra-

tion avoir en effet été un obRacle qui

avoit empêché pendant Ci long-tems les

Archevêques de Cologne de faire le

Couronnement ; mais que ceci ne s'é-

tendoit pas au-delà de leur Diocele 5

parce qu un Archevêque confacré de Co-
logne ne pouvoit exercer cette préroga-

tive hors de fon Diftrid: Diocefain. Que
ce (eroit fort mal argumenter que de
dire : Un Archevêque de Cologne , fau-

te d'être confacré , ne peut faire la céré-

monie du Couronnement dans (on Dîo-
cefe ; Ergo Un Archevêque de Cologne
confacré peut exercer ce droit partout y

même hors de fon Diocefe Qu'il étoic

donc clair , que l'Archevêque de Mayen-
ce avoit jolii de cette prérogative de fou

propre chef. Qiie les proteflations al-

léguées ne prouvoient pareillement rien

en faveur de l'Archevêque de Cologne

,

fuivant la règle connue : Proîeftatio jus

pïQîefi.intls , fi quod hahet-y confervat , fi

ponhabet^ nllnljurls addltnec confirma,

A
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A KL Qii'enhn il feroit abfurde de de l'ïT-

faire un Syllogifîiie fcmblablc , puif- "oYo^^
qu'il eft arrivé par accident , que les Ar- gne.

chevêques de Cologne nont pas été

confacrez , lorlque ceux de Mayence

ont couronné les Empereurs hors du
Diocefe de Cologne ; çr^o , le droit de

Mayence de couronner les Empereurs

hors dudit Diocefe ^ provient du défaut

de la confécrarion des Archevêques

de Cologne. Que l'incongruité de cet

argument fautoit aux yeux , iî on vou-
loit faire attention aux exemples des

Empereurs Othon I •, Conrad 1

1

, Ro-
dolphe de Suabe , & en dernier lieu de

Ferdinand I V > qui avoient été couron-

nez par l'Archevêque de Mayence, non-
nobfcantque celui de Cologne fut déjà

confacré dans toutes les formes.

Cette difpute a été vivement poudce
dans le dernier fiécle. Maximilien Hen-
ri Eledleur de Cologne :, ayant été con-
facré en 1 651. fit en 1653, tous fes ef-

forts pour maintenir fon droit hors de sima.

fon Diocefe , à l'occafion du Couron-
J-^^'^^

^^f~

nement de Ferdinand I

V

, alieguant que ce démè-

faute d être conlacrez fes prédecelîèurs 1^*

avoient dû permettre que les Archevê-
ques de Mayence couronnafTent les Em-
pereurs Rodolphe II. à Ratifoonne ,

Mattliias &c Ferdinand IL à Francfort,

N 4 ^,
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ôc Ferdinand III. à Ratifbonne. Cepen-
dant l'Empereur Ferdinand III. favo-

< xE. rifa en cette occa/ion PArchcvccue de
Mayence 5 enforte que celui de Cologne
fut obligé de s'en tenir aux proteftations

( n ). On en feroit pourtant venu aux
armes après la mort de Ferdinand lil,

il par la médiation de quelques autres

Etats de TEmpire , les deux Archevêques

ne fuiiènt convenus le 25. Juin 1657.
avant l'éledion de Leopold , que cha-

cun auroit déformais le droit de couron-

ner dans fon Diocefe , & que il le Cou-
ronnement fe faifoit ailleurs , ils en fe-

roient alternativem^ent les fondlions»

Cette convention a été confirmée depuis

Y'aY les Capitulations Leopoldine , Jo-

fephine ôc Caroline. Et quoique l'Empe-

reur Leopold fut couronné par PArche-

véque de Cologne à Francfort, & par

confequent dans le Diocefe de Mayence ,

cela fe fit néanmoins du confentement

de l'Archevêque de Mayence , parce

qu'on avoir d'abord réfoîu d'en faire la

cérémonie à Cologne (0),

§. 12.

( n ) Cette proteftation & la Reponfe de Mayen-

ce font dans Londorp , T. VU.
f>.

/^S. & 61.

( ) Voyez Striivius in S. H. G. dif 3$. c. 4. ^
.J3 5. J. G./-. 5ÎS.
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§. 12.

Du droit de l'Archevêché de Cologne fur

rA'jbaye de Salfeld»

TOlner dans Ton Hiftoire Palatine

(a)pYO\ive enplufîeiirs endroits ,

que Salféld en Thuringe pafïà des Era-

peures Saxons aux Comtes Palatins du
Rhin 5 de qu'après une longue guerre

PEmpereur Henri II. le céda pour l'a-

mour de la paix au Comte Palatin

Ezon, qui avoit époufé Mathilde , fœur
de l'Empereur Othon 1 1 1. Après la

mort d'Ezon , qui décéda à Salfeld ,

fa fille Richeze ^ veuve de MicillasRoi

de Pologne 5 céda en 1057. la proprié-

té du château de Salfeld ôc de toutes Tes.

dépendances à l'Archevêché de Colo^
gne (ù), Arnon Archevêque de ce tems-
là 5 caffa les Chanoines de Salfeld , & y
fondaen échange une Abbaye de l'Ordre

de S. Benoît 3 qui devint dans la diite une
Abbaye immédiate de l'Empire , J'igno-

re fi l'Archevêché de Cologne forme,

t^dluellement là-deiîus quelque préten-

tion du chef de la fufdite dcnnatioii &
fondation*

N 5 CHA-

( è ) Le Diplôme cû daiisLttnig,5f»V. Ecc Ccnf*.

i-
i». 3.25»

.
.

DE l'E^

iect.de
COLO-
CNfi.
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De i*E-

XECTDE ~- --

Baviè-
re. C A P I T R E V.

Désintérêts, Prérenrions & Différends

de laMaifon Eledorale de Bavière.

§ I.

Des Intérêts de l'Electeur de Bavière

Intérêts T A fîtuation des Etats de l'Eledteur

Bavicie.

de l'E- JL/ de Bavière y Tes vaftcs prétentions

ifJ^Li^ iur diverfes Provinces de la Maifon
d^Autriche& furd^alitres de l'Empire,

le iouvenir de l'année 1706. Tes liaifons

avec la France, Ton alliance avec l'Em-

pereur dont il a époufé la nièce ; enfin

les vues d'agrandilTement que ce Prin-

ce peut avoir avec raifon , font des cir-

confiances qui rendent très-chatouil-

leux Pexamen de Tes Intérêts.

La Bavière eft environné du Tyrol ,

de l'Autriche y de la Bohême , & des

Cercles deFranconie& de Suabe; en-

fbrte qu'elle efl l'imitroFe duTirol, de

l'Autriche & de la Bohême vers le mi-
di & vers l'orient , & par conféquent

qu'elle n'a de voifin puiiîant & redou-

table que la Maifon d'Autriche , qui

feule eft à portée de pénétrer, quand el-

le
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le veut , dans la haute de bafle Bavière de l'e-

& dans le Haut-Palatiiiat. ^^^[^^^
On verra dans les §. fuivans Pimpor- re.

tance des prétentions de la Mai(on Elec-

torale de Bavière , dont les principales

s'étendent particulièrement fur une bon-
ne partie des Etats héréditaires de la

Maiibn d'Autriche , fans compter celle

qui peut naître de la queftion , Il l'Em-

pereur mourant fans enfans mâles , les

Etats de la Mai Ton ne doivent pas de-

venir l'héritage des filles de ion frère

aîné, le feu Empereur Jofèph. Il eft

vrai que Sa Majefté Impériale CharL's

VI. a décidé cette queftion par l'établit

fement de fa Pragmatique-Sandion ( ^ )

qui établi l'hérédité indivifible en faveur

de l'ArchiduchelTe Caroline aînée ; mais
la Maiibn de Bavière n'aiant pas été

confultée, quoique partie intereilee à
l'établiiTement de cette Loi domeftique ,

& s'étant fortement oppofée ( ^ ) con-
jointement avec l'Eledeur de Saxe à

l'approbation & la garantie que l'Empe-

reur en a demandée à la Diète de iTim-

pire, il y a apparence que l'Electeur ré-

gnant n'eft pas d'intention de fe ibu-

N 6 mettre
( *^ Rapportée toute entière dans le T. IV. des

Intérêts, p. !$•

(b) Voyez Proteftation des Eleft. de Saxe» Ba-

yieie & PalatinAc. T. IV. des Intérêts p.j^ . & fuiv
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s

De l'e- merrre à cette Loi , qui lui eft £ pré-

iWi'È-^ i'^^^^^^ ' d'aur?.nt plus qu'on l'a vu

ft£. re/ifter à toutes les inlbnces de la Cour
de Vienne, & rejetter toutes les offres

qui lui ont été faites en dernier {c) lieu

pour l'engager à entrer dans les vues

de la Cour Impériale. Tirant à prefenr

des conléquences de ces difpontions où
ie trouve cet Electeur , il efl: conftanc

qu'il doit s'unir d'intérêt avec les Puif.-

iances les plus à portée de le foutenk

contre la Maifon d'Autriche , Se ceux

qui prendront Ton parti lorfque le cas

de la fucceilion échéra > ôc avec celles

qui ont rejette la garantie de cette Loi,

ou qui ont intérêt de s'oppofèr à fou

exécution. Donc le véritable intérêt de.

la Cour de Bavière à cet égard , eft de

ie ménagerie Roi Très- Chrétien ôc ceux

des Eleàeurs & Membres de l'Empire

qui ont des intérêts oppofez à cette Loi
comme l'Eiedeur Palatin de î'Eledeur

ce Saxe,. Il eft vrai que ce dernier, fla-

té par l'efpérance de s'afTùrer la paifi-

bJe podeilion de la Cciuonne de Po-

.

logne, paroît avoir contrarié avec la

Cour Impériale, parle Traité de Vien-.

ne de 1733. des. engagemens contraires

st ceux que le Roi Augudell. fonPere,

avoie

4
f } A» conuiveoçement de j 734

-
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aveiî: pris avec l'Elecleur de Bavière , ^^ ^'^*"

6c que i Empereur aura prudemment bavie-

proHté des circonflaiices, pour obtenir re-

de S. A. R. & E, la confirm/ation de
la Renonciation à la fûccelîion d'Au-

triche ( d ) 3 que lui & TArchiduchefie

ion époufe ont jurée ibiemncUement

lors de leur mariage; mais comme les.

cîrconftances changent fouvent , il pour-

roît arriver que, comme, nonobftant^

les renonciations , la Cour de Saxe avoir

protefté contre la Pragmatique-Sanc-

tion , & que nonobluint cette protella-

tion , PElecteur régnant s'efE conformé

aux intentions de TEmpereur , d/autres

intérêts pourront le faire changer de
ientiment dans quelque autre conjonc-

lure y ainiî S. A. E. de Bavière n'a pas

moins d'intérêt d'entretenir fur ce fujet

la bonne intelligence ordinaire avec la

Cour de Drefde ; d'autant plus que le

but du Traité de Vienne de 1755. en-

tre l'Empereur & la Cour de Saxe, ne
paroît point pouvoir fortir entieremenr

ion effet , en ce qui a été llipulé en fa-

veur de S. A. R. & E. & dans ce cas

il paroît qu elle eft de droit difpenfée

d'exe-

( d ) Cette Renonciation eft dans mon Recueil

i,'AEles Negoc. Mem. & Trairez, i Edit. m%. T. JIL
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De^ l'e- cl^executer ce qu'elle avoit promis , Sc

baviÊ- ^^ ^^^^^ manière rentrant dans ion pre-

RE. mier état^ elle peut:) comme ci-devant,

agir de concert avec S. A. E. de Ba-

vière.

Dans la fituation où eft à prefent

rAugufte Maifon d'Autriche , fans hé-

ritier mâle, l'Electeur de Bavière peut

avoir de grandes efperances de parve-

nir à la dignité Impériale , furtout s'il

trouve le moyen d'empêcher l'exécution

de la Prag -atl iC-Sanci'o. ; dans ce cas

il efl: le feul Eledeur Catholique qui

puilTe afpirer à cette ém.inentiiTîme di-

gnité, qu'on ne verra jamais palier iur

la tête d'un Prince Proteftant ^ parce

que la jalouiie entr'eux ,& la haine que
le Clergé a l'adrelTè de nourrir entre les

Luthériens (3c les Calvinifles les em.pê-

chera toujours de fe réunir pour pro-

duire un événement auilî important pour

eux. Ainfi voilà un nouveau motif qui
doit engager l'Eledteur de Bavière à tra-

vailler à ce faire des amis &c des créa-

tures dans l'Empire <Sc parmi les Puii-

fances intereiïees à barrer & cette Prag-

matique-Sanction & toutes les autres

vues de la Cour Impériale. •

On voit que ces Réflexions ne font

fondées que fur la difpcJîtion où pa-

role être l'Eledeur , de s'oppofer en tou-

tes



DES Puiss. DE l'Europe. Ch. V. 305

tes occafîons à Pexécunon de cette nou- de l'E-

velle Loi qu"*!! coiiddere comme iiitro- ^^yi^^^
du ire dans la Mailon d'Autriche à ion r£.

préjudice. Le plaçant dans une autre fî-

tuation^ il eft condant qu'il faudroit

s'arranger tout autrement ; oC dans ce

cas , la Cour de Munich dcvroit par

toutes fortes de bons ofiices fe conci-

lier la Cour Impériale. Mais laMaifon
de Bavière en tireroit-elle de grands

avantages ? C'efi: ce que je laille au ju-

gement de ceux qui font infcruits du
fiHiémede la Cour de Vienne, tant par

rapport à la fuccellîon indiviiibie de Tes

Etats 5 que par rapport à la future Elec-

tion d\ui Roi des Romains.
Au refte la Maifon de Bavière eft,

depuis l'Eledeur Maximilien L dans

une fituation à aller de pair avec les

plus puilïàns Eledleurs. Le grand nom-
bre*de Princes dans les autres familles

ne fert qu'à^ les affoiblir , il en eft tout

autrement dans celle de Bavière , qui a

dans l'Empire certains bénéfices qui lui

fonf 5pour ainfi dire, héréditairement

affectez. Tels font l'Eleâ:orat de Co-
logne 3 l'Evêque de Liège , ceux deMunf^
ter , de Ratifbonne & de Freifingen ,

&c. Le frère puîné de l'Elecffceur régnant

ne poilede-t-il pas PEledorat de Co-
logne, (Se les Evêchez de Munfter, 0^~

nabruck
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De l'e- nabruck 5paderbom&:Hildesheim5 0U-«

^^^^^.^^^^ tre la Grand-Maîtiife de l'Ordre Teu-
ji£. tonique^fans compter les Abbaïes^Pri éti-

rez, ôcc, & l'expedlative de PEvêché
de Liège. Ce qui donne non feulement

un grand crédit &c un grand relief à

cette illullre Maifon, dans l'Empire ôc

à la Diète, dans les Collèges des Elec-

teurs de des Princes , où S. A. E. fon

frère PEkdeur de Cologne& Ton frère

PEvêque de Ratifbonne & de Freifin-

gen ont tant de voix. Ce qui rend leur

alliance confiderable aux Puillances

Etrangères 5 q-'i pourroient avoir des

vues pour traverfer dans l'Empire les

deflèins , foit de l'Empereur , foit de

quelques Eiedeurs , Princes 8c Etats.

Nous n'en appellerons qu'à ce qui vient

de fe pafïèr dans la Diète &dans l'Em-

pire depuis la Déclaration de guerre du
Roi de Fr :nce contre l'Empereur. Si la

Maiion de Bavière eût été en bonne in-

telligence avec la Cour de Vienne jPErn-

pereur auroit-il été oblige de diifèrer fî

long-tems à porter à la Diète Ton Dé-
cret de Commilîion Impériale ; ou plu-

tôt 5 les Minidres de Sa Majeité Impé-

riale auroient-ils été obligez de différer

fi long-tems à le faire mettre fur le Bil-

let de Convocation pour en délibérer.

Retardement qui a été cauiè que l'Em-

pire
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pire n'a pu fournir que fort tard les De l'e-

Troupes accordées par la Diéce ; ce qui bavie-^
a été caufe que le Prince E.ugene , qui kl.

ne peut faire feul toute une Armée, ne

s'eft point trouvé en état d'empêcher

les François de palier le Rhin & de dé-

truire les Lignes d'Ettlingen , qui avoient

tant coûté de peines ôc d'argent , & de
mettre le Wirtem.berg fous contribution

après avoir pillé & ravagé les Etats de
Spire, de Worms,de Bade, ôc de Trê-

ves. Malheurs pour l'Empire , avantages

pour l'ennemi qui n*ont leur fource

que dans les intérêts de la Maifon de
Bavière qui Ce trouvent en oppofition

aux vues de l'Augufte Maifon ; oppofi-

tion, dont les ennemis de l'Empire &C

de la Maifon d'Autriche fàuront tou-

jours profiter utilement , jufqu'à ce que
ceux qui voudront établir jfblidement

la paix &c la tranquillité en Europe , &
fixer invariablement l'équilibre entre

les deux Maifbns d'Autriche Se: de Bour-

bon . trouvent le moyen de réunir cel-

le de Bavière avec la Cour de Vienne»

§, 2*
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De l'E-

JLECT.DE /- -

Bavie- 5' ^*

Dzs Prétentions de la Maifon de Ba-
vière fur tout ce qui appartenolî ci-

devant à la Bavière y comme VAu-
triche ^ la StJr'e y la Camitble , Car-

mole y &c,

r\\5
tems de ChiwUmdfrne & de (es

^ facceffeurs , PAurriche , la Scirie

,

la Carinthie , la Caniiole , le Tirol ;, le

Saltzbourgj&c. ( ) appartenoient à la

Bavière. Mais la Race des Carlovin-

giens étant éteinte en Allemagne , les

Bavarois choiiirent pour Roi A.nilpbe ^

qui prit les Armes contre l'Empereur

Conrad I. Se fut contraint de fe retirer

en 917. en Hongrie : Quelque rems

après il fit la paix avec l'Empereur

Henri [. Se il en reçut Pinveftiture de

la Bavière & des Etats mentionnez à

titre de Duché. Après la mort à'Arnol-

phc , Tes fils lui fuccederent au Gouver-

nement de la Bavière , Se reprirent le

titre de Roi de leur propre autorité Sc

fans l'aveu de l'Empereur Othon 7. qui

là-delTus les dépouilla de ce Duché qu'il

con-

{a) Mcgis, in nmu Cdr!. Z,. I. c. I./. 3'Avent'

Zr. 4. Ann. BoJ.p. i^.
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conféra à Beitholde frère à'Arnohhe, De i'E-

Celui-ci étant mort an 5^48. fans pofte- ^^^{^^
rite, l'Empereur Ot.o. transféra ce Du- ke.

ché à fon frcre He-ru'i , qui avoit épou-

le Judith;, fille à" Arnolv'if y en y ajou-

tant le Frioul &: Vérone; & Hcnr' ^ ne-

veu de celui-ci :, étant devenu Empereur,

en donna Pinveftiture à fon Beau-frère

Henri He^'itin (•).

La Bavière eut en fuite divers Souve-

rains 5 jufqu'à ce qu'enfin elle échut en

IC71. à Guelphe furnommé le vaillant ;

mais cette Maiion nen demeura pas

long-tems en poiTeiTion C r ) : Car H^nrî

furnommé le fuperbe , neveu de Gu /-

phcy aiant refufé de remettre à l'Empe-

reur Conrad les Ornemens Impériaux

qu'il avoit reçus de l'Empereur L.or:> ./-

re , fon Beau-pere , il fiit mis au Ban
de l'Empire en 11 38. & dépouillé de

fes Etats. Cependant l'Empereur rrcdc-.

rh I, en adjugea dans la fiiite la plus

grande partie à Henr} ^àii le Lion, fils

de H:^nrl le fuperbe , excepté la Haute
Autriche en deçà l'Ens , que . redcrîc

érigea en Duché , & en invertit <' d ) (on

Neveu Henri , pour lors Gouverneur
d'Au-

(h) Avent. /.. s.

( c ) Avent. L. s.

[d) Otto Fiillng , de Gefl. Fred. L. 2. c. 9 OttO

de S, Blaf. f. 6. Goldaft r. /. CcnJ^- (^à an, 1166.
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De l'E- d'Autriche. Mais Henri le Lion aiant

B^xviE-^
aulîî été mis enfuite au Ban de l'Empi-

2^£. re par l'Empereur Frédéric /, fur les in-'

iinuations malignes de fes ennemis

,

fes Etats furent prefque entièrement dé-

membrez; car
( pour ne parler ici que

de la Bavière Ôc de ce qui y appartenoit

anciennement : ) la Stirie , la Carinthie,

la Carniole y la Dalmatie Se le Tirol

,

eurent chacune leur Duc , & les Villes

de Ratifbonne Se d'Eger devinrent des

Villes libres. La Bavière feule retourna

à fes anciens Souverains . aiant été enfin

rendue à Oîhon Comte de Wittelspach

,

defcendant de cet /Irîwlpbe Duc de Ba-

vière, dont nous avons parlé ci-deiTus,

& ducjuel defcencient à leur tour tous

les Princes de Bavière Se Palatins d'au-

jourd'hui C-:?), qui en conféquence,

forment des prétentions fur tout ce qui

appartenoit autrefois à la Bavière Se à

leurs Prédécefîeurs 5 foutenant que la

Bavière avec tous les Etats qui en dé-

pendoientjétoient le Patrimoine de leurs

Ancêtres , qui en avoient été injuftement

privez p.^.r l'Empereur Henri I. Se qu'ain(î

leurs fucceiïeurs étoient encore en droit

(/) de reclamer les Etats mentionnez.

Mais

(# ) Hundiuç Geneal. de Bav.-Part. l.f. 13 $•

(/) Gicvauu. in G«rm, Princi^. L- S- e.i.f, 1 5.
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Mais les polfeiTèurs allèguent au ^^ ^'^''

, ^\ ^ lect.de
contraire -. [g]

^
b^vie-

1. Qiie quoique les Ancêtres des re.

Comtes de Wht sr-ach fuflent autrefois

Ducs de B?.viere5ces Etats iVétoient point

héréditaires 5 vLi qu'alors il n'y avoit en-

core en Allemagne aucun Duché hcre*

ditaire, & que pour cette raifon £ber^

hard s'étant emparé de fa propre auto-

rité du Duché de Bavière en 537. après

la mort de Ton père Arnoiphe , il avoir

été mis au Ban de l'Empire, &: privé du
Duché par l'Empereur Othcn,

2. Que les defcendans à' Arnolphe om Reponfe

d>
7-/ . ;

• / / • j ^ aux Pre-
Ebertj.^ra avoient ete privez pendant

mentions.

près de deux fiécles du Duché de Ba-

vière 5 ôc que par un fi long filence ils

avoient perdu leur droit , quand même
ils y auroient pu prétendre d'ailleurs.

5. Qvl'O ^>oH Comte de W'ttelfpah

n'avoit point obtenu la Bavière par

droit de iucceiïion \ mais que l'Empe-

reur Frédéric I. lui avoit conféré ce Du-
ché comme un nouveau fief, en recom-

penfe de fa fidélité & de Tes fervices.

Qu ainfi Tes decendans ne pouvoient

rien prétendre au-delà de ce que por-

toient Tes Patentes d'inveftiture.

Je ne trouve point que la Maifbn de ^^^^^'^

Bavière fente.

ii) Vhi fu^rli e. l. §.-iS. e. 3.5. 3-
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î>£ L'E- Bavière ait formé ouverrement cette pré^

Bavie-^
tention contre qui que ce Toit de poflel-

^E. feurs actuels j mais le procédé du feu

Eledeur de Bavière a fuififammcnt fait

voir, qu'elles étoient Tes intentions à

cet égard , de qu'il n'auroit pas manqué
de faire valoir cette prétention , fi Tes

deiïèins avoient réuflî. Depuis que la

Pragmatique-San6tion Caroline a été

mife fur le tapis , PEledeur régnant n'a

pas moins fait connoître que le tems

étoit venu de faire valoir fes droits fur

ces Etats démembrez de ceux de fes an-

cêtres.

§.3.

De la Prétention de la Aiùfou de Ba-
vbre fur U ville de Rathiojine ,

ô'

de quelques autres différends av^c cette

Ville,

Î A ville de Rntî-onve étoit autrefois.

_ la P^éiidence des Rois & enfuite

des Ducs de Bavière j c'eft pourquoi

Otho' de Freiiingue Pappelle la Capi-

tale du Duché & le Siège des Ducs de

Bavière (a).. Mais lorCque^if-ir.' le Lion,

Duc de Bavière & de Saxe, fut mis au
Ban de l'Empire par l'Empereur Frede^

rie

(a) L.z.de Cejl. Tuiiyi, e, 3 8. ttà tnn, j 1 5 5«
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fie /. comme il eft dit ci dedus , la ville ^^ ^"^\

de Ratifbonne fut entre autres fouilrai- b^^i^"^
te à PobéïfTance des Ducs, & incorpo- rf,

rée immédiatement à l'Empire , quoique

la Bavière fiit rendue à- ^ thon Comte
deWittelipach^dont les Ancêtres avoient

été autrefois Ducs de Bavière.

Les chofes demeurèrent en cet état,

jufqu'à ce qu'en i486, la Ville s'endet-

ta fi fort , que les revenus ne pouvoient

plus luffire pour payer les contributions

annuelles; d'oii le Duc Aloert , furnom-

mé le fage , prit occaiîon de racheter

un Fauxbourg qui avoit été hypotliequé

au Magiftrat par Tes Ancêtres. Et aïanc

accordé de grandes immunitez & privi-

lèges aux Habitans de ce Fauxbourg

,

le commerce de la Ville en diminua

conflderablement ; defbrte que les Bour-

geois n'eurent pas beaucoup de peine

de fe déterminer à prêter hommage aa
Duc, & à lui permettre de conftruire

une Citadelle dans la Ville , à quoi ils

étoient même exhortez par les difcours

du Tréforier de la Ville , nommé SchuchÇ"

réiner , qui s'étoit laiflë corrompre par

les Bavarois. Mais l'Empereur Frédéric

III. tout l'Empire, ôc principalement

i'Evêque de Ratifbonne , en témoignè-

rent leur mécontentement , & la Ville

fut derechef fouftraite à la Bavière
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Ï)E L'E-

( ^ ).Cependant le Duc Albert n'ayant ja-

^j^yi'^,
mais entièrement renoncé à fa préten-

R£. tion 3 les Bavarois croient y avoir en-
core droit fondé fur le^ raifons fuivan-
tes: (r)

Raifons 1°. Que la Ville avoit appartenu au-

tlxol^'
trefois à la Bavière, à titre de munici-
pale, ôc que PEm_pereur Frédéric /. Pen
avoit injuftement démembrée.

2 \ Qiie toute la Bavi-ere avoit ap*

partenu aux Comtes de Wictilivacn & à

leurs defcendans j comme leur ancien

Patrimoine & Héritage ; tellement que
leurs Ancêtres l'avoient poflèdée , c'ell:-

à-dire entièrement y ôc fans être parta-

gée.

3^. Qiie par la dernière preftatlon

- d'Hommage, la Ville avoit reconnu elle-

même le droit des Ducs de Bavière , &:

qu'en même tems elle avoit témoigné

par-là qu'elle aimoit mieux dépendre

des Ducs , qu'immédiatement de l'Em-

pife.

Mais la Ville allègue contre ceci :

Ueponfe jO^ Q^je les Empereurs avoient eu ci-

¥ille^
devant le pouvoir d'exempter des Villes

municipales de leur fujettionj&deleur

accorder la liberté , ainfi que cela pa-

roilloit

(h) Birken, d. l. c. 40./. los-S. Goldaft, T. h
(c) Giovanni Germ, Princ. Z.. 3. c. i. 5. îo.
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roi (Toit encore par l'exemple des autres De l'e-

Villes libres & Impériales.
bavie"''

2". Qiie les Ancêcres des Comtes de re.

Whteljpdcb n'avoient pas polTèdé héré-

ditairement le Duché de Bavière , &
qu ils en avoient même été exclus pen-

dant près de deux iiécles , julqu'à ce

qu'enfin l'Empereur Fredcrk I. Peut

conféré comme un nouveau Fiefà Oîbon

Comte de Whteljpacb:, dcforte que fes

deicendans ne pouvoient rien prétendre

au-delà de ce que l'Empereur Fr. derk

avoir bien voulu leur accorder, & fpé-

cifier dans les Lettres d'inveftiture.

3'"^. Que le droit que le Duc de Baviè-

re auroit pu acquérir par la liifdite

prefbation d'hommage , avoit été annul-

lé par les Tranfaclions poilerieures.

La Ville a jolii depuis tranquillement Etatpré-

de fa liberté : mais elle a d'autres pré- ^^"'^*

tentions à craindre de la part de la Cour
de Bavière. Le Burgraviat de Ratifbon-

ne y pourroit donner occafion. Cette

dignité qui renferme les Charges de
Baillif 5 de Juge de Paix & de Tréfb-
rier, a été conférée en 125-6. à la B -

viere comme un fief de l'Empire {d).

Cette prérogative a été conitamm.ent at-

tachée

(i) Giovanni/» Cerm. Prtnn'p. Z». 4. /». 6i.tfr
ttotis lit. b.

Tome X O
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DE l'E- tachée depuis à la Maifon de Bavière

xect.de jufquesau Duc Aibcïi IcS^gt y témoins

re!^^"
^^^'^ feulement un contraâ: ( j de Pan-

née 1379. entre le Duc Louis le Sévè-

re (Se l'Evêquede Ratifbonne , par lequel

ce Prince engageoit au dernier ces Char-

ges pour quatre années ; mais déplus

une convention formelle de l'an 1492.

entre le Duc Jlhen /r. ôcla Ville de

Ratifbonne (f) , qui porte en termes

exprès 5 que les Ancêtres du Duc de Ba-

vière avoient conftamment & tranquil-

lement polîedé ces Charges j
quoique

par cette Convention les chofes ayenc

changé de face par rapport aux Charges

mentionnées, parce que le Duc en en

vendant à jamais la propriété à la Ville,

non feulemenr en excepta tous les droits.

Péages , &c.mais aulTi il (lipula expreffé-

ment,que leBaillifchoifi par leMagiftrat,

feroit toujours préfentéau Duc Régnant

de Bavière , pour être confirmé par lui

dans fa charge. D'ailleurs les Habitans

de Ratifbonne ont promis de payer an-

nuellement à la Bavière une rétribution

de 400. florins du Rhin , ôz qu'au dé-

faut de ceci deux Membres du Magidrat
en

ft) Lunig, F. s. Cont. z. unter-Pfaltz. •> p.J^o.

(./) Londorp , T. V. A^. r^*ll' l.. i'C-i9-& d. L

9* 32.
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en répondront perfonnellemenr. Je ne de l'e^

faurois dire au jufte. Ci ces conditions "^J;,^^
fublillent encore à l'heure qu'il eft , ou
il la Ville s'en e([ délivrée par quelque
nouvelle convention. J'ignore aulTi en
quel état fe trouvent à préfent les diffé-

rends au fujet de l'abord des Batimens,

du Péage qui fe levé fur le Danube, dc

de la Charge de Juge Provincial.

§. 4.

De U Preterîtion de la A^ajfon de Ba^
vïerejur Li Corùtedi^ Hobeiivvaldeck^

CEtte Comté iituée dans le Cercle
de Bavière , étoit ci-devant un

Fiefde Bavière^ Dans le feiziéme fîécle

,

Veitz 3 Seigneur de Maxelrain , en acquit
une partie en époufant M.u'guerite, tîl-

ie de Wolffgang Seigneur de Waldeck
;

&: leur fils , par une convention qu'il fit

en 1555). avec les Cohéritiers des Mai-
fons de Horenhen & de Sandiziel , fe

mit en polTeilion du refte. A'bert K
alors Duc de Bavière , comme Seigneur
féodal 5 ratifia non feulement cette con-
vention , mais accorda même à ceux de
Maxelram le droit de fiiperiorité

; à con-
dition néanmoins , qu'au défaut d'Hé-
ritiers mâles , la Seigneurie de WMdecl^y

O i de
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Cf. l'E- (ie même que les autres Fiefs de l'Em-

bavIe-^ pire 5 retourneroient à la Maifoii de
RE. Bavière, (a)

§. 5.

De la Prétention de la Malfon de Bavière

fur la Comté de Wolfjfteln,

SOx\ Altefïè SereniiTime Electorale

obtint en 1696. de Sa Majefté Im-
périale en conl'idération de Tes grands

fervices , l'expeftative fur cette Comté

,

dont le pdmte de Wolfffiem fe plaignit

beaucoup^Kibutenant^ que des cliofès

de cette importance n'auroient dû fè

faire par Sa Majefté Impériale que de

l'avis & du confentement du Collège

Eledoral (b). Mais j'ignore ce que Tes

plaintes ont effedlué.

§. 6.

Des différends de la Malfonde Bavière au

fujet &avec la ville de Donavverth,

c Ette Ville appartenoir ancienne-

ment aux Comtes de Kybourg &
de

(a,) Hund. Geneal. de Bavière , Part. I. /;. 358.

Franckenberg, fMro/». Herold. Part. I. p. 699.

{h) FrancJ^enberg, Enro^. Her, Fart, J. />. 7*1.
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de D'ilinnen. Après l'extindion de cette de l'E-

famille elle échut aux Ducs de Suabe , bavIe-^

qui n'y eurent pourtant que le droit de re.

proteâ:ion. ( c ) Après la mort du der-

nier Duc de Suabe , elle fut hypothé-

quée en 1166. au Duc Louis de Baviè-

re pour 1000. marcs d^argent. Mais

Rodolphe Eledeur Palatin & Duc de Ba-

vière 5 ayant grièvement otFenfé l'Empe-

reur Albert 1, celui-ci prit la Ville après

un Siège formel , & la déclara Ville

immédiate de l'Empire (^). Quoique
l'Empereur Ourles ly. lui eût confir-

mé ce privilège en 1 548. il l'engagea

néanmoins en 1376. aux ;âîs de l'Em-

pereur Louis de Bavière pour 60000. flo-

rins d'Or. Liiits dirnommé le Barbu

,

Duc de Bavière^ l'occupa en 1 598. &
s'tn fit prêter ferment de fidélité, fauf

pourtant fa liberté & fes privilèges ;
-

mais peu de tems après il la fubjugua

entièrement , fi bien que pendant près

de I G. ans elle fut regardée comme une

Ville municipale. Cependant ce même
Louis le Barbu ayant injuftement pris

les Armes contre fes Parens , l'Empereur

Sigifmond s'empara de cette Ville; de

après avoir annuUé en 1420.1e contract

O 5 d'Hy.

( c ) Birken in Hifi. Auji: L. 'i- c. i^,

\A) Ui>ijuprà Z.. 2. c. 4. />. 150.
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De l'e- d'Hypothèque ^ il lui rendit la liberté :

bIvie^^
Ce qui dans la fuite occaiionna de

HE^ grands démêlez entre les Ducs de Ba-

vière & la Ville. Le Duc Louis ^ dit le

Riche, fut même en 1458. jufqu'à la

reprendre par force \ mais il fut contraint

par l'Empereur Frcdcrk IF, ôc par le

Marggrave Albert de Brandebourg , de
la rellituer l'année fuivante à TEm-
phe. (e)

La Ville joiiit enfuite tranquillem.ent

de fes privilèges jufqu'en 1607. qui fut

l'Epoque fatale de fa liberté. Voici com-
ment elle la perdit. Le Magiftrat Se les

Bourgeois , qui pour la plupart étoient

Proteftans, eurent environ ce tems-là

quelques démêlez avec l'Abbé du Cou-
vent de Ste Croix, Ils augmentèrent en

1605. au fujet d'une ProceiTi&n faite

contre l'ancien ufage ; car depuis la Ré-
formation 5 la Procelïion avoir toujours

palTé par la rue voifine du Couvent

,

lans bruit & fans cérémonie jufqu'à ce

qu'on Rit forti du Territoire de la Ville.

Mais l'Abbé réfolut de la faire par toute

la Ville en plein chant Se avec pompe.

Le Magiftrat exhorta l'Abbé de renon-

cer à ce deiTein , crainte de quelque fâ-

cheux accident de la part de la Popula-

ce j»

(<) V ht ft'.trh.
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ce , qui n'éioit point accutumce à ces de l'e-

iortes de Proceilions ; furquoi celui-ci g^^^j^^^^

répondit , qu'il ne fçavoit déroger à l'an- re.

cien ufage, mais qu'il fe prévaudroit

de Tes droits 3c de fa liberté. Le 24. Oc-
tobre il obtint de la Chambre de Spire

une citation contre la Ville &z le MagiA
trat pour comparoître &c Ce voir décla-

rer comme Perturbateur de la Paix de

Religion , avec une défenle expreile de

l'Empereur de faire la moindre inlulte

aux Catholiques (/). il fupprima cette

Citation pendant 4. mois , & ne la fit

infinuer au Magiflrat que le 2 1 Février

1606. deux heures avant l'enterrement

du Hls d'un Bourgeois Catholique, qui

devoit le faire fuivant l'ufage de i'Egli-

fe Romaine, & avec des Cérémonies
abfolumentinufîtées dans la Ville depuis

la Réformation. Le Magiftrat fit là.-deC'

fus in/înuer à l'Abbé une proteflation

(g) accompagnée d'exceptions juridi-

ques contre la citation, en le faifant prier

de n'entreprendre aucune innovation

pendant le Procès ; mais la cérémonie
de l'enterrement n'en eut pas moins
lieu- Déplus l'Abbé ordonna le 1 1 Avril

1 6c6. une ProcelTion folemnellepar tou-

O 4 te

(/) "Londorp , Co^t. T. I. L. i.c. 63.

i^) Ui'i fiiprk c. 64.
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^^ ^"^- te la Villi malgré les inftances réitérées

Bavie- <îue fit le Magiilrat pour l'en détourner.
RE. Cela excita un grand tumulte dans la

Ville 5 tellement qu'au retour de laPro-

ceiïion la Populace irritée déchira non
feulement le Gonfalon , & maltraira les

Muiiciens ^ mais en bleila Se tua même
quelques-uns. L'Abbé même & Tes Re-
ligieux eurent beaucoup de peine à fe

iauver dans le Couvent.

L'Abbé en porta d'abord Tes plaintes

à l'Empereur Rodolphe 1 1. & auConfeil

Aulique de l'Empire, & obtint que Mt^
xJm'uen Duc de Bavière , qui attendoit

depuis long-tems une occafion favora-

ble pour faire valoirTes prétentions , fut

nommé pour examiner l'affaire. Mais le

Peuple en fureur ayant infulté lesCom-
miilaires Bavarois , la Ville fut mife au

Ban de l'Empire le 5. Août 1607. Se l'e-

xécution conférée au même Prince. Le
Magiflrat tâcha de fe juftifier auprès de

Sa M 'jefté Impériale par rapport au

fouievement des Habitans , ôc offrit la

réparation de tous les dommages fbuf-

ferrs, comme aulïi de faire d'exadtes

recherches pour découvrir- les Auteurs ^

afin de les livrer , & de ne plus inquiet-

ter à l'avenir les Catholiques dans leurs

Procelîions &c Cérémonies. Ces offres

furent d'abord acceptées' par les Com.-

miifai-
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mififaires Bavarois ;,& l'affaire paroifToit de i^'H-

ajuftée. Mais peu de tems après les Ba- g^^iE^^
varois y ajoutèrent de nouvelles condi- re,

tions qu'ils augmentèrent tous les jours

de plus en plus , prétendant que la Ville

y devoir foufcrire. En effet les Bourgeois

les acceptèrent toutes y Se prièrent feu-

lement les Commiilaires Bavarois , de
leur communiquer la teneur des Ordres

Impériaux , 6c qu'il leur fut permis de
prouver juridiquement leur droit, après

quils feroient fournis. Ces inftances

parurent un motifiuffifant pour publier

le Ban le ^l Novembre, mettre aux
fers les Commiiîàires de la Ville pour
les conduire à Munich , Se inveftir la

Ville le I?. Décembre, après Savoir

fommée de fe rendre. Elle fe défendit

pendant quelque tems ; mais la defunion.

des Habitans força le Magillrat de ca-

pituler aux conditions Suivantes : Qu'on
ne pilleroit , ni ne mettroit le feu à la

Ville : Qu'on relacheroit les Commifïai-
res prifonniers , Se que les Habitans
joiiiroient du libre exercice de la Reli-

gion Proteftante. Les Bavrirois ne fè fi-

rent point fcrupule de rompre leur pro-
meffesj car à peine furent-ils dans la

Ville, qu'ils mirent les Jefuites en pof-

fçffion non feulement de pkifîeurs Mai-
ibjis particulières^ mais aufïi' delà gran-

O j de
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DF l'E- de Eglife ; &c pour faire voir qu'on âgiC-

BavIe^^
ioit dans la Ville moins par les Ordres

R£. de l'Empereur, que par ceux du Duc
Maximilien, ce Prince y introduific l'u-

fage du Poids ôc de la Meiure lur le

même pied qu'en Bavière , & voulut

qu'en mémoire du récabliiîemenc de (a

Jurifdiction dans la Ville, perdue il y
avoit deux fiécles ;, on celebrâc annuelle-

ment la Fête de St. Thomas par une
Proceflion folemnelle ( /; )

.

Ce procédé de l'Empereur & de la

Cour de Bavière fut un fujet de mécon-
tentement pour les Etats Protefians de
l'Empire, 6c furtout pour le Cercle de
Suabe, auquel la ville de Donawerth
appartenoit. Ils s'adrcfferent donc en

1613. tant à l'Empereur- qu'à la Diète

de l'Empire aflemblée àRatifbonne. Les

premiers repréfenterent, qu'on avoit eu

tort de précipiter la Sentence d'exécu-

tion, ôc que d'ailleurs contre la parole

donnée à la Ville & contre la Paix de
Religion , on avoit troublé le libre

exercice de la fienne, demandant pour
ces raifons , que les choies fuflènt ré-

tablies en entier. Le Cercle de Suabe fe

plaignit de ce qu'au mépris des Confl

titutions

(h) Toute cette Relation eft prife dçs Ael^k

JDanavverd. Londorp , De Thou.
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timtions de l'Empire& de l'ancien ufa- "^^ ^'^-

1, / • • / / r ' V iect.de
ge, 1 exécution avoir ère conteree a un g^yi^.

Prince qui n'éroit pas Diredeur du re.

Cercle ; déferre que la Ville en avoit

été démembrée. Mais- le trop grand

pouvoir des Catholiques , fit que les

Proteftans ne purent rien obtenir. On
s'efforça même de foutenir , non feule-

ment qu'il étoit libre à l'Empereur de

conférer l'Exécution au Directeur du
Cercle -, ou à tel Prince , mais aufïî

qu en vertu des refolutions de l'Empi-

re, & fuivant l'Ordre de l'exécution ;,
la

Ville devoit reder entre les mains ôc

au pouvoir du Duc de Bavière , jufqu'à

ce qu'il fut rembourfé de fes fraix.

Cette claufe fut même exprefîément fli-

pulée par le Traité de Prague (
/').

Les chofes demeurèrent en cet état

juiqu'au tems des Négociations de la

Paix de Weftphaîie. Ce fax alors , qu'en-

tre autres griefs , les Etats Proteftans

firent à ce fujet fous N^. 9. les repré-

fentations fuivantes : »* Et vu que no-
w toirement par des Mandemens trop

» prompts,& par la précipitation du Pro-
>j ces d'exécution, la ville de Donawertk
9} a perdu tous ies privilèges ôc préro-

O 6 « gati-

(i) Art. vih ceTïaité eft dans Londorp, 2^*
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De l'E- » gadves tant fpiritueiles que tempa-

bIv?£^^
" relies 3, Ôc que feu l'Empereur RodoU

RE. w phe d'heureufe Mémoire y lui a pro-

w mis en 1605). une parfaite reititution

w ians aucune condition ni récompen-
» fè j les Miniftres des Princes & des

» Etats ont refolu de fupplier tres-

sa humblement Sa Majefté Impériale de

w vouloir bien exécuter à prefent cette

5^ promeffe de Ton Prédecefleur , de ren-

>j dre à ladite Ville Ton ancienne liber-

« té 5 tant pour les aftares Ecclefîaftî-

ij ques que Politiques , comme aullî

» faire inférer dans le Traité de Paix Par-

a> ticle iuivant : Quod attinet Civkatem

« Donawerdam y fi 'm proximè venturls

?j Comitîis unîverfaLbus in prlftînam //-

»• hertatem refthuendo ejfe judicabïtur > ab

« Imperil Staùbus ,. ^0^;'?» gaudeat jure in

9> EccLefîafticis & PoUtlcis y quo C£ter£

w Imperil libéra Civltaies , vigore hujus

» Tranfactionis gaudent ,. fahis tar,ten

>j i^woi /m;?c Civ-îatem y eorum quorum

» interefl y juribus. C'eft-à-dire :Pour ce

^ qui regarde la ville de Donawerth ,.

w au cas. que les Etats de PEmpire ju-

» gent à la prochaine Diète générale

,

» qu'elle devra être rétablie dans ion

» ancîemie liberté ,. elle jouira des mê-
^ mes droits tant pour le fpirituel qu«

â*pour le temporel' j donc les autres

7. Villes.



DES Puiss.de l^Europe. Ch.r. 1%$

*i Villes libres de l'Empire joiiilïeiit en l>f: l'e-

M vcrru (lu prefent Traité, lauf néaii- bavie-
>» moins , quant à cetre Ville , les droits r£.

» d'un chacun. «^ Mais malgré cela cet-

te affaire n a point été décidée à la Diète

tenue à Ratifbonne en 1653. & 1^14.

mais renvoiée à l'Airembiée de- Dépu-
tez de l'Empire > fans que ni cette Af-

iemblée , ni la Diète générale de l'Em-

pire, qui fè tient encore aduellemenr

à Ratifbonne , ayenc rien déterminé à

cet égard. Enfin les Hauts Alliez s'^étanr

rendus maîtres de cette Ville en 1704.
après l'aétion de Schellenberg , elle fur

remife l'année fuivante au nombre des.

Villes libres de l'Empire. Mais par les

Traitez de Raftadt & de Bade , elle re-

tourna fous l'obéïffauce de la Maiiba
de Bavière^

§. 7.

B: la Prétention de la Maïfon de Ba-
vière fur le Marggraviat {^) ds

Biirgovv m Sïuihe^

LA Maiïon des anciens Marggraves
- étant éteinte , l'Em.pereiu- Plnllppe

de Siiabe conféra ce Marggraviat ert

I20j^

( ^ ) L« termes de ^fArggra-viat oc MAngravesr
|>ouiront ne point jparokre François à q«ci<]ues-
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Df. l'E- 1105. aux Comtes de Rogsvfteln ; dc

Bavie-
^ après la mort de Henri ^ le dernier de

R£. cette famille , qui arriva en 1 181 , l^Em-

pereur Rodolphe î , le donna , comme un
fief vacant , à Ton fils Albert, LouP de

Bavière étant parvenu au Trône Impé-
rial 5 il n'oublia rien pour recouvrer ce

Marggraviat en 13243 comme un an-

cien fief de la Bavière , fans y pouvoir

toutefois réiilîir. Dans la fuite T^/^îr-^j;-

dvic Sigilrnond engagea le Bnrgovv jl

l'Evêque d'Aufbourg pour la fbmme de
32000. ducats (f) ; mais comme la Cour
de Bavière ne ct^oïi de porter fes vues

de ce côté-là 3 le Duc George trouva

moyen d'obtenir le Marggraviat de cet

Evêque 5 en lui rembourfant fon argent.

Enfin l'Empereur Maxïm/lien le déga-

gea en 1492 y les Habitans mêmes ayant

avancé pour cet efik des fommes coniî-

dera-

uns j maïs je fiais obligé de m'en fervir comme d'un-

terme de Relation , fâchant que les Allemands ie

choquent du nom de Marquis
, qui etïeftiyement

n'a plus en François la lignification qu'on lui don-
noit autrefois ^ puifqu il n'y a pas de périt-Maître

qu'on ne nomme Mr. ie Marquis comme Mr. le

€hevali?r. Or puifque nous diibns hiçn Landgrave

,

je crois que la même analogie nous permet dédire
Marggrave , Burggrave , Rbingrav? . Rauvvgra've &
faltsgrave, qui font àxs Titrci qu'on ne peut bien
icndre par d'autres équivalens dans notre langue,

(t) Cruf Annal. Sue*. Parc, L Z..U.rfânnej;. in.

Mijt, Princ. Jm^. ç, i, p. 56»
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dérables, à condition, que déformais de l'K-

le Pays ne ièroit jamais plus hypothe- g^^^^^^

que à la Bavière \ &c l'on ne trouve point, rb.

que depuis ce tcms-là les Ducs de Ba-

vière ayent rien tenté contre la Maifon

d'Autriche.

§.8.

De la Prctenùon de la Atvfon de Ba-^

v> ère fur rAutriche en-da^à de lEns,

1E Duc yî/<?.v////i^v^v de Bavière ayant

^ pris parti dans la Guerre de Bohê-
me pour l'Empereur Ferdinand 1 1. con-

tre fi-ederic r, Eledleur Palatin , &dé-
penfé 1 3 .miUions d'Ecus au iervice de la

Maifon d'^^^/rrirof 5 il eut pourlafureté

du rembourfementlc Duché d'Autriche

en-deçà de l'Ens en guiie d'hypothéqué.

Mais comme par la publication du Ban
contre le Roy Frédéric F. le Haut & le

Bas-Palatinat échurent à l'Empereur, la

Maifon d'Autriche profita de l'occafioii

pour hypothéquer ( *^ ) en 1628. & ven-

dre même au Duc de Bavière tout le

Haut-Palatinat , avec une partie du Bas

{h) :, donc celui-ci fe contenta , & éva-

cua

( «8 ) Lunig , in R.A.P. Spicil. urJter-^faltz. , pag^.

«^5- & 700-

( ^ } Oii trouve le Cor.trat dq vcate f. l. p. 700»
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De l'e- cua en échange le Duché d'Autriche en-

bavIe-^ deçà de l'Ens. Cependant comme la Foi-

re, tune journaUere des armes rendoît les

évenemens fort incertains , & qu'il étoit

im-poiTible de prévoir quel fuccès au-

roient enfin les chofès , la Bavière ne

voulut point acquieicer à la fimple Hy-
pothèque & Ceiîion du Haut ôc du Bas-

Palatinat en-deçà du Rhin ; mais de-

manda un Acte de proteétîon , dindem-
nité de de garantie, au cas qu'on la prît

à partie au fujet deiliits Etats. Cet Ade
( c ) daté du 4. Mars 1 628. lui fut accor-

dé par l'Empereur Ferd'nund IL du con-

fèntement ( // ) de TArchiduc Leopold

,

ôc portoit des afliirances , qu'au cas que
la Maiion de Bavière fut obligée de ren-

dre une partie des Etats du Haut& Bas-

Palatinat qui lui avoient été cédez Sc

vendus , elle en feroit dédommagée par

la Maifon d'Autriche, & rentreroit dans

fès droits fur le Pais hypothéqué en-deçà

de l'Ens. Or la Bavière ayant dû ren-

dre en vertu du Traité de Weil:phaîïe le.

Bas-Palatinat en-deçà du Rhin , elle en

demanda à l'Autriche la Garantie &
î'indemnifation , Sc prétendit qu'en at-

tendant 3 le Païs en deçà de l'Ens lui fût

remis

-. (c) Cit. loc.p. J03,
(d) L'A^e du, çonfentement cfl c. l.^. 701.
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remis pour la fureté de l'exécution. Il ^^ ^'^'

lui fut pourtant impoilible de rien obte- bavic-

nir ; deforte qu'il fallut céder au tems rl.

pour attendre des conjonctures plus fa-

vorables ^ ainfî quefeul'Eledteurde Ba-

vière Maximilien Emanuel fcmbloitles

avoir trouvées. Car ce Prince ayant pris

le parti de la France lors du commen-
cement de la Guerre touchant la fuc-

celîîon d'Efpagne , l'Autriche lui fit tou-

tes fortes d'offres pour l'en dé:ourner

,

& l'attirer dans fes intérêts , & lui de-

manda même des propolitions pour un
acccommodemenr. Entre celles que l'E-

ledteur fit là-deflus , fe trouva auffi la

fuivante : fçavoir , que la Maifon d'Au-

triche cederoit & rem.ettroit à celle de

Bavière , iinon tout le Duché ^ du m.oins

une partie de l'Autriche en-deçà de l'Ens,

pour la dédommager de la reftitution

du Bas-Palatinat en-deçà du Rhin ; mais

l'Empereur ne put fe réfoudre à y con-

fenrir, non-plus qu'aux autres condi-

tions qui furent pareillem.ent trom ées

trop dures : deforte qu'il fallut s^en te-

nir encore là par rapport à cette pré-

tention jufques à un tems plus propre

pour la faire revivre.

§ 9.
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De l'E-

lect.de ^ ^

De la Prétention de la Malfon de Bavière

fur le Tirol,

L confie évidemment par l'Hiftoire

Je Bavière , que le Tiroi appartenoit

anciennement aux Etats de cette Maifon,

& qu'il en fut détaché par l'Empereur

Freder'ic Ii & l'on a déjà fait voir ci-

defliis le droit que les Ducs de B.iviere

y peuvent encore avoir à ce titre. Il ne

reîle donc ici qu'à examiner iî par le

moyen de Marguerite , fiirnommée

Ma'dta C:} ; la Mai Ton de Bavière a ac-

quis un nouveau titre iur le Tirol , & fî

elle peut encore adhuellement le recla-

mer ? L'Hiftoire de AUrguerhe fera voir

ce qui en eil. La pofterité m.âle des Ducs
de Carinthie & Comtes de Tirol étant

éteinte en 1 3 3 1 . par la mort du Duc
Henri y Se n^y ayant plus que la fille

Marguerite , l'Empereur Louis de Baviè-

re donna aux Ducs d'Autriche l'invefti-

ture de la Carinthie , comme étant un
fief mafculin de l'Empire , laillant à

Marguerite le Tirol qui étoit un fief fé-

minin. Cette PrinceiTè époufa en pre-

mières Noces J^.in Prince de Bohem.e ,

duQuel s'écanc féparéedaiis la fuite ^elle

fe
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fè maria avec Lo:i!s , fils de 1 Empereur De i'E-

de ce nom , &c qui fut en'' uite Eledeur ^^y^'^f

de Brandebourg , à condition exprelTe , re.

que lui^ou les enfans qui proviendroient

de ce mariage , hériteroient la Comté
de Tirol. Mais Ton époux Louis , aufli-

bien que leur hls A'id'/n.-rd , étant morts

avant elle , ce Padte pour la fuccellîon

ne put raiionnablement avoir lieu , Sc

JlLtïguerh: demeura comme auparavant

Dame Souveraine de la Comté de Tirol.

Il y en a qui prétendent , que la Con-
vention faite entre l'Elecleur /.ont s ôc

Margujr'/tc' y étoit moins un Paéle pour

la fucceilion , qu'un Contractde Maria-

ge en vertu duquel Aûrfiuerite avoit

porté le Tirol en dot au Duc Loul^ ; mais

Il Pon rem?rque, prémierernent , que
que cette prétention concernant le droit

marital n"'a jamais pu être prouvée , Sc

en fécond lieu , que la Comté en ques-

tion a paiîe de Pépoux de Mir-tc î c à

fon fils A4nh!^r^ ^ & que de celui-ci elle

eft retournée à la mère ; fait , contre le-

quel la règle générale quoique fujette à

beaucoup d'exceptions ; fçavoir, qiftme

fûfume une fo's cf'-f .. !c dewewe totU

jours y ne peut abfblument rien: on ver-

ra clairement, que laMaifon de Bavière

d'aujourd'hui , ne peut tirer de ladite

A'Jayguerhe aucun droit fur le Tirol , 6c

qu'au
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De t'E- qu'au contraire elle doit reconnoître la

bavi^e^^ Juftice de la dirpofition de cette Princef^

HE. fè 5 en transférant la Comté mentionnée

à les plus proches Parens. Les Ducs
â^^ary'c e.Rudclvhe, LtO)oldd>c Alberty

fils d'Elifcibeth , fa tante paternelle (4 ),

furent déclarez en 1 3 6 3 .par Adargî^erite,

héritiers Se futurs Propriétaires de Tes

Etats , dont elle fe referva néanmoins la

jouïlTànce pour toute fa vie ( ). Ceft
donc à tort que quelques-uns préten-

dent que Aiargt!erire époufa Rudolphe

d'Autriche , & que la donation fe fît de

ce chef: car outre qu'il n'en eft fait aucu-

ne mention dans le (ufciit Document ; la

Donfition ne regardoit pas R -'Olnhe en

particulier , mais tous les Ducs d'Autri-

che en général. Ceux qui difent que
M^^rgue/iie donira Tes Etats à l'Autriche

par un Teftament , fe trompent fort , vu
qu'un Ade de Donation diffère be?.u-

coup d'un Tellament. Fugger dans (on

Théâtre d'Honneur de la Mailbn d'Au-
triche 5 débite une nouvelle erreur , en
difant que Ainrguérite renonça par cet

Ade à la Régence
5
parce que dans l'u-

nion

{a) Comme il parcît p.ir la Table Geneal.dans
l'Auteur Germ. Princ. Lib. l. p. i 50.

{b) L'Afte eil dans Lunig, R. A. Spec. unter-

Oef^erreich. 9. 761. 5c l'Acte confirmatoire ibid, in

p. S, Cor.r, i, tinter-Tyroi > p. 2,28,
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Dion (^) établie en 1364. entre l'Em- de l'e-

pereur Coufies ir. & les Ducs d^Autri- ^^^^^^^
che 5 il eft parlé d'elle comme partie in- re.

terelïée. Malgré tout cela la Bavière a

toujours formé depuis des prétentions

fur leTirôl ;mais enfin elle a dû y renon-

cer en 1 396. par le Traité deSchardin-

gen ( d ), éc fe contenter de la Cellion des

Territoires de Katz^biM ^ de Rude?ibourg ,

de Kuiiliei!!. ^ Sclurd'inge?! , qui furent

pourtant repris en 1506. par l'Empe-

reur /Vl Imilien I. &: rejoints aux Etats

d'Autriche.

§. 10.

Du Droit de la Matfon de Bavière fur le

PaLîùnat.

IA Maifon de Bavière a quelque droit

^j fur le Palatinat après l'extind:ion de

la Mai Ton Palatinejnon feulement à titre

de confanguinité & de parentage , vu
qu'elles ont une même origine; mais auilî

en vertu delà confraternité établie entre

les deuxM'^ilons tant pour les Etats que
par rapport à la dignité Electorale ( ^ ) >

avec
(c) Ihid. p. 766.

Id) Aut. Germ. Princ.L. 4. p. 6v
(e) Comme le prouve Marq. Frcher. in Lit.

Refp. de EleH: S. R. I. ComitativA PaUt. Rhen. «»-

nex. ad Chrifi. Cewol. Obrecht- ad M<inz.Amb. L, j»

a.^. 20,



534 Les Intérêts Presens
De l'E- avec cette différence néanmoins, que

b1vi£-^
l'Eleâreur de Bavière ne recevra point

RE. l'inveftiture éventuelledu Pâlatinat f),
ôc que l'Electeur Palatin pourra fe faire

donner celle de la Bavière.

§. II.

Delà Prétention de U M'a'fon de Bavière

fur le Duché de Neubourg & la Comté
de Sult^ùach.

IL efl incontejflable que Neubourg &
Sultzbach ont aparrenu ci-devant aux

Ducs de Bavière de la Branche de

Landshut j laquelle étant éteinte en

1503. en la perfonnedu Duc Georpe le

Riche 5 ôc ce Prince ayant , au mépris des

défenfes (/r ) de l'Empereur& des droits

féodaux d^Allemagne , légué fes Etats

par Tefbament à Ton Gendre Roier Ele-

cteur Palatin , il s'éleva entre le Duc
yî'b-'n JK de Bavière & ledit Robert,

une fanglante guerre pour cette fuccef-

fion, qui ne finit point à davantage de

la Bavière. Car quoique celle-ci eût par-

devers elle le droit de proximité , les

droits féodaux d'Allemagne , les Pades
de

(/) Bilderb. Teutfch-Reich Staat P. 4. r. 1 1. §. $.

(g) Lunig, R.A. P. 5. Cunt. z. f. 57. ««rrr
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de famille faits pour la lac^effion entre D'^ i'e

les Ducs de Bavière pariicuiieremenc en-

tre les Ducs (7t' e&cAl rr,(Sc enfin me- re.

me la décifion Se la Sentence de lEm-
pereur ALixhiiUhn I, d'onnée à Augs-
bourg le 20. Avril ij'04, par laquelle

les Ducs de Bavière avoient été déclarez

héritiers des Etats vacaiis ; & quoique
TEledlcur P-datin ne put alléguer d'autre

titre que le Teftamcnt invalide du Duc
Gci)}\.c 3 cet Electeur perfifta à foûtenir

fa caufe, jufqu'à ce qu'enfin la Bavière

confentit de remettre de nouveau l'af-

faire entre les mains de l'Empereur Ma^
x/ffî' t n y comme étant leur Juge natu-

rel.L'Empereur fe chargea de cette nou-
velle décifion, & déclara en lyoç. à

l'Aflemblée des Etats de l'Empire con-

voquée àCologne ('; } qu'' '^'?';??
. Henri

de Ph'i}''ve. fils de l'Eleâeur Rohert,au-

roient le Neubourg à titre de Duchéjde
même que Sultzbach , & que les Ducs
de Bavière hériteroient tout le reftant de
la fuccedîon, dont il fallut pour lors que
les Ducs de Bavière fe contentallenr.

Auffi ne trouve-t-on nulle part , qu'ils

ayent formée depuis quelque prétention

fur Neubourg & Sultzbach, ou tâché

d'infirmer la décifion Impériale : quoi-

qu'on

{h) Lunig, r. Lf, 53.^ jp.
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î>E t'E- qu'on ne fçauroit difconvenir , qu'il y

baviÉ- ^voit peu de raifons aflez folides du coté

RE. de l'Electeur Palatin , pour lervir de
fondement à cette décision , fi ce n'eft

que l'Empereur étoit obligé d'uier de

ce tempérament pour l'amour de la paix*

§. 12.

Des Prétentions de PElecteur de Bavière

fur les Comte-. à'HolUnde :, d'Haï-

naut& de Zelande,

GU'illaiime IV. Comte d'Hollande

,

de Hainaut & de Zelande étant

mort en 1 344. fans pofterité mâle , ne

laiffa que quatre fœurs , dont l'aînée

appellée A4a,^f;Hentc , fut mariée à l'Em-

pereur Louis de Bavière ; la féconde, ^^/;>

Ihpine à Edouard III. Roy d'Angleterre;

la troifiéme , Jeanne , à Guillaume Duc
de Juliers -, & la cadette , Ellfabeth, au

Comte Robert de Namur. Elles fe pré-

fènterent toutes quatre pour la fuccef-

fion {i)\ mais l'Empereur Louis les ren-

voya 5 (eus prétexte que ces Fiefs ne

tomboient point en quenoiiille, mais

qu'ils étoient dévolus à l'Empire5& qu'il

pouvoit les donner à qui bon lui fèm-

bloic

(i) Albert. Argent. f. 281.
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bloit [k]. En effet il en invcflit Ton de l'E-

cpoufe Marguerite , pour elle & pour ^^^^'^^

tous Tes defcendans , laquelle f-avonfée r;^,

par le Roy de France Philippe de Valois,

qui craignoit le voifinage des Anglois

de ce coté-là ( / ) , parvint à lapoileiïion

defdits Etats , Se les gouverna jufqu'à la

mort, en i55<j. Mais comme fbn fils

aîné nommé Loius le Romain , qui fut

dans la fuite Electeur de Brandebourg ,

avoit fur Tindu^tion de l'Empereur fon

père déjà renoncé en 1 346. à cette fuc-

ceflion , en faveur de les frères Guillau^

me & Albert , le Duc Guillaume fucceda

à fa mère. Etant aulîi mort fans enfans,

ces Etats échurent à fon frère le Duc
Albert de Straubingue. A celui-ci iiic-

ceda fon fils Albert, qui ne laifïa point

de pofterité ; deforte que (on fils puîné

Guillaume IK en prit poifeUion, Mais
étant mort en 1 41 7. il n'y eut de lui qu'u-

ne fille nommée J-uqueline , & un frerc

nommé Jean -, pour lors Evéque de Liè-

ge 5 qui fe difputerent la fuccelîion. Jê-^?/,

dit l'Impitoyable j mit dans fes intérêts

l'Empereur Sigifnionà , qui nonobftant

que Jean fût Ecclefiaftique , lui prêta

^ain forte pour le mettre en poffellion

des

(Z^) Ibid.
f>

203.

(/) Albert. Argent, p. 136,

Tome X. P
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De l'E- des Etats conteftez. Il les partagea néaii-

BavIÊ-^
moins enfuite avec fa nièce Jacqueline

RE. {m). Il femble pourtant que ce parta-

ge n'a jamais eu lieu , ou bien qu^il a été

révoqué ; car on trouve qu"'après la mort
de Jean y arrivée en 1418 y Ton neveu
Phtlipp" le Bon, Duc de Bourgognejhéri-

ta les Comtez d'Hollande , de Zelande

& d'Hainaut toutes entières \ deforte

que Jacqueline en jFat frudrée pour la

féconde fois. Jean y Dauphin de France,

premier mari de Jitcquelîncy étant décé-

dé y elle obtint la difpenfation du Pape

,

pour époufer fbn coufîn Jean , Duc de
Brabant. Peu après \qs noces elle s"'en

fépara , à caufe de la fciblelTè , & iè

maria du vivant de Jean à HtmineyDxxc

de Glocefter, frère à'HenriK Roi d'An-
gleterre. Ce Prince fe rendit en Hollan-

de à la tête d'une Armée pour faire la

conquête de Théritage de fà femme y
mais le Duc Philippe le reçut fi bien,

qu'il perdit non feulement la bataille,

mais aulïi fa femme y qui tomba entre

les mains des viétorieux. Elle n'y fut

pas long-tems ; car ayant eu l'adrefîè

-d'échaper de fa prifon , elle incita le Duc
de Glocejier à lui prêter Çon fecours pour

s'en

{m) Ce Traité de Partage eft dans le T. 717. f.

$. des Plaeans de Brabdnt,
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s'en venger j à quoi celui-ci (e lailTa per- de ^^'E-

fuader 3 quoique le Pape eût déclare que ^^^^^^^

leur mariage étoit nul ( ?/ ) , & qu'il le re.

fût déjà réparé d'elle.. Dans ces entre-

faites 5 / ^in de Brabant & de Bourgo-

gne Ton vrai mari, vint à mourir , &:J^îr-

queline remua Ciel & Terre contre Phi-

iippe ; mais à la fin il la prit & la fit con-

duire à Delft 5 où elle fut obligée de

promettre, que durant fa vie Philippe

auroit PAdminiftration des Etats , &
qu'après fa mort il les poffeaeroit en

propriété. De-plus elle s'engageoit de

ne pas fe remarier fans le confenrement

de Philippe. Mais cinq ans après ; elle

elle époufa François Borjfel , Gouverneur

de Zelande ; ce que Pij^l'ppe ayant re-

gardé comme une infraction de la Paix,

il y alla avec Ton Armée. Le nouveau
marié fut bien-tôt fait prifonnier, dc

menacé d'un rude traitem^ent. Jacqmli'

ne en fut fi renliblement touchée que
pour recouvrer Ton mari , elle renonça

à toutes fes prétentions fur la fuccefîion

de fon père , &: ne le referva que quel-

ques petits revenus , avec le titre de

Comtelfe d'O/^^rr^'W.:/ (0), LEmpereur
P 2 SigiU

( h) Voyez Commevt. Pontif. Pii II.

(0) C'eft OJfervant, & ce titre fut donné non
à la ComtefTe, mais à fon mari. Voyez Jan. Wai*
dcnai rafc, Ttmf. p. 304.
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De i*e- Sigi(mond s'y oppofa , Se fit demander

bIvIe^^ ^ Philippe de Bourgogne la reftirution

RE. de ces Etats, comme Fiefs vacans de
l'Empire , à quoi l'on aiïure que celui-

ci fit une réponfe très-fiere. Les Ducs
de Bavière ne le font pas donnez le

moindre mouvement à cet égard ( p ) ,

fans doute parce qu'ils voyoient tien

qu'ils n'avoient aucun droit à cette fuc-

ceflion. Il eft vrai , qu'il y en a qui pré-

tendent :

Preuves. i^. Que les Ducs de Bavière avoient

réellement protefté , &c.
2°. Allégué, que lors de l'extindioii

de la Pofterité mâle des Comtes d'Hol-

lande , l'Empereur Louis de Bavière avoir

déclaré en pleine Diète, que les Comtez
vacantes par la mort de GiiUlAum^ ,

étoient inconteftablement des Fiefs mat
culins de l'Empire.

3^^. Que par conféquent Jacqueline n^

pouvoir prétendre à la fuccefïîon de Ton

Père , ni céder aucun droit à la Bour-

gogne.

4^. Que l'Evêque Jean de Liège ne

pouvoir non-plus transférer à Ton gré ce

Fief mafculin de l'Empire fur ion neveu

le Duc Pj'iiippe de Bourgogne.
5**. Et que, quoique les Ducs de Ba-

vière

(^) Atit. Germ, Pnne.J>Art. zo. f. ^14,
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viere ne defccndoient point de Mur-
P^^^J-*^^

guérite d^'HoUande , époufe de l'Empe

reur Louis de Bavière, mais de fa pre- re.

miere femme, Stentr'ice de Glogau ,Vm^
veftiture des Comtezenqueftion don-
née par ce Prince , s'étendoit fur route

la MaiTon de Bavière. Deibrte que le

procédé de Jacqueline ôc de l'Eveque

Jean n'y avoit pu apporter aucun .pré-

judice.

A ces argumens on oppofe :

1°. Qu'un Confeiller d'Etat de Baviè-

re nommé d'Adelzeiter , avoit fran-»

chement avoiié , qu'il ne fe rrouvoit

rien dans les Archives de cette Cour
qui pût démontrer que les Ducs de
Bavière fe fulTènt donné le moindre
mouvement pour empêcher que l'Eve-

que J^*î« ne transférât les Comtez men-
tionnées à Philippe de Bourgogne.

2°. Sans doute dans la perfuafion

,

que de droit ils n'y pouvui».iiL >i^»^

prétendre, vu que la refolution de la .

Diète , par laquelle ces Comtez furent

déclarées Fiefs maiculins de l'Empire ,

n'avoit pas été approuvée par l'Empe-

reur Louis de Bavière, qui s'en étoit

écarté en les donnant à fa femme moins

comme un Fief que comme un préfent :

Par où lefdits Etats étoient devenus un

Fief féminin , de en avoient pris la na-

P 3 ture^
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]DE l'E- ture , quand même ils ne l'auroient }a-
lïCT.DE • / /

lAViE- ^^^^ ^^^ auparavant.

ni. 3"^. Que cela étant Jacqueline ^ de mê-
me que,

4". MdYguer'ite fœur du Duc Jean ,

avoienteu, chacune à Ton tour, un droit

confiant fur ces Etats , & avoient pu le

oraniniettre à leurs defcendans.

^°, Mais fuppofé que les Comtez
mentionnées fuflent devenues un Fief

mafculin par la fufdite déclaration de

l'Empire , l'Acfte de Renonciation de

Lou^c le Romain^ montroit évidemment

que ^Empereur Louis de Bavière avoit

affedé la iuccefïion aux defcendans de

fon époufe Marguerite , vu que fans ce-

la fes deux fils du premier lit , Louis

Electeur de Brandebourg, & Etienne

Duc de Bavière , y auroient dû pareil-

lement renoncer , dont le contraire conf-

toit pourtant par l'Ade ci defiTus alle-

^^c. v^routre cela les Ducs de Bavière

n'avoient jamais demandé l'inveftiture

éventuelle de ces Comtez , tant qu'il y
avoit encore des defcendans de Margue^
rite, Deforte qu'il ne paroi (Toit pas par
quelle raifon les Ducs de Bavière pou-
voient prétendre en juffcice d'avoir un
droit folide fur ces Etats, vu furtout

leur long filence.

Et quoique le Sieur de Ludevv^g

allègue
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allègue (a) une Requête des Hollan- de i-'E-

dois de lannee 1 570. a i hmpereur 6^ bavie-

à l'Empire , dans 1 -quelle ils difcnt en rê.

termes exprès , que la Hollande, la Ze-

lande &: l'Hainaut , fai-foient ancienne-

ment partie du Patrimoine & de l'Hé-

ritage des Ducs de Bavière. Toute la

Requête fait voir que les Hollandois

ne cherchoient alors qu'à difpofer l'Em-

pire par de belles paroles, à leur accor-

der du fecours , & qu'ainji il leur éroit

alïèz indifférent d'emploier ce motif

ou tel autre , pourvu que cela les menât
au but deiîré. Pour moi , je fuis du fen-

timentde l'Auteur de la nouvelle Biblio-

thèque de Halle , qui condamne abib-
lumcnt cette prétention des Ducs de
Bavière, {r)

§. I ?•

Be U Prétention de U Aîalfon de Bavière

fur U Seigneurie de Hcydenheim.

ULric Comte de Wurtemberg , ache-

ta en 1450. cette Seigneurie 3c cel-

le de Helffenftein des Comtes Conrad Se

P 4 .U!rk

(q) Dans une DifTertation fur les droits des

Etats , fuivant les Conftitutions de l'Empire, Ch. i

.

§. zo. lettre U-

(r) Part, lo- p. P14.
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De l'e- JJlrlc de Heljfenfteln , pour la fômmede

BaviÉ^^
éoooo. florins ( ^). Peu de tcms après >

Ri. Lo'uh Comte Palatin du Rhin & Duc de
Bavière, s'empara de la ville & Seigneu-

rie à'Heydenheïm & à'Hdlffenftein , ôc

des trois Couvens d'Anhaufen , d'Her-

brechtingue & de Kôningfbrun (b).

Mais le Comte Ulric Pcn dépofTeda en

1461. lors de ces tems malheureux

peur la Bavière , &c racheta enfin ces

Terres en 1480. pour 60000. florins.

Uiric de Wurtemberg ayant dans la fui-

te allifté le Duc Frédéric d'Aturkhe con-

tre l'Empereur Louh de Bavière, il per-

dit derechef cette Seigneurie avec plu-

fleurs autres. Après cela le Duc Albert

de Bavierp promit au Duc IJlrîc de
Yv'urtem-bcrg par un Traité {c) conclu

avec lui le 14. Décembre 1503. qu'eau

cas qu'il voulût le fecourir contre ^t?-

hert Comte Palatin , il lui remettoit le

Château d'Hclffenftein & Hcydenheim^
de même que le Brentzthal & Kirch-

berg. Cette extradition doit avoir été

faite pour 60000. florins , à compte
d'une dette de 125000. florins. A la

referve de ce qui fe pafTa fous Charles V.
1@«

(*) H^p-. Ephemer. freigitz.^ f. $.

(b) ibid. p. 8.

\c) Ibid.f. 2>.
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les chofes font demeurées dans cet éta^^ De i-'E-

par rapport à Heydenheim , jufqa'a-
g^^viÉ-^

près la b 'taille de Nordlingue : Car en re,

1654. l'Ele6teur Aduxim'Uicn fit une in-

valion dans le Pais de Wurtemberg, fe

rendit maître d'Heydenheim ; & ayant

repréfenté à l'Empereur • que la Maiibii

de Bavière avoit fans cela des préten-

tions bien fondées fur cette Seigneurie ,

il difpofa ce Prince à la lui adjuger for-

mellement (^) en 1(^35. Il fut pourtant

obligé par les Traitez de Weftphalie

de rendre la Seigneurie en queftion au
Duc de Wurtemberg. Il ne fe trouve

pas que la Bavière ait formé depuis

quelque prétentions là-deffus , quoi-

qu'elle auroit pu le faire fans contreve-

nir aufdits Traitez , fi elle y avoit eu
quelque droit avant la guerre de Reli-

gion; vu que les reftitutions ftipulées

lors de la Paix & par les Traitez ^ ne fè

font faites 5 ainfi que cela y efl: compris

exprefïement , que fauf les Droits d'un

chacun , & par conféquent n'ont pu
priver perfonne de fbn ancien droit.

{d) Ibid.ç. l. f. 149.

5. 14*
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§. 14.

Delà Prétention de UMalfon de Bavierefur-

une partie de la Comté a'Helffenfiein,

CEtte Comté Se h ville de Geiflingue

qui y appartient, font partie du
Territoire d'Ulm ( .;) a qui en fit l'a-

chat en 135)6. La Maifon de Bavière

s'y eft toujours oppofée, &c s'eft même
emparée de ces diftricts lors de Tes an-

ciennes querelles avec la ville d'Uim ,

•fans vouloir les rendre. Mais la Ville

ayant obtenu la Garantie ( b ) du Pape

Ôc de TEmpereur pour l'achat mention-

né, la Maifon de Bavière s'eft tenue

tranquille jufqu'en 1716. où elle fit re-

vivre cette affaire. On a publié dans ce

tems-là plufieurs Ecrits (c) de part &
d autre , dans lefquels o» trouvera ex-

iquées les raifbns des deux parties^liqi

(4) Yoytz Algemeinen Hifl. LeX. au mot XJtm

ic Bitffenfiehi.

(h) Lunig, R. A. P. S. €ont. IV. T. IL
f>. 564-

( c Ces Ecrits font furtout: Copia aUerunterthA'

nigfieyi Bericht unA Informations fchr eihens-, &c. ijx6^

folio. Specres faH-i mit bsygefngter wolgegrtmdeter

Information, &c. 17 16. folio. Spécification der in

m-uno 1626. & 27. Graf Helffenjleinijcher Seiten m
Aik^ CXÙLIS3 pradusirte» 1 &c. 171a» fol.
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§. 15.

Des différends de la Maifon Electorale de

Bavière avec la Palatine au ftijet du

Ficariat de l''Empire.

POur bien connoître Porignie de ces

différends , il faut remarquer que la

Bavière &: le Palatinat fe font difputez

pendant plilieurs liéclcs la Dignité Elec-

torale (r/ j. Et quoique l'^Empereur C/W-
les P^, décidât en faveur du Palatinat

( f ) 3 la querelle VLÇ:n continua pas moins»
Les deux illuftres Confeillers Thenerus

ècGevoldus firent tout leur polîîWe dans
le/iécle pafîc:, pour défendre chacun les

droits de Ton Souverain : Ce qui fit

naître entre autres la queflion; fi le

Vicariat de l'Empire appartenoit à la Ba-

vière ou au Palatin? Sur quoi l'on publia

divers Ecrits (/) de part & d'autre.

P 6 Pour
(d) Freheii Ong. Palat. & Gewoidi Tr. de^

Sepremvirani.

( e ) Goldaft, T. IL der R. S. p. 43.

(/) Du côte de l'Eled. Palat. ua Ecrit (îir le

Vicariat qu'on trouve dans Londorp , Suplem. T. I.

i. 3. c. 25. de la part de Bavière une reponfe à cet

Ecrit , dans Londorp, c. l.p. 7.7. Du côte de TE-
\tQt. PaL on répliqua par un autre Ecrit dans Lon-
dorp, c. t. p. 27. Antimanifejf-um Bavaricum y qui
fut refuté de la part de rEleck.Pal. par Brevis Ma,^

nifefiatio Antimanifefii BAV^riçi , dan& Londor^ a

DE L'E-

LECT.D5
BAVIE-
RE.
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B»E l'E- Pour faire cefler à Pavenir cette diC-
iHcr.DE puj-ç ^ Qj^ ajouta exprelTément le droit

de Vicariat aux Inveftitures pour PE-
iedlorat & le Paktinat , que le Duc
Maximilieii de Bavière obtint lors des

troubles en Bohême. Mais comme il

n'étoit plus fait mention du Vicariat,

lorfque la dignité Electorale, qui de la

Maifbn Palatine avoit été transférée à

celle de Bavière , fut confirmée à celle-

ci en 1648. par la Paix d'Oinabrag,&
qu^en échange on créa un huitième

Eleclorat qui fut conl^éré au Comte Pa-

latin Cbarles-Lonts , en lui reftituant le

Bas-Palatinat avec toutes les dépendan-

ces 5 comme il étoit avant les troubles

de Bohem.e , & annullant au refte tout

ce qui sMtoit fait au contraire ,& que
de-plus comme Pon trouva plusieurs

vieux Documens qui approuvoient le

Vicariat de l'Empire exercé par le Pa-
ktinat du Rhin ; PEleéteur Palatin s'i-

magina que le Vicariat ne pouvoit lui

être contefté , & quil étoit compris
dans la reftitution du Palatinat (g).
Le cas ayant exifté y qu'après la mort

de PEmpereur Ferdmad IIl, l'Empire

fe trouvât fans Chef, les deuxMaifons
Eleélorales fè difputerent vivement le

Vica-

iz) F4;ank€nb. Euro^, Herald. Path l i§,i.
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Vicariat du Rhin en Suabe Se en Fian- I>£ l'E-

conie. L'Electeur de Bavière prévint le ^^y]^^^''

Palatin y en faifoit notifier partout , re.

qu'il s'étoit chargé du Vicariat ( />' ) , &
communiquant en même tems fur les

Sceaux avec l'Electeur de Saxe Vicaire

de TEmpire dans la Bafle Allemagne , il

s'en mit ainli en poUelIîon , & reçut là-

delïïis des compUmensdepluheurs Etats,

avant même que la Cour Palatine eut

appris la mort de l'Empereur. Nonob{^
tant cela l'Eleâ:eur Palatin fit pareille-

ment publier le 16. Avril de la même
année , des Patentes (

/*

) concernant le

Vicariat , 3c fit arracher en divers en-

droits les Edits de Bavière ( y. Surquoi

on publia de part &z d"au:re non feule-

ment pluiîeurs Euius pour fe maintenir

en poflèilion ( / ) j mais auifi beaucoup
d'auu-es Ecrits ( ?n ). On s'échauffa mê-
me tellement à ce fujet , qu'à l'Affem-

blée tenue" à Francfort en 1658^ l'Elec-

teur

(^) La Patente de ce Vicariat du 12. Avril eft

dans Londorp, T. VIII. AH: Pubti. L. 8. c. Z3.

( i ) Londoip, c. /. c. 24.

(5^) Bui*goldenf. Ad Infir. Pac. l. Dijc. 26. Mcmb^
1. 5. 9-

(/) Londorp ^ d. l.L. 8. c. 42. 70. 82. 177. 178.

38a. 187.

( w ) Ces Ecrits fe trouvent dans Londorp > c. /.

t. 41. 66. 6-j. 68. i%s>. & dans Gaftcl. de StAtià

Fubl. Ei*rop. p. 3 73- 375. 3 75' 388'

i
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1>F. L'E- teur Palatin jetta l'Ecritoire à la tête

bIviÊ-^
à JcAïi Georga Oexel , AmbalTadeur de

RE. Bavière (??).

Voici les principales raifons fur lef-

quelles l'Eleàeur Palatin fondoit fa pré-

tention {o).
Raifons i ^. Que le Vicariat competoit aux

leaofat
Comtes Palatins comme tels ;, & non

Palatin, pas comme révêtus de la dignité Elec-

torale. Et que cela conftoit. i". Par

le Chapitre V. de la Bulle d*Or,(p),
qui non feulement avoit pour titre : De
jurihus Conùîls PaUtinatî & Saxonis >

ou des droits du Comte Palatin & du
Duc de Saxe ,. fans faire aucune mention
de la Dignité Ele6torale j mais que de
plus le Texte Latin de ce Chapitre por-

toit, que le Vicariat appartenoit à l'E-

lecteur à caufe du Palatinat
; ( raîione

Prlmipatus PaUtin'i ) . Et que quoique 1a
Ver-

( » ) Burgold. d. l. §. 9' Londorp, d. 1. 1. 221.

Frankenberg. Eitrop. Herold. P. i. p. 163. cette vi-

vacité fut aGCommodée à l'amiable, Londorp, d. L
c. 246.

(0 ) Outre les Auteurs citez (i ) on peut con-

fulter Freheri Orîgi. PaUt, L'Ecrit de Corrin-

gius iniit. Vicarius Jmp. Pal, def. dans Londorp , d^

i. T. VIII. L. 8, Burgoldenf. ^. /. Sprenger tn Jurifp-.

publi.L. 2. c. 30. Pfeâinger. ad Vitriar. l. c. Tit^

XI. §. 5. Ut. tf.Pfanner. Ht/?. Princ. c. 3. p. 140.

( p ) Voyez les Preuves T. IX.^ preuve LKKKK;]^

f- 1 54» &f^iv.
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Veriion Allemande ( q ) en difFéroicpour de l'e-

quelque chofe , il falloir tout inrerpre- ";^J;^^
rer fuivant le Texte Latin

; parce que ce-

lui-ci étoit authentique , & qu'à moins
de cela les paroles alléguées paroîtroienn

obfcures. 2". Qiie les Comtes Palatins

avoient exercé le Vicariat long-tems

avant la Bulle d Or , & avant l'ctablifïe-

ment du Collège Electoral , ainii que
non feulement Avenunus dans le VIL
Livre de Tes Chroniques de Bavière ,

Crufîus à^nslç. IIL Livre des Annales de
Swàhç: :, Anamus ad A. B. Difc. 3. th. 2 y..

Buxîorjf' ad A. B. th. 56 , & d^iutres le

témoignent. Mais que même les Empe-
reurs 5 Lows de Bavière dans une Sanc-

tion rapportée par Cajplnhn , & Char-

les IV dans la confirmation du Vicariat

qui compete aux Comtes Palatins quand
les Empereurs fe trouvent hors d'Alle-

magne •> s^étoient clairement expliquez!

A quoi Pon devoir auffi rapporter les

paroles de la Bulle d'Or ( r ) Tit. 4. §. 3.

& 4. fur la fin ^ àe ntenie que nous l'avons

trouv/& que cela etoît avAut nous ; îîmn:

Ainfi que celas^efi pratique mclennement

,

&c.

( <j) La verfîon rrsnçoife porte eiprefTemcnt à
tAitJe! de fa Piincifati: s ou du Privilège du Comte Pa>-

l&rin.

(r} Fictives fv/,^. 7C4-.
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De l'e- &c. qu'en effet Robert Comte Palatin

BavS^ avoit exercé le Vicariat avant la Bulle

R£. d'Orjfçavoir en 1 3 j 5 . pendant Tablence

de l'Empereur Charles iP^; & que 5*^4;/-

genherg avoit écrit long-tems aupara-

vant,(çavoirdu tems de PEmpereuri o/f'^

IF, dans Tes Chroniques de Mansfeld

chap. 116. que depuis U mort de l'Empe^

rem Arnol-^he , le Duc Othon avo'it été

chargé des affaires les plus importantes&
du plus pefantfardeaude tEihplre ) & que

pour cela on i"avoit appelle fidèle Adminif-

traîeur de l'Empire & Vicaire Impérial,

Et enfin qu'Arnolphe fils de Charleman,

avoit de ion tems déjà établi Vicaire ,

Arnolphs Comte de Schuern , duquel

deicendoient les Comtes Palatins du
Rhin &c les Ducs de Bavière ,* deforte

qu'il fembloit que dès-lors cette Digni-

té avoit paflë héréditairement à Tes Def^

cendans. 3°. Que la Dignité de Vicaire

n'avoit pareillement été conférée au Duc
de Saxe qu'en qualité de Comte Pala-

tin ;> ainii que cela paroifîbit fpeciale-

ment par les nouvelles inveftitures par

leiquelles ils avoient été invefti non feu-

lement de la Dignité Electorale , de la

Charge d'Archi-Maréchal & de PElec-

torat du Duché de Saxe; mais aullî du
Vicariat & du Palatinat de Saxe avec

toutes les dépendances ^ 6cc. 4°. Que
plu-^
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plufieurs Comtes Palatins avoient exer- De i'e-

ce le Vicariat 5 avant qu'ils fullènt Elec- ^^ct.db

teurs 5 comme Conrad , du tems de rEm-
pcreur Henri l^'Oîfêlem &cLoH'.yen 1401.

pendant Pabfence de Ton père , l'Empe-

reur& Ele6teur Palatin Robert. 5
"*. Et en-

fin que les Electeurs mêmes avoient dif^

tingué du tems de l'Empereur Sigîfmond

entre la Dignité de Vicaire & celle d'E-

le6teur,ain(î que cela femaniFeftoit par

les Lettres que les Eledeurs de Trêves&
Palatin écrivirent en 14(^9. au Comte
Palatin Frédéric le Vi6torieux.

z"". Que les Comtes Palatins avoient

poiîèdé le Vicariat tranquillement 3c

fans contradi6lion depuis l'introdudtion

delà Bulle d'Or, & ainfi pendant près

de3.uecles; deforte que quand même
iisn'auroient d'autre titre , la prelcrip-

tion feule iufïîroit.

3°. Qiie par l'Article IV. du Traité

d'Oiîiabrug { s) ^ le Bas-Pal itinat avec

toutes (es prérogatives Se dépendances

,

dont le Vicariat faifoit partie , avoitété

reftitué aux Comtes Palatins du Rhin,
& que ce Traité ne les privoit que de ce

qui y étoit exprelîément fpecifié. Que
par confequenr 3 n'y étant point du tout

parlé

( O Voyez les Preuves T. VIII. preuve [ EEEE 2



354 Les Intérêts Presens
De t'E- parlé du Vicariat , il n'étoit pas proba-

b™-^ ble, qu'on eût voulu conférer cette pré-

RE, cieufe Dignité à l'Eledeur de Bavière ,

fans en Faire mention.
4"". Que dans l'inveftiture donnée après

la Paix en 1 6 5 2. à Fenùnanà Aia,ns Elec-
teur de Bavière , il n'y avoit pas un feul

mot touchant le Vicariat , quoiqu'on

eût inféré une claufe expreiîè à ce fujet

dans les Patentes accordées à fon père

M^ix'rràlkn.

L'Eledteur de Bavière alléguoit de (on

côté ( r ).

Reponfe i °. Que la dignité Electorale appar-

fVd' ^^^^^^ de droit à la Mai(on de Bavière,

Bavière. c[ui l'avoit pofledée autrefois , ainfi qu'il

étoit aile de le démontrer. Et que quoi-

que les Electeurs Palatins euflent été

confirmez par la Bulle d'Or, cela nes'é-

toit point fait fans la contradidlion de
îaMaifon de Bavière. Qu'en 1544. le

Duc Guillaume 1 f^. de Bavière avoir

encore protefté contre l'inveftiture du
Comte Palatin Frédéric y &c obtenu de

l'Empereur Charles F', un Refcript ,

portant que 1 inveftiture accordée à Fre-

der'iC

( /) Outre les Auteurs citez dans ( i) & ( / )

on peut encore confulter Gewold. de fepremviratu,

S. R. I. Burgold. d. l. §. $• Sprenger in Jurifp. Publ,

d. L & in Fontib. Jur. fubl. p. iHP. Pfeffingcr ni
Vifriar. i. l.
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derïc pour PElediorat de toutes Tes pré- de l'e-

rogatives , n'apporteroit aucun préju-
g^^jt^"

diceà(V///;/.î7.'/;/i-. re.

i"". Qiie les droits de Vicaire n'é-

toient point attachez au Palatinat ; mais

à la dignité Eledorale , & à la Charge
d'Archi-Grand-Maître ; & que preuve

de cela , i ^. On lifoit exprellement dans

la Verfion Allemande de la Bulle d'Or ;

pour raifon de l'Eleclorat & du Palarhiat,

2". Que la principale fondtion de l'Ar-

chi-Grand-Maître de l'Empire avoit été

de gouverner à la place de l'Empereur. 3
°.

Que lesEmpereursCb^zr/c^s //^/J</^,Y/;7î/7/Vw

/, ôc Charles F, en confirmant aux Com-
tes Palatins les prérogatives de Vicaire ,

n'attribuoient ces droits qu'àceux qui (è-

roient Electeurs. 4^.QuerEleâ:eur Pala-

tin ^0 ^^rï avoit mis expreflement dans (es

Patentes de Vicaire , publiées en i ^ 94,
après la dégradation del'EmpereurVVen-

ceilas5 a caufe de l'Electont. 5°. Qu'en
1 5 1 9. après la mort de l'Empereur Ma-
ximiiien ;, le Tribunal de la Chambre
avoit rendu expre{îement ce témoigna-

ge par la bouche de Bernard iVOberftein

ôc de deux Doéteurs : Qu'eltant arrivez,

lors de la mort de Sa Alujefté Impériale y

& ayant trouve''que la Bulle a*Or de Char-

l s IF', vnrtoit , qu'tm Comte Palatin ,

N B. révétu de la dignicé Eledorale ^

dévoie
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De l'e- devait pourvoir a l'Admm'iftration de U
bIvIe-^

/#V^. &c. 6\ Que lorfque lesEle&urs

RE. Palatins avoicnt exercé la Charge de
Vicaire , ils n'avoient jamais envoyé à

la Chambre de l'Empire pour fceau les

armes de la Maifon Palatine j mais les

armes Eledtorales avec celles de l'Ar-

chi-Grand-Maître qui étoient un globe

Impérial, j^. Que les droits de Vicai-

re attachez à la Maifon de Saxe, avoient

pafle à la Branche Albertine en même-
rems que la dignité Eledorale. 8°. Que
les Comtes Palatins avoient confefTë

ci-devant dans des Ecrits publics , qu'ils

exerçoient le Vicariat à caufe de la di-

gnité Eleélorale. 9*^. Que les Comtes
Palatins mettoient le titre de Ficaire de

rEmpire immédiatement après le mot.
Electeur , & point après celui de Comte
Palatin de Rhin. 10*'. Qu'il n'étoit pas

à prélumer que la Bulle d'Or eût char-

gé un fimple Prince d'une Commiilion
de cette importance.

3 °. Que ALîximiiien Duc de Bavière

,

père de Ferdinand Marie , avoir aulTi reçu

exprelTément l'inveftiture des préroga-

tives de Vicaire.

4°. Que par l^Article 4. §. 3 . du Trai-

té d'Ofnabrug y la dignité Eleétorale

dont joiiiiroit auparavant la Maifon Pa-

latine, avec toutes fes Charges, Droits

&
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& Prérogatives , &c. avoit été cédée à de i-'E-

laMaifon de Bavière.
^ ^ ^ baÎIe^^

5 . Qiie lorfque par ce même Traité re.

le Bas-Palatinat avec toutes Tes dépen-

dances , &c. fut reftitùé à la Maifon

Palatine , il n'avoit point été fait men-
tion des droits de Vicaire , qui par con-

fèquent avec le Haut-Palatinat , étoienc

demeurez à PEleéleur de Bavière. Vu
furtout que le terme rhaiieaur marquoit

de refle , que la Bavière devoit confer-

ver tout ce dont la reftitution n avoit

pas été expreflément ftipuleé.

Les principaux motifs dont la Bavie- preuves

re fe fert pour réfuter les raifons de la ^" ^^^^

Cour Palatine 5 font: ^
*^*^'

Sur le premier Article. Qu''on avoit

déjà prouvé par plufîeurs argumens ,

que les droits de Vicaire competoient

aux Eledeurs Palatins à caufe de la di-

.gnité Ele6torale , & point en vertu du
palatinat. Que quant à la Bulle d'Or,
la verfîon Allemande différoit du La-
tin 3 comme il étoit dit ci-devant. Et

qu'au refte il étoit incertain , en quel

rems les Comtes Palatins avoient com-
mencé à exercer le Vicariat , parce que
PHiftoire ne fournilToit pas des Mémoi-
res allez fùrs , touchant les anciens

exemples qu'on avoit rapportez.

Sur le fécond. Que la préfcription

qu'on

re.
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De l'e- qu'on faifoit valoir, avoit toujours été

BaviÊ^^
interrompue , vu que la Maifon de Ba-

RE. viere avoit conftamment difputé à la

Maifon Palatine la dignité Eledlorale ,

ôc par confequent aulli les droits de
Vicaire. Et que Guillaume ir, Duc de
Bavière , avoit encore protefté en 1544.
à la Diète tenue à Spire, contre Hnvef-
titure du Comte Palatin Frédéric, Mais'
qu'après tout , il ne s'agilToit pas pré-

ientement de fçavoir , fi les Comtes Pa-

latins avoient joiii à^s droits de Vicai-

re ; mais bien il ces droits n'avoient

point fuivi la dignité Electorale lorfque

celle-ci palTa à la Bavière.

Sur le troifiéme. Qiie la reftitiition

faite par le Traité de Paix ne devoit pas

être étendue au-delà du fens littéral ,

vu que l'inveftiture accordée au Duc
MaxlivJHen avoit mis la Maifon de Ba-

vière une fois pour toutes en pofTeilion

de tous les droits Palatins , & que tout

ce qui n'avoit pas été exprelîement ref-

titué à l'Electeur Palatin , étoit demeu-
ré à la Bavière , ainfi que le mot W4-
neant le faifoit alTez entendre , comme
on avoit dit ci-devant.

Sur le quatrième. Que l'omiflion du
mot FiCiir'.it dans les Lettres d'Invef-

îitures données à Ferdinand Marie, y
^

Electeur de Bavière 5 ne pouvoir caufer |

; aucun
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aucun préjudice 5 parce que l'invefliture de l'e-

de Aiaximitien n'avoir point été calTée , bavie^*
ou annuUée. re.

Voici ce que PEledleur Palatin ré- Reponfc

pond aux areumens dé la Cour de Ba- f^i'^"^. ^ ledeur
viere. PaUtia.

Aul. Ope le Chapitre 5. §. i. &r 3.

6c le Chapitre 7. §. 2. &c pluiieurs au-

tres partages de la Bulle d'Or {v) du
confentement des Princes & Etats de

l'Empire , rendoient un témoignage

évident que la dignité Eledorale n'a-

voit pas appartenu à la Bavière , mais

aux Comtes Palatins du Rhin ; de que
de-plus Freher avoir déjà fufEfammenc
prouvé cette vérité 5& refuté la préten-

tion de la Bavière.

Au II. Qiie par les raifons fpecifiées

ci-delTus on avoir clairement démontré,

que les droits de Vicaire étoient an-

nexez au Palatinat , m.ais point à la

dignité Electorale , & que les objections

de la Cour de Bavière ne fçauroient le

démentir , vu que i °. pour ce qui con-

cernoit la Bulle d'Or , la Verfion Alle-

mande n'étoit pas authentique ^ cette

Pièce ayant été écrite en Latin. Que
pour en juger il falloir feulement re-

mar-

(-v ) Voyez les Preuves T. IX. Preuve C KKKK 3
/». 154* &r»iv.
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De l'E- n^arquer , qu'elle avoit été dreilee à
iect.de Metz 5 où l'on ne parloit point Aile-
Bavie- niand 5 par Bartole qui ignoroit parfai-

tement cette Langue , Se que l'Empire

poflèdoit alors encore beaucoup de Pro-

vinces en Italie Se ailleurs qui ne la par-

loient pas non-plus, aufquelles il impor-

toit néanmoins aufîi-bien qu'au Pape ,

de içavoir ce que cette Bulle contenoit.

Que de-plus la Verfion Allemande n'é-

toit pas il exacte que l'original Latin

,

Se qu'ainfi l'on confultoit celle-ci dans

tous les cas douteux. Et que quand mê-
me on voudroit fe régler fur l'autre, on
ne fçauroit entendre par l'Eledfcorat que
la Province gouvernée par l'Eleéteur,

parce qu'autrement il en refulteroit mil-

le incongruitez. z". Que tout ce qu'on

alleguoit touchant le mot de Grand-

Maître n'étoienr que de fimples conjec-

tures qui ne concluoient rien. 3°. Que
par les paroles 5 qui font Electeurs, dont

les Empereurs s'étoient fervis dans les

A6i:es de confirmation , ils avoient feu-

lement voulu indiquer . que de toutes les

Branches de la Maifon Palatine , la Bran-

che Electorale, comme l'aînée exerceroit

feule leVicariat. Que dans les Patentes

publi'^es par Robert loiTqu'ilfit les fonc-

tions de Vicaire, il n'étoit pas dit , a caufe

derEiechrat^mais de notre Btccioratic'ti^''

a-
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à-dire, P^Aif/«*îr. Mais que fuppofé que De t't^

cela fut comme on le nrétendoir ^ la faute "^J;^^
qu il auroit commile a cet égard , n au- re.

roit pu préjudicier à toute la Maifon.

5°. Que les paroles, revêtu de la d'gn'i^

te Electorale , employées par les Con-
fèillersdu Tribunal de la Chambre , ne

dérogeoieiit point au Texte Latin de la

Bulle d'Or , qui portoit exprefîement

,

7alloue Prlnclpatus y feu Comitatus yhca.\i^

fe de la Principauté ou de la Comté. 6"^»

Qiie les Electeurs avoient ajouté les

armes Electorales , afin de fe diftinguer

d'avec les autres Comtes Palatins ; mais

point pour défigner qu ils exerçoient le

Vicariat à caufe de cette dignité. 7^.

Qiie l'argument tiré du Vicariat de Saxe

ne pouvoit avoir lieu , parce que la di-

gnité de Comte Palatin fut transférée à

Maurice en même tems que l'Eledorat ;

deforte que les droits de Vicaire atta-

chez à la première , le furent pareille-

ment. Ce qui ne s'étoitpas fait partap-

port à l'Ele6teur Palatin. 8"*. Qii il étoit

faux que lesComtes Palatins fe fuflènt ja-

mais.àttribué les droits deVicaire à cauiè

de la dignité Electorale. ^^. Que d'un

Titre on ne pouvoir rien inférer pour
pour ou contre les droits , puifqu'au-

trement le Duché de Bavière devoir ap-

partenir aux Comtes Palatins > étant

Tome X. Q^ no.
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Y)E L*E- notoire qu'ils en portoient le titre, lo**.

iect.de Qu^il n'étoit pas nécelîàire qu'un Vi-
BaVIE- - r^ A. jj -^l /i ,

j^£^ can-e mt toujours d un rang plus eleve

que ceux qui dévoient lui obéir , ain/î

que Pexcmple des Commifîaires Impé-

riaux le faifoit voir tous les jours.

Au III. Qu'il étoit vrai, que dans

les Lettres d'inveftiture données à TE-
leéteur Maximil'ien de Bavière , il avoir

été fait mention des droits de Vicaire ;

mais qu'en cela on n'avoit eu en vûë

que d'empêcher les Efpagnols, qui oc-

cupoient la plus grande partie du Bas-

Palatinat , d'y prétendre au cas que
l'Empereur vint à mourir

;
que de-plus

on avoir toujours protefté contre cette

Inveftiture, la regardant comme nulle

& d'aucune valeur ; & qu'enfin le mot
de Vicariat avoit été entièrement omis

dans les Patentes d'Inveftiture accor-

dées en 1652. à Ferdinand-Marie , fils

de Maximiiien y parce qu'en vertu du
Traité de Paix ce droit étoit retourné

au Comte Palatin en même tems que

le Bas-Palatinat.

Au IV. Qii'il conftoît non-{èulemenc

par le changement mentionné fait aux
Lettres d'inveftiturejmais aufïipar l'Arr.

IV. §. 7. du Traité de Paix (x) ^ que la

Bavière

{x) Preuves Tome y, des Intérêts, &c. ^(ig> 207,
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Bavière n'avoît rien gardé que la digni- De l'e-

té Eleftorale & le Haut-Palatinat , puif- H^];^^
qu'il n'y étoit fait mention que de la re.

reftitution du dernier après l'extindtion

de la Branche de Guillaume.

Au V. Que le filence gardé dans le

Traité de Paix par rapport aux droits

de Vicaire, ne iignifioit pas , que le Vi-

cariat étoit demeuré à la Bavière, vu que
la Mai(on Palatine n'avoit été privée

par ledit Traité que du Haut-Palatinat.

A plus forte raifon que la loi 24. des

Pandecbes , des chofes dotiteufes , vouloir,

que dans un cas douteux il falloir tou-

jours pencher du côté qui paroilîbit le

plus équitable, & plutôt favori fer la

Partie qui tâche de détourner quelque

dommage , que celle qui travaille à s'ac-

quérir de l'avantage , fuivant les Nov.
27. & 40. Qiie le terme maneant ne
prouvoit rien moins que le contraire

,

vu que depuis le commencement ju(-

qu'à la concluiion de la Paix , la Ba-

vière n'avoit jamais prétendu directe-

ment ni le Haut , ni le Bas-Palatinat ;

mais uniquement la dignité Electorale

& 1 5. millions pour les frais de la guer-

re, ou faute d'argent , quelque équiva-

lent : Que du côté de la Maifon Electo-

rale Palatine on avoit constamment
foûtenu 3 non feulement ; que la digni-

Q i té
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I>E l'E- té Elecflorale devoir refter dans la Maî-

^"^^J;^^ fon Palatine ; mais auilî que tous les

3.Ï. Etats dont elle avoit été privée , lui dé-

voient être reftituez. Deforte que dans

le Traité de Weftphalie il s'agiiîbit

moins de ce que la Bavière pofïèdoit

des dépendances du Palatinat;> que des

moyens de la fatisfaire par rapport aux

iufdits 1 3 . millions , pour laquelle Tom-

me Sa Majefté Impériale lui avoit hy-

pothéqué la Haute Autriche ; & que

cela n'ayant pu fe faire que par la Cef-

fion d'une grande étendue de Terres ,

on avoit donné à la Bavière le Haut-

Palatinat ôc la Comté de Cham : telle-

ment qu'elle les polfedoit lors de la

conclu/ion du Traité, par quelle claufè

on avoit voulu excepter quelques Bail-

liages dont la Bavière n'étoit pas en

poiTefïion : Qu'ainii ces paroles du Trai-

té 5 Sicuîba^enus ha mpofiernm maneant,

&c. regardoient non pas linveftiture

donnée par l'Empereur Ferdinand If,

pendant la guerre j mais ce qui précè-

de, fçavoir le Haut-Palatinat.

On pourra voir ailleurs ce qui a été

ultérieurement répliqué aux objedions

Bavaroifes , & tout ce qu'on a publié

élûtes & là-delTus de part Se d'autre.
état fïé- ^Q relie, ôc quant à l'état prélent de

ce"démê- ^^^^^ difpute, 011 a tâché en 1670. de

le. difpa-
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difpofer les Parties à un accommode- de i-'e-

ment à Ulm;, & l'on a fait plulieurs
g^^^l^^^

propofitîons pour cette fin; fçavoir 1°. re.

de partager le Vicariat , & d'approprier

à chaque Partie un certain Diilricl: ; if*.

de l'exercer alternativement, ou 3". con-

jointement ; ou bien 4", d'établir un
Collège pour prendre connoi(lance de

toutes les affaires qui concenient le Vi-

cariat ; mais jufques ici la chofe n'a pu

être décidée.

Et quoique l'Eledleur Palatin Fut ren-

tré en pollèlîion du Haut-Palatinat , &
de la dignité Electorale de la Maifon
de Bavière , après que l'Elecleùr Aiiîx}-

milien Emuntiel eut été mis au Ban de
l'Empire, (5c qu'ainii il exerçât tran-

quillement le Vicariat après la mort de

l'Empereur Jofepb, fans que perionne

s'y oppofât : les chofes ont été néan-

moins réduites au même état qu aupa-

j-avant 5 lorique l'Eleâ:eurde Bavière fut

rétabli par le Traité de Bade dans tou-

tes Tes dignitez & Privilèges ; de il fau-

dra voir comment ces deux Maiibns
s'accorderont là-de(îus il l'Empereur

vient à mourir ^ fans avoir de fucceifeur

défigné.

Fin du dlxkme Tome.
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